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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ALSACE-MOSELLE

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-14.973, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution forcée sur les biens 
immeubles – Adjudication – Cahier des charges – Rédaction – 
Convocation préalable des parties – Nécessité (non).

Selon l’article 147 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le notaire convoque, d’abord, par lettre recommandée le 
créancier poursuivant, le débiteur et le tiers détenteur, pour débattre les points à examiner, notamment la mise à 
prix, les conditions, l’époque, le mode et le lieu de l’adjudication et dresse, ensuite, un procès-verbal de ces débats, 
fait mettre à jour la copie du livre foncier et procède sans délai à la rédaction du cahier des charges.

Il résulte de ce texte qu’après avoir convoqué le créancier poursuivant, le débiteur et le tiers détenteur pour dé-
battre des points à examiner et dressé le procès-verbal des débats, le notaire n’a pas à les convoquer de nouveau 
avant de rédiger le cahier des charges.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 28 février 2019) et les productions, par une ordon-
nance du 27 avril 2010, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécu-
tion, a ordonné, à la requête de la société Crédit agricole financements, désormais 
dénommée Crédit agricole next bank, l’exécution forcée par voie d’adjudication des 
biens immobiliers appartenant à la SCI Les Confins (la SCI).

2. Un premier notaire a dressé le procès-verbal des débats en date du 19 octobre 2016, 
aux termes duquel les parties ont décidé de fixer la date d’adjudication courant mars 
2017. Un second notaire, désigné en remplacement du précédent, a rédigé le cahier 
des charges, le 16 janvier 2018, et fixé l’adjudication au 29 mars 2018.

3. Saisi d’objections et d’observations de la SCI, le tribunal a, par ordonnance du 
22 mars 2018, dit n’y avoir lieu à annulation du procès-verbal des débats et du cahier 
des charges.

4. La SCI a formé un pourvoi immédiat contre cette décision.

5. Par ordonnance du 13 avril 2018, le tribunal a maintenu sa précédente décision et 
transmis le dossier à la cour d’appel.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La SCI fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance rejetant ses objections et de 
la débouter de ses conclusions tendant à ce que soient déclarés nuls et non avenus le 
procès-verbal établi par M. A... le 19 octobre 2016 et le cahier des charges établi le 
16 janvier 2018 par M. R... alors « qu’il résulte de l’article 147 de la loi du 1er juin 
1924 que le notaire commis par le tribunal doit, avant d’établir le cahier des charges, 
convoquer les parties pour débattre les points à examiner ; que la SCI faisait valoir que 
M. R..., désigné par ordonnance du 10 juillet 2017, avait établi le cahier des charges 
« sans avoir nullement pris attache avec les parties et encore moins avec la SCI Les 
Confins », de sorte que la procédure contradictoire avait été méconnue ; qu’en statuant 
comme ci-dessus sans répondre à ces conclusions, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. Selon l’article 147 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile 
française dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le no-
taire convoque, d’abord, par lettre recommandée le créancier poursuivant, le débiteur 
et le tiers détenteur, pour débattre les points à examiner, notamment la mise à prix, 
les conditions, l’époque, le mode et le lieu de l’adjudication, et dresse, ensuite, un pro-
cès-verbal de ces débats, fait mettre à jour la copie du livre foncier et procède sans délai 
à la rédaction du cahier des charges.

9. Il résulte de ce texte qu’après avoir convoqué le créancier poursuivant, le débiteur et 
le tiers détenteur pour débattre des points à examiner et dressé le procès-verbal des dé-
bats, le notaire n’a pas à les convoquer à nouveau avant de rédiger le cahier des charges.

10. Ayant retenu, d’une part, que la question de la mise à prix avait bien été débattue 
lors de la réunion du 19 octobre 2016, le notaire ayant indiqué disposer d’une estima-
tion de la valeur de l’immeuble de la part du créancier qui ne tenait pas compte de 
son occupation actuelle, et, d’autre part, que la SCI, qui était présente lors des débats 
et avait signé le procès-verbal, ne pouvait invoquer le non-respect du contradictoire, 
c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

12. La SCI fait le même grief à l’arrêt alors « qu’il résulte des articles 147 et 148 de 
la loi du 1er  juin 1924 que le notaire commis par le tribunal, après avoir convoqué 
les parties pour débattre de pour débattre les points à examiner, notamment la mise à 
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prix, les conditions, l’époque, le mode et le lieu de l’adjudication, procède « sans délai » 
à la rédaction du cahier des charges, la vente devant ensuite avoir lieu dans les trois 
mois suivant la rédaction de ce cahier ; qu’en décidant que le notaire avait pu établir 
le cahier des charges le 16 janvier 2018, tout en constatant que les parties avaient été 
réunies le 19 octobre 2016 et étaient convenues d’une vente qui devait avoir lieu 
« courant mars 2017 », la cour d’appel a violé les articles 147 et 148 de la loi susvisée 
du 1er janvier 1924, mettant en vigueur la législation civile française dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. »

Réponse de la Cour

13. Selon l’article 148 de la loi du 1er juin 1924 précitée, le délai entre le jour où l’ad-
judication a été fixée et celui auquel elle a lieu ne peut dépasser trois mois.

Selon l’article 159, alinéa 2, de la même loi, les infractions aux prescriptions sur la 
procédure en entraînent la nullité complète ou partielle, selon l’importance des pres-
criptions enfreintes, l’étendue des infractions et le préjudice vraisemblablement causé 
aux parties intéressées.

14. Ayant retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que le cahier 
des charges avait été rédigé le 16 janvier 2018 et l’adjudication fixée au 29 mars 2018, 
sans qu’il soit justifié d’un grief de la part du débiteur quant au report d’une année 
de la date d’adjudication, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a 
statué comme elle l’a fait.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 147 de la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-17.569, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution forcée sur les biens 
immeubles – Adjudication – Mandataire du créancier poursuivant – 
Mandat – Justification – Domaine d’application.

L’article 22 de l’annexe du code de procédure civile relative à son application dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, selon lequel le mandataire justifie de son mandat par une procuration 
déposée au rang des minutes du notaire ne concerne que le déroulement des opérations devant le notaire chargé 
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de procéder à l’adjudication et n’est pas applicable à la représentation des parties en justice, régie par les seules 
dispositions du titre XII du livre premier du code de procédure civile.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 4 avril 2019) et les productions, par ordonnance du 
28 avril 2016, un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, a ordon-
né, à la requête de société Caisse d’épargne et de prévoyance d’Alsace, aux droits de 
laquelle se trouve la société Caisse d’épargne et de prévoyance Grand Est Europe (la 
banque), l’exécution forcée de biens immobiliers appartenant à M. J....

2. Sur le pourvoi immédiat formé par ce dernier, ce tribunal a maintenu sa décision et 
transmis le dossier à la cour d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. J... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à la rétractation et à 
l’infirmation des ordonnances des 29 mai 2018 et 28 avril 2016, de voir déclarer nulle 
et subsidiairement mal fondée la procédure d’exécution forcée immobilière dont il 
faisait l’objet à la requête de la banque, alors « qu’il résulte de l’article L. 111-5 du code 
des procédures civiles d’exécution, en sa rédaction applicable en la cause, antérieure à 
la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, que les actes notariés ne peuvent servir de titre 
exécutoire que s’ils ont pour objet le paiement d’une somme déterminée, et non pas 
seulement déterminable et si le débiteur consent à l’exécution forcée immédiate  ; 
qu’il résulte des propres énonciations de l’arrêt attaqué que si les actes de prêt com-
portaient l’ensemble des éléments permettant de calculer les sommes pour lesquelles 
la Caisse d’épargne avait engagé la procédure de saisie, celles-ci n’y étaient pas pour 
autant déterminées ; que la cour d’appel ne pouvait dès lors estimer que les conditions 
de l’article L. 111-5 précité en sa rédaction applicable en la cause étaient réunies sans 
méconnaître la portée de ses propres énonciations en violation de ce texte. »

Réponse de la Cour

5. Aux termes de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, constituent des titres exécutoires 
les actes établis par un notaire de ces trois départements ou du ressort des cours d’appel 
de Colmar et de Metz lorsqu’ils sont dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet 
le paiement d’une somme d’argent déterminée ou la prestation d’une quantité déter-
minée d’autres choses fongibles ou de valeurs mobilières et que le débiteur consent 
dans l’acte à l’exécution forcée immédiate.
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6. Il en résulte que constitue un titre exécutoire un acte notarié de prêt qui mentionne, 
au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution forcée im-
médiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de remboursement permet-
tant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement est poursuivi.

7. Après avoir constaté que l’emprunteur s’était soumis à l’exécution forcée immédiate, 
la cour d’appel a relevé qu’était en cause l’exécution de deux prêts aux échéances 
déterminées, qui, s’ils comportaient une affectation hypothécaire, ne s’analysaient pas 
en un acte constituant uniquement une hypothèque, faisant ainsi ressortir que l’acte 
notarié constatant les deux prêts avait pour objet le paiement de sommes déterminées 
au sens de l’article L. 111-5 précité.

8. La cour d’appel en a exactement déduit que l’acte notarié constituait un titre exé-
cutoire.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

10. M. J... fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à la rétractation 
et à l’infirmation des ordonnances des 29 mai 2018 et 28 avril 2016, de voir décla-
rer nulle et subsidiairement mal fondée la procédure d’exécution forcée immobilière 
dont il faisait l’objet à la requête de la banque, alors « que l’article 22 de l’annexe Al-
sace-Moselle du code de procédure civile qui exige, dans les ventes judiciaires, que le 
mandataire justifie de son mandat pas une procuration déposée au rang des minutes du 
notaire, ne distingue ni selon la qualité du mandataire, ni selon l’objet de son mandat ; 
qu’il en résulte que l’avocat désigné comme mandataire doit justifier d’un pouvoir 
spécial ; qu’en écartant cette exigence au profit de l’avocat bénéficiant d’un mandat ad 
litem, la cour d’appel a méconnu les exigence de ce texte. »

Réponse de la Cour

11. L’article 22 de l’annexe du code de procédure civile relative à son application dans 
les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, selon lequel le man-
dataire justifie de son mandat par une procuration déposée au rang des minutes du 
notaire, qui ne concerne que la phase notariale de la procédure n’est pas applicable à 
la représentation des parties en justice.

12. Le moyen, qui manque en droit, ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 22 de l’annexe du code de procédure civile relative à son application dans les départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
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Rapprochement(s) : 
Sur le champ d’application de l’article 22 de l’annexe du code de procédure civile à rapprocher : 
2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi n° 16-17.573, Bull. 2017, II, n° 213 (rejet).

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-16.888, (P)

– Cassation –

 ■ Propriété immobilière – Livre foncier – Privilèges du vendeur – 
Inscription – Délai – Domaine d’application – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2018), par acte du 30 décembre 2015, dressé 
par Mme J..., notaire à Strasbourg, la société civile de construction vente Elypseo a 
vendu un immeuble en l’état futur d’achèvement à M. F....

2. Le notaire a déposé une requête tendant à l’inscription du privilège du vendeur, 
laquelle a été rejetée par le juge du livre foncier de Strasbourg.

3. Le juge du livre foncier ayant maintenu son opposition, Mme J... a formé un pour-
voi immédiat contre son ordonnance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme J... fait grief à l’arrêt de rejeter le pourvoi formé contre la décision du juge 
du livre foncier, alors « qu’en Alsace-Moselle, les privilèges sont ceux prévus par la 
législation civile française ; que les règles concernant l’organisation, la constitution, la 
transmission et l’extinction des droits réels immobiliers et autres droits et actes soumis 
à publicité sont celles de la législation civile française, sous réserve des dispositions du 
droit local ; que ces dispositions prévoient, d’une part, que, dès le dépôt de la requête 
en inscription et sous réserve de leur inscription, les droits relatifs à la propriété im-
mobilière sont opposables aux tiers qui ont des droits sur les immeubles et qui les ont 
fait inscrire régulièrement, d’autre part, que l’inscription des droits a lieu sur requête, 
et que les requêtes sont portées sur le registre des dépôts, au fur et à mesure de leur 
dépôt et, enfin, que la date et le rang de l’inscription sont déterminés par la men-
tion du dépôt de la requête, portée au registre des dépôts ; qu’il s’ensuit que, dans le 
droit local, le privilège du vendeur peut toujours être inscrit et que l’inscription du 
privilège prend rang au jour du dépôt de la requête en inscription, de sorte qu’il est 
dérogé au droit français en ce que n’est pas applicable le délai de deux mois prévu 
pour inscrire le privilège du vendeur afin que celui-ci prenne rang à la date de l’acte 
de vente ; qu’en jugeant au contraire que ce délai de deux mois ne serait pas une règle 
de publicité foncière à laquelle le droit local pourrait déroger, mais une disposition de 
fond qui fixerait la condition d’efficacité du privilège du vendeur, et qu’à ce titre, cette 
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disposition, applicable sur le territoire national, le serait également en Alsace-Moselle, 
la cour d’appel a violé l’article 2379 du code civil, ensemble les articles 36, 36-1, 38, 
38-1, 45 et 52 de la loi du 1er juin 1924. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2379, alinéa 1er, du code civil et les articles 36, 36-1, 38, 45 et 52 du cha-
pitre III de la loi du 1er juin 1924 :

5. Selon le premier de ces textes, le vendeur privilégié, ou le prêteur qui a fourni les 
deniers pour l’acquisition d’un immeuble, conserve son privilège par une inscription 
qui doit être prise, à sa diligence, en la forme prévue aux articles 2426 et 2428, et dans 
le délai de deux mois à compter de l’acte de vente.

Le privilège prend rang à la date dudit acte.

6. Cette disposition, qui conditionne l’efficacité du privilège, est une disposition de 
fond dès lors que, en application de l’article 2386 du code civil, si le délai n’est pas 
respecté, le privilège dégénère en hypothèque et ne prend rang, à l’égard des tiers, que 
de la date de l’inscription.

7. La loi du 1er juin 1924 a mis en vigueur la législation civile française dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

8. Selon les articles 36 et 36-1 de cette loi, dans ces départements, les droits sur les 
immeubles, les privilèges et les hypothèques sont ceux prévus par la législation civile 
française et les règles concernant l’organisation, la constitution, la transmission et l’ex-
tinction des droits réels immobiliers et autres droits et actes soumis à publicité sont 
celles de la législation civile française, sous réserve de plusieurs dispositions.

9. Il résulte ainsi de ses articles 38, 45 et 52 que les privilèges sont inscrits au livre 
foncier, aux fins d’opposabilité aux tiers, que la date et le rang de l’inscription sont 
déterminés par la mention du dépôt de la requête, portée au registre des dépôts, et que 
l’inscription des privilèges et des hypothèques est sans effet rétroactif.

10. Selon l’article 52 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la pu-
blicité foncière, il n’est pas dérogé aux dispositions du chapitre III de la loi du 1er juin 
1924, régissant les droits sur les immeubles situés dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle.

11. Les dispositions spécifiques du droit local, qui n’ont pas été abrogées par le décret 
du 4 janvier 1955 et qui instituent un régime spécial avec des règles de fond différentes 
de celles du droit général, continuent donc à s’appliquer dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

12. Dès lors, le délai de deux mois prévu par l’article 2379, alinéa 1er, du code civil n’est 
pas applicable dans ces départements.

13. Pour rejeter le pourvoi formé contre la décision de rejet de la requête en inscrip-
tion du privilège du vendeur par le juge du livre foncier, l’arrêt retient que le délai 
de deux mois imposé par l’article 2379 du code civil n’est pas une règle de publicité 
foncière à laquelle le droit local pourrait déroger, mais une disposition de fond qui fixe 
la condition d’efficacité du privilège du vendeur et que cette disposition est applicable 
en Alsace-Moselle.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 2379 du code civil.

APPEL CIVIL

Soc., 14 octobre 2020, n° 18-15.229, (P)

– Cassation –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

En application des dispositions de l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017, l’appel ne peut être limité que par la mention dans la déclaration d’appel des 
chefs du dispositif du jugement attaqué. En l’absence de cette mention, lorsque l’appel ne tend pas à l’annula-
tion du jugement ou que l’objet n’est pas indivisible, la déclaration d’appel encourt la nullité.

Encourt dès lors la cassation, l’arrêt qui retient que la déclaration d’appel qui vise un extrait de la motivation 
de la décision est un appel partiel qui doit être déclaré irrecevable.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 février 2018), M. C..., employé depuis 
le 5 janvier 2009 par la société [...] en qualité d’ouvrier peintre et placé en arrêt de 
travail pour maladie à compter du 1er novembre 2016, a été déclaré inapte à tout poste 
par le médecin du travail.

2. Par ordonnance de référé du 11 août 2017, la juridiction prud’homale a débouté 
l’employeur de sa demande aux fins d’expertise médicale fondée sur les dispositions 
de l’article L. 4624-7 du code du travail, alors applicable, et a débouté le salarié de sa 
demande en paiement de dommages-intérêts pour procédure dilatoire.

3. La société a relevé appel de cette ordonnance selon déclaration d’appel du 5 sep-
tembre 2017 rédigée comme suit : « Objet de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
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avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à Mon-
sieur D... C.... » La cour d’appel a déclaré l’appel irrecevable.

Examen du moyen

4. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en ap-
plication de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors :

« 1° / que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les 
chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel 
tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en déclarant 
irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait été rédigée 
comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordonnance dont 
appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait avoir pour 
objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... C... », de 
sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le passage de 
la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait pas à 
un chef de la décision, quand le visa des motifs de la décision attaquée ne pouvait 
permettre d’assimiler l’appel, mentionné comme étant total, à un appel limité, la cour 
d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile ;

2°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en se déterminant 
de la sorte, quand en outre le visa, dans la déclaration d’appel, des motifs de la déci-
sion attaquée par lesquels le premier juge avait justifié le rejet des demandes renvoyait 
nécessairement au chef ayant ainsi rejeté ces demandes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 901 du code de procédure civile ;

3°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en toute hypothèse, 
en déclarant irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait 
été rédigée comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... 
C... », de sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le pas-
sage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait 
pas à un chef de la décision, quand il ne pouvait en résulter que la nullité de la décla-
ration d’appel et non pas l’irrecevabilité de l’appel, la cour d’appel a violé l’article 901 
du code de procédure civile ;

4°/ que l’irrégularité de la déclaration d’appel est une irrégularité de forme, laquelle 
ne peut être sanctionnée qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief 
qu’elle lui cause ; qu’au demeurant, en se déterminant de la sorte, sans en tout état de 
cause relever l’existence d’un grief subi par M. C..., la cour d’appel a violé l’article 114 
du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 901-4 ° du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

6. Selon ce texte, la déclaration d’appel est faite par un acte contenant à peine de 
nullité les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

7. Selon les trois avis de la Cour de cassation du 20 décembre 2017 (Avis de la Cour 
de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et n° 17-70.036 ; Bull. 
2017, Avis, n° 12), la sanction attachée à la déclaration d’appel formée à compter du 
1er septembre 2017 portant comme objet « appel total », sans viser expressément les 
chefs du jugement critiqués lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement 
ou que l’objet n’est pas indivisible, est une nullité pour vice de forme au sens de l’ar-
ticle 114 du code de procédure civile.

8. En outre, deux des avis précités (n° 17-70.035 et n° 17-70.036) précisent qu’il ne 
résulte de l’article 562, alinéa 1, du code de procédure civile, qui dispose que l’appel 
défère à la cour d’appel la connaissance des chefs de jugement qu’il critique expressé-
ment et de ceux qui en dépendent, aucune fin de non-recevoir.

9. Il en résulte, d’une part, que la déclaration d’appel ne peut être limitée que par la 
mention des chefs du dispositif du jugement attaqué et, d’autre part, qu’en l’absence 
de cette mention, lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement ou que l’ob-
jet n’est pas indivisible, la déclaration d’appel encourt la nullité, à l’exclusion de toute 
irrecevabilité.

10. Pour déclarer l’appel de l’employeur irrecevable, l’arrêt retient que la déclaration 
d’appel ne saurait être considérée comme valant appel total dans la mesure où elle 
vise expressément le passage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande 
et que cet appel partiel, qui ne vise qu’une motivation et ne porte sur aucun chef de 
décision, est irrecevable.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration d’appel ne visait que 
les motifs du jugement, de sorte qu’elle était irrégulière et encourait, comme telle, la 
nullité, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Jean-Philippe Caston ; Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017.
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Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité dans l’acte d’appel d’une mention critiquant les chefs du dispositif du jugement, à 
rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.954, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-20.766, (P)

– Cassation –

 ■ Acte d’appel – Prescription – Interruption par une déclaration 
d’appel devant une cour incompétente – Désistement d’instance 
en raison de l’incompétence – Portée.

Il résulte des articles 2241 et 2243 du code civil que si une déclaration d’appel formée devant une cour d’appel 
incompétente interrompt le délai d’appel, cette interruption est non avenue en cas de désistement d’appel, à 
moins que le désistement n’intervienne en raison de la saisine d’une cour d’appel incompétente.

Dès lors, en l’état d’un premier appel formé à tort devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence dont l’appelant 
s’est désisté après avoir régularisé un nouvel appel devant la cour d’appel de Grenoble territorialement com-
pétente, ce dont il ressortait que le désistement était motivé par l’incompétence de la première juridiction saisie, 
encourt la censure l’arrêt qui prononce l’irrecevabilité du second appel motif pris de ce que, s’étant désisté, 
l’appelant ne pourrait plus se prévaloir de l’effet interruptif du délai d’appel de la première déclaration d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 4 juin 2019), M. J... a interjeté appel, le 31 janvier 
2017, devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, d’un jugement du tribunal des af-
faires de sécurité sociale des Hautes-Alpes rendu dans un litige l’opposant à la société 
Dufour Sisteron, aux droits de laquelle se trouve la société Alpes Provence Agneaux, 
et à la Mutualité sociale agricole Alpes Vaucluse, qui lui avait été notifié le 19 janvier 
2017.

2. Le 8 mars 2017, M. J... a formé une nouvelle déclaration d’appel, devant la cour 
d’appel de Grenoble, territorialement compétente, qu’il a réitérée le 23 mars 2017.

3. Par arrêt du 20 octobre 2017, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a constaté le désis-
tement d’appel de M. J..., intervenu à l’audience du 7 septembre 2017, son acceptation 
par les intimées, et le dessaisissement de la cour d’appel.

4. Les déclarations d’appel des 8 mars 2017 et 23 mars 2017 ayant été jointes, la société 
Alpes Provence Agneaux a soulevé leur irrecevabilité.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les appels des 8 mars 2017 et 23 mars 
2017, alors « qu’en application de l’article 2241 du code civil, une déclaration d’appel, 
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même formée devant une cour incompétente, interrompt le délai d’appel ; que si cette 
interruption est, en application de l’article 2243 du même code, non avenue lorsque 
le demandeur, notamment, s’est désisté de sa demande, cette disposition ne s’applique 
pas lorsque le désistement est intervenu en raison de l’incompétence de la première 
juridiction saisie ; qu’en disant que M. J... ne peut plus de prévaloir de l’effet interrup-
tif attaché à ses déclarations d’appel devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, tout 
en constatant que ces déclarations, et donc le désistement, avaient été portés devant 
cette première juridiction qui était incompétente alors qu’entre-temps, la cour d’ap-
pel de Grenoble, qui était compétente, avait été saisie, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences de ses propres constatations au regard des textes susvisés, ainsi que de 
l’article 5 du code de procédure civile, qu’elle a donc violés par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241 et 2243 du code civil :

6. Il résulte de ces textes que si une déclaration d’appel formée devant une cour d’ap-
pel incompétente interrompt le délai d’appel, cette interruption est non avenue en 
cas de désistement d’appel, à moins que le désistement n’intervienne en raison de la 
saisine d’une cour d’appel incompétente.

7. Pour déclarer irrecevables les appels des 8 mars 2017 et 23 mars 2017, l’arrêt re-
tient que dès lors que M. J... s’est désisté de l’appel qu’il avait interjeté devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, ce que cette cour d’appel a constaté par arrêt en date du 
20 octobre 2017, il ne peut plus se prévaloir de l’effet interruptif attaché aux déclara-
tions d’appel qu’il a adressées à cette cour.

8. En statuant ainsi, tout en constatant que M. J... s’était désisté de l’appel formé de-
vant la cour d’appel d’Aix-en-Provence après avoir régularisé un nouveau recours à 
l’encontre du même jugement devant la cour d’appel territorialement compétente, ce 
dont il ressortait que le désistement était motivé par l’incompétence de la première 
juridiction saisie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 12 décembre 1995, pourvoi n° 93-15.492, Bull. 1995, I, n° 456 (rejet).
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2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-10.726, (P)

– Rejet –

 ■ Appel incident – Recevabilité – Irrecevabilité de l’appel principal – 
Portée.

Il résulte de l’article 550 du code de procédure civile que l’appel incident est recevable, alors même que l’appel 
principal serait irrecevable, s’il a été formé dans le délai pour agir à titre principal.

C’est dès lors à bon droit, qu’une cour d’appel, relevant qu’une première déclaration d’appel caduque a été 
suivie d’une seconde déclaration d’appel irrecevable, retient que l’appel incident interjeté par l’intimé dans le 
délai prévu pour l’appel principal, postérieurement à cette seconde déclaration d’appel, est recevable, nonobstant 
la caducité de la première déclaration d’appel.

 ■ Appel incident – Recevabilité – Appel incident interjeté dans le 
délai d’appel – Irrecevabilité de l’appel principal sans influence.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 30 octobre 2018) et les productions, Mme X... a fait 
réaliser des travaux par les sociétés L’Artisan du Cotentin, Brochard Hernandez et Q... 
K... en vue de construire une maison d’habitation.

2. Alléguant l’existence de désordres, elle a assigné ces sociétés en résolution des 
contrats et en indemnisation de ses préjudices devant un tribunal de grande instance, 
qui, par un jugement du 17 décembre 2015, a condamné la société Brochard Hernan-
dez à lui payer une certaine somme et l’a déboutée de ses autres demandes.

3. Mme X... a relevé appel de ce jugement par une première déclaration d’appel du 
29 février 2016. N’ayant pas fait signifier ses conclusions à la société [...], elle a régu-
larisé une seconde déclaration d’appel le 1er juillet 2016.

4. Par ordonnance du 14 septembre 2016, le conseiller de la mise en état a déclaré 
caduque la première déclaration d’appel.

5. Le 21 septembre 2016, la société Brochard Hernandez a formé un appel incident.

6. Par ordonnance du 21 mars 2018, le conseiller de la mise en état a déclaré recevable 
le second appel interjeté par Mme X....

7. La société L’Artisan du Cotentin a déféré cette ordonnance à la cour d’appel, qui a 
déclaré irrecevable le second appel interjeté par Mme X... et recevable l’appel incident 
de la société Brochard Hernandez.

Examen du pourvoi principal

Sur le moyen, ci-après annexé

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Examen du pourvoi incident

Examen du moyen

Enoncé du moyen

9. La société L’Artisan du Cotentin fait grief à l’arrêt de dire recevable l’appel incident 
de la société Brochard Hernandez et de dire que la procédure se poursuit sur cet appel 
incident entre Mme X... et la société Brochard Hernandez et sur l’appel en garantie 
articulé par la société Brochard Hernandez contre la société L’Artisan du Cotentin, 
entre ces deux sociétés alors « que l’appel incident, peu important qu’il ait été interjeté 
dans le délai pour agir à titre principal, ne peut être reçu en cas de caducité totale, 
à l’égard de tous les intimés, de l’appel principal  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
constaté que par ordonnance du 30 juin 2016, le conseiller de la mise en état a pro-
noncé la caducité totale de l’appel principal de Mme X... ; que la cour d’appel a éga-
lement déclaré irrecevable l’appel principal réitéré de Mme X... en date du 1er juillet 
2016 ; qu’en retenant pourtant que l’appel incident de la société Brochard Hernandez 
serait recevable au prétexte qu’il a été formé dans le délai d’appel principal, la cour 
d’appel a violé par refus d’application l’article 550 du code de procédure civile, dans 
sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

10. Il résulte de l’article 550 du code de procédure civile que l’appel incident est rece-
vable alors même que l’appel principal serait irrecevable, s’il a été formé dans le délai 
pour agir à titre principal.

11. La cour d’appel a relevé que postérieurement à la première déclaration d’appel de 
Mme X..., qui a été déclarée caduque le 14 septembre 2016, celle-ci a déposé une 
seconde déclaration d’appel le 1er  juillet 2016, qui a été suivie d’un appel incident 
interjeté par la société Brochard Hernandez le 21 septembre 2016.

12. C’est dès lors à bon droit qu’elle a décidé que l’irrecevabilité du second appel 
formé par Mme X... n’avait pas pour effet de rendre irrecevable l’appel incident inter-
jeté dans le délai prévu pour l’appel principal, nonobstant la caducité de la première 
déclaration d’appel.

13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Article 550 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 décembre 1994, pourvoi n° 92-22.110, Bull. 1994, II, n° 253 (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.671, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Décès d’une partie après la 
clôture des débats – Effet.

Il découle de la combinaison des articles 370, 371 et 531 du code de procédure civile qu’en cas de décès d’une 
partie après la clôture des débats, le délai d’appel, ouvert aux héritiers, ne court qu’à compter de la notification 
qui leur est faite du jugement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 11 février 2019), un jugement d’un tribunal de 
commerce du 14 juin 1996 a condamné N... G... à payer une certaine somme à la 
Banque française commerciale Antilles Guyane.

2. Ce jugement a été notifié à N... G... le 14 octobre 1996, selon les modalités de l’ar-
ticle 655 du code de procédure civile.

3. Le 18 septembre 2017, le Fonds commun de titrisation Hugo créance I (le Fonds), 
venant aux droits de la Banque française commerciale Antilles Guyane en vertu d’une 
cession de créance, a fait signifier le jugement à M. V... G..., en sa qualité d’héritier de 
N... G....

4. Le 17 octobre 2017, M. V... G... a interjeté appel de ce jugement.

Le Fonds a soulevé l’irrecevabilité de l’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. G... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la signification d’un jugement à une personne décédée après la clôture des 
débats est nulle ; qu’en décidant que, nonobstant le décès de N... G..., survenu au cours 
du délibéré du jugement, la signification qui avait été délivrée à la personne même 
du défunt était régulière et avait fait courir le délai d’appel, la cour d’appel a violé les 
articles 117, 528, 538, 654 et 677 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de décès d’une partie survenu après la clôture des débats, la signification 
qui lui est faite du jugement ne peut faire courir le délai d’appel à l’encontre de ses 
héritiers qui étaient tiers au procès ; que le délai d’appel ne court à leur encontre qu’à 
compter de la notification qui leur est faite du jugement ; qu’en décidant que, nonobs-
tant le décès de N... G..., survenu en cours de délibéré, la signification qui avait été 
délivrée à cette partie décédée avait fait courir le délai d’appel à l’égard de son héritier, 
la cour d’appel a violé les articles 528, 531, 532 et 538 du code de procédure civile. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 370, 371 et 531 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

6. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsqu’une partie décède après la 
clôture des débats, l’instance n’étant pas interrompue, la décision doit être rendue à 
l’égard de cette partie.

En application du troisième, le délai de recours est interrompu par le décès de la partie 
à laquelle le jugement doit être notifié et ce délai court alors en vertu d’une notifica-
tion faite aux héritiers. Il découle de la combinaison de ces textes qu’en cas de décès 
d’une partie après la clôture des débats, le délai d’appel, ouvert aux héritiers, ne court 
qu’à compter de la notification qui leur est faite de ce jugement.

7. Pour déclarer irrecevable, comme ayant été formé hors délai, l’appel formé par 
M. G..., en sa qualité d’héritier de N... G..., contre le jugement rendu par le tribunal 
mixte de commerce de Pointe-à-Pitre le 14  juin 1996, la cour d’appel retient que, 
nonobstant le fait que N... G... était décédé au jour de la signification de ce jugement, 
celle-ci avait fait courir le délai d’appel prévu à l’article 538 du code de procédure 
civile et que faute de recours dans ce délai, la décision était devenue irrévocable.

8. En statuant ainsi, alors que la notification du jugement à une partie qui était décédée 
ne faisait pas courir le délai de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Capron -

Textes visés : 
Articles 370, 371 et 531 du code de procédure civile.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-14.746, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Notification – Partie domiciliée à 
l’étranger – Remise à parquet de la décision à notifier – Effet.

En application de l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 
du 6 mai 2017, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la décision à notifier ne constitue pas le 
point de départ du délai pour interjeter appel de cette décision.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, la société Oisel Réunion, dont M. C... était le gérant, a été 
placée en liquidation judiciaire. A la demande de SELARL X..., désignée en qualité 
de liquidateur, un tribunal mixte de commerce a condamné M. C... en comblement 
de passif par un jugement du 15 février 2017. Ce jugement a été remis au parquet le 
14 mars 2017 aux fins de signification à M. C..., demeurant à Maurice.

2. Par déclaration d’appel en date du 30 août 2017 et du 12 janvier 2018, M. C... a 
relevé appel du jugement rendu le 15 février 2017.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. C... fait grief à l’arrêt rendu de déclarer ses appels irrecevables comme tardifs 
alors « que le point de départ du délai pour interjeter appel en matière de responsabi-
lité pour insuffisance d’actif se situe au jour de la notification de la décision rendue ; 
que, lorsque le destinataire d’un acte demeure à l’étranger, la notification n’est réalisée 
qu’à la date où il lui est remis par l’autorité compétente ou, à défaut, dès lors que cette 
dernière a été empêchée de lui remettre et non à compter de la signification faite à 
parquet ; qu’au cas présent, la cour d’appel a considéré que l’acte à notifier, c’est-à-dire 
le jugement du tribunal mixte de commerce de Saint-Denis du 15 février 2017, avait 
été « remis au parquet du tribunal de grande instance de Saint Denis par acte d’huissier 
du 14 mars 2017 » et que l’acte « a été transmis le 23 mars 2017 par le parquet au garde 
des sceaux » ; qu’en en ayant déduit que le point de départ du délai d’appel se situait 
le 14 mars ou le 23 mars 2017, soit à compter de la signification faite au parquet ou de 
sa transmission au ministère de la Justice, la cour d’appel a violé les articles 528, 640, 
684 et 687 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-892 du 6 mai 2017 :

4. En application de ce texte, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la 
décision à notifier ne constitue pas, à l’égard du destinataire, le point de départ du délai 
pour interjeter appel de cette décision.

5. Pour déclarer les appels irrecevables, l’arrêt retient qu’à l’encontre des parties do-
miciliées à l’étranger, le délai d’appel court du jour de la signification régulièrement 
faite au parquet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte 
par les autorités étrangères, et que le jugement condamnant M. C... en comblement 
de passif ayant été remis au parquet du tribunal mixte de commerce de Saint-Denis 
par acte d’huissier le 14 mars 2017 et transmis par le parquet au Garde des Sceaux le 
23 mars 2017, les appels formés une première fois par l’effet d’une déclaration d’appel 
remise au greffe de la cour par voie électronique le 30 août 2017 et une seconde fois 
par déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique le 12 janvier 2018, l’ont 
été hors délai.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.



46

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis-de-la-Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis-de-la-Réunion autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.917, Bull. 2020, (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-15.613, (P)

– Cassation –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Applications diverses – Surendettement.

Demande de mise hors de cause

1. Il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de mise hors de cause de la société 
Banque populaire Auvergne Rhône Alpes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  février 2019), M. K... a formé un recours contre 
la décision d’une commission de surendettement des particuliers ayant recommandé 
l’adoption de mesures de désendettement.

3. Il a ensuite interjeté appel du jugement ayant statué sur son recours.

4. Une cour d’appel a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré recevable 
le recours de M. K..., écarté le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, 
arrêté le montant du passif à une certaine somme, dit que M. K... était éligible à la 
procédure de surendettement, dit que l’épargne Préfon-retraite devrait être débloquée, 
dit que le produit de la vente de l’ensemble immobilier sis à Gap devrait désintéresser 
prioritairement les créanciers bénéficiant de privilèges et/ou de sûretés sur ses biens, 
puis les autres créanciers, et rejeté les demandes en application de l’article 700 du code 
procédure civile.
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5. L’infirmant pour le surplus et statuant à nouveau, la cour d’appel a renvoyé le dossier 
à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K....

Recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile :

6. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou partie du 
principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’ excès de pouvoir.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. K... fait grief à l’arrêt de renvoyer le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter sa situation de surendettement 
alors « que le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 du Code de la 
consommation prend tout ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-
4 et L. 733-7 dudit Code ; qu’en renvoyant le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter la situation de surendettement de 
Monsieur K..., la Cour a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article L. 733-
13 du Code de la consommation ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et les principes régissant l’excès de pouvoir :

8. Selon ce texte, le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 prend tout 
ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7.

9. Pour renvoyer le dossier à la commission de surendettement, l’arrêt retient que 
la capacité de remboursement retenue par le tribunal à hauteur de 3 233,12 euros 
apparaît difficilement soutenable au regard de l’évolution de la situation du débi-
teur, actuellement en arrêt maladie, qui perçoit des indemnités journalières limitées à 
1 225,80 euros net par mois.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

11. La portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce ; 
elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien 
d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

12. En application de ces dispositions, la cassation du chef de dispositif renvoyant le 
dossier à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K... entraîne 
la cassation, par voie de conséquence, des autres chefs de dispositif qui s’y rattachent 
pas un lien de dépendance nécessaire.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de mettre la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes hors 
de cause ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 332-2 du code de la 
consommation de prendre tout ou partie des mesures définies aux articles L. 331-7, L. 331-7-1 
et L. 331-7-2 du même code, à rapprocher : 2e Civ., 24 mars 2005, pourvoi n° 04-04.027, Bull. 
2005, II, n° 83 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-17.630, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 avril 2019), M. B... a saisi un conseil de prud’hommes, 
le 26 juillet 2016, d’une contestation de son licenciement, formée d’abord contre la 
société Géoservices international, devenue la société Naphta services, dont le siège so-
cial est en Suisse, et contre la société Schlumberger limited, dont le siège social est aux 
États-Unis, puis également contre la société Services pétroliers Schlumberger, dont le 
siège social est en France, et a sollicité la condamnation in solidum des trois sociétés.

2. M. B... a interjeté appel du jugement du conseil de prud’hommes du 28 mai 2018 
qui s’est déclaré incompétent pour trancher le litige et a renvoyé M. B... à mieux se 
pourvoir.
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3. Devant la cour d’appel, les trois sociétés ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel, en 
raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

4. M. B... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable et de le renvoyer à mieux 
se pourvoir, alors :

« 1°/ que la requête déposée par l’appelant devant le premier président de la cour 
d’appel, en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe, n’ouvre pas une procé-
dure distincte et autonome de la procédure d’appel ; qu’en retenant le contraire, pour 
en déduire que les conclusions, jointes par l’appelant à la requête par laquelle il avait 
saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, n’étaient pas 
de nature à procurer une motivation à la déclaration d’appel et donc que l’appel était 
irrecevable, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 84, 85, 917 et 
918 du code de procédure civile ;

2°/ que la copie de la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe et des 
écritures et pièces qui lui sont jointes doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour d’appel ; qu’il suit de là que lorsque l’appelant annexe ses 
conclusions à sa requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, lesdites conclu-
sions, qui deviennent partie intégrante du dossier de la cour d’appel, doivent être 
regardées comme jointes à la déclaration d’appel ; que la cour d’appel avait constaté 
que le jour même de la déclaration d’appel, l’appelant avait annexé ses conclusions à la 
requête par laquelle il avait saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner 
à jour fixe, ce dont elle aurait dû déduire que, dès cette date, les conclusions avaient 
été jointes à la déclaration d’appel et que la procédure était régulière ; qu’en retenant 
au contraire que cette production de conclusions, faite devant le premier président le 
même jour que le dépôt de la déclaration d’appel, n’était pas de nature à fournir une 
motivation à ladite déclaration ni à rendre l’appel recevable, la cour d’appel a violé les 
articles 84, 85 et 918 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. L’article 85 du code de procédure civile exigeant que la déclaration d’appel dirigée 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence soit motivée dans la 
déclaration elle-même ou dans des conclusions qui y sont jointes, les conclusions au 
fond annexées à la requête, qui sont adressées au premier président et non à la cour 
d’appel, ne peuvent constituer la motivation requise.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

7. M. B... fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la motivation de la déclaration 
d’appel d’un jugement statuant exclusivement sur la compétence, exigée à peine d’ir-
recevabilité, peut valablement, si elle ne figure pas dans la déclaration elle-même, être 
fournie dans des conclusions pouvant être jointes à cette déclaration concomitamment 
ou postérieurement à son dépôt, pourvu que la jonction ait lieu avant l’expiration du 
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délai d’appel ; qu’il suit de là qu’en l’état de conclusions produite quelques jours après 
la déclaration d’appel, la cour d’appel ne peut valablement déclarer l’appel irrecevable 
qu’à charge de constater que cette production a eu lieu après l’expiration du délai 
d’appel ; qu’en retenant que la signification des conclusions de l’appelant faite deux 
jours après la déclaration d’appel n’était pas de nature à rendre le recours recevable, 
sans avoir préalablement constaté que cette signification avait eu lieu postérieurement 
à l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel a violé les articles 84 et 85 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 85 et 126 du code de procédure civile :

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le défaut de motivation du recours, 
susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de l’appel 
du jugement statuant sur la compétence, peut être régularisé, en matière de procé-
dure avec représentation obligatoire, par le dépôt au greffe, avant l’expiration du délai 
d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée ou de conclusions comportant la 
motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

9. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que les conclusions au fond n’ont été 
déposées, à l’occasion de la procédure d’appel, par la voie électronique, que le 14 juin 
2018, soit deux jours après la déclaration d’appel.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si ces conclusions, de nature à régulariser 
l’absence de motivation de la déclaration d’appel, avaient été remises à la cour d’appel 
avant l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Articles 85 et 126 du code de procédure civile.
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-21.978, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Domaine d’application – Détermination.

Il résulte des articles 748-3, 900 et 901 du code de procédure civile et de l’article 10 de l’arrêté du 30 mars 
2011 relatif à la communication par voie électronique dans les procédures avec représentation obligatoire devant 
les cours d’appel, que l’appel est formé par une déclaration remise au greffe et qu’il est attesté de cette remise, 
lorsqu’elle est accomplie par la voie électronique, par un avis électronique de réception adressé par le greffe, auquel 
est joint un fichier récapitulatif reprenant les données du message, dont l’édition par l’auxiliaire de justice tient 
lieu d’exemplaire de cette déclaration lorsqu’elle doit être produite sous un format papier.

Doit par conséquent être approuvé l’arrêt d’une cour d’appel qui, ayant constaté que l’appelant, plutôt que de 
signifier ce récapitulatif à l’intimé non comparant, avait signifié un autre document, qui ne confirmait pas la 
réception par le greffe de l’acte d’appel, a prononcé la caducité de la déclaration d’appel en application de l’ar-
ticle 902 du code de procédure civile.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique – 
Caducité – Cas – Signification à l’intimé sous format papier sans 
l’avis électronique de réception.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 18 juin 2019),

La société Unirest a relevé appel, le 5 avril 2018, du jugement d’un tribunal de com-
merce rendu dans une instance l’opposant aux sociétés Clinique Val Dracy et Villa 
Thalia, puis déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant 
prononcé la caducité de sa déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. La société Unirest fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance d’incident rendue 
le 30 octobre 2018 par le conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Dijon qui 
a déclaré caduque la déclaration d’appel formée par la société Unirest, alors :
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« 2°/ que constitue une déclaration d’appel un acte unilatéral comportant les men-
tions prévues par les articles 901 et 58 du code de procédure civile qui est remis au 
greffe ; qu’en considérant, pour prononcer la caducité de la déclaration d’appel for-
mée par la société Unirest, que la déclaration d’appel émise et signée par l’avocat de 
la société Unirest et remise au greffe le 5 avril 2018 à 15 h 57, qui est annexée aux 
actes de signification du 1er juin 2018, ne constitue pas la déclaration d’appel devant 
être signifiée aux intimées non constituées en application de l’article 902 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé les articles 901 et 902 du code de procédure 
civile par refus d’application ;

3°/ que seule l’absence de signification de la déclaration d’appel est sanctionnée par 
la caducité  ; que la déclaration d’appel irrégulière, dont la nullité n’a été pronon-
cée, est régulièrement signifiée dans le délai requis par la loi ; qu’en constatant, pour 
prononcer la caducité de la déclaration d’appel formée par la société Unirest, que la 
déclaration d’appel faite le 5 avril 2018 à 15 h 57 qui est annexée aux actes de signifi-
cation du 1er juin 2018 ne constitue pas la déclaration d’appel devant être signifiée aux 
intimées non constituées en application de l’article 902 du code de procédure civile 
tout en constatant, par motifs réputés adoptés, qu’« il ressort de la comparaison entre le 
document annexé aux actes de signification et le récapitulatif de la déclaration d’appel 
que le premier ne confirme nullement la réception par le greffe de l’acte d’appel et 
qu’il ne mentionne même pas la cour d’appel à laquelle cet acte a été adressé. Il ne 
comporte pas plus le n° de la déclaration d’appel, ni la chambre de la cour à laquelle 
l’affaire a été distribuée, ni le numéro du dossier au répertoire général » et, par motif 
propre, que « ces significations faites le 1er  juin 2018 sont celles d’un avis d’avoir à 
signifier, délivré par le greffe de la cour et des données saisies qui lui ont été adressées 
concernant la déclaration d’appel », motifs qui établissent l’existence de la signification 
d’une déclaration d’appel aux intimées, fût-elle irrégulière, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations au regard des articles 901 et 902 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte, d’une part, des articles 900 et 901 du code de procédure civile que l’ap-
pel est formé par une déclaration unilatérale remise au greffe d’une cour d’appel et, 
d’autre part, de l’article 748-3 du même code que, lorsqu’elle est accomplie par la voie 
électronique, la remise de cette déclaration d’appel est attestée par un avis électronique 
de réception adressé par le destinataire.

5. En outre, l’article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011 relatif à la communication par 
voie électronique dans les procédures avec représentation obligatoire devant les cours 
d’appel, alors en vigueur, pris pour l’application des articles 748-1 et suivants et 930-1 
du code de procédure civile, prévoit que le message de données relatif à une déclara-
tion d’appel provoque un avis de réception par les services du greffe, auquel est joint 
un fichier récapitulatif reprenant les données du message, qui tient lieu de déclaration 
d’appel, de même que son édition par l’auxiliaire de justice tient lieu d’exemplaire de 
cette déclaration lorsqu’elle doit être produite sous un format papier.

6. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que le document annexé aux actes 
de signification accomplis en application de l’article 902 du code de procédure civile 
consistait, non pas en un récapitulatif de la déclaration d’appel, émis en application de 
l’article 10 de l’arrêté susmentionné, mais en un document qui ne confirmait pas la ré-
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ception par le greffe de l’acte d’appel, c’est à bon droit que la cour d’appel en a déduit 
l’absence de signification de la déclaration d’appel et a constaté la caducité de celle-ci.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Articles 748-3, 900 et 901 du code de procédure civile ; article 10 de l’arrêté du 30 mars 2011 
relatif à la communication par voie électronique dans les procédures avec représentation obliga-
toire devant les cours d’appel.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-11.490, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclarations d’appel successives – Second appel – Première 
déclaration d’appel déclarée irrecevable – Effets.

Il résulte de l’article 546 du code de procédure civile, selon lequel le droit d’appel appartient à toute partie qui y 
a intérêt, que la partie qui a régulièrement saisi une cour d’appel d’un premier appel formé contre un jugement 
n’est pas recevable à réitérer un appel du même jugement contre le même intimé. Selon l’article 911-1, alinéa 
3, du même code, la partie dont l’appel a été déclaré irrecevable n’est plus recevable à former un appel principal 
contre le même jugement et à l’égard de la même partie.

Il en découle que la saisine irrégulière d’une cour d’appel, qui fait encourir une irrecevabilité à l’appel, n’interdit 
pas à son auteur de former un second appel, même sans désistement préalable de son premier appel, sous réserve 
de l’absence d’expiration du délai d’appel, tant que le premier appel n’a pas été déclaré irrecevable.

Par conséquent, encourt la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui déclare irrecevable un appel aux motifs que 
l’appelant a omis de se désister préalablement d’un précédent appel qu’il avait formé contre le même jugement 
devant une autre cour d’appel et qu’une même partie ne pourrait interjeter qu’un seul recours contre une même 
décision, alors, d’une part que le premier appel avait été formé devant une cour d’appel dans le ressort de la-
quelle n’était pas située la juridiction ayant rendu le jugement frappé d’appel, de sorte qu’il était irrégulier, et, 
d’autre part, que cette irrégularité n’avait donné lieu au prononcé d’une irrecevabilité que postérieurement à la 
formation du second appel.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel 
devant une cour territorialement incompétente – Second 
appel devant la cour compétente – Recevabilité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 novembre 2018), M. K... a saisi la cour d’ap-
pel de Paris, le 10 octobre 2017, d’un appel dirigé contre le jugement du conseil de 
prud’hommes de Nanterre, dans une affaire l’opposant à la société Chabé limousines, 
devenue la société Chabé, puis, le lendemain, a saisi la cour d’appel de Versailles d’un 
appel dirigé contre le même jugement.

Par une ordonnance du 2 mai 2018, le conseiller de la mise en état de la cour d’appel 
de Paris a déclaré irrecevable l’appel formé devant cette cour d’appel et cette décision 
n’a pas été contestée par les parties.

2. La société Chabé a déféré à la cour d’appel de Versailles l’ordonnance du 4 juillet 
2018 du conseiller de la mise en état de cette cour d’appel l’ayant déboutée d’une 
demande tendant à l’irrecevabilité de la déclaration d’appel formée devant cette cour 
d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. K... fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
du 4 juillet 2018 et de déclarer irrecevable son appel présenté devant la cour d’appel 
de Versailles le 11 octobre 2017, alors « qu’une partie qui a formé un premier appel 
devant une cour d’appel territorialement incompétente est recevable, tant que le délai 
d’appel n’est pas expiré, à former un second appel devant la juridiction d’appel terri-
torialement compétente ; que le désistement du premier appel n’est pas une condition 
de la recevabilité du second ; qu’en l’espèce, M. K... a formé un premier appel d’un 
jugement du conseil de prud’hommes de Nanterre, le 10 octobre 2017, devant la cour 
d’appel de Paris ; que le lendemain, tandis que le délai d’appel n’était pas expiré et que 
l’irrecevabilité du premier appel n’avait pas été prononcée, il en a formé un second 
devant la cour d’appel de Versailles, territorialement compétente ; qu’il avait intérêt 
à agir ainsi puisque l’irrecevabilité du premier appel était manifestement encourue ; 
qu’en déclarant néanmoins ce second appel irrecevable, faute d’intérêt à agir, la cour 
d’appel a violé les articles 30 et 31, 543 et 546, et 911-1 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 546 et 911-1, alinéa 3, du code de procédure civile :

4. Il résulte du premier de ces textes, selon lequel le droit d’appel appartient à toute 
partie qui y a intérêt, que la partie qui a régulièrement saisi une cour d’appel d’un pre-
mier appel formé contre un jugement n’est pas recevable à réitérer un appel du même 
jugement contre le même intimé.
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Selon le second de ces textes, la partie dont l’appel a été déclaré irrecevable n’est plus 
recevable à former un appel principal contre le même jugement et à l’égard de la 
même partie.

5. Il en découle que la saisine irrégulière d’une cour d’appel, qui fait encourir une 
irrecevabilité à l’appel, n’interdit pas à son auteur de former un second appel, même 
sans désistement préalable de son premier appel, sous réserve de l’absence d’expiration 
du délai d’appel, tant que le premier appel n’a pas été déclaré irrecevable.

6. Pour déclarer irrecevable l’appel présenté par M. K... devant la cour d’appel de 
Versailles, l’arrêt relève qu’il ressort des actes de la procédure suivie par M.  K..., 
qu’après avoir formé appel le 10 octobre 2017 à l’encontre du jugement du conseil 
de prud’hommes dans l’instance l’opposant à la société Chabé devant la cour d’appel 
de Paris, ce salarié présentait un même recours contre la même décision, dès le lende-
main, devant la cour d’appel de Versailles et que le 17 janvier 2018, son avocat écrivait 
à la cour d’appel de Paris que « la saisine de votre juridiction étant une erreur, dont je 
vous prie de bien vouloir m’excuser, je vous remercie de bien vouloir en tirer toutes 
les conséquences concernant cette déclaration d’appel. »

7. L’arrêt en déduit qu’ayant omis de se désister de cet appel devant la cour d’appel de 
Paris avant d’avoir formé un nouvel appel devant la cour d’appel de Versailles et alors 
qu’une même partie ne peut interjeter qu’un seul recours contre une même décision, 
M. K... n’avait pas intérêt à former, le 11 octobre 2017, un second recours contre le 
jugement déféré en laissant subsister son premier appel.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait, d’une part, que le premier appel avait été 
formé devant la cour d’appel de Paris, dans le ressort de laquelle n’est pas situé le 
conseil de prud’hommes de Nanterre, de sorte qu’il était irrégulier et, d’autre part, 
que cette irrégularité n’avait donné lieu au prononcé d’une irrecevabilité que posté-
rieurement à la formation du second appel porté devant la cour d’appel de Versailles, 
celle-ci a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles 546 et 911-1, alinéa 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-14.086, Bull. 2020, (cassation) ; 2e Civ., 21 février 2019, 
pourvoi n° 18-13.467, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité  ; 2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi 
n° 16-23.796, Bull. 2017, II, n° 215 (rejet) et l’arrêt cité ; 2e Civ., 9 juillet 2009, pourvoi n° 08-
40.541, Bull. 2009, II, n° 187 (rejet), et les arrêts cités.
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 18-19.768, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédure à jour fixe – 
Domaine d’application – Appel de la décision de toute juridiction 
du premier degré statuant exclusivement sur la compétence.

L’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant sur la compétence sans sta-
tuer au fond relève, lorsque les parties sont tenues de constituer avocat, de la procédure à jour fixe.

Est caduque la déclaration d’appel d’une partie qui a saisi le premier président d’une requête en fixation prio-
ritaire qui n’est pas soumise aux exigences relatives à la communication des conclusions et au visa des pièces 
justificatives imposées lors du dépôt d’une requête à fin d’assigner à jour fixe.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Appel de la 
décision statuant exclusivement sur la compétence – Modalités – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 mai 2018), Mme F... a été embauchée 
en qualité de conducteur-receveur par la société Rapides Côte d’Azur. Elle est passée 
au service de la société de droit monégasque Les Rapides du littoral, les deux sociétés 
appartenant au même groupe.

2. Revendiquant l’application du droit français et de la convention collective des ré-
seaux des transports urbains de voyageurs, Mme F... a saisi un conseil des prud’hommes 
à fin de voir condamner l’employeur à lui verser diverses sommes à titre de rappel de 
salaire et d’indemnités.

3. Par jugement du 4 décembre 2017, le conseil des prud’hommes, statuant sur l’ex-
ception d’incompétence soulevée par la société Les Rapides du littoral, s’est déclaré 
incompétent pour connaître du litige au profit du tribunal du travail de la Principauté 
de Monaco.

4. Mme F... a interjeté appel.

5. Par arrêt du 4 décembre 2017, la cour d’appel a rejeté la demande de caducité de 
la société Les Rapides du littoral, infirmé le jugement et statuant à nouveau, a dit la 
juridiction prud’homale compétente pour connaître du litige et a renvoyé l’examen 
de l’affaire au fond.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. La société Les Rapides du littoral fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à 
voir déclarer caduque la déclaration d’appel, alors « qu’en cas d’appel d’un jugement 
statuant exclusivement sur la compétence, l’appelant doit, à peine de caducité de la 
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déclaration d’appel, saisir, dans le délai d’appel, le premier président en vue, selon le 
cas, d’être autorisé à assigner à jour fixe ou de bénéficier d’une fixation prioritaire 
de l’affaire ; qu’en retenant que la sanction de la caducité de l’appel n’était encourue 
qu’en cas de non-respect de la formalité de saisine du premier président ou si le délai 
pour y procéder n’a pas été respectée puisque l’erreur consistant à demander une fixa-
tion prioritaire au lieu d’une autorisation d’assignation à jour fixe ne portait que sur 
les modalités de mise en oeuvre de la procédure d’appel et était sans incidence sur la 
régularité de sa saisine, quand, peu important que le premier président ait délivré une 
autorisation d’assigner à jour fixe sur la requête de l’appelant tendant à une fixation 
prioritaire de l’appel, la déclaration d’appel était caduque faute de saisine du premier 
président, s’agissant d’une procédure avec représentation obligatoire, en vue d’être 
autorisé à assigner à jour fixe, la cour d’appel a violé les articles 84 et 917 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 83, 84, 85 et 918 du code de procédure civile :

7. Il résulte des trois premiers de ces textes que, nonobstant toute disposition contraire, 
l’appel dirigé contre la décision de toute juridiction du premier degré se prononçant 
sur la compétence sans statuer sur le fond du litige relève, lorsque les parties sont te-
nues de constituer un avocat, de la procédure à jour fixe et qu’en ce cas l’appelant doit 
saisir, dans le délai d’appel et à peine de caducité de la déclaration d’appel, le premier 
président de la cour d’appel en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe.

Selon le dernier de ces textes, la requête à fin d’autorisation à jour fixe doit contenir 
les conclusions au fond et viser les pièces justificatives.

8. Pour rejeter la demande de la société Les Rapides du littoral, l’arrêt retient qu’il 
est certain, compte tenu des termes de l’article 84 du code de procédure civile, que la 
sanction de la caducité de l’appel est encourue si la formalité de la saisine du premier 
président n’a pas été respectée ou si le délai pour y procéder a été méconnu, s’agissant 
de conditions posées pour l’exercice même du droit d’appel. Elle relève qu’en l’espèce, 
Mme F... a respecté ces obligations, que si elle a demandé la fixation prioritaire au lieu 
d’une autorisation d’assignation à jour fixe, cette erreur de pure forme qui ne porte 
que sur les modalités de mise en oeuvre de la procédure d’appel, est sans incidence 
sur la régularité de la saisine de la cour et ne peut donner lieu à caducité de l’appel.

9. En statuant ainsi, alors que Mme F... n’avait pas saisi le premier président d’une 
requête à fin d’être autorisée à assigner à jour fixe, mais d’une requête en fixation 
prioritaire non soumise aux exigences relatives à la communication des conclusions 
sur le fond et au visa des pièces justificatives, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

12. Il résulte de ce qui a été dit aux paragraphes 7 et 9 que la déclaration d’appel de 
Mme F... doit être déclarée caduque.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE caduque la déclaration d’appel de Mme F...

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Maunand - Avocat général  : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés -

Textes visés : 

Articles 83, 84, 85 et 918 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 11 juillet 2019, pourvoi n° 18-23.617, Bull. 2019, (rejet).

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 18-25.769, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées sur 
l’article 905 du code de procédure civile – Domaine d’application – 
Ordonnance de référé – Application de plein droit – Portée.

Il résulte de l’article 905 du code de procédure civile que lorsque l’appel est relatif à une ordonnance de référé, 
la procédure à bref délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’ordonnance de fixation en ce sens. Par 
ailleurs, il résulte des articles 905-2, alinéa 1, et 911 du même code, qu’à peine de caducité de la déclaration 
d’appel, l’appelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la réception de l’avis de fixation de 
l’affaire à bref délai, remettre ses conclusions au greffe et les notifier à l’avocat de l’intimé.

Par conséquent, lorsqu’il est relevé appel d’une ordonnance de référé, le délai d’un mois imparti à l’intimé 
pour conclure court de plein droit dès la notification des conclusions de l’appelant. En outre, les conclusions de 
l’appelant notifiées à l’intimé avant l’avis de fixation de l’affaire à bref délai sont bien notifiées dans le délai 
maximal d’un mois prévu à l’article 905-2.

Dès lors, encourt la cassation, l’arrêt qui prononce la caducité de la déclaration d’appel d’une ordonnance de 
référé après avoir constaté que les conclusions de l’appelant, notifiées au conseil de l’intimé avant l’avis de fixa-
tion de l’affaire à bref délai, ne lui ont pas été notifiées à nouveau postérieurement à cet avis de fixation, au 
motif que cette dernière notification constitue le point de départ du délai d’un mois dont dispose l’intimé pour 
remettre ses conclusions au greffe.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du 
code de procédure civile – Application de plein droit – Notification 
des conclusions de l’appelant avant l’avis de fixation à bref délai.

Reprise d’instance

1. Il convient de donner acte à la SELARL Etude Balincourt, en la personne de 
M. E..., en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de la société Nouvelle 
EGTS, de la reprise de l’instance en remplacement de la société Nouvelle EGTS et de 
la SELARL [...], en sa qualité d’administrateur judiciaire au redressement judiciaire de 
la société Nouvelle EGTS.

Faits et procédure

2. Selon les arrêts attaqués (Nîmes, 14 juin et 11 octobre 2018), la SCI Ratin a donné 
à bail à la société Nouvelle EGTS des locaux industriels, puis a saisi le juge des référés 
d’un tribunal de grande instance suite à un arriéré de loyers.

3. Par une ordonnance du 7 septembre 2017, le juge des référés a constaté l’acquisition 
de la clause résolutoire du bail et a ordonné l’expulsion de la société Nouvelle EGTS.

4. La société Nouvelle EGTS et la SELARL [...], en sa qualité d’administrateur judi-
ciaire au redressement judiciaire de la société Nouvelle EGTS, ont interjeté appel de 
cette ordonnance.

5. La SCI Ratin ayant fait l’objet d’un jugement de liquidation judiciaire et la SE-
LARL [...], prise en la personne de M. Y..., ayant été désigné en qualité de liquidateur 
judiciaire, la société Nouvelle EGTS et la SELARL [...], es qualités, l’ont appelé en 
cause d’appel.

6. Par une ordonnance du 8 mars 2018, le président de chambre de la cour d’appel a 
constaté la caducité de la déclaration d’appel.

7. La société Nouvelle EGTS et la SELARL [...], es qualités, ont déféré cette décision 
à la cour d’appel.

Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

Enoncé du moyen

9. La SELARL Etude Balincourt, en la personne de M. E..., en qualité de mandataire 
liquidateur à la liquidation judiciaire de la société Nouvelle EGTS, fait grief à l’arrêt 
de rejeter le déféré formé contre l’ordonnance qui a constaté la caducité d’une décla-
ration d’appel et l’extinction de l’instance, alors :

« 4°/ que n’est pas tenu de notifier de nouveau la déclaration d’appel à l’avocat de 
l’intimé, une fois reçu un avis de fixation à bref délai, l’appelant qui a déjà, avant la 
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réception de cet avis, signifié ladite déclaration à partie et notifié cette même décla-
ration à l’avocat constitué par l’intimé ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé 
l’article 905-1, alinéa 1, du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

5°/ que le défaut de notification de la déclaration d’appel à l’avocat constitué par l’in-
timé n’est pas sanctionné par la caducité de l’appel ; que viole l’article 905-1, alinéa 1, 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour d’appel qui considère que 
le défaut de notification d’une déclaration d’appel à l’avocat de l’intimé entacherait 
l’appel de caducité. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 905-1 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

10. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que l’obligation faite, par le premier 
de ces textes, à l’appelant de notifier la déclaration d’appel à l’avocat que l’intimé a 
préalablement constitué, dans les dix jours de la réception de l’avis de fixation à bref 
délai qui lui est adressé par le greffe, n’est pas prescrite à peine de caducité de cette 
déclaration d’appel.

11. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel et l’extinction de l’instance, 
l’arrêt retient que les sociétés appelantes, qui ont signifié la déclaration d’appel à 
M. Y..., ès qualités, ont omis de notifier la déclaration d’appel à l’avocat qu’il a consti-
tué antérieurement à l’avis de fixation à bref délai.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en ses sixième et septième branches

Enoncé du moyen

13. La SELARL Etude Balincourt, en la personne de M. E..., en qualité de mandataire 
liquidateur à la liquidation judiciaire de la société Nouvelle EGTS, fait le même grief 
à l’arrêt, alors :

« 6°/ que les dispositions des articles 908 à 911 du code de procédure civile ne sont pas 
applicables aux procédures fixées selon les dispositions de l’article 905 du même code ; 
qu’en déclarant caduc l’appel par application des dispositions de l’article 911 du code 
de procédure civile renvoyant à la sanction prévue par l’article 905-2 du même code, 
pour cela que «  les conclusions des appelantes, notifiées le 25 octobre 2017, n’ont 
pas été notifiées à nouveau au conseil de Me Y... après l’avis de fixation de l’affaire à 
bref délai », la cour d’appel a violé ledit article 911 par fausse application, ensemble 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

7°/ qu’à supposer même que les dispositions des articles 908 à 911 du code de pro-
cédure civile soient applicables aux procédures fixées selon les dispositions de l’ar-
ticle 905 du même code, viole l’article 911 dudit code, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la cour 
d’appel qui estime que sous peine de caducité de l’appel, des conclusions déjà signi-
fiées à partie et notifiées à avocat devraient être, à raison des dispositions de ce texte 
renvoyant à la sanction prévue par l’article 905-2 du même code, de nouveau notifiées 
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audit avocat une fois reçu un avis de fixation de l’affaire à bref délai postérieurement 
auxdites signification, constitution et notification. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

14. M. Y..., es qualités, conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est nouveau 
et mélangé de fait et de droit.

15. Cependant, le moyen de M. E..., es qualités, n’invoquant aucun fait qui n’ait été 
constaté par les juges du fond, est de pur droit.

16. Le moyen est donc recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles 905, 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile :

17. Il résulte du premier de ces textes que lorsque l’appel est relatif à une ordonnance 
de référé, la procédure à bref délai s’applique de plein droit, même en l’absence d’or-
donnance de fixation en ce sens.

18. Il résulte des deux derniers qu’à peine de caducité de la déclaration d’appel, l’ap-
pelant doit, au plus tard dans le délai d’un mois à compter de la réception de l’avis 
de fixation de l’affaire à bref délai, remettre ses conclusions au greffe et les notifier à 
l’avocat de l’intimé.

19. Pour constater la caducité de la déclaration d’appel et l’extinction de l’instance, 
l’arrêt retient que les conclusions des appelantes, notifiées le 25 octobre 2017, n’ont 
pas été notifiées à nouveau au conseil de M. Y..., es qualités, après l’avis de fixation, 
alors que cette notification constitue le point de départ du délai d’un mois dont dis-
pose l’intimé ayant constitué avocat pour remettre ses propres conclusions au greffe et 
former le cas échéant appel incident ou appel provoqué.

20. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait, d’une part, que les conclusions des ap-
pelantes avaient été notifiées avant l’avis de fixation à bref délai, de sorte que le délai 
d’un mois prévu par l’article 905-2 du code de procédure civile n’était pas expiré, et 
d’autre part, qu’il était interjeté appel d’une ordonnance de référé, ce dont il résultait 
qu’à compter de cette notification courait de plein droit le délai d’un mois imparti à 
l’intimé pour conclure, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

21. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application de l’article 625 du code de procédure civile.

22. L’arrêt rectificatif, rendu le 11 octobre 2018, est la suite de l’arrêt rectifié du 14 juin 
2018 et s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

23. Cette cassation entraîne l’annulation par voie de conséquence de l’arrêt rectificatif 
attaqué.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit recevable le déféré, l’arrêt rendu le 14 juin 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;
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Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier ;

DIT n’y avoir lieu à statuer sur le pourvoi, en ce qu’il est formé contre l’arrêt du 
11 octobre 2018 ;

CONSTATE l’annulation de l’arrêt rendu le 11 octobre 2018 par la cour d’appel de 
Nîmes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles 905, 905-2, alinéa 1, et 911 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 12 avril 2018, pourvoi n° 17-10.105, Bull. 2018, II, n° 76 (cassation).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-18.165, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance – Assurance responsabilité – Garantie – Etendue – Clause 
de déclaration préalable d’ouverture du chantier – Inexécution – 
Effets – Absence de garantie – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Consultex et M. V....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2019), le 27 juillet 2011, M. et Mme H... ont, 
sous la maîtrise d’oeuvre de M. T..., architecte, assuré par la Mutuelle des architectes 
français (MAF), confié la rénovation et l’agrandissement de leur maison à la société 
CAM, depuis en liquidation judiciaire, assurée par la société AXA, les travaux de gros 
oeuvre ayant été sous-traités à la société [...].

3. Des désordres étant apparus en cours de chantier, M.  et Mme  H... ont assigné 
M. T... et la MAF en indemnisation.



63

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen des moyens

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

5. M. T... fait grief à l’arrêt de rejeter son appel en garantie contre la MAF, alors « que 
l’omission ou la déclaration inexacte de l’assuré est sanctionnée par la réduction pro-
portionnelle de l’indemnité et ne peut être analysée en une condition de la garantie 
dont la méconnaissance emporterait une absence de garantie ; qu’en l’espèce, l’expo-
sant rappelait que le contrat imposait à l’architecte dont la responsabilité était assurée 
de déclarer à l’assureur les chantiers auxquels il prenait part et, en l’absence d’une 
telle déclaration, renvoyait à l’article L. 113-9 du code des assurances lequel prévoit 
de manière impérative, en ce cas, une réduction proportionnelle de la prime ; qu’en 
jugeant toutefois qu’il résultait du contrat d’assurance que « l’obligation de déclaration 
de chaque mission constitue bien une condition de la garantie et son omission une 
absence de garantie », la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 113-9 
du code des assurances, pris ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa version an-
térieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

6. Lorsque, dans un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’un archi-
tecte ne relevant pas de l’assurance obligatoire, une clause fait de la déclaration de 
chaque chantier une condition de la garantie, cette clause doit recevoir application, de 
sorte que l’absence de déclaration d’un chantier entraîne une non-assurance.

7. Cette clause est, en outre, opposable à la victime, le droit de celle-ci contre l’assureur 
puisant sa source et trouvant sa mesure dans le contrat d’assurance.

8. Toutefois, dès lors qu’en présence d’une telle clause, l’architecte n’est assuré pour 
chaque chantier qu’après sa déclaration, commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité civile l’assureur qui délivre une attestation d’assurance avant que la dé-
claration de chantier qui conditionne la garantie n’ait été effectuée.

9. La cour d’appel a relevé que l’article 5.21 des conditions générales stipulait que l’ad-
hérent devait fournir à l’assureur pour le 31 mars de chacune des années suivant celle 
de la souscription du contrat la déclaration de chaque mission et que cette déclaration 
constituait une condition de la garantie.

10. Elle a constaté que M. T... n’avait pas déclaré au plus tard le 31 mars 2013 la mis-
sion de maîtrise d’oeuvre que lui avaient confiée M. et Mme H... le 21 septembre 
2012.

11. Elle a exactement déduit, de ces seuls motifs, que, l’omission de la déclaration en-
traînant une absence de garantie, l’appel en garantie formé par M. T... à l’encontre de 
la MAF devait être rejeté.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 113-9 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-20.809, (P)

– Cassation –

 ■ Assurance – Assurance responsabilité – Garantie – Etendue – Non 
déclaration d’une mission – Effets – Absence de garantie – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort de France, 29 mai 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 21 janvier 2016, pourvoi n° 14-23.495), Mme Q... a confié à M. E..., archi-
tecte assuré auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), la réalisa-
tion de deux bungalows.

2. Les travaux ont démarré en février 2008 et ont été abandonnés en avril 2008.

3. Mme Q... a assigné M. E... et la MAF en résolution du contrat et indemnisation de 
ses préjudices sur le fondement de la responsabilité contractuelle.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La MAF fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme Q... la somme de 
91 460,44 euros, alors « que l’article 5.21 des conditions générales du contrat d’assu-
rance souscrit par M. E... stipule que la déclaration de chaque mission constitue une 
condition de la garantie pour chaque mission ; que par suite, en cas d’absence de dé-
claration d’une mission, la réduction de l’indemnité ne peut être calculée par référence 
à l’ensemble des chantiers déclarés annuellement par l’architecte mais par référence à 
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la seule mission litigieuse ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rappelé que M. E... avait 
omis de déclarer la mission complète confiée par Mme Q... le 5 décembre 2007 ; que 
néanmoins, elle a calculé la réduction de la garantie de la MAF en se référant aux 
cotisations payées pour l’ensemble des missions au titre de l’année 2008, dénaturant 
ainsi l’article  5.21 des conditions générales du contrat d’assurance, en violation de 
l’article 1134 du Code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances :

5. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

6. Il résulte de la combinaison des deux derniers que l’assureur peut opposer au tiers 
lésé, qui invoque le bénéfice de la police, les exceptions opposables au souscripteur 
originaire.

7. En l’état d’un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’architecte sou-
mettant la garantie de l’assureur à la déclaration préalable de chaque mission, l’omis-
sion de déclaration équivaut à une absence d’assurance, opposable au tiers lésé.

8. Pour condamner la MAF à garantir les condamnations prononcées à l’encontre de 
M. E..., l’arrêt retient que la clause précisant que l’absence de déclaration équivaut à 
une absence de garantie, ajoutée au visa de l’article L. 113-9 du code des assurances 
alors qu’elle contredit les termes de cette disposition, doit être écartée.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration de chaque mission 
constituait une condition de la garantie pour chacune d’elles, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-18.165, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance non obligatoire – Garantie – Conditions – Architecte – 
Déclaration préalable d’ouverture du chantier – Inexécution – 
Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Consultex et M. V....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2019), le 27 juillet 2011, M. et Mme H... ont, 
sous la maîtrise d’oeuvre de M. T..., architecte, assuré par la Mutuelle des architectes 
français (MAF), confié la rénovation et l’agrandissement de leur maison à la société 
CAM, depuis en liquidation judiciaire, assurée par la société AXA, les travaux de gros 
oeuvre ayant été sous-traités à la société [...].

3. Des désordres étant apparus en cours de chantier, M.  et Mme  H... ont assigné 
M. T... et la MAF en indemnisation.

Examen des moyens

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

5. M. T... fait grief à l’arrêt de rejeter son appel en garantie contre la MAF, alors « que 
l’omission ou la déclaration inexacte de l’assuré est sanctionnée par la réduction pro-
portionnelle de l’indemnité et ne peut être analysée en une condition de la garantie 
dont la méconnaissance emporterait une absence de garantie ; qu’en l’espèce, l’expo-
sant rappelait que le contrat imposait à l’architecte dont la responsabilité était assurée 
de déclarer à l’assureur les chantiers auxquels il prenait part et, en l’absence d’une 
telle déclaration, renvoyait à l’article L. 113-9 du code des assurances lequel prévoit 
de manière impérative, en ce cas, une réduction proportionnelle de la prime ; qu’en 
jugeant toutefois qu’il résultait du contrat d’assurance que « l’obligation de déclaration 
de chaque mission constitue bien une condition de la garantie et son omission une 
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absence de garantie », la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 113-9 
du code des assurances, pris ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa version an-
térieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

6. Lorsque, dans un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’un archi-
tecte ne relevant pas de l’assurance obligatoire, une clause fait de la déclaration de 
chaque chantier une condition de la garantie, cette clause doit recevoir application, de 
sorte que l’absence de déclaration d’un chantier entraîne une non-assurance.

7. Cette clause est, en outre, opposable à la victime, le droit de celle-ci contre l’assureur 
puisant sa source et trouvant sa mesure dans le contrat d’assurance.

8. Toutefois, dès lors qu’en présence d’une telle clause, l’architecte n’est assuré pour 
chaque chantier qu’après sa déclaration, commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité civile l’assureur qui délivre une attestation d’assurance avant que la dé-
claration de chantier qui conditionne la garantie n’ait été effectuée.

9. La cour d’appel a relevé que l’article 5.21 des conditions générales stipulait que l’ad-
hérent devait fournir à l’assureur pour le 31 mars de chacune des années suivant celle 
de la souscription du contrat la déclaration de chaque mission et que cette déclaration 
constituait une condition de la garantie.

10. Elle a constaté que M. T... n’avait pas déclaré au plus tard le 31 mars 2013 la mis-
sion de maîtrise d’oeuvre que lui avaient confiée M. et Mme H... le 21 septembre 
2012.

11. Elle a exactement déduit, de ces seuls motifs, que, l’omission de la déclaration en-
traînant une absence de garantie, l’appel en garantie formé par M. T... à l’encontre de 
la MAF devait être rejeté.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 113-9 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).
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3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-20.809, (P)

– Cassation –

 ■ Garantie – Conditions – Architecte – Déclaration préalable de 
chaque mission – Omission – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort de France, 29 mai 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 21 janvier 2016, pourvoi n° 14-23.495), Mme Q... a confié à M. E..., archi-
tecte assuré auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), la réalisa-
tion de deux bungalows.

2. Les travaux ont démarré en février 2008 et ont été abandonnés en avril 2008.

3. Mme Q... a assigné M. E... et la MAF en résolution du contrat et indemnisation de 
ses préjudices sur le fondement de la responsabilité contractuelle.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La MAF fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme Q... la somme de 
91 460,44 euros, alors « que l’article 5.21 des conditions générales du contrat d’assu-
rance souscrit par M. E... stipule que la déclaration de chaque mission constitue une 
condition de la garantie pour chaque mission ; que par suite, en cas d’absence de dé-
claration d’une mission, la réduction de l’indemnité ne peut être calculée par référence 
à l’ensemble des chantiers déclarés annuellement par l’architecte mais par référence à 
la seule mission litigieuse ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rappelé que M. E... avait 
omis de déclarer la mission complète confiée par Mme Q... le 5 décembre 2007 ; que 
néanmoins, elle a calculé la réduction de la garantie de la MAF en se référant aux 
cotisations payées pour l’ensemble des missions au titre de l’année 2008, dénaturant 
ainsi l’article  5.21 des conditions générales du contrat d’assurance, en violation de 
l’article 1134 du Code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances :

5. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

6. Il résulte de la combinaison des deux derniers que l’assureur peut opposer au tiers 
lésé, qui invoque le bénéfice de la police, les exceptions opposables au souscripteur 
originaire.
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7. En l’état d’un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’architecte sou-
mettant la garantie de l’assureur à la déclaration préalable de chaque mission, l’omis-
sion de déclaration équivaut à une absence d’assurance, opposable au tiers lésé.

8. Pour condamner la MAF à garantir les condamnations prononcées à l’encontre de 
M. E..., l’arrêt retient que la clause précisant que l’absence de déclaration équivaut à 
une absence de garantie, ajoutée au visa de l’article L. 113-9 du code des assurances 
alors qu’elle contredit les termes de cette disposition, doit être écartée.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration de chaque mission 
constituait une condition de la garantie pour chacune d’elles, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).

Com., 21 octobre 2020, n° 19-16.206, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Recours contre le tiers responsable – Subrogation légale – Article 
L. 121-12 du code des assurances – Dispositions non impératives – 
Cession des droits et actions nés des dommages – Possibilité.

Une personne, assurée contre le risque d’avaries et pertes subies par des marchandises transportées, peut librement 
consentir à son assureur une cession de ses droits et actions nés des dommages, de sorte que ce dernier peut agir 
en responsabilité contre le commissionnaire de transport et le transporteur sur le fondement de cette seule cession 
et non par voie de subrogation.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 février 2019), la société L’Oréal, assurée auprès de 
la société ACE European Group Limited, devenue la société Chubb European Group 
(la société Chubb), a conclu un contrat de commission de transport avec la société 
Gefco pour l’acheminement en France de ses marchandises.

2. Le 29 juin 2010, la société Gefco a sous-traité le transport de produits cosmétiques à 
la société Transports Catroux (le voiturier), qui, selon lettre de voiture du 30 juin 2010, 
a pris en charge les marchandises à Ingré (Loiret) afin de les acheminer à Villeneuve 
d’Ascq (Nord).

3. La remorque, laissée en stationnement sur un parking dans l’attente qu’un second 
chauffeur vienne la prendre en charge le lendemain, a disparu au cours de la nuit et 
été retrouvée vide le 2 juillet 2010.

4. La société Chubb ayant, sur le fondement d’une cession de droits consentie par 
la société L’Oréal, assigné en responsabilité les sociétés Transports Catroux et Gefco, 
celle-ci a appelé en garantie le voiturier et l’assureur de ce dernier, la société Allianz 
Global Corporate & Specialty (la société Allianz).

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, et le deuxième moyen 
du pourvoi principal, et sur le premier moyen, pris en sa première 
branche, du pourvoi incident de la société Chubb, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

Enoncé du moyen

6. La société Gefco fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action exercée par la so-
ciété Chubb, alors « qu’aux termes de l’article L. 121-12, alinéa 1er, du code des assu-
rances, « l’assureur qui a payé l’indemnité d’assurance est subrogé, jusqu’à concurrence 
de cette indemnité, dans les droits et actions de l’assuré contre les tiers qui, par leur 
fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l’assureur » ; que 
s’il est loisible aux parties au contrat d’assurance d’écarter la subrogation légale prévue 
par cette disposition en faveur d’une subrogation conventionnelle, l’assureur ne peut 
en revanche pas valablement agir contre le responsable du dommage en vertu d’une 
cession de droits qui lui aurait été consentie par son assuré ; qu’en effet, l’introduction 
du mécanisme de subrogation légale aujourd’hui prévu à l’article L. 121-12, alinéa 1er, 
du code des assurances a été motivée par la volonté du législateur de mettre un terme 
à la pratique antérieure des cessions de droits, jugée dangereuse pour les assurés ; que 
pour admettre en l’espèce la recevabilité du recours exercé par la société Chubb Eu-
ropean Group, assureur de la société L’Oréal, à l’encontre de la société Gefco, la cour 
d’appel a considéré que, compte tenu du caractère supplétif de l’article L. 121-12 du 
code des assurances, rien n’empêchait l’assureur d’agir, outre sur le fondement d’une 
subrogation, sur le fondement d’une cession de droits  ; qu’en statuant ainsi, la cour 
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d’appel a violé l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 121-12 
du code des assurances. »

Réponse de la Cour

7. C’est à bon droit que, l’assurance litigieuse couvrant le risque d’avaries et pertes 
subies par des marchandises transportées, l’arrêt retient qu’il était loisible à la socié-
té L’Oréal de consentir à la société Chubb la cession de ses droits et actions nés des 
dommages qui ont donné lieu à l’application de la garantie de l’assureur puis à celui-ci 
d’agir en responsabilité contre le commissionnaire de transport et le transporteur sur 
le fondement de cette seule cession et non par voie de subrogation.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en ses première et deuxième 
branches, du pourvoi incident relevé par la société Chubb

Enoncé du moyen

9. La société Chubb fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause les sociétés Transports 
Catroux et Allianz, alors :

« 1°/ que, aux termes de l’article L. 133-1, alinéa 1er du code de commerce, le voi-
turier est garant de la perte des objets à transporter, hors les cas de la force majeure ; 
que, pour mettre hors de cause le voiturier, la cour d’appel a énoncé qu’il n’était pas 
démontré qu’elle ait commis une faute inexcusable, ni même une quelconque faute ; 
qu’en conditionnant la responsabilité du voiturier à la démonstration de sa faute, la 
cour d’appel a violé la disposition susvisée ;

2°/ que, aux termes de l’article L. 133-1, alinéa 1er du code de commerce, le voiturier 
est garant de la perte des objets à transporter, hors les cas de la force majeure ; que, 
pour mettre hors de cause le voiturier, la cour d’appel a énoncé que la cause exclusive 
du dommage était, d’une part le manquement du commissionnaire à son obligation 
de transmettre les consignes de sécurité au voiturier, d’autre part la faute de la société 
L’Oréal qui aurait omis de remettre au conducteur les règles principales de sécurité 
des marchandises  ; qu’en statuant ainsi, après avoir pourtant relevé que le voiturier 
avait « stationné le camion dans un lieu sans aucune surveillance, et qu’elle [avait] en 
outre désaccouplé le tracteur et la remorque durant une longue période entre 13h35 
le 30 juin 2010 et 2 heures du matin le 1er juillet 2010, ces deux circonstances ayant 
grandement facilité le vol de la remorque de sorte qu’elles sont en lien de causalité 
certaine avec la perte des marchandises », ce dont il résultait qu’il avait nécessairement 
commis une faute, en relation causale avec le vol de la marchandise, faute d’avoir mis 
en oeuvre des précautions élémentaires de sécurité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles L. 133-1 du 
code de commerce et 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 133-1 du code de commerce :

10. Aux termes de ce texte, le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, 
hors les cas de la force majeure.

11. Pour mettre hors de cause le voiturier, l’arrêt retient qu’il n’est pas démontré que 
celui-ci ait commis une faute inexcusable, ni même une quelconque faute, la cause 
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exclusive du dommage étant, d’une part, le manquement du commissionnaire à son 
obligation de transmettre les consignes de sécurité, d’autre part, la faute de la société 
L’Oréal ayant omis de remettre au conducteur les règles principales de sécurité des 
marchandises.

12. En statuant ainsi, tout en relevant que la circonstance que le transporteur avait omis 
de garer le véhicule dans un lieu surveillé et de laisser le tracteur couplé à la remorque 
était en lien de causalité direct avec la perte des marchandises, la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action de la société Chubb 
European Group, l’arrêt rendu le 5 février 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Versailles ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Fontaine  - Avocat général  : 
Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Delvolvé et Trichet ; 
Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 121-12 du code des assurances ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère non impératif de la subrogation légale prévue à l’article L. 121-12 du code des 
assurances, à rapprocher : 2e Civ., 17 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.409, Bull. 2016, II, n° 251 
(cassation partielle).

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-18.165, (P)

– Rejet –

 ■ Assurance non obligatoire – Garantie – Conditions – Clause de 
déclaration préalable d’ouverture du chantier – Inexécution – 
Portée.

Lorsque, dans un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’un architecte ne relevant pas de l’assu-
rance obligatoire, une clause fait de la déclaration de chaque chantier une condition de la garantie, cette clause doit 
recevoir application, de sorte que l’absence de déclaration d’un chantier entraîne une non-assurance.
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Cette clause est, en outre, opposable à la victime, le droit de celle-ci contre l’assureur puisant sa source et trouvant 
sa mesure dans le contrat d’assurance.

Toutefois, dès lors qu’en présence d’une telle clause, l’architecte n’est assuré pour chaque chantier qu’après sa 
déclaration, commet une faute de nature engager sa responsabilité civile l’assureur qui délivre une attestation 
d’assurance avant que la déclaration de chantier qui conditionne la garantie n’ait été effectuée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. T... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre la société Consultex et M. V....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2019), le 27 juillet 2011, M. et Mme H... ont, 
sous la maîtrise d’oeuvre de M. T..., architecte, assuré par la Mutuelle des architectes 
français (MAF), confié la rénovation et l’agrandissement de leur maison à la société 
CAM, depuis en liquidation judiciaire, assurée par la société AXA, les travaux de gros 
oeuvre ayant été sous-traités à la société [...].

3. Des désordres étant apparus en cours de chantier, M.  et Mme  H... ont assigné 
M. T... et la MAF en indemnisation.

Examen des moyens

Sur le premier et le deuxième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

5. M. T... fait grief à l’arrêt de rejeter son appel en garantie contre la MAF, alors « que 
l’omission ou la déclaration inexacte de l’assuré est sanctionnée par la réduction pro-
portionnelle de l’indemnité et ne peut être analysée en une condition de la garantie 
dont la méconnaissance emporterait une absence de garantie ; qu’en l’espèce, l’expo-
sant rappelait que le contrat imposait à l’architecte dont la responsabilité était assurée 
de déclarer à l’assureur les chantiers auxquels il prenait part et, en l’absence d’une 
telle déclaration, renvoyait à l’article L. 113-9 du code des assurances lequel prévoit 
de manière impérative, en ce cas, une réduction proportionnelle de la prime ; qu’en 
jugeant toutefois qu’il résultait du contrat d’assurance que « l’obligation de déclaration 
de chaque mission constitue bien une condition de la garantie et son omission une 
absence de garantie », la cour d’appel a violé par refus d’application l’article L. 113-9 
du code des assurances, pris ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa version an-
térieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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Réponse de la Cour

6. Lorsque, dans un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’un archi-
tecte ne relevant pas de l’assurance obligatoire, une clause fait de la déclaration de 
chaque chantier une condition de la garantie, cette clause doit recevoir application, de 
sorte que l’absence de déclaration d’un chantier entraîne une non-assurance.

7. Cette clause est, en outre, opposable à la victime, le droit de celle-ci contre l’assureur 
puisant sa source et trouvant sa mesure dans le contrat d’assurance.

8. Toutefois, dès lors qu’en présence d’une telle clause, l’architecte n’est assuré pour 
chaque chantier qu’après sa déclaration, commet une faute de nature à engager sa 
responsabilité civile l’assureur qui délivre une attestation d’assurance avant que la dé-
claration de chantier qui conditionne la garantie n’ait été effectuée.

9. La cour d’appel a relevé que l’article 5.21 des conditions générales stipulait que l’ad-
hérent devait fournir à l’assureur pour le 31 mars de chacune des années suivant celle 
de la souscription du contrat la déclaration de chaque mission et que cette déclaration 
constituait une condition de la garantie.

10. Elle a constaté que M. T... n’avait pas déclaré au plus tard le 31 mars 2013 la mis-
sion de maîtrise d’oeuvre que lui avaient confiée M. et Mme H... le 21 septembre 
2012.

11. Elle a exactement déduit, de ces seuls motifs, que, l’omission de la déclaration en-
traînant une absence de garantie, l’appel en garantie formé par M. T... à l’encontre de 
la MAF devait être rejeté.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Boulloche ; SCP Célice, Texidor, 
Périer ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 113-9 du code des assurances ; article 1134 du code civil, dans sa version antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-20.809, (P)

– Cassation –

 ■ Garantie – Conditions – Déclaration préalable de chaque mission – 
Omission – Portée.
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En l’état d’un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’architecte soumettant la garantie de l’assu-
reur à la déclaration préalable de chaque mission, l’omission de déclaration d’une mission équivaut à une absence 
d’assurance, opposable au tiers lésé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Fort de France, 29 mai 2018), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 21 janvier 2016, pourvoi n° 14-23.495), Mme Q... a confié à M. E..., archi-
tecte assuré auprès de la société Mutuelle des architectes français (la MAF), la réalisa-
tion de deux bungalows.

2. Les travaux ont démarré en février 2008 et ont été abandonnés en avril 2008.

3. Mme Q... a assigné M. E... et la MAF en résolution du contrat et indemnisation de 
ses préjudices sur le fondement de la responsabilité contractuelle.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. La MAF fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme Q... la somme de 
91 460,44 euros, alors « que l’article 5.21 des conditions générales du contrat d’assu-
rance souscrit par M. E... stipule que la déclaration de chaque mission constitue une 
condition de la garantie pour chaque mission ; que par suite, en cas d’absence de dé-
claration d’une mission, la réduction de l’indemnité ne peut être calculée par référence 
à l’ensemble des chantiers déclarés annuellement par l’architecte mais par référence à 
la seule mission litigieuse ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a rappelé que M. E... avait 
omis de déclarer la mission complète confiée par Mme Q... le 5 décembre 2007 ; que 
néanmoins, elle a calculé la réduction de la garantie de la MAF en se référant aux 
cotisations payées pour l’ensemble des missions au titre de l’année 2008, dénaturant 
ainsi l’article  5.21 des conditions générales du contrat d’assurance, en violation de 
l’article 1134 du Code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et les articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances :

5. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

6. Il résulte de la combinaison des deux derniers que l’assureur peut opposer au tiers 
lésé, qui invoque le bénéfice de la police, les exceptions opposables au souscripteur 
originaire.

7. En l’état d’un contrat d’assurance de responsabilité professionnelle d’architecte sou-
mettant la garantie de l’assureur à la déclaration préalable de chaque mission, l’omis-
sion de déclaration équivaut à une absence d’assurance, opposable au tiers lésé.

8. Pour condamner la MAF à garantir les condamnations prononcées à l’encontre de 
M. E..., l’arrêt retient que la clause précisant que l’absence de déclaration équivaut à 
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une absence de garantie, ajoutée au visa de l’article L. 113-9 du code des assurances 
alors qu’elle contredit les termes de cette disposition, doit être écartée.

9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration de chaque mission 
constituait une condition de la garantie pour chacune d’elles, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Fort-de-France ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 ; articles L. 112-6 et L. 124-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 4 novembre 2004, pourvoi n° 03-13.821, Bull. 2004, III, n° 188 (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 27 juin 2019, pourvoi n° 17-28.872, Bull. 2019, (rejet).

AVOCAT

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-11.459, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Barreau – Règlement intérieur – Disposition relative à la rupture du 
contrat de collaboration – Déclaration de grossesse – Rupture – 
Période d’essai – Absence d’influence.

Sont applicables durant la période d’essai, les dispositions de l’article 14.5.3 du règlement intérieur national 
de la profession d’avocat, dans leur rédaction issue de la décision du Conseil national des barreaux du 11 avril 
2014, prévoyant qu’à compter de la déclaration par la collaboratrice libérale de son état de grossesse et jusqu’à 
l’expiration de la période de suspension du contrat à l’occasion de la maternité, le contrat de collaboration libérale 
ne peut être rompu par le cabinet, sauf manquement grave aux règles professionnelles non lié à l’état de grossesse 
ou à la maternité.
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 ■ Exercice de la profession – Déclaration de grossesse – Contrat de 
collaboration libérale – Rupture – Conditions – Manquement grave 
aux règles professionnelles non lié à l’état de grossesse.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 décembre 2018), par contrat du 26 janvier 2016, com-
prenant une période d’essai de trois mois, Mme A..., avocate exerçant à titre indivi-
duel, a recruté comme collaboratrice libérale Mme J....

Le 9 février 2016, celle-ci lui a annoncé sa grossesse.

Par lettre du 15 février 2016, Mme A... a mis fin au contrat de collaboration à effet au 
19 février suivant.

Par lettre du 16 février 2016, Mme J... a contesté la rupture du contrat.

Par lettre du 17 février 2016, Mme A... lui a imputé des manquements professionnels 
et l’a informée qu’elle lui verserait une certaine somme pour la période du 19 au 
25 février 2016, soit huit jours de délai de prévenance.

2. Le 5 avril 2016, Mme J... a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Paris d’une contestation de la rupture du contrat.

3. Par jugement du 29 septembre 2016, Mme A... a été placée en redressement judi-
ciaire, M. Y... étant désigné en qualité de mandataire judiciaire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. Mme A... et M. Y..., ès qualités, font grief à l’arrêt d’annuler la rupture du contrat de 
collaboration et de condamner la première à payer diverses sommes à Mme J..., alors :

« 1°/ que les dispositions de l’article 14.5.3 du règlement intérieur national de la pro-
fession d’avocat relatives à la nullité de plein droit de la rupture du contrat de la col-
laboratrice en état de grossesse ne sont pas applicables à la rupture en période d’essai ; 
qu’il était constant en l’espèce que Mme J... était en période d’essai lors de la rupture 
par Mme A... de son contrat de collaboration ; qu’en prononçant cependant la nullité 
de cette rupture, faute pour Mme A... de justifier de manquements graves imputables 
à sa collaboratrice, la cour d’appel a violé l’article 14.4.1 du règlement intérieur natio-
nal, ensemble, par fausse application, l’article 14.5.3 du même règlement ;

2°/ que Mme A... exposait dans ses conclusions, pièces à l’appui, les erreurs com-
mises par Mme J... dans les dossiers T..., Q..., R..., U..., D... et N... ; qu’en se bornant 
à affirmer, sans autre démonstration, que les insuffisances professionnelles reprochées 
à Mme  J... dans la gestion de ces dossiers n’étaient pas démontrées à la lecture de 
l’échange des mails entre les parties qui mettaient en évidence l’urgence et la techni-
cité des dossiers confiés à Mme J..., sans analyser même sommairement les courriels 
concernés, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de pro-
cédure civile ;
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3°/ que le contrat de la collaboratrice libérale enceinte peut être rompu par le cabinet 
d’avocat, en cas de manquement grave aux règles professionnelles non lié à l’état de 
grossesse ou à la maternité ; que Mme A... invoquait, pièces à l’appui, les fautes com-
mises par Mme J... dans la gestion de plusieurs dossiers nominativement cités  ; que 
Mme A... faisait valoir qu’elle avait embauché Mme J... à raison de l’expérience et des 
compétences dont elle avait fait état ; que la cour d’appel a considéré que Mme J... éta-
blissait posséder la formation et l’expérience en droit public dont elle s’était prévalue ; 
qu’en se bornant à affirmer, pour écarter la gravité des fautes commises par Mme J..., 
que l’échange des mails entre les parties mettait en évidence l’urgence et la technicité 
des dossiers qui lui étaient confiés, sans préciser en quoi leur traitement excédait ce 
que l’on pouvait attendre d’une collaboratrice chevronnée engagée en raison de sa 
compétence et de son expérience, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 14.5.3 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ;

4°/ que Mme A..., dans une lettre adressée à Mme J... le 17 février 2016, avait invoqué 
les graves manquements commis par la collaboratrice depuis son arrivée au cabinet ; 
que la décision du bâtonnier relevait par ailleurs que Mme A... avait fait état dans le 
cadre de la « présente procédure » des manquements graves reprochés à Mme J...  ; 
qu’en affirmant, pour annuler la rupture du contrat de collaboration, que les man-
quements graves avaient été invoqués pour la première fois en appel, la cour d’appel a 
dénaturé tant la lettre du 17 février 2016 que la décision du bâtonnier et méconnu le 
principe de l’interdiction faite au juge de dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

5. Le litige relatif à la rupture d’un contrat de collaboration libérale doit être tranché 
selon les termes du contrat et les textes régissant la profession d’avocat. Il résulte de 
l’article 14.5.3 du règlement intérieur national de la profession d’avocat (RIN), dans 
sa rédaction issue de la décision du Conseil national des barreaux du 11 avril 2014, 
qu’à compter de la déclaration par la collaboratrice libérale de son état de grossesse et 
jusqu’à l’expiration de la période de suspension du contrat à l’occasion de la maternité, 
le contrat de collaboration libérale ne peut être rompu par le cabinet, sauf manque-
ment grave aux règles professionnelles non lié à l’état de grossesse ou à la maternité.

6. Ce texte n’excluant pas la protection de la collaboratrice libérale qui a déclaré son 
état de grossesse au cours de la période d’essai, la cour d’appel en a, à bon droit, fait 
application.

7. Ayant, ensuite, estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des 
éléments de preuve qui lui étaient soumis, sans méconnaître les exigences de l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ni être tenue de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, que Mme A... n’établissait pas l’existence de manquements 
graves de Mme J... aux règles professionnelles, elle n’a pu qu’en déduire que la rupture 
du contrat de collaboration pendant la période d’essai, après l’annonce de sa grossesse 
par l’avocate collaboratrice, était nulle.

8. D’où il suit que le moyen, inopérant en sa quatrième branche qui critique un motif 
surabondant, n’est pas fondé pour le surplus.



79

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le quatrième moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

10. Mme A... fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à Mme J... les sommes de 
37 027 euros et 10 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que le jugement 
ouvrant la procédure emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née 
antérieurement au jugement d’ouverture, ainsi que les créances postérieures qui ne 
sont pas nées pour les besoins du déroulement de la procédure ; qu’il était constant 
en l’espèce qu’une procédure de redressement judiciaire avait été ouverte à l’égard de 
Mme A... selon jugement du tribunal de grande instance de Paris du 29 septembre 
2016 ; qu’en condamnant cependant Mme A... à verser à Mme J... diverses sommes 
à titre de dommages-intérêts à raison de la rupture de son contrat de collaboration 
intervenue en février 2016, la cour d’appel a violé l’article L. 622-7 du code de com-
merce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 622-7, I, alinéa 1er, du code de commerce :

11. Selon ce texte, le jugement ouvrant la procédure de redressement judiciaire em-
porte, de plein droit, pour le débiteur, interdiction de payer toute créance née anté-
rieurement au jugement d’ouverture, à l’exception du paiement par compensation de 
créances connexes.

12. L’arrêt condamne Mme A... à payer à Mme J... diverses sommes à titre de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice financier résultant de la nullité de la rupture 
et du caractère discriminatoire de celle-ci.

13. En statuant ainsi, alors que Mme A... était placée en redressement judiciaire et que 
Mme J... avait déclaré ses créances nées antérieurement à l’ouverture de la procédure 
de redressement judiciaire de celle-ci, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par les parties, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

15. Il y a lieu de fixer les créances de Mme J..., s’élevant à 37 027 euros et 10 000 eu-
ros, au passif du redressement judiciaire de Mme A....

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du quatrième moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mme A... à payer à 
Mme J... les sommes de 37 027 euros et 10 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
l’arrêt rendu le 4 décembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Fixe la créance de Mme J... au passif du redressement judiciaire de Mme A..., aux 
sommes de 37  027  euros à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
financier résultant de la nullité de la rupture du contrat, et 10 000 euros à titre de 
dommages-intérêts en raison du caractère discriminatoire de la rupture.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Article 14.5.3 du règlement intérieur national de la profession d’avocat.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 juin 2016, pourvoi n° 15-21.276, Bull. 2016, I, n° 146 (cassation).

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-12.644, (P)

– Rejet –

 ■ Exercice de la profession – Avocat salarié – Contrat de travail – 
Litiges nés à l’occasion du contrat de travail – Compétence – 
Arbitrage du bâtonnier – Décision d’arbitrage – Appel – 
Représentation par avocat à l’exclusion de toute autre personne.

Selon l’article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, les litiges nés à l’occasion d’un contrat de colla-
boration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à l’arbitrage du bâtonnier, à charge d’appel devant la 
cour d’appel. L’article 144 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 précise que les parties peuvent, à tous 
les stades de la procédure, être assistées par un avocat. En application de l’article 16 du même décret, le recours 
devant la cour d’appel est instruit et jugé selon les règles applicables en matière contentieuse à la procédure sans 
représentation obligatoire. Enfin, aux termes de l’article 931 du code de procédure civile, les parties se défendent 
elles-mêmes, elles ont la faculté de se faire assister ou représenter selon les règles applicables devant la juridiction 
dont émane le jugement, et le représentant doit, s’il n’est avocat, justifier d’un pouvoir spécial.

Il résulte de la combinaison de ces textes que, lors de l’appel d’une décision d’arbitrage rendue par le bâtonnier, 
les parties au litige ont la faculté de se faire assister ou représenter par un avocat, à l’exclusion de toute autre 
personne.

 ■ Exercice de la profession – Avocat salarié – Contrat de travail – 
Litiges nés à l’occasion du contrat de travail – Compétence – 
Arbitrage du bâtonnier – Décision arbitrale du bâtonnier – Appel – 
Procédure – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 décembre 2018), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ. 11 mai 2017, pourvoi n° 16-15.817), la société groupement [...] a conclu avec 
Mme F..., un contrat de collaboration libérale prenant effet à compter de sa prestation 
de serment, intervenue le 18 décembre 2008, et succédant à un contrat de travail en 
qualité de juriste salariée.

2. Après que le cabinet eut mis fin à son contrat de collaboration le 3 février 2014, 
Mme F... a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris d’une demande 
de requalification de son contrat de collaboration libérale en contrat de collabora-
tion salariée, à compter du 1er octobre 2008, et de demandes en paiement de diverses 
sommes et indemnités résultant de cette requalification.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3 Mme F... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de requalification du contrat de 
collaboration libérale en contrat de collaboration salariée, alors «  qu’en matière de 
procédure sans représentation obligatoire, la procédure est orale  ; qu’en matière de 
procédure orale, seules les conclusions écrites réitérés à l’audience saisissent valable-
ment le juge ; que l’article 144 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, s’il au-
torise les parties à se faire assister, ne prévoit pas qu’elles puissent se faire représenter ; 
que, dans ces conditions, dès lors qu’une partie ne comparaît pas à l’audience, la cour 
d’appel doit considérer que celle-ci n’a pas réitéré ses conclusions écrites et partant 
que, nonobstant la présence de son avocat, elle ne l’a valablement saisi d’aucun moyen 
ni d’aucune demande ; qu’en décidant que les conclusions écrites du groupement [...] 
avait été reprises à l’audience quand il résulte de l’arrêt que ce dernier, qui n’avait pas 
la faculté d’être représenté, n’a pas comparu à l’audience, la cour d’appel a violé les 
articles 446-1, 931 et 946, ensemble l’article 144 décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, les litiges nés à l’occa-
sion d’un contrat de collaboration libérale sont, en l’absence de conciliation, soumis à 
l’arbitrage du bâtonnier, à charge d’appel devant la cour d’appel.

L’article  144 du décret n°  91-1197 du 27  novembre 1991 précise que les parties 
peuvent, à tous les stades de la procédure, être assistées par un avocat.

En application de l’article 16 du même décret, le recours devant la cour d’appel est 
instruit et jugé selon les règles applicables en matière contentieuse à la procédure sans 
représentation obligatoire. Enfin, aux termes de l’article 931 du code de procédure 
civile, les parties se défendent elles-mêmes, elles ont la faculté de se faire assister ou 
représenter selon les règles applicables devant la juridiction dont émane le jugement, 
et le représentant doit, s’il n’est avocat, justifier d’un pouvoir spécial.

5. Il résulte de la combinaison de ces textes que, lors de l’appel d’une décision d’arbi-
trage rendue par le bâtonnier, les parties au litige ont la faculté de se faire assister ou 
représenter par un avocat, à l’exclusion de toute autre personne.
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6. Ayant relevé que les écritures établies par le cabinet, non présent, avaient été reprises 
à l’audience par son avocat, c’est à bon droit que la cour d’appel a statué sur ces écri-
tures qui la saisissaient valablement.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. Mme F... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de requalification du contrat de 
collaboration libérale en contrat de collaboration salariée, alors « que l’avocat salarié 
est celui qui est lié par un contrat de travail à un autre avocat et dont le lien de su-
bordination est caractérisé notamment par l’impossibilité de développer une clientèle 
personnelle dans les conditions prévues par l’article 129 du décret du 27 novembre 
1991 ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme l’y invitait la demanderesse, si Mme F... 
n’était pas dans l’impossibilité de développer une clientèle personnelle dès lors que le 
groupement [...] imposait un objectif de facturation de 2050 heures annuelles, soit de 
9 heures facturables par jour, pour pouvoir bénéficier de l’intégralité de la rémunéra-
tion variable, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 7 
de la loi du 31 décembre 1971 et de l’article 129 du décret du 27 novembre 1991. »

Réponse de la Cour

9. Après avoir relevé qu’il incombait à Mme F... d’établir qu’il ne lui avait pas été 
matériellement possible de créer une clientèle personnelle et analysé ses conditions 
d’exercice au sein du cabinet, l’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, qu’elle a fait 
en sorte d’obtenir des résultats suffisants pour gagner une année sur la grille prévue des 
rémunérations du cabinet, puisqu’en cinquième année, elle percevait une rémunéra-
tion correspondant normalement à la sixième année et qu’elle ne démontre pas avoir 
été soumise à une charge de travail telle qu’elle aurait été effectivement empêchée de 
créer et développer une clientèle personnelle. Il en déduit que l’absence de dévelop-
pement immédiat d’une clientèle personnelle procédait d’un choix de Mme F... de se 
consacrer aux dossiers du cabinet.

10. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a ainsi légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 7 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; articles 16 et 144 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ; article 931 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 décembre 2005, pourvoi n° 04-17.386, Bull. 2005, I, n° 486 (cassation).
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-21.928, (P)

– Rejet –

 ■ Sécurité sociale – Assurance des non-salariés – Cotisations – 
Assiette – Revenus – Revenu professionnel – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2019), associée, jusqu’au 15 décembre 2011, au 
sein d’un cabinet d’avocats constitué sous la forme d’une société civile professionnelle, 
Mme F... (la cotisante) a sollicité auprès de l’URSSAF Ile-de-France (l’URSSAF) le 
remboursement des cotisations et contributions sociales réglées par elle au titre de 
l’année 2011, au motif que s’étant retirée de la société à la fin de la clôture de l’exer-
cice, elle n’était pas, pour l’année considérée, soumise à l’impôt sur le revenu sur la 
quote-part des bénéfices qui lui avait été attribuée.

2. L’URSSAF ayant refusé de faire droit à sa demande, la cotisante a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que la quote-part des bénéfices perçus, au cours d’une année donnée, par l’asso-
cié d’une société civile professionnelle d’avocats non soumise à l’impôt sur les sociétés, 
qui se retire de la structure avant le 31 décembre de l’année en cause, ne constitue pas 
un revenu d’activité professionnelle retenu pour le calcul de son impôt sur le revenu 
et n’est par conséquent pas intégrée dans l’assiette de calcul des cotisations sociales 
dues par cet associé au titre de l’année du retrait ; qu’en retenant au contraire que les 
bénéfices litigieux devraient être pris en considération pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu – et, par voie de conséquence, dans l’assiette de calcul des cotisations sociales 
du travailleur indépendant en cause – même s’ils n’étaient pas eux-mêmes assujettis à 
cet impôt, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles L. 131-6 et L. 
136-3 du code de la sécurité sociale et, par refus d’application, les articles 8 ter, 12 et 
93 B du code général des impôts ;

2°/ que l’absence d’assujettissement à l’impôt sur le revenu d’un travailleur indépen-
dant du chef des bénéfices perçus au cours d’un exercice justifie, à soi seule, l’absence 
de prise en considération des sommes concernées dans l’assiette de calcul de ses co-
tisations sociales, peu important que les sommes en cause n’aient pas été déclarées à 
l’administration fiscale ou que cette dernière n’ait pas pris à leur égard de décision 
d’exclusion, déduction, abattement ou exonération ; qu’en retenant néanmoins que 
l’absence de déclaration des sommes concernées par le travailleur indépendant à l’ad-
ministration fiscale, et l’absence consécutive de décision d’exclusion ou de déduc-
tion prise par cette dernière, interdiraient à l’intéressé de faire valoir que ces sommes 
n’avaient pas été retenues pour le calcul de son impôt et qu’elles ne devaient donc pas 
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non plus être intégrées à l’assiette de ses cotisations sociales, la cour d’appel a derechef 
violé les textes susvisés ;

3°/ que l’absence d’assujettissement à l’impôt sur le revenu d’un travailleur indépen-
dant du chef des bénéfices perçus au cours d’un exercice justifie, à soi seule, l’absence 
de prise en considération des sommes concernées dans l’assiette de calcul de ses co-
tisations sociales ; qu’en retenant pourtant, pour débouter la cotisante de sa demande 
en remboursement des cotisations sociales provisionnelles versées par elle au titre de 
l’année 2011, qu’il n’y avait lieu à application de règles fiscales que pour le calcul du 
revenu d’activité non salariée proprement dite, indépendamment de l’application de 
la règle d’assiette propre au droit de la sécurité sociale, et que le sort fiscal des sommes 
perçues par la cotisante était indifférent à la détermination de l’assiette des cotisations 
sociales dues par elle, quand ce sort n’était pas indifférent, dès lors que les sommes 
n’étaient pas imposables entre ses mains mais entre celles des associés présents dans la 
société civile professionnelle d’avocats au 31 décembre 2011, la cour d’appel a de plus 
fort violé les textes susmentionnés. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à 
la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, le revenu professionnel pris en compte 
pour la détermination de l’assiette des cotisations personnelles d’assurance maladie 
et maternité et d’allocations familiales des travailleurs indépendants non agricoles est 
celui retenu pour le calcul de l’impôt sur le revenu avant application des déductions, 
abattements et exonérations mentionnés aux dispositions du code général des impôts 
qu’il énumère.

5. Selon l’article L. 136-3 du même code, dans sa rédaction applicable à la date d’exi-
gibilité des cotisations litigieuses, la contribution sociale due au titre de la contribution 
sociale généralisée par les travailleurs indépendants non agricoles sur les revenus d’ac-
tivité est assise sur les revenus déterminés par application des dispositions de l’article 
L. 131-6.

6. Selon l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée, dans sa 
rédaction applicable au litige, la contribution sur les revenus d’activité et de rempla-
cement perçue au titre de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
est assise sur les revenus visés et dans les conditions prévues, notamment, aux articles 
L. 136-2 à L. 136-4 du code de la sécurité sociale.

7. Ayant constaté qu’une certaine somme avait été attribuée à la cotisante au titre des 
bénéfices résultant de son activité d’avocate associée pour la période comprise entre 
le 1er janvier et le 15 décembre 2011, ce dont il ressortait que cette somme présentait 
le caractère d’un revenu professionnel non salarié retenu pour le calcul de l’impôt sur 
le revenu, au sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a 
exactement déduit que ce revenu entrait dans l’assiette des cotisations et contributions 
litigieuses, indépendamment des règles fiscales régissant la répartition du bénéfice im-
posable entre les associés.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 131-6 et L. 136-3 du code de la sécurité sociale ; article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 modifiée.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-21.958, Bull. 2016, II, n° 241 (cassation), et l’arrêt cité.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-20.443, (P)

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Bail d’une durée égale ou inférieure à 
trois ans – Preneur laissé en possession – Nouveau bail dérogatoire – 
Exclusion – Conditions – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 145-5 du code de commerce dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 2014, 
les parties ne peuvent plus conclure un nouveau bail dérogatoire pour exploiter le même fonds dans les mêmes 
locaux à l’expiration d’une durée totale de trois ans que ne peuvent excéder les baux dérogatoires successifs et 
qui court dès la prise d’effet du premier bail dérogatoire, même si le preneur a renoncé, à l’issue de chaque bail 
dérogatoire, à l’application du statut des baux commerciaux. 

Il s’ensuit que, pour pouvoir déroger aux dispositions du statut des baux commerciaux, les baux dérogatoires 
conclus à compter du 1er septembre 2014 ne doivent pas avoir une durée cumulée avec celle des baux déroga-
toires conclus précédemment pour exploiter le même fonds dans les mêmes locaux de plus de trois ans courant à 
compter de la date d’effet du premier bail dérogatoire.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 29 mai 2019), le 1er juin 2013, la société de La Ca-
dène a consenti à M. U..., qui occupait déjà les lieux et qui avait renoncé à se prévaloir 
du droit au statut des baux commerciaux lui étant acquis à l’expiration du précédent 
bail dérogatoire, un bail pour une durée de vingt-quatre mois.

Le 1er juin 2015, les parties ont conclu un nouveau bail dérogatoire courant jusqu’au 
31 mai 2016.

2. Le 31 mars 2016, la société de La Cadène a informé M. U... de sa volonté de ne pas 
consentir un nouveau bail.
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3. M. U... ayant revendiqué le droit au statut des baux commerciaux, la société de La 
Cadène l’a assigné en expulsion.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. U... fait grief à l’arrêt de le déclarer sans droit ni titre depuis le 1er juin 2016, 
alors « que le preneur acquiert son droit à la propriété commerciale à l’issue du bail 
dérogatoire, lorsqu’il justifie d’une entrée dans les lieux depuis au moins trois ans 
en application de l’article L. 145-5 du code de commerce en sa rédaction issue de 
la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 ; que, pour dire que M. U... n’avait pas acquis la 
propriété commerciale, la cour d’appel a retenu que les parties avaient conclu un bail 
dérogatoire le 1er juin 2013, d’une durée de 24 mois, puis un nouveau bail dérogatoire 
le 1er juin 2015, d’une durée de 12 mois, ce dont elle a déduit que la durée globale 
des baux successifs n’excédait pas la durée maximale de trois ans ; qu’en statuant ainsi, 
quand elle constatait que M. U... justifiait d’une entrée dans les lieux antérieure au 
1er juin 2013, ce dont il résultait que le preneur avait acquis la propriété commerciale 
à la date du 1er juin 2016 et qu’il n’était pas, en conséquence, occupant sans droit, ni 
titre, à cette date, la cour d’appel a violé l’article susvisé ». 

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 145-5 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi du 18 juin 
2014 :

5. La loi du 18 juin 2014 a ajouté à l’article L. 145-5 du code de commerce une dispo-
sition selon laquelle les parties ne peuvent plus conclure un nouveau bail dérogatoire 
pour exploiter le même fonds dans les mêmes locaux à l’expiration d’une durée de 
trois ans que ne peuvent excéder les baux dérogatoires successifs.

6. Selon ce texte, les parties ne peuvent pas conclure un nouveau bail dérogatoire pour 
exploiter le même fonds dans les mêmes locaux à l’expiration d’une durée totale de 
trois ans que ne peuvent excéder les baux dérogatoires successifs et qui court dès la 
prise d’effet du premier bail dérogatoire, même si le preneur a renoncé, à l’issue de 
chaque bail dérogatoire, à l’application du statut des baux commerciaux.

7. En application de l’article 21 II de la loi du 18  juin 2014, les baux dérogatoires 
conclus à compter du 1er septembre 2014 sont soumis au nouvel article L. 145-5 du 
code de commerce.

8. Pour déclarer M. U... occupant sans droit ni titre, après avoir constaté que, le 1er juin 
2013, les parties avaient conclu un nouveau bail dérogatoire stipulant que M. U..., qui 
était dans les lieux en exécution d’un précédent bail dérogatoire, renonçait expressé-
ment à se prévaloir du statut des baux commerciaux et que la régularité de cet acte 
n’était pas contestée, l’arrêt retient qu’à cette date, les parties pouvaient conclure un 
bail dérogatoire de deux ans sans que l’antériorité du bail précédent n’ait à être prise 
en compte, que la loi du 18 juin 2014, n’ayant pas d’effet rétroactif, n’a pas remis en 
cause la situation antérieure de sorte que ne pouvait être prise en compte l’occupation 
réelle des lieux avant le 1er juin 2013 et le bail conclu le 1er juin 2015, d’une durée 
d’un an, avait pour effet de porter la durée cumulée des baux pouvant être retenue à 
trente-six mois, soit la durée maximale désormais autorisée.
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9. En statuant ainsi, alors que, pour pouvoir déroger aux dispositions du statut des baux 
commerciaux, le bail conclu le 1er juin 2015, postérieurement à l’entrée en vigueur du 
nouvel article L. 145-5 du code de commerce issu de la loi du 18 juin 2014, devait 
répondre aux exigences de ce texte et, par suite, ne pas avoir une durée cumulée avec 
celle des baux dérogatoires conclus précédemment pour exploiter le même fonds dans 
les mêmes locaux de plus de trois ans courant à compter de la date d’effet du premier 
bail dérogatoire, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Article L. 145-5 du code de commerce dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-626 du 18 juin 
2014.

3e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.542, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Résiliation – Clause résolutoire – Ordonnance de référé en 
suspendant les effets – Octroi de délais de paiement – Inobservation 
des délais – Chose jugée au principal – Absence – Effets – Demande 
unilatérale d’exécution du bail résilié – Possibilité (non).

Lorsqu’une ordonnance de référé ayant suspendu les effets d’une clause résolutoire inscrite dans un bail commer-
cial en accordant des délais de paiement au locataire est passée en force de chose jugée et en l’absence de décision 
contraire statuant au principal, le bailleur ne peut plus, en cas de non-respect par le preneur des délais de paie-
ment conditionnant la suspension des effets de la clause, demander unilatéralement l’exécution du bail résilié.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 mai 2019), le 21 décembre 2012, la société Aeroville 
a donné à bail à la société C & A France des locaux à usage commercial pour une 
durée de dix ans avec renonciation du preneur à la faculté de résiliation à la fin de la 
première période triennale, le bail comportant une clause résolutoire, « si bon semble 
au bailleur ».
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2. Le 27 juillet 2015, la société Aeroville a délivré à la société C & A France un com-
mandement de payer visant la clause résolutoire, puis l’a assignée en référé en consta-
tation de l’acquisition de cette clause et en paiement d’une provision.

3. Une ordonnance de référé du 27 novembre 2015 a condamné la société C & A 
France à payer une provision à la société Aeroville, a suspendu les effets de la clause 
résolutoire et accordé à la société C & A France des délais de paiement avec déchéance 
du terme.

4. Cette ordonnance, signifiée le 11 décembre 2015 par la société Aeroville, n’a pas été 
frappée d’appel.

5. Le 8 janvier 2016, la bailleresse a mis en demeure la locataire de payer les sommes 
dues au titre de la période comprise entre le 12 mai et le 23 novembre 2015.

6. Par lettre du 22 janvier 2016, la locataire, qui ne s’était pas acquittée de la première 
mensualité, a informé le bailleur qu’elle prenait acte de la résiliation définitive du bail 
et qu’elle restituerait les clefs le 3 mars 2016.

7. La société Aeroville a informé la société C & A France qu’elle renonçait à se pré-
valoir de l’acquisition de la clause résolutoire, puis l’a assignée en exécution forcée du 
bail, subsidiairement, en paiement des loyers et charges jusqu’à la deuxième échéance 
triennale du bail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

Enoncé du moyen

8. La société C & A France fait grief à l’arrêt de constater que la société Aeroville a 
renoncé au bénéfice de l’acquisition de la clause résolutoire, de constater que le bail 
s’est poursuivi entre les parties jusqu’à ce que la société Aeroville ait accepté, à comp-
ter du 1er  juillet 2018, la résiliation unilatérale du bail par la société locataire, et de 
condamner, en conséquence, la société C & A France à payer à la société Aeroville une 
somme correspondant aux loyers et charges demeurés impayés entre le 4 mars 2016 et 
le 30 juin 2018, alors « que l’acquisition de la clause résolutoire met irrévocablement 
fin au bail commercial dont le bailleur ne peut plus poursuivre l’exécution forcée dès 
lors que le preneur n’a pas respecté l’échéancier fixé par le juge dans une ordonnance 
suspendant les effets de la clause résolutoire et revêtue de la force de chose jugée ; qu’il 
s’ensuit qu’il n’est pas au pouvoir du bailleur de renoncer au bénéfice de l’acquisition 
de la clause résolutoire, même si elle est stipulée dans son intérêt exclusif, « si bon lui 
semble », dès lors que le preneur ne s’est pas libéré des arriérés de loyers et des loyers 
courants dans les conditions fixées par l’ordonnance suspendant les effets de la clause 
résolutoire ; qu’en considérant cependant qu’il était encore au pouvoir du bailleur de 
renoncer au bénéfice de l’acquisition de la clause résolutoire stipulée dans l’intérêt ex-
clusif du bailleur « si bon lui semble », en s’abstenant d’engager aucun acte d’exécution 
forcée, quand le bailleur ne pouvait pas imposer au preneur la poursuite d’un contrat 
qui avait pris fin automatiquement par le défaut de règlement du loyer courant exi-
gible à terme exacte échéance dans les conditions de l’ordonnance du 27 novembre 
2015, la cour d’appel a violé l’article L. 145-41 du code de commerce, ensemble les 
articles 1134 et 1184 du code civil dans leur rédaction antérieure applicable au litige. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 145-41 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 1134 et 1184 du code civil, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance précitée, et 500 du code de procédure 
civile :

9. Il résulte du premier de ce texte que les juges saisis d’une demande présentée dans 
les formes et conditions prévues aux articles 1244-1 à 1244-3 du code civil peuvent, 
en accordant des délais, suspendre les effets d’une clause résolutoire, lorsque la résilia-
tion n’est pas constatée ou prononcée par une décision de justice passée en force de 
chose jugée.

La clause résolutoire est réputée n’avoir jamais produit ses effets si le locataire se libère 
dans les conditions fixées par le juge.

10. Dès lors que l’ordonnance de référé est passée en force de chose jugée et en l’ab-
sence de décision contraire statuant au principal, le bailleur ne peut plus, en cas de 
non-respect par le preneur des délais de paiement conditionnant la suspension des 
effets de la clause résolutoire, demander unilatéralement l’exécution du bail résilié.

11. Pour dire que le bail s’était poursuivi entre les parties en dépit de ce que la locataire 
n’avait pas payé les loyers courants et les mensualités sur arriérés dans les conditions 
fixées par l’ordonnance du 27 novembre 2015, l’arrêt retient que la locataire ne peut 
tirer parti d’une clause résolutoire stipulée au seul bénéfice du bailleur ni se prévaloir 
de son propre comportement pour prendre acte de la résiliation du bail et que, si la 
bailleresse a signifié l’ordonnance de référé pour faire courir les délais de paiement, 
ce qui ne manifestait pas son intention de poursuivre l’acquisition de la clause réso-
lutoire, elle n’avait engagé aucun acte d’exécution forcé de sorte qu’elle conservait la 
liberté de poursuivre ou non, à ses risques et périls, l’exécution du titre provisoire que 
constituait cette ordonnance et pouvait, ainsi, renoncer au bénéfice de l’acquisition de 
la clause résolutoire.

12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. Selon ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui 
la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé 
ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

14. La cassation sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation 
des dispositions critiquées par le second moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société C & A France à payer à 
la société Aeroville la somme de 40 543,61 euros au titre d’une indemnité forfaitaire 
de 10 %, l’arrêt rendu le 29 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 145-41 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10  février 2016  ; articles 1134 et 1184 dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 500 du code de procédure civile.

BAIL D’HABITATION

Com., 7 octobre 2020, n° 19-10.685, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Résiliation – Bailleur mis en 
liquidation judiciaire – Conditions – Détermination.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. N... K... et à Mme Q... K... du désistement de leur pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre Mme R..., épouse U....

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018, RG : n° 18/06789) et 
les productions, la société Alexandre III est propriétaire de droits et biens immobi-
liers dépendant d’un ensemble sis à Cannes. Dans le cadre de son activité de gestion, 
d’administration et d’exploitation de cet immeuble, elle a consenti à M. N... K... et à 
Mme Q... K... (les consorts K...) un bail d’habitation portant sur l’un des lots situés 
dans l’ensemble immobilier, pour un loyer de 1 000 euros non révisable, à compter du 
5 décembre 2008 et pour une durée de six ans. Ce bail s’est renouvelé le 5 décembre 
2014, pour une nouvelle durée de six ans expirant le 5 décembre 2020, pour le même 
loyer.

3. Un jugement du tribunal de commerce de Grasse, rendu le 22 février 2017, a éten-
du à la société Alexandre III la liquidation judiciaire ouverte le 9 novembre 2015 à 
l’égard de la société Nouvelle Vignette haute, la société JSA étant désignée en qualité 
de liquidateur.

4. Estimant qu’il était nécessaire de procéder à la réalisation des actifs de la société 
Alexandre III non grevés de baux « manifestement anormaux » selon lui, le liquida-
teur a saisi le juge-commissaire d’une requête tendant à obtenir la résiliation du bail 
conclu avec les consorts K..., sur le fondement de l’article L. 641-11-1, IV, du code 
de commerce.
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Le juge-commissaire ayant accueilli cette demande, les consorts K... ont formé un 
recours contre son ordonnance et demandé le rejet de la demande de résiliation du 
liquidateur.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Les consorts K... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail, alors « que 
lorsque le juge-commissaire entend, au nom du bailleur en liquidation judiciaire, rési-
lier un bail d’habitation pour vendre l’appartement, objet de ce bail, il doit, préalable-
ment à cette résiliation, notifier un congé pour vendre au locataire ; qu’en ayant décidé 
du contraire, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles L. 641-11-1-IV du code de 
commerce et 15-II de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 15, I et II de la loi du 6 juillet 1989 et l’article L. 641-11-1, IV du code 
de commerce :

6. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le bailleur entend résilier un bail 
d’habitation relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989 pour 
vendre le logement donné à bail, il doit, en respectant un délai de préavis de six mois, 
délivrer un congé qui, à peine de nullité, doit être motivé par sa décision de vendre le 
logement et indiquer le prix et les conditions de la vente projetée, le congé valant offre 
de vente au profit du locataire.

Le second de ces textes n’excluant pas l’application du premier en cas de liquidation 
judiciaire, il s’ensuit que, lorsque le bailleur est mis en liquidation judiciaire, le liquida-
teur qui entend céder de gré à gré et libre d’occupation le logement donné à bail est 
tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant aux dispositions 
du premier texte.

7. Pour prononcer la résiliation du bail d’habitation consenti aux consorts K... par la 
société débitrice, l’arrêt retient que, les dispositions de l’article L. 641-11-1, IV du 
code du commerce étant dérogatoires au droit commun, celles-ci ne peuvent, à défaut 
de dispositions d’exception expressément mentionnées, céder devant les dispositions 
de la loi du 6 juillet 1989 relatives au congé pour vendre.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

9. Les consorts K... font le même grief à l’arrêt, alors qu’ « en liquidation judiciaire, 
lorsque la prestation du débiteur est autre que le paiement d’une somme d’argent, le 
liquidateur peut faire prononcer par le juge-commissaire la résiliation d’un contrat en 
cours si elle est nécessaire aux opérations de liquidation et ne porte pas une atteinte 
excessive aux intérêts du cocontractant, conditions qu’il appartient au juge de vérifier ; 
qu’en prononçant la résiliation du bail d’habitation conclu entre les exposants et la 
SAS Alexandre III au prétexte qu’il était fait « depuis interdiction » à cette dernière 
de louer des lots dont elle est propriétaire quand le jugement du tribunal de grande 
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instance de Grasse du 8  juin 2016 prononçant cette interdiction, versé aux débats 
par le liquidateur (prod. n° 5), fait apparaître qu’il était reproché à la SAS Alexandre 
III d’exercer une activité « hôtelière » de location saisonnière de lots meublés, ce qui 
n’avait rien de comparable avec le bail d’habitation conclu avec les exposants, de sorte 
qu’en statuant par des tels motifs inopérants, la cour d’appel, qui n’a pas démontré en 
quoi la résiliation était nécessaire aux opérations de liquidation et qu’elle ne portait 
pas une atteinte excessive aux intérêts des preneurs, a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 641-11-1 IV du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 641-11-1, IV du code de commerce :

10. Il résulte de ce texte que la résiliation d’un contrat en cours à la date du jugement 
ouvrant la liquidation judiciaire peut être demandée par le liquidateur, lorsque la pres-
tation du débiteur ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent, au juge-com-
missaire qui ne peut prononcer la résiliation que si deux conditions cumulatives sont 
réunies : cette résiliation est nécessaire aux opérations de liquidation et ne porte pas 
une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant.

11. Pour prononcer la résiliation du bail d’habitation consenti aux consorts K... par la 
société Alexandre III, l’arrêt se borne à retenir que c’est à bon droit que le juge-com-
missaire a fait droit à ses demandes de résiliation d’un bail conclu de façon évidente au 
détriment des intérêts de la société bailleresse eu égard à la sous-évaluation du loyer 
consenti par des membres de l’entourage proche des locataires, et donc au détriment 
des créanciers, et que la résiliation du bail dans de telles circonstances ne revêt pas pour 
les locataires, qui ne le démontrent pas, de conséquences manifestement excessives.

12. En se déterminant par de tels motifs, insuffisants à caractériser en quoi la résilia-
tion du bail était concrètement nécessaire aux opérations de liquidation, et en quoi 
l’atteinte portée aux intérêts des consorts K... n’était pas excessive, cependant que le 
bail dont la résiliation était demandée, portant sur la résidence principale des intéressés, 
se trouvait soumis aux dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la juridiction compétente était le tri-
bunal de commerce de Grasse, l’arrêt n° RG : 18/06789 rendu le 15 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; 
SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, article 15, I et II ; article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.388, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Résiliation – Bailleur mis en 
liquidation judiciaire – Conditions – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018, RG : n° 18/06787) et 
les productions, la société [...] est propriétaire de droits et biens immobiliers dépendant 
d’un ensemble sis à [...].

En 2008, dans le cadre de son activité de gestion, d’administration et d’exploitation 
de cet immeuble, elle a acquis de son associé unique, M. O... un appartement qu’elle 
a loué, sous le régime des locations de logement meublé, à l’épouse de cet associé, 
Mme O..., à compter 1er décembre 2014, pour une durée d’un an, moyennant un loyer 
mensuel de 1 100 euros, charges incluses. Ce bail a été reconduit tacitement depuis 
lors.

2. Un jugement du tribunal de commerce de Grasse, rendu le 22 février 2017, a éten-
du à la société [...] la liquidation judiciaire ouverte le 9 novembre 2015 contre de la 
société Nouvelle vignette haute, la société JSA étant désignée en qualité de liquidateur.

3. Estimant qu’il était nécessaire de procéder à la réalisation d’actifs de la société 
[...] non grevés de baux manifestement anormaux selon lui, le liquidateur a saisi le 
juge-commissaire d’une requête tendant à obtenir la résiliation du bail conclu avec 
Mme O..., sur le fondement de l’article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.

Le juge-commissaire ayant accueilli cette demande, Mme O... a formé un recours 
contre son ordonnance et demandé le rejet de la demande de résiliation du liquidateur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme O... fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail d’habitation la liant à 
la société [...], alors que « les dispositions de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 
à améliorer les rapports locatifs prévoient un certain nombre de garanties relatives à la 
résiliation du bail d’habitation, permettant de garantir les droits du locataire, notam-
ment un délai de préavis de trois mois à compter de la notification du congé, lequel 
doit être motivé  ; qu’en écartant cette loi au motif que les dispositions de l’article 
L. 641-11-1 du code de commerce, relatives à la procédure de liquidation judiciaire, 
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sont dérogatoires du droit commun, pour confirmer l’ordonnance du juge-commis-
saire ayant prononcé la résiliation du bail d’habitation conclu entre la société [...] et 
Mme O..., la cour d’appel a violé l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989, ensemble 
l’article 25-3 de cette loi, par refus d’application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989 et l’article L. 641-11-1, IV, du code de 
commerce :

6. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le bailleur entend résilier un bail 
portant sur un logement meublé relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 
6 juillet 1989 pour vendre le logement donné à bail, il doit, en respectant un délai de 
préavis de trois mois, délivrer un congé qui, à peine de nullité, doit être motivé par sa 
décision de vendre le logement.

Le second de ces textes n’excluant pas l’application du premier en cas de liquidation 
judiciaire, il s’ensuit que, lorsque le bailleur est mis en liquidation judiciaire, le liquida-
teur qui entend céder de gré à gré et libre d’occupation le logement donné à bail est 
tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant aux dispositions 
du premier texte.

7. Pour prononcer la résiliation du bail consenti à Mme O... par la société débitrice, 
l’arrêt retient que, les dispositions de l’article L. 641-11-1, IV du code du commerce 
étant dérogatoires au droit commun, celles-ci ne peuvent, à défaut de dispositions 
d’exception expressément mentionnées, céder devant les dispositions de la loi du 
6 juillet 1989 relatives au congé pour vendre.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la juridiction compétente était le tri-
bunal de commerce de Grasse, l’arrêt n° RG : 18/06787 rendu le 15 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989 ; article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.
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BANQUE

Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.755, (P)

– Rejet –

 ■ Compte – Compte courant – Redressement judiciaire du titulaire 
du compte – Saisie-attribution – Effet attributif – Etendue – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte du 28 mars 2008, la Com-
pagnie foncière de crédit, aux droits de laquelle est venue la société Crédit foncier de 
France (le CFF), a consenti une ouverture de crédit à la société Nîmotel pour financer 
l’acquisition d’un ensemble immobilier, la créance du CFF étant garantie par un cau-
tionnement consenti par la société Almendricos, société mère de la société Nîmotel.

2. Le 25 novembre 2011, la société Nîmotel a été mise en sauvegarde.

La créance du CFF a été admise et un plan de sauvegarde a été arrêté par un jugement 
du 30 avril 2013.

3. Par un acte du 30 juillet 2013, la société Almendricos a fait apport, sous le régime 
de la fusion-absorption, à la société Nîmotel, qui a adopté simultanément la déno-
mination sociale Almendricos, de la totalité de son actif, à charge pour elle de payer 
la totalité de son passif. Cette fusion a pris effet le 24 septembre 2013 et la société 
Almendricos (ancienne) a été radiée du registre du commerce et des sociétés le 4 oc-
tobre 2013.

4. Le CFF a fait opposition à cette fusion sur le fondement de l’article L. 236-14 du 
code de commerce en se prévalant de sa créance contre la société absorbée au titre du 
cautionnement que celle-ci lui avait consenti. Un arrêt, devenu irrévocable, du 30 avril 
2015, a fait droit à l’opposition du CFF à l’opération de fusion-absorption de la socié-
té Almendricos par la société Nîmotel devenue Almendricos, a ordonné le paiement 
par la société Almendricos, anciennement Nîmotel, de la créance du CFF et dit qu’à 
défaut de remboursement, la fusion-absorption resterait inopposable au CFF.

5. Le 2 février 2017, la résolution, pour inexécution, du plan de sauvegarde de la so-
ciété Almendricos a été prononcée.

Le 15 février 2017, cette société a été mise en redressement judiciaire.

6. Le 17 mai 2017, le CFF a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes ban-
caires de la société Almendricos, que celle-ci a contestée.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, en sa qualité de commissaire 
à l’exécution de son plan de redressement, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à l’annulation de la saisie-attribution, alors « que l’inopposabilité de la fusion 
au créancier d’une société absorbée ne l’autorise pas à pratiquer une saisie entre les 
mains de la société absorbante, dès lors qu’une procédure de redressement judiciaire 
a été ouverte à l’égard de la société absorbante postérieurement à la naissance de la 
créance contre la société absorbée ; qu’en retenant pourtant que « la procédure collec-
tive ouverte contre la nouvelle société Almendricos ne saurait faire échec à l’action du 
CFF à l’égard duquel la personnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu », 
la cour d’appel a violé les articles L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

8. En cas de fusion-absorption, un créancier titulaire sur la société absorbée d’une 
créance antérieure à cette opération et qui bénéficie, en application de l’article L. 236-
14 du code de commerce, d’une décision exécutoire lui déclarant la fusion inoppo-
sable, conserve le droit de recouvrer sa créance sur le patrimoine de la société absorbée 
dissoute. Il en résulte qu’il ne peut se voir opposer l’arrêt ou l’interdiction des procé-
dures d’exécution, prévus par l’article L. 622-21, II, du code de commerce, résultant 
de l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante.

9. Dès lors, abstraction faite du motif erroné mais surabondant selon lequel la per-
sonnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu, c’est à bon droit que l’arrêt 
retient qu’opposer la règle de l’arrêt des procédures d’exécution contre la nouvelle 
société Almendricos aux créanciers privilégiés antérieurs à l’ouverture de la procédure 
collective et à la fusion, reviendrait à priver de toute voie d’exécution sur les actifs 
transmis à la société absorbante le créancier auquel la fusion a été déclarée inoppo-
sable, en rendant possible l’utilisation de la procédure de fusion-absorption pour faire 
disparaître la société caution absorbée et faire obstacle à l’action du créancier sur les 
actifs ainsi transmis.

10. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la 
fusion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une 
dette antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est 
à la condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de 
la société absorbée ; qu’en retenant pourtant en l’espèce qu’ « eu égard à la fongibilité 
des comptes bancaires saisis, le CFF peut agir en recouvrement à l’encontre de la so-
ciété absorbante dans la limite de la créance fixée par arrêt du 30 avril 2015 sans se voir 
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opposer une absence de traçabilité des actifs saisis » la cour d’appel a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la fu-
sion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une dette 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est à la 
condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de la 
société absorbée ; que le juge de l’exécution a cependant retenu en l’espèce qu’ « afin 
d’obtenir la nullité de la mesure d’exécution forcée, le demandeur a effectivement 
la faculté d’établir que les fonds saisis ne peuvent être revendiqués par le créancier 
en vertu de son titre exécutoire. Or, cette preuve n’est pas rapportée en l’état par la 
société Almendricos et la société Etude Balincourt » ; qu’en statuant ainsi, à supposer 
ce motif adopté, la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce, ensemble l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

12. Dans le cas d’une saisie-attribution pratiquée sur les comptes bancaires dont est de-
venue titulaire une société absorbante par un créancier à qui l’opération de fusion-ab-
sorption a été déclarée inopposable en application de l’article L. 236-14 du code de 
commerce, l’effet attributif de la saisie s’étend à la totalité des soldes créditeurs de ces 
comptes, sauf pour le débiteur saisi, avisé de la saisie dans les conditions prévues par 
l’article R. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, à établir que ces soldes 
sont constitués, en tout ou partie, de fonds ne provenant pas de la société absorbée, qui 
comme tels devraient être exclus de l’assiette de la saisie.

13. C’est dès lors à bon droit et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient 
qu’eu égard à la fongibilité des comptes objet de la saisie-attribution, le CFF peut, dans 
la limite de la créance constatée par son titre exécutoire, agir en recouvrement contre 
la société absorbante sans avoir à établir préalablement l’origine des fonds saisis.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 236-14 du code de commerce ; article L. 622-21, II, du code de commerce ; article 
L. 236-14 du code de commerce ; article R. 211-3 du code des procédure civiles d’exécution.
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BOURSE

Com., 14 octobre 2020, n° 18-15.840, (P)

– Cassation –

 ■ Autorité des marchés financiers – Pouvoirs – Contrôles et enquêtes – 
Visites domiciliaires – Déroulement des opérations – Saisie de pièces 
et documents – Etendue – Exclusion – Documents appartenant à 
des personnes de passage au moment de la visite.

Il résulte des articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales que seuls sont saisissables les documents et supports d’information qui 
appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que 
ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, à l’exclusion des personnes de passage au moment de la 
visite domiciliaire, ce passage serait-il attendu.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4 avril 2018), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par son secrétaire gé-
néral portant sur l’information financière et le marché du titre de la société Marie Bri-
zard Wine & Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au siège social de cette 
société, situé [...], à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, 
et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la communication et/
ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement 
général de l’AMF, notamment les ordinateurs portables et téléphones mobiles des re-
présentants de la société [...] participant à ce conseil d’administration, dont Mme R....

2. Ces opérations ont été effectuées le 25 avril 2017 et Mme R... a relevé appel de l’or-
donnance d’autorisation de visite ainsi qu’exercé un recours contre leur déroulement.

La société [...] est intervenue volontairement à l’instance, à titre accessoire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. Mme R... et la société [...] font grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable la de-
mande d’intervention volontaire de la société [...], alors « que l’intervention volontaire 
accessoire est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à sou-
tenir les prétentions d’une partie ; que la recevabilité de cette intervention ne suppose 
en revanche pas que son auteur ait été en droit d’exercer l’action engagée par la partie 
qu’il soutient  ; que pour déclarer l’intervention volontaire accessoire de la société 
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[...] irrecevable, le premier président a relevé que l’autorisation de visite domiciliaire 
accordée par l’ordonnance du 19 avril 2017 « se limitait » au siège social de la société 
MBWS et aux lieux de résidence temporaire, en France de Mme Q... R..., de M. V... 
A... et de M. J... U... ; qu’en statuant de la sorte, cependant que la circonstance que 
la société [...] n’ait pas été l’occupante des lieux que l’ordonnance autorisait à visiter 
n’était pas, en soi, de nature à rendre son intervention irrecevable, le premier président 
a violé l’article 330 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 621-12 du code 
monétaire et financier. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 330 du code de procédure civile :

4. Selon ce texte, l’intervention volontaire accessoire, qui appuie les prétentions d’une 
partie, est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.

5. Pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire à titre accessoire de la société [...], 
l’ordonnance, après avoir relevé que ses locaux n’étaient pas visés par l’autorisation de 
visite, et énoncé qu’au stade de l’enquête préparatoire, aucune accusation n’est formu-
lée à l’encontre des personnes concernées par les visites autorisées, et encore moins à 
l’encontre des personnes non concernées par ces visites, retient qu’aucune atteinte à la 
présomption d’innocence ne peut être retenue contre la société [...].

6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à écarter l’intérêt, pour la socié-
té [...], à intervenir à titre accessoire pour soutenir les prétentions de Mme R... afin 
d’assurer la conservation de ses droits, le premier président a privé sa décision de base 
légale.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

7. Mme R... et la société [...] font grief à l’ordonnance de confirmer en toutes ses dis-
positions l’ordonnance du juge des libertés et de la détention et de rejeter la demande 
de Mme R... tendant à la restitution de l’intégralité des pièces et documents lui ap-
partenant, qui avaient été saisis lors de la visite domiciliaire autorisée par cette ordon-
nance, alors « que la saisie de documents électroniques, qui constitue une ingérence 
de l’autorité publique dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance, 
n’est admise que si elle est prévue par un texte ; que l’article L. 621-12 du code de 
monétaire et financier permet au juge des libertés et de la détention d’autoriser les 
enquêteurs de l’AMF à visiter un lieu et à saisir les documents appartenant aux per-
sonnes occupant effectivement ce lieu ; qu’il ne permet en revanche pas d’autoriser les 
enquêteurs à saisir des documents détenus par des personnes simplement de passage 
dans le lieu en question lors du déroulement des opérations de visite domiciliaire ; que 
le premier président a constaté qu’à la date prévue pour la visite domiciliaire du siège 
social de la société MBWS, Mme R..., résidente marocaine, était simplement «  de 
passage » à ce siège social, pour assister à un conseil d’administration ; qu’en jugeant 
néanmoins que le juge des libertés et de la détention aurait valablement autorisé la 
saisie de documents appartenant à cette dernière lors de cette visite domiciliaire, le 
premier président a violé l’article L. 621-12 du code de monétaire et financier, en-
semble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

8. Selon le second de ces textes, l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et 
de la correspondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que 
si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société 
démocratique, pour atteindre ce but.

9. Selon le premier de ces textes, qui prévoit la possibilité, pour le juge des libertés 
et de la détention, d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code monétaire et financier et des faits suscep-
tibles d’être qualifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission 
des sanctions de l’AMF en application de l’article L. 621-15 du même code, l’oc-
cupant des lieux ou son représentant peut seul, avec les enquêteurs de l’Autorité et 
l’officier de police judiciaire chargé d’assister aux opérations, prendre connaissance des 
pièces avant leur saisie, signer le procès-verbal et l’inventaire, et c’est à l’occupant des 
lieux ou à son représentant que sont restitués les pièces et documents qui ne sont plus 
utiles à la manifestation de la vérité.

10. Il en résulte que seuls sont saisissables les documents et supports d’information 
qui appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne 
qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, 
à l’exclusion des personnes de passage au moment de la visite domiciliaire, ce passage 
serait-il attendu.

11. Pour confirmer l’autorisation de saisie des documents appartenant à Mme R..., 
l’ordonnance, après avoir énoncé que l’occupant des lieux n’est ni le propriétaire, ni le 
locataire, ni le sous-locataire du local visité mais la personne se trouvant à l’intérieur 
de ce local au moment de la visite, peu important que cette personne soit un occupant 
sans droit ni titre, relève que Mme R... était présente dans les lieux visités, et retient 
que, même si elle ne les a occupés que de manière ponctuelle lors du conseil d’ad-
ministration de la société MBWS, elle doit être considérée comme étant l’occupant 
des lieux au sens de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, car visée par 
l’ordonnance contestée.

12. En statuant ainsi, alors que la simple présence de Mme R... au siège social de cette 
société le jour de la visite ne lui conférait pas la qualité d’occupant des lieux au sens 
de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, le premier président a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. En application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la 
cassation prononcée sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, entraîne 
la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif qui déclare régulières les 
opérations de visite et de saisie effectuées le 25 avril 2017, qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 avril 2018, 
entre les parties, par le délégué du premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Com., 14 octobre 2020, n° 18-17.174, (P)

– Cassation –

 ■ Autorité des marchés financiers – Pouvoirs – Contrôles et enquêtes – 
Visites domiciliaires – Déroulement des opérations – Saisie de pièces 
et documents – Etendue – Exclusion – Documents appartenant à 
des personnes de passage au moment de la visite.

Il résulte des articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales que seuls sont saisissables les documents et supports d’information qui 
appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui occupe, à quelque titre que 
ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, à l’exclusion des personnes de passage au moment de la 
visite domiciliaire, ce passage serait-il attendu.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4 avril 2018), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par son secrétaire 
général portant sur l’information financière et le marché du titre de la société [...] (la 
société MBWS), à procéder à une visite au siège social de cette société, situé [...], à 
l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, et à saisir toute pièce 
ou document susceptible de caractériser la communication et/ou l’utilisation d’une 
information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement général de l’AMF, no-
tamment les ordinateurs portables et téléphones mobiles des représentants de la société 
Diana holding participant à ce conseil d’administration, dont M. Y....
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2. Ces opérations ont été effectuées le 25 avril 2017 et M. Y... a relevé appel de l’or-
donnance d’autorisation de visite ainsi qu’exercé un recours contre leur déroulement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’ordonnance de confirmer en toutes ses dispositions l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention et de rejeter sa demande tendant à la restitution 
de l’intégralité des pièces et documents lui appartenant, qui avaient été saisis lors de la 
visite domiciliaire autorisée par cette ordonnance, alors « que la saisie de documents 
électroniques, qui constitue une ingérence de l’autorité publique dans le droit au res-
pect de la vie privée et de la correspondance, n’est admise que si elle est prévue par 
un texte ; que l’article L. 621-12 du code de monétaire et financier permet au juge 
des libertés et de la détention d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à visiter un lieu et 
à saisir les documents appartenant aux personnes occupant effectivement ce lieu ; qu’il 
ne permet en revanche pas d’autoriser les enquêteurs à saisir des documents détenus 
par des personnes simplement de passage dans le lieu en question lors du déroulement 
des opérations de visite domiciliaire ; que le premier président a constaté qu’à la date 
prévue pour la visite domiciliaire du siège social de la société MBWS, M. Y..., résident 
marocain, était simplement « de passage » à ce siège social, pour assister à un conseil 
d’administration ; qu’en jugeant néanmoins que le juge des libertés et de la détention 
aurait valablement autorisé la saisie de documents appartenant à ce dernier lors de 
cette visite domiciliaire, le premier président a violé l’article L. 621-12 du code de 
monétaire et financier, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

4. Selon le second de ces textes, l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et 
de la correspondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que 
si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société 
démocratique, pour atteindre ce but.

5. Selon le premier de ces textes, qui prévoit la possibilité, pour le juge des libertés 
et de la détention, d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code monétaire et financier et des faits suscep-
tibles d’être qualifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission 
des sanctions de l’AMF en application de l’article L. 621-15 du même code, l’oc-
cupant des lieux ou son représentant peut seul, avec les enquêteurs de l’Autorité et 
l’officier de police judiciaire chargé d’assister aux opérations, prendre connaissance des 
pièces avant leur saisie, signer le procès-verbal et l’inventaire, et c’est à l’occupant des 
lieux ou à son représentant que sont restitués les pièces et documents qui ne sont plus 
utiles à la manifestation de la vérité.

6. Il en résulte que seuls sont saisissables les documents et supports d’information qui 
appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui 
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occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, à 
l’exclusion des personnes de passage au moment de la visite domiciliaire, ce passage 
fût-il attendu.

7. Pour confirmer l’autorisation de saisie des documents appartenant à M. Y..., l’or-
donnance, après avoir énoncé que l’occupant des lieux n’est ni le propriétaire, ni le 
locataire, ni le sous-locataire du local visité mais la personne se trouvant à l’intérieur 
de ce local au moment de la visite, peu important que cette personne soit un occupant 
sans droit ni titre, relève que M. Y... était présent dans les lieux visités, et retient que, 
même si il ne les a occupés que de manière ponctuelle lors du conseil d’administra-
tion de la société MBWS, il doit être considéré comme étant l’occupant des lieux au 
sens de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, car visé par l’ordonnance 
contestée.

8. En statuant ainsi, alors que la simple présence de M. Y... au siège social de cette 
société le jour de la visite ne lui conférait pas la qualité d’occupant des lieux au sens 
de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, le premier président a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cas-
sation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de conséquence, 
du chef de dispositif qui déclare régulières les opérations de visite et de saisie effectuées 
le 25 avril 2017, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 avril 2018, 
entre les parties, par le délégué du premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 621-12 du code monétaire et financier ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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CASSATION

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-21.864, (P)

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Procédure – Procédure avec 
représentation obligatoire – Déclaration de saisine – Notification à 
l’avocat de l’intimé avant l’avis de fixation – Nouvelle notification à 
l’intimé après l’avis de fixation – Nécessité (non).

L’article 1037-1 du code de procédure civile n’impose pas à l’auteur de la déclaration de saisine après cassation, 
qui a signifié celle-ci à l’avocat de la partie adverse, avant même la notification par le greffe de l’avis de fixation, 
de la notifier à la partie elle-même dans les dix jours de cet avis, cette diligence étant devenue sans objet.

 ■ Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Procédure – Procédure avec 
représentation obligatoire – Déclaration de saisine – Notification 
à l’avocat de l’intimé dans les dix jours de l’avis de fixation – 
Notification à l’intimé – Défaut – Portée.

Cet article n’impose pas davantage à l’auteur de la déclaration de saisine qui a notifié celle-ci dans les dix jours 
de l’avis de fixation à l’avocat que la partie adverse a constitué le jour de cet avis, de la notifier à la partie elle-
même, cette diligence étant devenue sans objet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20 juin 2019), M. E... a assigné les sociétés Akerys capital 
et Akerys participations, devenues respectivement les sociétés Theseis et Aedificia par-
ticipations, et la SCA Qualis devant un tribunal de commerce pour obtenir, notam-
ment, leur condamnation à lui verser une indemnité représentant la contrepartie de 
l’obligation de non-concurrence à laquelle il était tenu à la suite de son licenciement.

2. Un arrêt, ayant partiellement confirmé le jugement qui l’avait débouté de ses de-
mandes, a été cassé par un arrêt du 8 avril 2014 (Com., 8 avril 2014, pourvoi n° 13-
11.650), mais seulement en ce qu’il avait rejeté la demande tendant au paiement de 
cette contrepartie.

3. L’arrêt rendu par la cour d’appel de renvoi ayant été cassé, en toutes ses dispositions, 
par un arrêt du 13 septembre 2017 (Com., 13 septembre 2017, pourvoi n° 16-15.231), 
l’affaire a été renvoyée devant une autre cour d’appel.

4. M. E... a saisi la cour d’appel de renvoi, d’abord, par une déclaration de saisine, du 
27 septembre 2017, dirigée contre les sociétés Theseis et Aedificia participations ainsi 
que contre une SAS Qualis, ayant son siège social à Nanterre, puis par une seconde dé-
claration, du 7 février 2018, dirigée contre la société Talis, anciennement SCA Qualis, 
dont le siège social est à Paris.
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5. Les sociétés Theseis, Aedificia participations et Talis (les sociétés) ont invoqué, no-
tamment, l’irrecevabilité et la caducité de ces deux déclarations de saisine, qui ont été 
jointes par la cour d’appel.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Les sociétés font grief à l’arrêt de dire que la déclaration de saisine du 27 septembre 
2017 a saisi la cour à l’égard des sociétés Theseis capital et Aedificia participations, 
de déclarer recevable la déclaration de saisine du 27 septembre 2017 à l’égard de ces 
deux sociétés, de rejeter le moyen tiré de la caducité de cette déclaration de saisine, 
de déclarer recevable la déclaration de saisine du 7 février 2018 qui a saisi la cour à 
l’égard de la société Talis, de rejeter le moyen tiré de la caducité de cette déclaration 
de saisine, de déclarer irrecevables les conclusions du 14 décembre 2017 et du 11 mars 
2019 émanant de M. E... et concernant la procédure RG 17/3394, d’infirmer le ju-
gement du 13 décembre 2010 relativement à la contrepartie financière de la clause 
de non-concurrence et de condamner la société Talis à payer à M. E... la somme de 
353 832,47 euros avec intérêts au taux légal à compter du 10 septembre 2019, alors 
« qu’en application de l’article 1037-1 du code de procédure civile, la déclaration de 
saisine est signifiée par son auteur aux autres parties dans les dix jours de la notification 
par le greffe de l’avis de fixation prévu à l’article 905 du code de procédure civile ; 
qu’eu égard à la généralité du texte, la notification s’impose aux parties et s’impose 
dans tous les cas peu important que les parties visées à la déclaration de saisine aient 
entre-temps constitué avocat ; qu’en l’espèce, la déclaration de saisine du 4 décembre 
2017 [lire du 29 septembre 2017] n’a [pas] été notifiée à la société Theseis capital et à 
la société Aedificia participations, dans le délai de dix jours de l’avis émis par le greffe 
le 14 décembre 2017, la déclaration de saisine ayant simplement été notifiée à l’avocat 
constitué ; qu’en refusant de prononcer la caducité de la déclaration de saisie au mo-
tif que la société Theseis capital et la société Aedificia avaient constitué avocat avant 
l’émission de l’avis de fixation et que dès lors la notification était sans objet, les juges 
du fond ont violé l’article 1037-1 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. La cour d’appel ayant constaté qu’avant même la notification par le greffe de l’avis 
de fixation, M. E... avait notifié la déclaration de saisine à l’avocat constitué pour les 
sociétés Theseis et Aedificia participations, c’est par une exacte application de l’ar-
ticle 1037-1 du code de procédure civile qu’elle a jugé qu’il était dispensé de signifier 
la déclaration de saisine à ces deux sociétés, cette diligence étant devenue sans objet.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

10. Les sociétés font encore le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’ar-
ticle 1037-1 du code de procédure civile, la déclaration de saisine est signifiée par son 
auteur aux autres parties dans les dix jours de la notification par le greffe de l’avis de 
fixation prévu à l’article 905 du code de procédure civile ; qu’il ressort de l’arrêt at-
taqué, et en tout cas des pièces de la procédure que M. E... n’a pas notifié à la société 
Talis, dans le délai de dix jours à compter du 6 mars 2018, date à laquelle le greffier a 
émis l’avis de fixation dans le délai de l’audience, la déclaration de saisine du 7 février 
2018 ; que par suite, la déclaration de saisine devait être déclarée caduque ; qu’en re-
fusant de prononcer cette caducité, au motif erroné que la société Talis ayant constitué 
entre-temps avocat, il n’y avait pas lieu de procéder à une signification à la partie 
elle-même, les juges du fond ont violé l’article 1037-1 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

11. La cour d’appel ayant constaté que, dans les dix jours de la notification par le greffe 
de l’avis de fixation relatif à la seconde déclaration de saisine, M. E... avait notifié cette 
déclaration à l’avocat que les sociétés avaient constitué le jour même de cet avis, c’est 
sans violer l’article 1037-1 du code de procédure civile qu’elle en a déduit que cette 
diligence le dispensait de signifier la déclaration de saisine aux sociétés, cette significa-
tion étant devenue sans objet.

12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 1037-1 du code de procédure civile.

CAUTIONNEMENT

Com., 21 octobre 2020, n° 19-11.700, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Sanction – Nullité.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 12 novembre 2018), par un acte sous seing pri-
vé du 7 juin 2004, la société de crédit pour le développement de la Guadeloupe (la 
SODEGA) a consenti à la société Compagnie Générale de Torréfaction (la société) un 
prêt d’un montant de 100 000 euros.

Par un acte du même jour, Mme M... C..., épouse X..., et M. R... C... se rendus cau-
tions de ce prêt.

2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 27 juillet 
et 23 novembre 2006, la société financière Antilles Guyane (la SOFIAG), venant aux 
droits de la SODEGA, a assigné Mme M... C... et M. R... C..., en exécution de leurs 
engagements.

Les cautions ont demandé, reconventionnellement, l’annulation de ceux-ci sur le fon-
dement des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SOFIAG fait grief à l’arrêt d’annuler l’acte de cautionnement du 7 juin 2014, 
alors :

« 1° / que les erreurs qui n’affectent ni le sens ni la portée des mentions manuscrites 
prescrites par le code de la consommation ni n’en rendent la compréhension plus 
difficile pour la caution n’affectent pas la validité du cautionnement ; qu’en jugeant 
au contraire que la mention « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à 
concurrence de la somme de cinquante mille euros (50 000 €) en capital, augmentée 
des intérêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et acces-
soires quelconques y afférents » était nulle pour ne pas correspondre pas aux mentions 
manuscrites exigées par le code de la consommation, sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si les erreurs affectaient le sens, la

portée ou la compréhension de la mention, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans 
leur rédaction applicable à la cause ;

2°/ que la nullité automatique du cautionnement pour non-respect du formalisme 
cause une atteinte disproportionnée au droit de propriété du créancier bénéficiaire de 
la sûreté ; qu’en jugeant que le cautionnement était nul au motif que « le formalisme 
des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation n’a pas été respecté », 
quand cette nullité n’était pas justifiée par la protection de l’intégrité du consentement 
des cautions, la cour

d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans leur rédaction applicable à la 
cause. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, après avoir relevé que Mme M... C... et M. R... C... ont, dans l’acte de 
cautionnement du 7 juin 2004, fait précéder leurs signatures de la mention manuscrite 
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suivante : « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à concurrence de 
la somme de cinquante mille euros (50 000 euros) en capital, augmentée des inté-
rêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et accessoires 
quelconques y afférents », l’arrêt en déduit exactement que le formalisme des articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, n’a pas été respecté, dès lors que la men-
tion manuscrite litigieuse ne comporte ni la durée du cautionnement, ni l’identité 
du débiteur principal et ne précise pas le sens de l’engagement, ni n’indique ce que 
signifie son caractère « solidaire ».

L’arrêt retient, en outre, que l’adjectif « indivise » contribue à la confusion et à l’impré-
cision en ce qu’il constitue un ajout par rapport à la mention légale, et que, de plus, il 
est impropre, et, en tout état de cause, non défini.

En l’état de ces éléments, la cour d’appel, qui a effectué la recherche prétendument 
omise, a légalement justifié sa décision.

5. D’autre part, la sanction de la nullité du cautionnement dont la mention manuscrite 
n’est pas conforme à celle prévue par la loi, qui est fondée sur la protection de la cau-
tion, ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit de l’établissement de cré-
dit prêteur au respect de ses biens garanti par l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Com., 21 octobre 2020, n° 18-25.205, (P)

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Disproportion lors de la conclusion de l’acte – Défaut – Patrimoine 
de la caution lui permettant de faire face à son obligation au 
moment où elle est appelée – Preuve – Nécessité (non).

Il résulte de l’article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 14 mars 2016, alors applicable, que, dès lors qu’un cautionnement conclu par une personne physique 
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n’était pas, au moment de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, le créancier peut 
s’en prévaloir sans être tenu de rapporter la preuve que le patrimoine de la caution lui permettait de faire face à 
son obligation au moment où elle a été appelée.

Faits et procédure

1. Le 1er février 2010, la société Crédit du Nord aux droits de laquelle est venue la 
Société marseillaise de crédit (la banque) a consenti à la société Services funéraires 
méditerranéens un prêt de 170 000 euros pour lequel M. U... Q..., alors son gérant, 
s’est rendu caution solidaire dans la limite de 221 000 euros.

2. Se prévalant d’une créance impayée, la banque a assigné en paiement

la société débitrice principale, ultérieurement mise en redressement puis liquidation 
judiciaire, et M. Q..., qui lui a opposé la disproportion manifeste de son engagement 
et un manquement à son obligation de mise en garde.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. Q... fait grief à l’arrêt de retenir que son cautionnement n’était pas manifeste-
ment disproportionné à ses biens et revenus et de le condamner, en conséquence, à 
payer à la banque la somme de 114 240 euros avec intérêts au taux légal capitalisés 
à compter du 3 avril 2014 alors « qu’un organisme dispensateur de crédit ne peut 
se prévaloir d’un contrat de cautionnement d’une opération de crédit, conclu par 
une personne physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement 
disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, 
au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation, le 
caractère disproportionné d’un engagement de caution au regard de ses revenus et de 
son patrimoine s’appréciant au moment non seulement de la souscription du cau-
tionnement, mais également à la date de sa mise en oeuvre par l’organisme prêteur, 
bénéficiaire de cet engagement de caution ; que, dans ses conclusions d’appel, M. Q... 
avait fait valoir le caractère disproportionné de son engagement de caution souscrit 
en 2010 lorsqu’il avait été mis en oeuvre par la Société marseillaise de crédit en 2013, 
au regard de ses ressources et de son patrimoine à cette époque ; qu’en énonçant que 
l’engagement de caution de M. Q... n’étant pas disproportionné lors de sa souscrip-
tion en 2010, la SNC n’avait donc pas à démontrer que le patrimoine de ce dernier 
lui permettait d’exécuter son engagement lorsqu’il a été poursuivi, pour s’abstenir de 
procéder à la recherche qui lui était demandée quant à ce caractère disproportionné 
dudit engagement lorsqu’il avait été mis en oeuvre par la banque en 2013, la cour 
d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 313-10 et L. 341-4 du 
code de la consommation. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article L. 341-4 du code de la consommation dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 alors applicable que, dès lors 
qu’un cautionnement conclu par une personne physique n’était pas, au moment de 
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sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, le créancier peut 
s’en prévaloir sans être tenu de rapporter la preuve que le patrimoine de la caution lui 
permettait de faire face à son obligation au moment où elle a été appelée.

5. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. M. Q... fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’était pas tenue d’un devoir de mise 
en garde envers lui et de le condamner, en conséquence, à payer à la banque la somme 
de 114 240 euros avec intérêts au taux légal capitalisés à compter du 3 avril 2014 alors :

« 1°/ que tout organisme dispensateur de crédit est tenu à un devoir de mise en garde 
de la caution, lui imposant notamment de l’alerter sur le risque encouru de non-rem-
boursement des échéances du prêt par l’emprunteur ; que, pour rejeter la demande 
formée par M. Q... de retenir la responsabilité pré-contractuelle de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde à son égard, en sa qualité de caution, la 
cour d’appel s’est fondée sur sa qualité de dirigeant de la société emprunteuse pen-
dant plus de vingt ans ; qu’en se fondant ainsi sur un motif inopérant lié à la durée 
de la gestion de l’entreprise par M. Q..., impropre à établir que le crédit accordé à la 
société cautionnée en 2010 n’était pas excessif et que la banque n’avait commis aucun 
manquement à son obligation de mise en garde, la cour d’appel a privé son arrêt de 
base légale au regard de l’article 1382 du code civil applicable aux contrats et enga-
gements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’entrée en vigueur de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

2°/ que le banquier est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la caution d’un 
prêt, lui imposant notamment de l’alerter sur le risque encouru de non-rembour-
sement des échéances du prêt par l’emprunteur  ; que, dans ses conclusions d’appel, 
M. Q... avait régulièrement exposé que le devoir de mise en garde comporte trois 
obligations à la charge du banquier dispensateur d’un crédit, parmi lesquelles le devoir 
d’alerter la caution sur le risque encouru de non-remboursement par l’emprunteur, 
pour demander en conséquence à la cour d’appel de constater la défaillance de la 
banque dans l’exécution de son obligation préalable d’information ; qu’en se fondant 
sur un motif inopérant tiré de l’absence de caractère disproportionné de l’engagement 
de caution de M. Q... lors de sa souscription en 2010 pour en déduire que la banque 
avait satisfait à son obligation préalable d’information, la cour d’appel, qui n’a pas pro-
cédé à la recherche demandée quant à l’accomplissement par la banque de son obliga-
tion pré-contractuelle d’information sur le risque de non-remboursement encouru, a 
privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1382 du code civil applicable aux 
contrats et engagements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’entrée en vigueur 
de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

3°/ que, tout en constatant que la société Services funéraires méditerranéen, dont 
l’emprunt était cautionné par M. Q..., avait été placée en liquidation judiciaire deux 
ans seulement après la souscription dudit emprunt, la cour d’appel, qui n’a cependant 
pas retenu le caractère excessif de cet emprunt cautionné aux motifs inopérants que la 
société Services funéraires méditerranéen avait réglé les mensualités du prêt pendant 
plus de deux ans, jusqu’à l’ouverture de la liquidation judiciaire à l’origine de la dé-
chéance des termes des prêts et que la procédure collective n’avait pas été provoquée 
par un incident de paiement d’une des mensualités de ces emprunts, n’a pas légale-
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ment justifié sa décision d’exonérer la banque de tout manquement à son devoir de 
mise en garde de M. Q... à raison du risque encouru par un endettement excessif de 
la société Services funéraires méditerranéen, au regard de l’article 1382 du code civil 
applicable aux contrats et engagements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’en-
trée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. Pour invoquer le manquement d’un établissement de crédit à son obligation de mise 
en garde envers elle, une caution, fût-elle non avertie, doit rapporter la preuve que son 
engagement n’est pas adapté à ses capacités financières personnelles ou qu’il existe un 
risque d’endettement né de l’octroi du prêt garanti, lequel résulte de l’inadaptation de 
celui-ci aux capacités financières de l’emprunteur débiteur principal.

8. Ayant retenu, d’un côté, que la caution, qui ne prétendait pas que son engagement 
n’était pas adapté à ses propres capacités financières, ne produisait aucune pièce ca-
ractérisant l’existence d’un risque d’endettement de la société Services funéraires mé-
diterranéens et, de l’autre, que, si cette société avait été mise en liquidation judiciaire 
deux ans après la souscription de l’emprunt, aucun incident de paiement n’avait été 
constaté avant la déchéance du terme provoqué par l’ouverture de la liquidation, la 
cour d’appel a, par ces seules constatations et appréciations, légalement justifié sa dé-
cision.

9. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fevre - Avocat(s) : Me Brouchot ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

COMMUNAUTE ENTRE EPOUX

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-13.702, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Récompenses – Récompenses dues à la 
communauté – Acquisition, conservation ou amélioration d’un 
propre – Profit subsistant – Evaluation – Financement partiel par la 
communauté.
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Il résulte de l’article 1469, alinéas 1 et 3, du code civil que, lorsque la valeur empruntée à la communauté a 
servi à acquérir un bien propre qui se retrouve partiellement, au jour de la liquidation de la communauté, dans 
le patrimoine emprunteur pour avoir été aliéné pour partie avant la liquidation, le profit subsistant, qui se dé-
termine d’après la proportion dans laquelle les fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement 
de l’acquisition du bien propre, est évalué en appliquant cette proportion, respectivement, au prix de vente de la 
portion du bien aliénée et à la valeur au jour de la liquidation de l’autre portion du bien.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 3 juillet 2018), P... W... et D... K..., mariés en 1947 sans 
contrat de mariage, sont décédés, respectivement, les [...] et [...], en laissant pour leur 
succéder leurs filles, G... et T..., P... W... laissant également pour lui succéder M. H... 
S..., son fils issu d’une première union.

Examen des moyens

Sur les premier et troisième moyens et le deuxième moyen, 
pris en sa première branche, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, qui n’est 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et les deuxième moyen, pris en sa 
première branche, et troisième moyen, qui sont irrecevables.

Mais sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. M. S... fait grief à l’arrêt de limiter à 6 097,96 euros le montant de la récompense 
due par D... K... à la communauté au titre du financement d’un bien propre, alors 
« que lorsque le financement de l’acquisition d’un bien propre par la communauté n’a 
été que partiel, le profit subsistant doit être déterminé d’après la proportion dans la-
quelle les fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement de l’acqui-
sition du bien propre ; qu’en jugeant que le profit subsistant ne pouvait être calculé au 
prorata de la valeur totale du bien, la cour d’appel a violé l’article 1469 du code civil. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

4. Mme T... K... conteste la recevabilité du moyen aux motifs qu’il serait nouveau et 
mélangé de fait et de droit.

5. Le moyen reproche à la cour d’appel d’avoir jugé que le profit subsistant ne pouvait 
être calculé au prorata de la valeur totale du bien. Or, dans ses écritures d’appel, M. S... 
sollicitait la fixation de la récompense non à la dépense faite mais au profit subsistant, 
en proportion de la contribution de la communauté au financement de l’exploitation 
propre à D... K....

6. Le moyen, qui n’est pas nouveau, est donc recevable.
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Bien-fondé du moyen

Vu l’article 1469, alinéas 1 et 3, du code civil :

7. Aux termes de ce texte, la récompense est, en général, égale à la plus faible des 
deux sommes que représentent la dépense faite et le profit subsistant. Elle ne peut 
être moindre que le profit subsistant, quand la valeur empruntée a servi à acquérir, à 
conserver ou à améliorer un bien qui se retrouve, au jour de la liquidation de la com-
munauté, dans le patrimoine emprunteur. Si le bien acquis, conservé ou amélioré a été 
aliéné avant la liquidation, le profit est évalué au jour de l’aliénation.

8. Il en résulte que, lorsque la valeur empruntée à la communauté a servi à acquérir 
un bien propre qui se retrouve partiellement, au jour de la liquidation de la com-
munauté, dans le patrimoine emprunteur pour avoir été aliéné pour partie avant la 
liquidation, le profit subsistant, qui se détermine d’après la proportion dans laquelle 
les fonds empruntés à la communauté ont contribué au financement de l’acquisition 
du bien propre, est évalué en appliquant cette proportion, respectivement, au prix de 
vente de la portion du bien aliénée et à la valeur au jour de la liquidation de l’autre 
portion du bien.

9. Pour évaluer la récompense due par D... K... à la communauté au titre du rembour-
sement de l’emprunt destiné à payer l’acquisition des deux tiers de l’immeuble situé 
à Rocles lui appartenant en propre au montant du capital emprunté, soit la somme 
6 097,96 euros, l’arrêt retient, d’une part, que l’exception prévue par l’alinéa 3 de 
l’article 1469 du code civil ne peut recevoir application lorsque le bien acquis a été 
partiellement aliéné avant la date de la liquidation de la communauté et ne se retrouve 
pas intégralement dans le patrimoine propre du mari, d’autre part, que le financement 
n’ayant été que partiel, le profit subsistant ne peut être calculé au prorata de la valeur 
totale du bien.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

11. M. H... S... fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut refuser de juger 
en se fondant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies ; qu’en refusant d’ap-
pliquer la règle du profit subsistant au calcul de la récompense, au motif que la valeur 
du bien propre au jour de la dissolution de la communauté devait être déterminée 
par référence au prix qui pourrait être obtenu par le jeu normal de l’offre et de la 
demande et qu’un tel prix ne pouvait être déterminé par un expert, la cour d’appel a 
commis un déni de justice en violation de l’article 4 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4 du code civil :

12. Selon ce texte, le juge qui refuse de juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité 
ou de l’insuffisance de la loi, commet un déni de justice.

13. Pour évaluer à la dépense faite la récompense due par D... K... à la communauté 
au titre du remboursement de l’emprunt destiné à payer l’acquisition des deux tiers de 
l’immeuble de Rocles, l’arrêt retient qu’à supposer qu’il puisse être tenu compte de 
la valeur du bien à la dissolution de la communauté, cette valeur doit être déterminée 
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par référence au prix qui pourrait être obtenu par le jeu normal de l’offre et de la 
demande, ce que le rapport d’expertise ne peut fournir.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit qu’D... K... doit récompense 
à la communauté de la somme de 6 097,96 euros au titre du financement des deux 
tiers du bien situé à Rocles, l’arrêt rendu le 3 juillet 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Riom ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 1469, alinéas 1 et 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 11 octobre 1989, pourvoi n° 87-11.954, Bull. 1989, I, n° 312 (cassation partielle) ; 1re Civ., 
16 décembre 1997, pourvoi n° 96-10.249, Bull. 1997, I, n° 371 (cassation).

COMPENSATION

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-17.575, (P)

– Rejet –

 ■ Compensation judiciaire – Conditions – Créances connexes – 
Défaut – Cas – Dettes de cotisations sur des comptes détenus au 
titre de régimes distincts de sécurité sociale.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Carcassonne, 2  avril 
2019), rendu en dernier ressort, M. Q... (le cotisant) a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une opposition à la contrainte que lui a décernée, le 18 avril 2016, l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (l’URS-
SAF) de Languedoc-Roussillon pour avoir paiement de la somme de 890,50 euros, au 
titre des cotisations du deuxième trimestre 2015 et de la régularisation 2015.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. M. Q... fait grief au jugement de valider la contrainte et de le débouter de toutes 
ses demandes alors :

« 1°/ que lorsque deux dettes sont connexes, le juge ne peut écarter la demande de 
compensation au motif que l’une d’entre elles ne réunit pas les conditions de liqui-
dité et d’exigibilité ; qu’il est tenu de constater le principe de cette compensation à 
concurrence du montant de cette créance à fixer postérieurement ; qu’en rejetant la 
demande de compensation de M. Q... aux motifs que rien n’indique que l’excédent 
dont il se prévaut constitue une créance liquide et exigible et qu’il en résulte que, faute 
de créances liquides et exigibles réciproques, la compensation n’a pas pu s’opérer de 
plein droit et que la compensation judiciaire ne peut être ordonnée car M. Q... ne 
justifie pas de la créance qu’il indique détenir à l’égard de la caisse, le tribunal n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 1289 à 1291 anciens du code civil ;

2°/ que le tribunal qui a constaté tout à la fois que M. Q... était redevable de cotisations 
au titre de son compte employeur à l’égard de l’URSSAF de Languedoc-Roussillon 
et que son compte profession indépendante présentait un excédent devant lui être 
remboursé, n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles 
M. Q... cotisant unique à l’un et l’autre comptes pouvait opposer la compensation et 
a donc violé les articles 1289 à 1291 anciens du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 1289, 1290 et 1291 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige, que sauf connexi-
té entre les dettes, la compensation suppose que les créances réciproques soient cer-
taines, fongibles, liquides et exigibles.

5. Ayant relevé, d’une part, que les cotisations réclamées par l’URSSAF concernaient 
des cotisations « employeur au régime général » (portant le n° [...]) alors que le cour-
rier de cet organisme du 19 mai 2015 indiquant qu’« après déduction de vos coti-
sations provisionnelles 2014, votre compte présente un excèdent qui vous sera rem-
boursé dans les meilleurs délais » concernait le compte « profession indépendante » du 
cotisant (portant le n° [...]) et, d’autre part, que le trop versé de cotisations invoqué au 
soutien de la demande de compensation n’était pas déterminé dans son montant et 
que rien n’indiquait qu’il constituait une créance liquide et exigible, le tribunal qui a 
fait ressortir qu’il n’existait pas de lien de connexité entre les dettes dont la compen-
sation était demandée, a décidé à bon droit que faute de créances liquides et exigibles 
réciproques, il n’y avait pas lieu à compensation entre elles.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 1289, 1290 et 1291 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016.

COMPETENCE

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-14.849, (P)

– Rejet –

 ■ Clause attributive – Compétence territoriale – Opposabilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
1er mars 2018, pourvoi n° 16-27.592), les sociétés Laboratoire Agecom et Alliando, 
estimant que la société Laboratoire Agecom, anciennement dirigée par M. U..., était 
victime de faits de concurrence déloyale de la part de la société BLC France commis 
avec le soutien de M. U..., par ailleurs fondateur de la société BLC France et lui-même 
suspecté d’avoir violé une obligation de non-concurrence contenue dans un acte de 
cession d’une partie du capital social de la société Laboratoire Agecom intervenu entre 
la société U..., détentrice des actions de cette société, et la société Alliando, ont saisi 
le président du tribunal de commerce de Lyon sur le fondement de l’article 145 du 
code de procédure civile d’une demande de désignation d’un huissier de justice aux 
fins d’investigations aux domiciles respectifs de M. U... et de Mme D..., qui était alors 
la présidente de la société BLC France.

Examen des moyens

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Laboratoire Agecom et Alliando font grief à l’arrêt de confirmer l’or-
donnance de la juridiction du président du tribunal de commerce de Lyon du 13 jan-
vier 2016 et, partant, de rétracter l’ordonnance du 30 juin 2015 rendue par la juri-
diction du président du tribunal de commerce de Lyon, avec annulation des mesures 
d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et restitution des données col-
lectées par les mêmes dans leurs différents lieux d’intervention, alors :

« 2°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
les dispositions de l’article 145 du code de procédure civile est le président du tribunal 
susceptible de connaître, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond ou celui du 
tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées ; qu’en énonçant, par conséquent, pour retenir que 
le président du tribunal de commerce de Lyon n’était pas territorialement compétent 
pour statuer sur la requête de la société Alliando et de la société Laboratoire Agecom 
du 23 juin 2015 et pour rétracter en conséquence l’ordonnance sur requête du pré-
sident du tribunal de commerce de Lyon du 30 juin 2015, avec annulation des mesures 
d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et restitution des données col-
lectées par ceux-ci dans leurs différents lieux d’intervention, que la société Alliando 
et la société Laboratoire Agecom avaient entendu, dans leur requête du 23 juin 2015, 
assigner au fond la société BLC France et M. U... devant le tribunal de commerce de 
Lyon pour violation de la clause de non-concurrence insérée dans la convention de 
cession d’actions du 8 février 2013 et pour concurrence déloyale, que seules la société 
U... et la société Alliando étaient liées par la clause attributive de juridiction stipulée 
par cette convention, qu’ainsi, même si l’intention de la société Alliando et de la so-
ciété Laboratoire Agecom était, au moment du dépôt de la requête du 23 juin 2015, et 
postérieurement à celle-ci, d’exercer contre la société U... une action en responsabilité 
pour non-respect de la clause de non-concurrence devant le tribunal de commerce 
de Lyon, territorialement compétent en vertu de cette même clause attributive de 
juridiction, elles ne pouvaient exercer la même action contre M. U... ainsi qu’une 
action en concurrence déloyale contre la société BLC France en se fondant sur la 
clause attributive de juridiction qui ne leur était pas opposable, que la compétence 
du président du tribunal de commerce de Lyon pour statuer sur la requête du 23 juin 
2015 ne pouvait pas se déduire du seul fait que le tribunal de commerce de Lyon était 
susceptible de connaître de l’action en responsabilité exercée contre la société U... en 
vertu de la clause attributive de juridiction, qu’en effet, les sièges sociaux des sociétés 
BLC France et U..., ainsi que le domicile de M. U... n’étaient pas situés dans le ressort 
du tribunal de commerce de Lyon et qu’il n’était pas soutenu que le fait dommageable 
dont se plaignaient la société Alliando et la société Laboratoire Agecom se fût produit 
dans le ressort de ce tribunal ou qu’elles avaient subi ce dommage dans ce ressort, 
quand, dès lors que la requête de la société Alliando et la société Laboratoire Agecom 
du 23 juin 2015 était notamment fondée sur la clause de non-concurrence, portant, 
notamment, des engagements de la part de la société U..., stipulée par la convention 
de cession d’actions du 8 février 2013 conclue par la société Alliando et la société U..., 
l’une des éventuelles instances au fond en vue desquelles les mesures d’instruction 
étaient sollicitées était susceptible d’opposer la société Alliando et la société Labora-
toire Agecom, d’une part, à la société U..., d’autre part, et quand, en conséquence, la 
seule circonstance que le tribunal de commerce de Lyon était susceptible de connaître 
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de l’action en responsabilité exercée contre la société U... en vertu de la clause attri-
butive de juridiction stipulée par la convention de cession d’actions du 8 février 2013 
et, donc, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond, rendait la juridiction du pré-
sident du tribunal de commerce de Lyon compétente pour statuer sur la requête de la 
société Alliando et de la société Laboratoire Agecom en date du 23 juin 2015, même 
si, dans leur requête du 23 juin 2015, la société Alliando et la société Laboratoire Age-
com avaient indiqué qu’elles entendaient assigner au fond la société BLC France et 
M. U..., la cour d’appel a violé les dispositions des articles 42, 48, 145 et 493 du code 
de procédure civile ;

3°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
les dispositions de l’article 145 du code de procédure civile est le président du tribunal 
susceptible de connaître, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond ou celui du 
tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées ; qu’une clause attributive de compétence terri-
toriale est opposable à une partie tierce au contrat qui la stipule si, au moment de la 
formation de ce contrat, cette clause était connue de cette partie tierce et acceptée par 
elle dans ses relations avec la partie au contrat qui invoque ce contrat ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour retenir que le président du tribunal de commerce de Lyon n’était 
pas territorialement compétent pour statuer sur la requête de la société Alliando et de 
la société Laboratoire Agecom du 23 juin 2015 et pour rétracter en conséquence l’or-
donnance sur requête du président du tribunal de commerce de Lyon du 30 juin 2015, 
avec annulation des mesures d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et 
restitution des données collectées par ceux-ci dans leurs différents lieux d’interven-
tion, que seules la société U... et la société Alliando étaient liées par la clause attribu-
tive de juridiction stipulée par la convention de cession d’actions du 8 février 2013, 
qu’ainsi, la société Alliando et de la société Laboratoire Agecom ne pouvaient exercer 
une action en responsabilité pour non-respect de la clause de non-concurrence contre 
M. U... ainsi qu’une action en concurrence déloyale contre la société BLC France en 
se fondant sur la clause attributive de juridiction stipulée par cette convention qui ne 
leur était pas opposable et que cette opposabilité ne pouvait se déduire du fait que 
la société U... et M. U... étaient liés par la clause de non-concurrence stipulée par la 
convention de cession d’actions du 8 février 2013, parce que les deux clauses n’avaient 
pas le même objet, quand, dès lors que la convention du 8 février 2013 avait été si-
gnée par M. U..., en qualité de gérant de la société U..., et comportait un engagement 
exprès et personnel de non-concurrence de la part de M. U..., ce dernier avait néces-
sairement connaissance de la clause attributive de compétence territoriale stipulée par 
la convention du 8 février 2013 au moment de la conclusion de cette convention et 
devait être regardé comme l’ayant acceptée dans ses relations avec la société Alliando, 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 48 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge 
territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de 
ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou 
celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées 
doivent, même partiellement, être exécutées, sans que la partie requérante ne puisse 
opposer une clause attributive de compétence territoriale.
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5. Il ressort des constatations de l’arrêt, d’une part, que les mesures ordonnées par le 
président du tribunal de commerce de Lyon n’avaient pas été exécutées dans le ressort 
de ce tribunal, que tant le siège social de la société BLC France que le domicile de 
M. U... n’étaient pas situés dans le ressort du tribunal de commerce de Lyon et que le 
fait dommageable ou le dommage dont se plaignaient les sociétés Alliando et Labo-
ratoire Agecom ne s’étaient pas produits dans le ressort de ce tribunal, et d’autre part, 
que le tribunal de commerce de Lyon était susceptible de connaître de l’action en 
responsabilité de la société U... en vertu d’une clause attributive de juridiction.

6. Il en résulte que c’est à bon droit que le président du tribunal de commerce de Lyon 
a rétracté l’ordonnance du 30 juin 2015 en raison de son incompétence territoriale, 
et a annulé, en conséquence, les mesures d’instruction exécutées par les huissiers de 
justice.

7. Par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 
Articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 juin 1998, pourvoi n° 95-10.563, Bull. 1998, II, n° 200 (rejet) ; 2e Civ., 2 juillet 2020, 
pourvoi n° 19-21.012, Bull. 2020, (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-11.585, (P)

– Rejet et cassation –

 ■ Compétence internationale des juridictions françaises – 
Appréciation – Moment – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 19 octobre 2016 et 21 novembre 2018), 
M. M... et Mme A... se sont mariés religieusement en Irlande en 1997.

Le couple a procédé à l’acquisition de plusieurs biens situés en France et s’est séparé 
en 2008.
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Le 23 juillet 2009, M. M... a assigné Mme A... devant le tribunal de grande instance de 
Nice en paiement d’une certaine somme, sur le fondement de l’indivision ayant existé 
entre eux du fait de leur vie commune, du printemps 1998 au mois d’avril 2008. Une 
ordonnance du juge de la mise en état a ordonné une expertise.

2. Parallèlement, en 2013, Mme A... a engagé une procédure de divorce en Irlande.

Par jugement du 8 mars 2016, le tribunal de grande instance de Nice a constaté que 
M. M... et Mme A... étaient mariés au regard du droit irlandais et qu’une procédure 
de divorce était pendante devant la High Court Family Law d’Irlande du Nord. Il 
s’est déclaré incompétent pour connaître du litige et a renvoyé les parties à mieux se 
pourvoir.

Le 5 février 2018, la juridiction irlandaise s’est déclarée compétente pour connaître 
du divorce des parties.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
trois premières branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

4. M. M... fait grief à l’arrêt du 21 novembre 2018 de rejeter le contredit et de confir-
mer la décision entreprise en ce que le juge s’est déclaré incompétent pour connaître 
du litige et a renvoyé les parties à mieux se pourvoir, alors « qu’il résulte de l’article 1, 
1°, a), du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 
en matière de responsabilité parentale qu’il ne s’applique, quelle que soit la nature de 
la juridiction, qu’aux matières civiles relatives au divorce, à la séparation de corps et à 
l’annulation du mariage des époux, ce qui exclut son application à la liquidation du 
régime matrimonial ; qu’en se fondant sur ce règlement pour déclarer incompétente 
la juridiction française pour statuer sur la liquidation des intérêts patrimoniaux des 
époux, la cour d’appel a violé l’article 1, 1°, a), du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. Mme A... soutient que M. M... n’est pas recevable à présenter devant la Cour de 
cassation un moyen contraire à ses propres écritures devant la cour d’appel.

6. Cependant, M. M... a toujours soutenu, devant les juges du fond, que les juridic-
tions françaises étaient compétentes pour connaître du litige et n’a évoqué, qu’à titre 
subsidiaire, les critères de compétence résultant du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
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des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, dit 
Bruxelles II bis, qui était invoqué par Mme A....

Le moyen n’est donc pas contraire à sa position devant les juges du fond.

7. Il est en conséquence recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu le règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimo-
niale et en matière de responsabilité parentale, dit Bruxelles II bis, le règlement (UE) 
n° 2016/1103 du 24 juin 2016 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le 
domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution 
des décisions en matière de régimes matrimoniaux, ensemble les principes qui ré-
gissent la compétence internationale et l’article 42 du code de procédure civile :

8. Il résulte des deux règlements n° 2201/2003 et n° 2016/1103 que le premier ne 
régit pas la compétence en matière de liquidation des intérêts patrimoniaux des époux 
et que le second n’est applicable qu’aux instances engagées après le 29 janvier 2019.

9. Il s’en déduit qu’en l’absence de convention internationale ou de règlement eu-
ropéen régissant la compétence internationale en matière de liquidation des intérêts 
patrimoniaux des époux, l’article 42 du code de procédure civile est applicable, par 
extension à l’ordre international des règles internes de compétence, à une telle action 
engagée devant le tribunal de grande instance avant le 1er janvier 2010.

10. Pour accueillir l’exception d’incompétence au profit des juridictions irlandaises, 
l’arrêt fait application du règlement n° 2201/2003.

11. En statuant ainsi, alors que ce règlement n’était pas applicable à l’action engagée 
par M. M..., la cour d’appel a violé les textes et principes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du second moyen, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 octobre 2016 
entre les parties par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 42 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation de la compétence internationale, à rapprocher : 1re Civ., 25 janvier 2005, 
pourvoi n° 02-20.717, Bull. 2005, I, n° 37 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 mai 2020, pourvoi 
n° 19-10.448, Bull. 2020, (cassation sans renvoi).
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.707, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Tribunal de grande instance – Demande 
en réparation d’un préjudice corporel fondée sur un contrat de 
bail – Compétence exclusive.

Il résulte des articles L. 211-4-1 et R. 221-38 du code de l’organisation judiciaire, dans leur rédaction an-
térieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur le 1er janvier 2020, que si le tribunal 
d’instance est seul compétent pour se prononcer sur la responsabilité du bailleur, la demande en réparation d’un 
préjudice corporel fondée sur un contrat de bail, qui en serait l’objet, la cause ou l’occasion, relève de la compé-
tence exclusive du tribunal de grande instance.

 ■ Compétence matérielle – Tribunal d’instance – Responsabilité du 
bailleur – Compétence exclusive.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019), Mme P..., qui est locataire 
d’un appartement appartenant à la société Logis familial, a chuté dans son appartement 
le 4 décembre 2014.

2. Invoquant le mauvais état des dalles du balcon à l’origine de sa chute, Mme P... a 
fait assigner en référé devant un tribunal de grande instance la société Logis familial 
pour obtenir l’organisation d’une expertise médicale et le paiement d’une indemnité 
provisionnelle.

3. La société Logis familial a invoqué l’incompétence, notamment matérielle, du tribu-
nal de grande instance au profit de la compétence d’un tribunal d’instance.

4. Par ordonnance en date du 8 novembre 2018, le juge des référés du tribunal de 
grande instance a rejeté cette exception d’incompétence.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. La société Logis familial fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle 
a rejeté son exception d’incompétence territoriale et matérielle, alors « que le tribunal 
d’instance a une compétence exclusive pour connaître des actions dont un contrat de 
louage d’immeubles à usage d’habitation ou un contrat portant sur l’occupation d’un 
logement est l’objet, la cause ou l’occasion ; qu’en considérant que l’action tendant 
à faire constater l’importance et les conséquences des blessures subies par Mme P... à 
la suite d’une chute à son domicile loué à l’encontre de son bailleur s’analyse en une 
indemnisation d’un préjudice corporel relevant de la compétence de droit commun 
du tribunal de grande instance et non en action dont le contrat de location est la cause 
ou l’occasion qui relève de la compétence spéciale et exclusive du tribunal d’instance 
dérogatoire à celle de droit commun du tribunal de grande instance, la cour d’appel a 
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violé l’article R. 211-38 du code de l’organisation judiciaire par refus d’application et 
l’article L. 211-4-1 du même code par fausse application. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des articles L. 211-4-1 et R. 221-38 du code de l’organisation judiciaire, 
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur 
le 1er janvier 2020, que si le tribunal d’instance est seul compétent pour se prononcer 
sur la responsabilité du bailleur, la demande en réparation d’un préjudice corporel 
fondée sur un contrat de bail, qui en serait l’objet, la cause ou l’occasion, relève de la 
compétence exclusive du tribunal de grande instance.

7. C’est par une exacte application de ces textes que la cour d’appel, après avoir consta-
té que le juge des référés du tribunal de grande instance avait été saisi d’une demande 
d’expertise médicale relative à des préjudices corporels subis à l’occasion de l’exécu-
tion d’un contrat de bail, a retenu que le tribunal de grande instance était compétent.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 211-4-1 et R. 221-38 du code de l’organisation judiciaire, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur le 1er janvier 2020.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-17.630, (P)

– Cassation –

 ■ Décision sur la compétence – Appel – Appel du jugement – 
Motivation – Défaut – Régularisation – Modalités – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 avril 2019), M. B... a saisi un conseil de prud’hommes, 
le 26 juillet 2016, d’une contestation de son licenciement, formée d’abord contre la 
société Géoservices international, devenue la société Naphta services, dont le siège so-
cial est en Suisse, et contre la société Schlumberger limited, dont le siège social est aux 
États-Unis, puis également contre la société Services pétroliers Schlumberger, dont le 
siège social est en France, et a sollicité la condamnation in solidum des trois sociétés.
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2. M. B... a interjeté appel du jugement du conseil de prud’hommes du 28 mai 2018 
qui s’est déclaré incompétent pour trancher le litige et a renvoyé M. B... à mieux se 
pourvoir.

3. Devant la cour d’appel, les trois sociétés ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel, en 
raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

4. M. B... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable et de le renvoyer à mieux 
se pourvoir, alors :

« 1°/ que la requête déposée par l’appelant devant le premier président de la cour 
d’appel, en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe, n’ouvre pas une procé-
dure distincte et autonome de la procédure d’appel ; qu’en retenant le contraire, pour 
en déduire que les conclusions, jointes par l’appelant à la requête par laquelle il avait 
saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, n’étaient pas 
de nature à procurer une motivation à la déclaration d’appel et donc que l’appel était 
irrecevable, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 84, 85, 917 et 
918 du code de procédure civile ;

2°/ que la copie de la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe et des 
écritures et pièces qui lui sont jointes doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour d’appel ; qu’il suit de là que lorsque l’appelant annexe ses 
conclusions à sa requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, lesdites conclu-
sions, qui deviennent partie intégrante du dossier de la cour d’appel, doivent être 
regardées comme jointes à la déclaration d’appel ; que la cour d’appel avait constaté 
que le jour même de la déclaration d’appel, l’appelant avait annexé ses conclusions à la 
requête par laquelle il avait saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner 
à jour fixe, ce dont elle aurait dû déduire que, dès cette date, les conclusions avaient 
été jointes à la déclaration d’appel et que la procédure était régulière ; qu’en retenant 
au contraire que cette production de conclusions, faite devant le premier président le 
même jour que le dépôt de la déclaration d’appel, n’était pas de nature à fournir une 
motivation à ladite déclaration ni à rendre l’appel recevable, la cour d’appel a violé les 
articles 84, 85 et 918 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. L’article 85 du code de procédure civile exigeant que la déclaration d’appel dirigée 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence soit motivée dans la 
déclaration elle-même ou dans des conclusions qui y sont jointes, les conclusions au 
fond annexées à la requête, qui sont adressées au premier président et non à la cour 
d’appel, ne peuvent constituer la motivation requise.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

7. M. B... fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la motivation de la déclaration 
d’appel d’un jugement statuant exclusivement sur la compétence, exigée à peine d’ir-
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recevabilité, peut valablement, si elle ne figure pas dans la déclaration elle-même, être 
fournie dans des conclusions pouvant être jointes à cette déclaration concomitamment 
ou postérieurement à son dépôt, pourvu que la jonction ait lieu avant l’expiration du 
délai d’appel ; qu’il suit de là qu’en l’état de conclusions produite quelques jours après 
la déclaration d’appel, la cour d’appel ne peut valablement déclarer l’appel irrecevable 
qu’à charge de constater que cette production a eu lieu après l’expiration du délai 
d’appel ; qu’en retenant que la signification des conclusions de l’appelant faite deux 
jours après la déclaration d’appel n’était pas de nature à rendre le recours recevable, 
sans avoir préalablement constaté que cette signification avait eu lieu postérieurement 
à l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel a violé les articles 84 et 85 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 85 et 126 du code de procédure civile :

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le défaut de motivation du recours, 
susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de l’appel 
du jugement statuant sur la compétence, peut être régularisé, en matière de procé-
dure avec représentation obligatoire, par le dépôt au greffe, avant l’expiration du délai 
d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée ou de conclusions comportant la 
motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

9. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que les conclusions au fond n’ont été 
déposées, à l’occasion de la procédure d’appel, par la voie électronique, que le 14 juin 
2018, soit deux jours après la déclaration d’appel.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si ces conclusions, de nature à régulariser 
l’absence de motivation de la déclaration d’appel, avaient été remises à la cour d’appel 
avant l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Articles 85 et 126 du code de procédure civile.
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CONCURRENCE

Com., 21 octobre 2020, n° 18-25.749, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Pénalités de retard – 
Conditions – Qualité de commerçant (non).

Les pénalités de retard prévues par l’article L. 441-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure 
à celle issue de l’ordonnance du 24 avril 2019, qui sont dues de plein droit, sans rappel et sans avoir à être 
mentionnées dans le contrat, et sont notamment applicables aux acomptes dus en vertu d’un marché de travaux, 
s’appliquent, selon l’alinéa 1 de ce texte, aux relations entre, d’un côté, tout producteur, prestataire de services, 
grossiste ou importateur, de l’autre, tout acheteur de produits ou tout demandeur de prestations de services qui 
contracte pour son activité professionnelle.

Viole, en conséquence, l’article L. 441-6, I, précité la cour d’appel qui, pour refuser d’appliquer ces pénalités 
de retard à la fois à un compte prorata, au solde d’un marché de travaux conclu entre un entrepreneur et une 
SCI maître de l’ouvrage, et aux acomptes de ce marché payés avec retard, retient que l’entrepreneur ne démontre 
pas que la SCI ait agi en qualité de commerçant, ni que le marché de travaux constitue pour celle-ci un acte de 
commerce, de sorte qu’il n’est pas démontré que le code de commerce soit applicable en l’espèce. En effet, de tels 
motifs, tirés de seuls faits que la SCI n’a pas la qualité de commerçant ni n’a conclu un acte de commerce, sont 
impropres à écarter l’application des pénalités de retard prévues par l’article L. 441-6, I, à l’égard de la SCI, 
celle-ci pouvant être tenue, le cas échéant, pour un demandeur de prestations de services contractant pour son 
activité professionnelle au sens de ce texte.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Pénalités de retard – 
Domaine d’application – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 octobre 2018), le 27 mai 2009, la société civile im-
mobilière Ca Vi Ma (la SCI) a confié à la société Tradi Art, devenue la société Bâtir 
construction (la société Bâtir), puis la société Tradi art construction, un marché de 
travaux de gros oeuvre sur un immeuble à usage de logements et de commerces, pour 
le prix de 1 333 540 euros.

Le 10 mai 2011, les parties ont conclu un avenant pour des travaux supplémentaires.

La réception des travaux, avec réserves, est intervenue le 10 mai 2012.

Le 13 avril 2012, la société Bâtir a dressé un décompte général définitif chiffrant le 
montant restant dû à la somme principale de 217 463,18  euros, outre des intérêts 
moratoires.

Le 4 janvier 2013, la SCI a payé la somme de 54 157,12 euros.

2. La société Bâtir a assigné la SCI en paiement des sommes correspondant au solde du 
marché et à ses dépenses au titre du compte « prorata », avec application des pénalités 
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de retard sur le fondement de l’article L. 441-6 du code de commerce, ainsi qu’en 
paiement d’une créance d’intérêts de retard dans le paiement des acomptes de travaux, 
calculée en application du même texte.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
le deuxième moyen, pris en sa première branche, et le troisième 

moyen, pris en sa première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche, le deuxième 
moyen, pris en sa seconde branche, et le troisième moyen, pris en sa 

deuxième branche, rédigés en termes similaires, réunis

Enoncé des moyens

4. Premier moyen : la société Bâtir, devenue la société Tradi art construction, fait grief 
à l’arrêt de condamner la SCI à lui payer la somme de 37 037,72 euros assortie seule-
ment des intérêts au taux légal à compter du 19 juin 2014, au titre du compte prorata, 
alors « qu’en application de l’article L. 441-6 du code de commerce, les pénalités dues 
en cas de retard de paiement sont calculées en appliquant le taux d’intérêt appliqué 
par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus récente 
majoré de dix points de pourcentage ; que ces dispositions s’appliquent à tout contrat 
de vente ou de prestation de service conclu entre professionnels, même non com-
merçants ; qu’en se fondant sur le fait qu’il n’était pas démontré que la Sci Ca Vi Ma 
eût la qualité de commerçant pour écarter l’article L. 441-6 et la condamner à payer 
la somme de 37 037,72 euros TTC au titre du compte prorata avec intérêt au taux 
légal à compter du 19 juin 2014, la cour d’appel a violé l’article L. 441-6 du code de 
commerce par refus d’application. »

5. Deuxième moyen : la société Bâtir, devenue la société Tradi art construction, fait 
grief à l’arrêt de condamner la SCI à lui payer la somme de 93 310,16 euros assortie 
seulement des intérêts au taux légal à compter du 19 juin 2014 au titre du solde du 
marché, alors « qu’en application de l’article L. 441-6 du code de commerce, les pé-
nalités dues en cas de retard de paiement sont calculées en appliquant le taux d’intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la plus 
récente majoré de dix points de pourcentage ; que ces dispositions s’appliquent à tout 
contrat de vente ou de prestation de service conclu entre professionnels, même non 
commerçants ; qu’en se fondant sur le fait qu’il n’était pas démontré que la Sci Ca 
Vi Ma eût la qualité de commerçant pour écarter l’article L. 441-6 et la condamner 
à payer la somme de 93 310,16 euros TTC au titre du solde du marché avec intérêt 
au taux légal à compter du 19 juin 2014, la cour d’appel a violé l’article L. 441-6 du 
code de commerce. »

6. Troisième moyen  : la société Bâtir, devenue la société Tradi art construction, fait 
grief à l’arrêt de rejeter ses autres demandes, en ce comprise celle tendant au paie-
ment d’une somme de 12 516,57 euros correspondant aux intérêts moratoires dus 
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pour le retard dans le paiement des acomptes, alors « que les dispositions de l’article 
L. 441-6 du code de commerce prévoyant le paiement d’intérêts moratoires en cas de 
retard de paiement, s’appliquent à tout contrat de vente ou de prestation de service 
conclu entre professionnels, même non commerçants ; qu’en l’espèce, la société Bâtir 
construction demandait que la Sci Ca Vi Ma soit condamnée à lui verser la somme 
de 12 516,57 euros correspondant aux intérêts moratoires stipulés dans le cahier des 
clauses administratives particulières en cas de retard dans le paiement des acomptes ; 
qu’elle faisait valoir que les acomptes nos 1, 12, 13 et 15 avaient été payés avec retard 
et que le cahier des clauses administratives particulières prévoyait qu’en cas de retard 
de paiement, les sommes dues au titre des acomptes porteraient de plein droit inté-
rêt au taux des obligations cautionnées de la Banque de France augmenté de 2,5 % ; 
qu’elle soutenait que si le cahier des clauses administratives particulières stipulait que 
les intérêts de retard seraient dus à compter de la mise en demeure adressée par l’en-
trepreneur à la Sci Ca Vi Ma, une telle clause était contraire à l’article L. 441-6 du 
code de commerce en tant qu’elle subordonnait l’exigibilité des intérêts à une mise 
en demeure préalable et que cette dernière stipulation devait dès lors être réputée non 
écrite ; qu’en se fondant, pour écarter l’application de l’article L. 441-6 du code de 
commerce et retenir que les intérêts contractuels n’étaient pas dus faute de mise en de-
meure avant le 19 juin 2014, sur le fait qu’il n’était pas démontré que la Sci Ca Vi Ma 
eût la qualité de commerçant pour rejeter la demande de la société Bâtir construction, 
la cour d’appel a violé l’article L. 441-6 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 441-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance du 24 avril 2019 :

7. Les pénalités de retard prévues par ce texte, qui sont dues de plein droit, sans rappel 
et sans avoir à être mentionnées dans le contrat, et sont notamment applicables aux 
acomptes dus en vertu d’un marché de travaux, s’appliquent, selon l’alinéa 1 du texte, 
aux relations entre, d’un côté, tout producteur, prestataire de services, grossiste ou im-
portateur, de l’autre, tout acheteur de produits ou tout demandeur de prestations de 
services qui contracte pour son activité professionnelle.

8. Pour assortir les condamnations de la SCI à payer à la société Bâtir les sommes de 
37 037,72 euros au titre du compte prorata et 93 310,16 euros au titre du solde du 
marché des seuls intérêts au taux légal à compter de la mise en demeure, et pour re-
jeter la demande de la société Bâtir tendant à la condamnation de la SCI au paiement 
d’intérêts dus en raison du retard dans le paiement des acomptes du marché en cause, 
l’arrêt retient que la société Bâtir ne démontre pas que la SCI ait agi, en l’espèce, en 
qualité de commerçant, ni que le marché de travaux constitue pour celle-ci un acte 
de commerce.

L’arrêt en déduit que, la société Bâtir ne démontrant pas que le code de commerce 
soit applicable en l’espèce, il convient d’écarter l’application de l’article L. 441-6 du 
code de commerce.

9. En statuant par de tels motifs tirés des seuls faits que la SCI n’avait pas la qualité de 
commerçant et qu’elle n’avait pas davantage conclu un acte de commerce, impropres à 
écarter l’application des pénalités de retard prévues par l’article L. 441-6, I du code de 
commerce à son égard, la SCI pouvant être tenue, le cas échéant, pour un demandeur 
de prestations de services contractant pour son activité professionnelle au sens de ce 
texte, la cour d’appel a violé celui-ci.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il assortit des seuls intérêts au taux 
légal à compter du 19 juin 2014 la condamnation de la SCI Ca Vi Ma à payer à la 
société Bâtir construction, devenue la société Tradi art construction, la somme de 
93 310,16 euros, en ce que, confirmant le jugement entrepris, il assortit des seuls in-
térêts au taux légal à compter du 19 juin 2014 la condamnation de la SCI Ca Vi Ma 
à payer à la société Bâtir construction, devenue la société Tradi art construction, la 
somme de 37 037,72 euros, et en ce que, confirmant le jugement entrepris, il rejette 
la demande de la société Bâtir construction, devenue la société Tradi art construction, 
tendant à la condamnation de la SCI Ca Vi Ma au paiement d’intérêts moratoires liés 
au retard dans le paiement des acomptes du marché de travaux, l’arrêt rendu le 12 oc-
tobre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 441-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 24 avril 2019.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-11.585, (P)

– Rejet et cassation –

 ■ Compétence internationale – Application des règles françaises à 
l’ordre international – Cas – Liquidation des intérêts patrimoniaux 
des époux – Action engagée avant le 1er janvier 2010.

En l’absence de convention internationale ou de règlement européen régissant la compétence internationale en 
matière de liquidation des intérêts patrimoniaux des époux, l’article 42 du code de procédure civile est appli-
cable, par extension à l’ordre international des règles internes de compétence, à une telle action engagée devant 
le tribunal de grande instance avant le 1er janvier 2010.



130

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 19 octobre 2016 et 21 novembre 2018), 
M. M... et Mme A... se sont mariés religieusement en Irlande en 1997.

Le couple a procédé à l’acquisition de plusieurs biens situés en France et s’est séparé 
en 2008.

Le 23 juillet 2009, M. M... a assigné Mme A... devant le tribunal de grande instance de 
Nice en paiement d’une certaine somme, sur le fondement de l’indivision ayant existé 
entre eux du fait de leur vie commune, du printemps 1998 au mois d’avril 2008. Une 
ordonnance du juge de la mise en état a ordonné une expertise.

2. Parallèlement, en 2013, Mme A... a engagé une procédure de divorce en Irlande.

Par jugement du 8 mars 2016, le tribunal de grande instance de Nice a constaté que 
M. M... et Mme A... étaient mariés au regard du droit irlandais et qu’une procédure 
de divorce était pendante devant la High Court Family Law d’Irlande du Nord. Il 
s’est déclaré incompétent pour connaître du litige et a renvoyé les parties à mieux se 
pourvoir.

Le 5 février 2018, la juridiction irlandaise s’est déclarée compétente pour connaître 
du divorce des parties.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
trois premières branches, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

4. M. M... fait grief à l’arrêt du 21 novembre 2018 de rejeter le contredit et de confir-
mer la décision entreprise en ce que le juge s’est déclaré incompétent pour connaître 
du litige et a renvoyé les parties à mieux se pourvoir, alors « qu’il résulte de l’article 1, 
1°, a), du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 
en matière de responsabilité parentale qu’il ne s’applique, quelle que soit la nature de 
la juridiction, qu’aux matières civiles relatives au divorce, à la séparation de corps et à 
l’annulation du mariage des époux, ce qui exclut son application à la liquidation du 
régime matrimonial ; qu’en se fondant sur ce règlement pour déclarer incompétente 
la juridiction française pour statuer sur la liquidation des intérêts patrimoniaux des 
époux, la cour d’appel a violé l’article 1, 1°, a), du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. »
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Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

5. Mme A... soutient que M. M... n’est pas recevable à présenter devant la Cour de 
cassation un moyen contraire à ses propres écritures devant la cour d’appel.

6. Cependant, M. M... a toujours soutenu, devant les juges du fond, que les juridic-
tions françaises étaient compétentes pour connaître du litige et n’a évoqué, qu’à titre 
subsidiaire, les critères de compétence résultant du règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, dit 
Bruxelles II bis, qui était invoqué par Mme A....

Le moyen n’est donc pas contraire à sa position devant les juges du fond.

7. Il est en conséquence recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu le règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003, relatif à la 
compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimo-
niale et en matière de responsabilité parentale, dit Bruxelles II bis, le règlement (UE) 
n° 2016/1103 du 24 juin 2016 mettant en œuvre une coopération renforcée dans le 
domaine de la compétence, de la loi applicable, de la reconnaissance et de l’exécution 
des décisions en matière de régimes matrimoniaux, ensemble les principes qui ré-
gissent la compétence internationale et l’article 42 du code de procédure civile :

8. Il résulte des deux règlements n° 2201/2003 et n° 2016/1103 que le premier ne 
régit pas la compétence en matière de liquidation des intérêts patrimoniaux des époux 
et que le second n’est applicable qu’aux instances engagées après le 29 janvier 2019.

9. Il s’en déduit qu’en l’absence de convention internationale ou de règlement eu-
ropéen régissant la compétence internationale en matière de liquidation des intérêts 
patrimoniaux des époux, l’article 42 du code de procédure civile est applicable, par 
extension à l’ordre international des règles internes de compétence, à une telle action 
engagée devant le tribunal de grande instance avant le 1er janvier 2010.

10. Pour accueillir l’exception d’incompétence au profit des juridictions irlandaises, 
l’arrêt fait application du règlement n° 2201/2003.

11. En statuant ainsi, alors que ce règlement n’était pas applicable à l’action engagée 
par M. M..., la cour d’appel a violé les textes et principes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du second moyen, la Cour :

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 19 octobre 2016 
entre les parties par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Didier et Pinet -
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Textes visés : 

Article 42 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la date d’appréciation de la compétence internationale, à rapprocher : 1re Civ., 25 janvier 2005, 
pourvoi n° 02-20.717, Bull. 2005, I, n° 37 (rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 mai 2020, pourvoi 
n° 19-10.448, Bull. 2020, (cassation sans renvoi).

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-24.050, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Garanties légales – 
Garantie de livraison – Prix – Supplément – Obligations du garant – 
Etendue – Franchise – Application – Exclusion.

Il résulte de l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation que, si la garantie de livraison peut 
être assortie d’une franchise au titre du coût des dépassements du prix convenu, une telle franchise ne peut être 
stipulée s’agissant du supplément de prix.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 février 2018), M. et Mme U... ont conclu avec la socié-
té Maisons Dauphiné Savoie, devenue société Primalp (la société Primalp), un contrat 
de construction de maison individuelle.

2. La Caisse de garantie immobilière (la CGI Bat) a accordé une garantie de livraison.

3. Se plaignant de retards et de désordres, M. et Mme U... ont assigné la société Pri-
malp et la société CGI Bat en indemnisation de leurs préjudices. Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, 
le deuxième moyen et le cinquième moyen du pourvoi principal, 
et sur le premier moyen du pourvoi incident de la CGI Bat et 
du pourvoi incident de la société Primalp, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

5. M. et Mme U... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande au titre des pénalités de 
retard, alors :

« 1°/ qu’un débiteur ne peut invoquer l’exception d’inexécution qu’en se fondant sur 
une obligation exigible ; qu’en se bornant à retenir que les époux U... auraient payé 
avec retard des appels de fond « hors d’eau » pour en déduire que le constructeur était 
fondé à achever le chantier avec retard, sans rechercher si à la date de l’appel de fonds 
« hors d’eau », l’état d’achèvement de la construction rendait exigibles les paiements 
appelés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1184 du 
code civil, devenu l’article 1219 du même code ;

2°/ que le contrat a force obligatoire entre les parties ; qu’en retenant, pour rejeter les 
demandes des époux U... au titre des pénalités de retard, que la société Maisons Dau-
phine Savoie faisait état de huit jours d’intempéries qui, en application du contrat, au-
raient justifié un retard de livraison, sans rechercher si les stipulations mises en oeuvre 
ne subordonnaient pas le report du délai de livraison en cas d’intempéries à un arrêt 
de travail « conformément aux dispositions des articles L. 731-1 et suivants du code 
du travail », qui exige la fourniture de documents de la caisse des congés payés du bâti-
ment ou de l’inspection du travail, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1134 du code civil, devenu l’article 1103 du même code. »

Réponse de la Cour

6. La cour d’appel a retenu, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, qu’il était justifié de huit jours d’intempéries, dès 
lors que, conformément aux dispositions le l’article 6-2 des conditions générales du 
contrat, l’entreprise avait averti du retard les maîtres de l’ouvrage par lettre recom-
mandée.

7. La cour d’appel a relevé que la société Primalp faisait valoir que le chantier avait 
été arrêté en raison du non-paiement de certains appels de fonds, constaté que l’ar-
ticle 3.5 des conditions générales du contrat prévoyait que, si, après mise en demeure, 
les sommes dues n’étaient pas réglées dans le délai de huit jours, le constructeur était 
en droit d’interrompre les travaux, retenu qu’il était justifié d’une lettre recomman-
dée du 28 mars 2013 de l’entreprise aux maîtres de l’ouvrage les avertissant de l’ar-
rêt du chantier à la suite du défaut de paiement de l’appel de fonds « hors d’eau », 
lettre rappelée dans des courriels postérieurs pour non-paiement de l’appel de fonds 
« achèvement des cloisons » et « mise hors d’air » et, sans être tenue de procéder à une 
recherche qui ne lui était pas demandée, qu’il existait des retards de chantiers générés 
par le non-paiement des appels de fonds suivants : « hors d’eau », « achèvement des 
cloisons », « mise hors d’air ».

8. La cour d’appel a pu rejeter la demande de pénalités de retard.

9. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

10. M. et Mme U... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en remboursement de 
la somme de 4 494 euros facturée pour la souscription de l’assurance dommages-ou-
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vrage, alors « que l’entrepreneur, agissant en qualité de mandataire du maître de l’ou-
vrage, doit justifier du montant réclamé en remboursement de la somme versée à 
l’assureur au titre de l’assurance dommage-ouvrage ; qu’en se bornant à retenir, pour 
rejeter la demande des époux U... en remboursement des sommes versées au titre de 
l’assurance dommage-ouvrage, que cette assurance avait bien été souscrite puisqu’elle 
avait pris en charge les désordres liés au balcon sans rechercher si le constructeur avait 
justifié du versement, à l’assureur, de la somme de 4 494 euros, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1993 du code civil, ensemble l’article 
L. 242-1 du code des assurances. »

Réponse de la Cour

11. La cour d’appel a relevé qu’il n’était pas contesté qu’une assurance dommages-ou-
vrage avait été souscrite dès lors que l’assureur avait pris en charge le désordre lié au 
balcon de la chambre parentale et que, par lettre du 8 octobre 2012, l’attestation de 
garantie avait été communiquée aux maîtres de l’ouvrage.

12. Elle a pu en déduire, sans être tenue de procéder à une recherche que ses constata-
tions rendaient inopérante, que la somme de 4 494 euros, que M. et Mme U... avaient 
payée à la société Primalp au titre de la souscription de l’assurance dommages-ou-
vrage, était due à l’entreprise.

13. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

Sur le second moyen du pourvoi incident de la société CGI Bat et 
le deuxième moyen du pourvoi incident de la société Primalp, réunis

Enoncé du moyen

14. La société CGI Bat et la société Primalp font grief à l’arrêt de les condamner in 
solidum à payer à M. et Mme U... la somme de 1 533,70 euros au titre des fluides 
consommés lors de l’édification de la maison, alors « que les conventions légalement 
formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu’ayant constaté l’existence 
d’une clause contractuelle mettant à la charge de M. et Mme U... les fluides consom-
més pour bâtir la maison, les juges du fond ne pouvaient se dispenser d’appliquer ladite 
clause ; qu’en refusant de lui donner effet, la cour d’appel de Paris a violé l’article 1134 
devenu 1103 du code civil. »

Réponse de la Cour

15. Il résulte de l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation que tous 
les travaux qui ne sont pas réservés par le maître de l’ouvrage dans les formes prescrites 
et qui sont nécessaires à l’achèvement de la maison incombent au constructeur.

16. La cour d’appel a retenu qu’il n’était pas contesté, au regard de la notice descriptive 
(« Généralités »), que l’installation d’un point d’eau et d’un branchement électrique 
sur le chantier était à la charge du maître de l’ouvrage et que la notice prévoyait éga-
lement la prise en charge par le maître de l’ouvrage des consommations.

17. Elle a relevé que les fluides étaient nécessaires à l’édification de la construction.

18. Elle en a exactement déduit qu’ils auraient dû être compris dans le prix convenu 
et qu’il y avait lieu d’accueillir à la demande.

19. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Mais sur le troisième moyen du pourvoi principal et le troisième 
moyen du pourvoi incident de la société Primalp, réunis

20. M. et Mme U... et la société Primalp font grief à l’arrêt de condamner la CGI Bat 
à payer aux maîtres de l’ouvrage les sommes de 5 964,50 euros au titre de nouvelles 
réserves et de 37 124,60 euros au titre des suppléments de prix sous réserve pour la 
CGI Bat d’opposer sa franchise d’un montant de 17 285 euros, alors :

«  1°/ que l’assureur doit payer intégralement le supplément de prix imputable au 
constructeur ; qu’en appliquant une franchise de 17 825 euros à la garantie due par la 
CGI Bat, alors que le constructeur avait été condamné à verser aux époux U..., outre 
la somme de 5 964,50 euros au titre de nouvelles réserves, la somme de 37 124,60 eu-
ros au titre « des suppléments de prix  » auxquels aucune franchise ne pouvait être 
appliquée, la cour d’appel a violé l’article L. 231-6 du code de la construction et de 
l’habitation ;

2°/ qu’en toute hypothèse, le garant ne peut opposer à l’assuré une franchise que pour 
dépassement du prix convenu, constitué par la différence entre le coût total réel de la 
construction et le prix global stipulé au contrat ; qu’en se bornant à retenir qu’il « y 
a(vait) lieu de confirmer le jugement attaqué qui a(vait) fixé à 17 285 euros (5 % de 
345 700 euros) le montant de la franchise opposable conformément aux dispositions 
de l’article L. 213-6 du code de la construction et de l’habitation »), sans rechercher 
si le coût réel des travaux avait dépassé le prix convenu, la cour d’appel a privé sa dé-
cision de base légale au regard de l’article L. 231-6 du code de la construction et de 
l’habitation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation :

21. Aux termes de ce texte, en cas de défaillance du constructeur, le garant prend à sa 
charge : a) Le coût des dépassements du prix convenu dès lors qu’ils sont nécessaires 
à l’achèvement de la construction, la garantie apportée à ce titre pouvant être assortie 
d’une franchise n’excédant pas 5 % du prix convenu ; b) Les conséquences du fait du 
constructeur ayant abouti à un paiement anticipé ou à un supplément de prix.

22. Il en résulte qu’une franchise peut être stipulée s’agissant du dépassement du prix 
convenu, et non s’agissant du supplément de prix.

23. La cour d’appel a fait application de la franchise s’agissant de travaux non prévus et 
non chiffrés dans la notice descriptive et donnant donc lieu à des suppléments de prix.

24. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. Portée et conséquences 
de la cassation

25. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

26. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fait application de la franchise à 
hauteur de 17 285 euros, l’arrêt rendu le 2 février 2018 par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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Dit n’y avoir lieu à l’application de la franchise.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 14 octobre 2020, n° 19-12.275, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Mise à la disposition d’une filiale 
étrangère d’un salarié par la société mère – Reclassement du 
salarié – Proposition de la société mère – Paiement des salaires et 
accessoires de rémunération du dernier emploi – Effets – Offre de 
réintégration sérieuse, précise et compatible avec l’importance 
des précédentes fonctions du salarié au sein de la société mère – 
Défaut.

Aux termes de l’article L. 1231-5 du code du travail, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis 
à la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette dernière, la société mère 
assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale et lui procure un nouvel emploi compatible avec 
l’importance de ses précédentes fonctions en son sein.

Il en résulte que lorsque la société mère ne réintègre pas le salarié après son licenciement par la filiale étrangère, 
les indemnités de rupture auxquelles le salarié peut prétendre doivent être calculées par référence aux salaires 
perçus par celui-ci dans son dernier emploi.

Il en résulte également que, en l’absence d’offre de réintégration sérieuse, précise et compatible avec l’importance 
des précédentes fonctions du salarié au sein de la société mère, cette dernière est tenue, jusqu’à la rupture du 
contrat de travail la liant au salarié, au paiement des salaires et des accessoires de rémunération du dernier em-
ploi, dès lors que le salarié s’est tenu à la disposition de l’employeur.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 novembre 2018), M. A... a été engagé, le 30 mars 
2009, par la société Emailvision, devenue la société Smartfocus France, en qualité 
d’ingénieur commercial. Il y exerçait, en 2011, les fonctions de directeur commercial.

2. Au mois d’avril 2011, il a occupé, au Canada, un poste de directeur commercial, 
puis a été engagé, au début de l’année 2012, par la société filiale de droit américain 
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Emailvision Inc., comme directeur commercial. Il a été licencié par cette dernière par 
lettre du 15 avril 2013.

3. La société Smartfocus France a proposé au salarié de le réintégrer en son sein, en 
France, à un poste de responsable des ventes, à compter du 1er mai 2013.

4. Elle a licencié celui-ci, pour faute grave, par lettre du 16 août 2013, en lui repro-
chant, en particulier, un abandon de poste.

Examen des moyens

Sur les deux moyens du pourvoi principal et sur le quatrième 
moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première 
branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter les condamnations de la société Smartfocus 
France à certains montants à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, de droits à congés payés af-
férents et d’indemnité conventionnelle de licenciement, alors « que les indemnités de 
rupture auxquelles peut prétendre le salarié, mis par la société au service de laquelle 
il était engagé à la disposition d’une filiale étrangère, au titre de son licenciement 
prononcé par la société mère après que la filiale a mis fin à son détachement, doivent 
être calculées par référence aux salaires perçus par le salarié dans son dernier emploi ; 
que M. A... ayant travaillé en dernier lieu au sein de la filiale américaine, le montant 
des indemnités de préavis, de congés payés afférents au préavis, de licenciement, mais 
également les dommages et intérêts dus au titre du caractère injustifié du licenciement 
devait être déterminé sur la base du salaire d’expatriation ; qu’en retenant pour accor-
der à M. A... les sommes de 71 070 euros à titre de dommages-intérêts pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de 35 535 euros à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis, de 3 553 euros au titre des congés payés afférents et de 17 767 euros à titre 
d’indemnité conventionnelle de licenciement, que le salaire moyen devant être retenu 
n’était pas celui perçu aux Etats-Unis, mais le salaire antérieur à son détachement, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1231-5 du code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1231-5 du code du travail :

7. Aux termes de ce texte, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à 
la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette 
dernière, la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale 
et lui procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes 
fonctions en son sein.

8. Il en résulte que lorsque la société mère ne réintègre pas le salarié après son licen-
ciement par la filiale étrangère, les indemnités de rupture auxquelles le salarié peut 
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prétendre doivent être calculées par référence aux salaires perçus par celui-ci dans son 
dernier emploi.

9. Pour condamner la société Smartfocus France au paiement de diverses sommes au 
titre de la rupture du contrat de travail, l’arrêt retient comme salaire de référence non 
pas le salaire moyen perçu aux États-Unis, mais celui antérieur à la période de déta-
chement.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi incident, réunis

Enoncé des moyens

11. Par son deuxième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses de-
mandes de paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire et de droits à 
congés payés afférents pour la période allant du mois d’avril au mois d’août 2013, 
alors « que la cour d’appel a constaté que la société mère n’avait pas réintégré M. A... 
au terme de son expatriation en avril 2013, faute de lui avoir proposé un emploi 
conforme aux exigences de l’article L. 1231-5 du code du travail ; qu’en déboutant 
néanmoins le salarié de sa demande de paiement des salaires dus entre cette date et son 
licenciement en août 2013 au motif qu’il aurait refusé le poste proposé et n’aurait pas 
travaillé, quand cette situation n’était imputable qu’à son employeur qui, faute d’avoir 
respecté ses obligations légales, avait rendu impossible l’exécution d’une prestation 
de travail, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses propres 
constatations et a violé l’article susvisé. »

12. Par son troisième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le condamner à rembourser 
à la société Smartfocus France une certaine somme représentant le montant de l’avan-
tage logement devenu sans cause, alors « que la cour d’appel a constaté que la société 
mère n’avait pas réintégré M. A... au terme de son expatriation en avril 2013, faute de 
lui avoir proposé un emploi conforme aux exigences de l’article L. 1231-5 du code 
du travail ; qu’en retenant, pour condamner le salarié à rembourser à son employeur 
les loyers du logement de fonction qu’il avait occupé entre la fin de son expatriation 
et son licenciement, qu’il ne pouvait bénéficier d’un tel avantage en contrepartie d’un 
emploi qu’il n’avait pas occupé, quand il ressortait de ses propres constatations que 
cette situation n’était imputable qu’à la société mère qui, faute d’avoir respecté ses 
obligations légales, avait rendu impossible l’exécution d’une prestation de travail, la 
cour d’appel a violé l’article susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1231-5 du code du travail :

13. Selon ce texte, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à la disposi-
tion d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette dernière, 
la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale et lui 
procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes fonctions 
en son sein.

14. Il en résulte que, en l’absence d’offre de réintégration sérieuse, précise et compa-
tible avec l’importance des précédentes fonctions du salarié au sein de la société mère, 
cette dernière est tenue, jusqu’à la rupture du contrat de travail la liant au salarié, au 
paiement des salaires et des accessoires de rémunération du dernier emploi, dès lors 
que le salarié s’est tenu à la disposition de l’employeur.
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15. Pour débouter le salarié de ses demandes de paiement de certaines sommes à 
titre de rappel de salaire et de droits à congés payés afférents pour la période d’avril à 
août 2013, ainsi que le condamner à rembourser à la société Smartfocus France une 
certaine somme représentant le montant de l’avantage logement, l’arrêt retient que le 
salarié n’a jamais rejoint le poste proposé par cette société ni exécuté la moindre pres-
tation de travail en sorte qu’il ne peut ni prétendre au salaire correspondant à l’emploi 
qu’il n’a jamais occupé ni bénéficier des avantages qui y sont attachés.

16. En statuant ainsi après avoir constaté que l’offre de réintégration proposée par 
l’employeur n’était pas compatible avec l’importance des précédentes fonctions du 
salarié au sein de la société mère, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Smarfocus 
France à payer à M. A... les sommes de 71 070 euros à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 35 535 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, de 3 553 euros au titre des droits à congés payés afférents, 
de 17  767  euros à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, en ce qu’il 
déboute le salarié de sa demande de condamnation de cette société au paiement des 
sommes de 19 560 euros à titre de rappel de salaire et de 1 956 euros au titre des droits 
à congés payés afférents, ainsi qu’il condamne le salarié au paiement de la somme de 
15 677,42 euros au titre de l’avantage-logement indu, l’arrêt rendu le 28 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1231-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de reclassement pesant sur la société mère, dans le même sens que : Soc., 13 no-
vembre 2008, pourvoi n° 07-41.700, Bull. 2008, V, n° 214 (rejet).

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 18-25.021, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Faute inexcusable – Définition.
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 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Inexécution par l’employeur 
de ses obligations – Obligation de sécurité envers les salariés – 
Accidents du travail – Mesures de protection nécessaires – Défaut.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 septembre 2018), le 31 juillet 2008, M. U..., salarié 
en qualité de conducteur receveur de la société N’4 Mobilités (l’employeur), a été 
victime d’une agression physique, à bord de l’autobus qu’il conduisait.

La caisse primaire d’assurance maladie de Seine-et-Marne ayant pris en charge cet 
accident au titre de la législation professionnelle, M. U... a saisi une juridiction de 
sécurité sociale d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens, ce dernier pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et les 
deux dernières branches du second moyen qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. U... fait grief à l’arrêt de dire que l’accident du travail n’est pas du à la faute inex-
cusable de l’employeur, alors « qu’en vertu du contrat de travail le liant à son salarié, 
l’employeur est tenu envers ce dernier d’une obligation de sécurité de résultat, no-
tamment en ce qui concerne les accidents du travail ; qu’il manque à cette obligation 
dans le cas où un chauffeur de bus est victime dans le car qu’il conduit d’une agres-
sion physique de la part de tiers ; que le manquement à cette obligation a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver  ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations de la cour qu’en 
vingt mois vingt-trois agressions de chauffeurs de car avaient eu lieu donc quatre sur 
la ligne 202 dont l’une déclarée par M. U... le 29 juillet 2008 qui avait été giflé, qui 
avait eu ses lunettes cassées et s’était fait voler son portable, soit peu de temps avant la 
seconde agression du 31 juillet 2008 dont il avait été victime, ce dont l’employeur avait 
immédiatement été informé par le registre des incidents ; qu’en se bornant à énoncer 
que l’existence d’un danger antérieurement à l’accident n’était établie et encore moins 
la connaissance de ce danger par l’employeur dès lors qu’à la date du 28 juillet 2008 
seules quatre agressions en vingt mois avaient été signalées sur la ligne 202, ce qui 
n’en constituait pas pour autant un danger particulier alors qu’elle constatait que les 
agressions des chauffeurs de car sur la ligne 202 et notamment à l’encontre de M. U... 
étaient établies et connues de l’employeur et que le CHSCT avait, selon procès verbal 
du 28 mai 2008, informé l’employeur des problèmes sur la commune d’Ozoir et de-
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mandé à la direction l’installation de vidéos embarquées dans les cars afin de limiter les 
risques d’agression, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard 
de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail :

4. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à la-
quelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

5. Pour dire que la connaissance par l’employeur d’un danger antérieurement à l’acci-
dent n’est pas établie et rejeter la demande en reconnaissance de la faute inexcusable 
de celui-ci, l’arrêt retient qu’au jour de l’accident, seules quatre agressions en vingt 
mois avaient été signalées sur la ligne. Il relève que si, à l’évidence, M. U... souhaitait 
changer de ligne, il ne justifie pas avoir signalé à son employeur les injures, humilia-
tions et menaces dont il faisait état dans son courrier du 29 juillet 2008, faits distincts 
de l’agression qui s’est réalisée. Il ajoute qu’aucun élément ne permet de démontrer 
qu’avant cette date, l’employeur connaissait ce danger particulier d’agression, et que, 
des attestations produites, il ressort que dès que la direction a été informée de son sou-
hait de changer de ligne, elle a recherché à le remplacer, le 30 juillet, mais n’a trouvé 
personne, les autres collègues refusant. Il précise, enfin, que si le document unique 
d’évaluation des risques répertorie bien le risque d’agression lors de la vente et du 
contrôle des titres de transports et le risque de stress lié à la présence de public, aucune 
réunion du CHSCT n’alerte sur ce danger particulier d’agression avant l’accident, que 
ce n’est que dans le procès-verbal de réunion du CHSCT du 5 février 2009 qu’il est 
mentionné un projet de vidéo-surveillance et que ce système sera effectivement mis 
en place, début 2013, pour l’ensemble des véhicules de transport de la société.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait ou 
aurait du avoir conscience du risque d’agression physique auquel étaient exposés les 
conducteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action en reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur, l’arrêt rendu le 28 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-26.677, Bull. 2020, (cassation) ; 2e Civ., 6 avril 2004, pour-
voi n° 02-30.688, Bull. 2004, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 18-26.677, (P)

– Cassation –

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Faute inexcusable – Définition.

 ■ Employeur – Responsabilité – Faute – Inexécution par l’employeur 
de ses obligations – Obligation de sécurité envers les salariés – 
Accidents du travail – Mesures de protection nécessaires – Défaut.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 25 octobre 2018), M. Y... (la victime), salarié de 1962 à 
1996 des Houillères du Bassin de Lorraine, devenues l’établissement public Charbon-
nages de France, aux droits duquel vient l’Agent judiciaire de l’État (l’employeur), a 
été reconnu atteint de silicose, maladie inscrite au tableau n°25 des maladies profes-
sionnelles, par décision du 5 juillet 2013 de la Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines.

2. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande en reconnais-
sance de la faute inexcusable de l’employeur.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors «  qu’en vertu du contrat 
de travail le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers celui-ci d’une obligation 
de sécurité de résultat, notamment en ce qui concerne les maladies professionnelles 
contractées par ce salarié du fait des produits fabriqués ou utilisés dans l’entreprise ; 
que le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable, au sens de 
l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû 
avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas pris les me-
sures nécessaires pour l’en préserver ; qu’en retenant, après avoir expressément constaté 
que des témoignages d’anciens collègues ayant travaillé avec M. Y... (M. H... et V...) 
dénonçaient un environnement poussiéreux du fait du manque d’arrosage d’eau, que 
l’instruction du 30 novembre 1956 admettait la foration à sec sur des massifs à faible 
teneur en silice, tout en constatant que, dès le décret du 4 mai 1951 reprenant les 
dispositions générales des décrets du 10 juillet 1913 et du 13 décembre 1948, il était 
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imposé à l’employeur de prendre des mesures pour protéger ses ouvriers contre les 
poussières dont l’inhalation est dangereuse, la cour d’appel a violé les dispositions 
précitées. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail :

4. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à la-
quelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

5. Pour dire que l’employeur n’a pas commis de faute inexcusable, l’arrêt relève, d’une 
part, que s’agissant de la foration, l’instruction de 1956 admet la foration à sec sur des 
massifs à faible teneur en silice, d’autre part, que s’agissant des conditions d’arrosage et 
d’humidification des poussières, MM. V... et H..., seuls témoins ayant travaillé avec la 
victime, font uniquement état d’un environnement poussiéreux du fait d’un manque 
d’arrosage d’eau, sans aucune description des moyens de protection existants, de sorte 
que la cour n’est pas en mesure d’apprécier la faute de l’employeur dans la mise en 
place des mesures pour protéger la victime et que, s’agissant des masques, celle-ci qui 
soutient que l’employeur ne lui fournissait pas de masque avant 1965 ne produit aucun 
élément permettant de démontrer ce qu’elle allègue et qu’il ressort de l’attestation de 
M. H..., ancien collègue direct, que celui-ci portait effectivement un masque ; qu’il 
n’apporte toutefois aucune précision concernant l’efficacité des masques fournis et 
l’effort de distribution de l’employeur.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations une inefficacité des mesures 
de protection mises en oeuvre par l’employeur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 avril 2004, pourvoi n° 02-30.688, Bull. 2004, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e 
Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-25.021, Bull. 2020, (cassation).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 14 octobre 2020, n° 19-12.275, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité légale de licenciement – 
Calcul – Salaire de référence – Détermination – Salarié mis à la 
disposition d’une filiale étrangère – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 novembre 2018), M. A... a été engagé, le 30 mars 
2009, par la société Emailvision, devenue la société Smartfocus France, en qualité 
d’ingénieur commercial. Il y exerçait, en 2011, les fonctions de directeur commercial.

2. Au mois d’avril 2011, il a occupé, au Canada, un poste de directeur commercial, 
puis a été engagé, au début de l’année 2012, par la société filiale de droit américain 
Emailvision Inc., comme directeur commercial. Il a été licencié par cette dernière par 
lettre du 15 avril 2013.

3. La société Smartfocus France a proposé au salarié de le réintégrer en son sein, en 
France, à un poste de responsable des ventes, à compter du 1er mai 2013.

4. Elle a licencié celui-ci, pour faute grave, par lettre du 16 août 2013, en lui repro-
chant, en particulier, un abandon de poste.

Examen des moyens

Sur les deux moyens du pourvoi principal et sur le quatrième 
moyen du pourvoi incident, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa première 
branche, qui est recevable comme né de la décision attaquée

Enoncé du moyen

6. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter les condamnations de la société Smartfocus 
France à certains montants à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de préavis, de droits à congés payés af-
férents et d’indemnité conventionnelle de licenciement, alors « que les indemnités de 
rupture auxquelles peut prétendre le salarié, mis par la société au service de laquelle 
il était engagé à la disposition d’une filiale étrangère, au titre de son licenciement 
prononcé par la société mère après que la filiale a mis fin à son détachement, doivent 
être calculées par référence aux salaires perçus par le salarié dans son dernier emploi ; 
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que M. A... ayant travaillé en dernier lieu au sein de la filiale américaine, le montant 
des indemnités de préavis, de congés payés afférents au préavis, de licenciement, mais 
également les dommages et intérêts dus au titre du caractère injustifié du licenciement 
devait être déterminé sur la base du salaire d’expatriation ; qu’en retenant pour accor-
der à M. A... les sommes de 71 070 euros à titre de dommages-intérêts pour licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse, de 35 535 euros à titre d’indemnité compensatrice 
de préavis, de 3 553 euros au titre des congés payés afférents et de 17 767 euros à titre 
d’indemnité conventionnelle de licenciement, que le salaire moyen devant être retenu 
n’était pas celui perçu aux Etats-Unis, mais le salaire antérieur à son détachement, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1231-5 du code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1231-5 du code du travail :

7. Aux termes de ce texte, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à 
la disposition d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette 
dernière, la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale 
et lui procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes 
fonctions en son sein.

8. Il en résulte que lorsque la société mère ne réintègre pas le salarié après son licen-
ciement par la filiale étrangère, les indemnités de rupture auxquelles le salarié peut 
prétendre doivent être calculées par référence aux salaires perçus par celui-ci dans son 
dernier emploi.

9. Pour condamner la société Smartfocus France au paiement de diverses sommes au 
titre de la rupture du contrat de travail, l’arrêt retient comme salaire de référence non 
pas le salaire moyen perçu aux États-Unis, mais celui antérieur à la période de déta-
chement.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Et sur les deuxième et troisième moyens du pourvoi incident, réunis

Enoncé des moyens

11. Par son deuxième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses de-
mandes de paiement de diverses sommes à titre de rappel de salaire et de droits à 
congés payés afférents pour la période allant du mois d’avril au mois d’août 2013, 
alors « que la cour d’appel a constaté que la société mère n’avait pas réintégré M. A... 
au terme de son expatriation en avril 2013, faute de lui avoir proposé un emploi 
conforme aux exigences de l’article L. 1231-5 du code du travail ; qu’en déboutant 
néanmoins le salarié de sa demande de paiement des salaires dus entre cette date et son 
licenciement en août 2013 au motif qu’il aurait refusé le poste proposé et n’aurait pas 
travaillé, quand cette situation n’était imputable qu’à son employeur qui, faute d’avoir 
respecté ses obligations légales, avait rendu impossible l’exécution d’une prestation 
de travail, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses propres 
constatations et a violé l’article susvisé. »

12. Par son troisième moyen, le salarié fait grief à l’arrêt de le condamner à rembourser 
à la société Smartfocus France une certaine somme représentant le montant de l’avan-
tage logement devenu sans cause, alors « que la cour d’appel a constaté que la société 
mère n’avait pas réintégré M. A... au terme de son expatriation en avril 2013, faute de 
lui avoir proposé un emploi conforme aux exigences de l’article L. 1231-5 du code 
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du travail ; qu’en retenant, pour condamner le salarié à rembourser à son employeur 
les loyers du logement de fonction qu’il avait occupé entre la fin de son expatriation 
et son licenciement, qu’il ne pouvait bénéficier d’un tel avantage en contrepartie d’un 
emploi qu’il n’avait pas occupé, quand il ressortait de ses propres constatations que 
cette situation n’était imputable qu’à la société mère qui, faute d’avoir respecté ses 
obligations légales, avait rendu impossible l’exécution d’une prestation de travail, la 
cour d’appel a violé l’article susvisé. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 1231-5 du code du travail :

13. Selon ce texte, lorsqu’un salarié engagé par une société mère a été mis à la disposi-
tion d’une filiale étrangère et qu’un contrat de travail a été conclu avec cette dernière, 
la société mère assure son rapatriement en cas de licenciement par la filiale et lui 
procure un nouvel emploi compatible avec l’importance de ses précédentes fonctions 
en son sein.

14. Il en résulte que, en l’absence d’offre de réintégration sérieuse, précise et compa-
tible avec l’importance des précédentes fonctions du salarié au sein de la société mère, 
cette dernière est tenue, jusqu’à la rupture du contrat de travail la liant au salarié, au 
paiement des salaires et des accessoires de rémunération du dernier emploi, dès lors 
que le salarié s’est tenu à la disposition de l’employeur.

15. Pour débouter le salarié de ses demandes de paiement de certaines sommes à 
titre de rappel de salaire et de droits à congés payés afférents pour la période d’avril à 
août 2013, ainsi que le condamner à rembourser à la société Smartfocus France une 
certaine somme représentant le montant de l’avantage logement, l’arrêt retient que le 
salarié n’a jamais rejoint le poste proposé par cette société ni exécuté la moindre pres-
tation de travail en sorte qu’il ne peut ni prétendre au salaire correspondant à l’emploi 
qu’il n’a jamais occupé ni bénéficier des avantages qui y sont attachés.

16. En statuant ainsi après avoir constaté que l’offre de réintégration proposée par 
l’employeur n’était pas compatible avec l’importance des précédentes fonctions du 
salarié au sein de la société mère, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Smarfocus 
France à payer à M. A... les sommes de 71 070 euros à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, de 35 535 euros à titre d’indemnité 
compensatrice de préavis, de 3 553 euros au titre des droits à congés payés afférents, 
de 17  767  euros à titre d’indemnité conventionnelle de licenciement, en ce qu’il 
déboute le salarié de sa demande de condamnation de cette société au paiement des 
sommes de 19 560 euros à titre de rappel de salaire et de 1 956 euros au titre des droits 
à congés payés afférents, ainsi qu’il condamne le salarié au paiement de la somme de 
15 677,42 euros au titre de l’avantage-logement indu, l’arrêt rendu le 28 novembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 1231-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de reclassement pesant sur la société mère, dans le même sens que : Soc., 13 no-
vembre 2008, pourvoi n° 07-41.700, Bull. 2008, V, n° 214 (rejet).

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-15.415, (P)

– Rejet –

 ■ Consentement – Erreur – Erreur sur la substance – Oeuvre d’art – 
Mention insuffisante sur le catalogue de vente – Caractère 
déterminant de l’irrégularité de la mention – Appréciation.

En matière de vente aux enchères publiques, si les mentions figurant au catalogue revêtent une importance 
particulière, leur caractère déterminant s’apprécie au regard des qualités substantielles de la chose attendues par 
l’acquéreur.

Une cour d’appel a souverainement déduit de ses constatations de fait que n’était pas rapportée la preuve que 
l’erreur sur le bois constituant le plateau de la table litigieuse aurait déterminé le consentement de l’acquéreur et 
que les restaurations, avérées ou non, auraient altéré, dans son esprit, la substance de l’objet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.043), la société [...] (la société [...]) a assigné 
M. A... (l’acquéreur), afin, notamment, que soit reconnue la vente de différents lots 
dont il s’était porté acquéreur les 27 novembre 2007 et 5 avril 2008, dont le lot n° 157 
portant sur « une table Compas de C... G... », et qu’il soit condamné au paiement de 
différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et de dommages-intérêts. M. X..., 
propriétaire du lot [...], est intervenu volontairement à l’instance. A titre reconven-
tionnel, l’acquéreur a sollicité la résolution et l’annulation des ventes pour défaut de 
paiement et défaut de délivrance, outre la restitution de sommes versées.

2. La vente des lots a été déclaré parfaite, à l’exception du celle du lot n° 157 ayant jus-
tifié la cassation prononcée, et l’acquéreur a été condamné à payer à la société [...] et à 
M. X... différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et des dommages-intérêts. 
Une expertise sur l’authenticité de la table en cause a été ordonnée avant dire droit.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la vente du lot 
[...], et de le condamner à payer au vendeur le solde de la vente de ce lot, alors :

« 1°/ que l’inexactitude ou l’insuffisance des mentions du catalogue d’une vente aux 
enchères publiques suffit à provoquer l’erreur de l’acheteur et justifie l’annulation de 
la vente ; qu’en rejetant la demande d’annulation de la vente sur le fondement de l’er-
reur, après avoir pourtant retenu « l’inexactitude du catalogue » quant à la description 
de la table objet de la vente, la cour d’appel a violé l’article 1110 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

2°/ que l’erreur sur les qualités substantielles de la chose vendue entraîne l’annulation 
de la vente ; que les qualités substantielles sont celles ayant déterminé l’acquéreur à 
acquérir la chose ; que, pour retenir que l’acquéreur ne souhaitait pas essentiellement 
acheter une table ayant un plateau en chêne, comme mentionné sur le catalogue de 
vente, mais que seul avait été déterminant le fait qu’il s’agissait d’une table « C...-G... », 
la cour d’appel s’est fondée sur la circonstance que l’acquéreur avait porté les enchères 
à 80 000 euros, soit à un prix proche du double de l’évaluation figurant sur le cata-
logue de vente qui était de 35 000 à 45 000 euros ; qu’en statuant ainsi, par des motifs 
impropres à justifier que seule avait été déterminante l’attribution de la table à C... 
G..., la cour d’appel a violé l’article 1110 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

3°/ qu’en affirmant, pour débouter l’acquéreur de sa demande en nullité de la vente 
pour erreur, qu’il n’avait formé cette demande qu’après l’expertise, quand c’est préci-
sément cette expertise qui avait révélé l’erreur dénoncée, la cour d’appel a statué par 
un motif impropre à exclure l’existence d’une erreur, en violation de l’article 1110 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
à la cause. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 1110, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’erreur n’est une cause 
de nullité de la convention que lorsqu’elle tombe sur la substance même de la chose 
qui en est l’objet.

5. En matière de vente aux enchères publiques, si les mentions figurant au catalogue 
revêtent une importance particulière, leur caractère déterminant s’apprécie au regard 
des qualités substantielles de la chose attendues par l’acquéreur.

6. Après avoir retenu que la table était authentique, l’arrêt relève que, contrairement 
aux mentions du catalogue de la vente, son plateau n’était pas en chêne mais en bois 
plaqué chêne, que, cependant, l’acquéreur ne souhaitait pas essentiellement acheter 
une table avec un plateau en chêne mais une table « C... G... », qu’à l’époque, les tables 
avaient une destination purement utilitaire, que le recours au bois massif était exclu et 
que le plateau, conçu pour pouvoir être changé, apparaissait ainsi purement contingent 
et dissociable de l’oeuvre de C... G..., de sorte que le principal intérêt de cette table 
résidait dans son piètement. Il ajoute que si, selon l’expert, elle aurait fait l’objet de 
restaurations à hauteur de 60 %, ses conclusions reposent sur des hypothèses.
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7. De ces seuls motifs, la cour d’appel a souverainement déduit que n’était pas rap-
portée la preuve que l’erreur sur le bois constituant le plateau aurait déterminé le 
consentement de l’acquéreur et que les restaurations, avérées ou non, auraient altéré, 
dans son esprit, la substance de l’objet.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

9. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites ses de-
mandes en dommages-intérêts dirigées contre la société [...], alors qu’ « aux termes de 
l’article L. 321-17, alinéa 3, du code de commerce, le délai de prescription des actions 
en responsabilité civile engagées à l’occasion des ventes aux enchères publiques se 
prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée ; que ce délai dé-
rogatoire au droit commun n’est opposable aux enchérisseurs qu’à la condition d’avoir 
été rappelé dans la publicité prévue à l’article L. 321-11 du code de commerce ; qu’en 
déclarant prescrite l’action en responsabilité formée par l’acquéreur contre la société 
[...], sans vérifier que la mention du délai de prescription ait été rappelé dans la publi-
cité de la vente aux enchères publiques litigieuse, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 321-11, L. 321-17 et R. 321-33 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

10. L’exigence du rappel de la mention du délai de prescription de cinq ans dans la 
publicité à laquelle donnent lieu les ventes aux enchères publiques ayant été posée à 
l’article L. 321-17 du code de commerce par la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011, 
soit postérieurement à la vente litigieuse, la cour d’appel n’avait pas à procéder à la 
vérification invoquée.

11. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de dommages-intérêts dirigée 
contre le vendeur, alors « que la cour d’appel a relevé que les restaurations de la table – 
qui n’avaient pas été mentionnées dans le catalogue de vente – avaient pu, ainsi que 
cela avait été souligné par l’expert, avoir une incidence sur sa valeur ; qu’il en résultait 
que l’ignorance de ces restaurations par l’acquéreur avaient pu fausser l’appréciation 
de la valeur de la table et partant, affecter la détermination du prix proposé en vue 
de son acquisition ; qu’en affirmant toutefois qu’il n’était pas établi que l’acquéreur 
n’aurait pas porté les enchères à un prix proche du double de la valeur figurant sur 
le catalogue s’il avait eu connaissance d’interrogations sur d’éventuelles restaurations, 
la cour d’appel a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations, en 
violation de l’article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

13. Après avoir constaté que n’était pas rapportée la preuve que l’erreur sur le bois 
constituant le plateau aurait déterminé le consentement de l’acquéreur et que les res-
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taurations, avérées ou non, auraient altéré, dans son esprit, la substance de l’objet, l’arrêt 
ajoute qu’en achetant le meuble, lors d’une vente aux enchères, à un prix proche du 
double de la valeur estimée figurant sur le catalogue, l’acquéreur a, de manière cer-
taine, privilégié le fait qu’il s’agissait d’une table issue des ateliers C... G....

14. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit que 
n’était pas démontrée l’existence d’un préjudice résultant de l’inexactitude des men-
tions du catalogue.

15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat(s) : SCP Bé-
nabent -

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 septembre 2008, pourvoi n°, 06-20.298, Bull. 2008, I, n° 217 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 20 octobre 2011, pourvoi n° 10-25.980, Bull. 2011, I, n° 173 (rejet).

1re Civ., 7 octobre 2020, n° 19-18.135, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Validité – Conditions – Cas – Exigence d’une signature – Domaine 
d’application – Message électronique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation, (1re 
Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, publié), la société AGT UNIT, dont le 
gérant, M. K..., est titulaire d’une licence d’agent sportif, a assigné la société AS Saint-
Etienne en paiement d’une certaine somme représentant le montant d’une commis-
sion qu’elle estimait lui être due en vertu d’un mandat reçu de cette société par 
échange de courriels, aux fins de négocier avec le club de football de Dortmund le 
transfert d’un joueur, ainsi qu’en allocation de dommages-intérêts.

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 222-17 du code du sport, 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
1316-4, devenu 1367 du même code, et 1338 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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3. Selon le premier de ces textes, le contrat en exécution duquel l’agent sportif exerce 
l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un des 
contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du code du sport est écrit.

4. Aux termes du deuxième, lorsqu’un écrit est exigé pour la validité d’un acte ju-
ridique, il peut être établi et conservé sous forme électronique dans les conditions 
prévues aux articles 1316-1 et 1316-4 susvisés.

Selon le troisième, l’écrit sous forme électronique vaut preuve à la condition que son 
auteur puisse être dûment identifié et qu’il soit établi et conservé dans des conditions 
de nature à en garantir l’intégrité.

Selon le quatrième, la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie 
celui qui l’appose et manifeste le consentement des parties aux obligations qui dé-
coulent de cet acte et lorsqu’elle est électronique, elle consiste en l’usage d’un procédé 
fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache.

5. Il en résulte que, si le contrat en vertu duquel l’agent sportif exerce son activité 
peut être établi sous la forme électronique, il doit alors être revêtu d’une signature 
électronique.

6. Cependant, si celle-ci constitue l’une des conditions de validité du contrat, son ab-
sence, alors que ne sont contestées ni l’identité de l’auteur du courriel ni l’intégrité de 
son contenu, peut être couverte par une exécution volontaire du contrat en connais-
sance de la cause de nullité, valant confirmation, au sens du dernier des textes susvisés.

7. Pour rejeter les demandes de la société AGT UNIT, l’arrêt se borne à retenir que 
les courriels échangés entre les parties, non dotés d’une signature électronique, ne ré-
pondent pas aux conditions d’exigence de validité de l’écrit électronique, de sorte que 
la société AGT UNIT ne peut se prévaloir d’un mandat conforme à l’article L. 222-
17 du code du sport.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait préalablement constaté que M. Q..., en sa qualité 
de directeur général et membre du directoire de la société AS Saint-Etienne, avait le 
pouvoir d’engager celle-ci et de prévoir l’objet du mandat donné à M. K..., sa durée 
et sa rémunération, que, le 27 juin 2013, la société AS Saint-Etienne avait ainsi donné 
mandat à M. K..., jusqu’au 29 juin 2013 à minuit, de mener les négociations avec le 
club allemand de Dortmund pour procéder à la mutation définitive d’un joueur, avec 
une commission de 5 % de l’indemnité de mutation, majorée de 15 % de la survaleur 
supérieure à 15 000 000 euros, que ce mandat avait été transmis à la Fédération fran-
çaise de football et que, par échange de courriels du même jour, le mandat de M. K... 
avait été prorogé au dimanche 30 juin 2013 à 18 heures, ce dont il résultait que les 
parties avaient mis à exécution le contrat, en dépit de l’absence d’une signature élec-
tronique, ce qui valait confirmation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il y a lieu de dire que du fait de la confirmation intervenue, le contrat de mandat 
conclu le 27  juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne 
n’encourt pas la nullité.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande en paiement 
de la société AGT UNIT, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la validité du contrat de mandat conclu le 
27 juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne ;

Dit que ce contrat n’encourt pas la nullité ;

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Montpellier, mais seulement 
pour qu’elle statue sur les autres points en litige.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 222-17 du code du sport ; articles 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1316-4, devenu 
1367, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, Bull. 2018, I, n° 134 (cassation).

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-17.922, (P)

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Impartialité – Cours et tribunaux – 
Composition – Cour d’appel – Magistrat ayant connu du même 
litige en première instance – Impossibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 15 mai 2019), M. C... et Mme W... ont eu deux 
enfants.

2. Par jugement du 16 novembre 2017, le juge aux affaires familiales du tribunal de 
grande instance de Béziers, Mme R..., a notamment accordé à Mme Q..., grand-mère 
paternelle des enfants, un droit de visite.

3. M. C... et Mme W... ont interjeté appel de ce jugement.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. C... et Mme W... font grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce 
qu’il a accordé à Mme Q... un droit de visite médiatisé à l’égard de ses petits-enfants 
S... et X... C..., qui s’exercerait pendant une durée de six mois à compter de son pre-
mier exercice, dans les locaux de l’association Adages et dit qu’à l’issue de ce délai de 
six mois et en l’absence de difficulté constatée, Mme Q... bénéficierait d’un droit de 
visite s’exerçant, sauf meilleur accord, le premier dimanche de chaque mois, de 10 h à 
18 h, à charge pour elle de venir chercher et ramener les enfants au domicile de leurs 
parents, et préciser que les visites médiatisées devraient s’effectuer dans les conditions 
initialement prévues par ce jugement, alors « que toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue par un tribunal impartial ; qu’en l’espèce, le juge aux affaires fami-
liales du tribunal de grande instance de Béziers ayant rendu le jugement de première 
instance était Mme O... R... ; qu’il ressort de l’arrêt attaqué que l’affaire a été débattue 
en appel devant M. Paul Baudouin, président, et Mme Cécile Youl-Pailhes, conseillère, 
qui ont ensuite rendu compte des plaidoiries « dans le délibéré de la cour composée 
de : M. Paul Baudoin, président, Mme Cécile Youl-Pailhes, conseillère, et Mme Magali 
Venet, conseiller » ; qu’en statuant ainsi, dans une composition comportant un ma-
gistrat qui avait déjà tranché le même litige en première instance, la cour d’appel a 
méconnu l’exigence d’impartialité, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

5. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial.

L’exigence d’impartialité doit s’apprécier objectivement.

6. L’arrêt mentionne que l’affaire a été délibérée par la cour d’appel, composée no-
tamment de Mme R..., juge aux affaires familiales ayant prononcé le jugement déféré.

7. En statuant ainsi, dans une composition comportant un magistrat qui avait déjà 
tranché le même litige en première instance, la cour d’appel a méconnu les exigences 
du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 08-19.320, Bull. 2010, II, n° 59 (cassation) ; Com., 25 avril 
2006, pourvoi n° 04-18.581, Bull. 2006, IV, n° 97 (cassation), et l’arrêt cité.

Com., 14 octobre 2020, n° 18-15.840, (P)

– Cassation –

 ■ Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile 
et de la correspondance – Atteinte – Cas – Visites domiciliaires – 
Saisie de documents appartenant à des personnes de passage au 
moment de la visite.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4 avril 2018), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par son secrétaire gé-
néral portant sur l’information financière et le marché du titre de la société Marie Bri-
zard Wine & Spirits (la société MBWS), à procéder à une visite au siège social de cette 
société, situé [...], à l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, 
et à saisir toute pièce ou document susceptible de caractériser la communication et/
ou l’utilisation d’une information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement 
général de l’AMF, notamment les ordinateurs portables et téléphones mobiles des re-
présentants de la société [...] participant à ce conseil d’administration, dont Mme R....

2. Ces opérations ont été effectuées le 25 avril 2017 et Mme R... a relevé appel de l’or-
donnance d’autorisation de visite ainsi qu’exercé un recours contre leur déroulement.

La société [...] est intervenue volontairement à l’instance, à titre accessoire.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

3. Mme R... et la société [...] font grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable la de-
mande d’intervention volontaire de la société [...], alors « que l’intervention volontaire 
accessoire est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à sou-
tenir les prétentions d’une partie ; que la recevabilité de cette intervention ne suppose 
en revanche pas que son auteur ait été en droit d’exercer l’action engagée par la partie 
qu’il soutient  ; que pour déclarer l’intervention volontaire accessoire de la société 
[...] irrecevable, le premier président a relevé que l’autorisation de visite domiciliaire 
accordée par l’ordonnance du 19 avril 2017 « se limitait » au siège social de la société 
MBWS et aux lieux de résidence temporaire, en France de Mme Q... R..., de M. V... 
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A... et de M. J... U... ; qu’en statuant de la sorte, cependant que la circonstance que 
la société [...] n’ait pas été l’occupante des lieux que l’ordonnance autorisait à visiter 
n’était pas, en soi, de nature à rendre son intervention irrecevable, le premier président 
a violé l’article 330 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 621-12 du code 
monétaire et financier. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 330 du code de procédure civile :

4. Selon ce texte, l’intervention volontaire accessoire, qui appuie les prétentions d’une 
partie, est recevable si son auteur a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.

5. Pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire à titre accessoire de la société [...], 
l’ordonnance, après avoir relevé que ses locaux n’étaient pas visés par l’autorisation de 
visite, et énoncé qu’au stade de l’enquête préparatoire, aucune accusation n’est formu-
lée à l’encontre des personnes concernées par les visites autorisées, et encore moins à 
l’encontre des personnes non concernées par ces visites, retient qu’aucune atteinte à la 
présomption d’innocence ne peut être retenue contre la société [...].

6. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à écarter l’intérêt, pour la socié-
té [...], à intervenir à titre accessoire pour soutenir les prétentions de Mme R... afin 
d’assurer la conservation de ses droits, le premier président a privé sa décision de base 
légale.

Et sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

7. Mme R... et la société [...] font grief à l’ordonnance de confirmer en toutes ses dis-
positions l’ordonnance du juge des libertés et de la détention et de rejeter la demande 
de Mme R... tendant à la restitution de l’intégralité des pièces et documents lui ap-
partenant, qui avaient été saisis lors de la visite domiciliaire autorisée par cette ordon-
nance, alors « que la saisie de documents électroniques, qui constitue une ingérence 
de l’autorité publique dans le droit au respect de la vie privée et de la correspondance, 
n’est admise que si elle est prévue par un texte ; que l’article L. 621-12 du code de 
monétaire et financier permet au juge des libertés et de la détention d’autoriser les 
enquêteurs de l’AMF à visiter un lieu et à saisir les documents appartenant aux per-
sonnes occupant effectivement ce lieu ; qu’il ne permet en revanche pas d’autoriser les 
enquêteurs à saisir des documents détenus par des personnes simplement de passage 
dans le lieu en question lors du déroulement des opérations de visite domiciliaire ; que 
le premier président a constaté qu’à la date prévue pour la visite domiciliaire du siège 
social de la société MBWS, Mme R..., résidente marocaine, était simplement «  de 
passage » à ce siège social, pour assister à un conseil d’administration ; qu’en jugeant 
néanmoins que le juge des libertés et de la détention aurait valablement autorisé la 
saisie de documents appartenant à cette dernière lors de cette visite domiciliaire, le 
premier président a violé l’article L. 621-12 du code de monétaire et financier, en-
semble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :
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8. Selon le second de ces textes, l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et 
de la correspondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que 
si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société 
démocratique, pour atteindre ce but.

9. Selon le premier de ces textes, qui prévoit la possibilité, pour le juge des libertés 
et de la détention, d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code monétaire et financier et des faits suscep-
tibles d’être qualifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission 
des sanctions de l’AMF en application de l’article L. 621-15 du même code, l’oc-
cupant des lieux ou son représentant peut seul, avec les enquêteurs de l’Autorité et 
l’officier de police judiciaire chargé d’assister aux opérations, prendre connaissance des 
pièces avant leur saisie, signer le procès-verbal et l’inventaire, et c’est à l’occupant des 
lieux ou à son représentant que sont restitués les pièces et documents qui ne sont plus 
utiles à la manifestation de la vérité.

10. Il en résulte que seuls sont saisissables les documents et supports d’information 
qui appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne 
qui occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, 
à l’exclusion des personnes de passage au moment de la visite domiciliaire, ce passage 
serait-il attendu.

11. Pour confirmer l’autorisation de saisie des documents appartenant à Mme R..., 
l’ordonnance, après avoir énoncé que l’occupant des lieux n’est ni le propriétaire, ni le 
locataire, ni le sous-locataire du local visité mais la personne se trouvant à l’intérieur 
de ce local au moment de la visite, peu important que cette personne soit un occupant 
sans droit ni titre, relève que Mme R... était présente dans les lieux visités, et retient 
que, même si elle ne les a occupés que de manière ponctuelle lors du conseil d’ad-
ministration de la société MBWS, elle doit être considérée comme étant l’occupant 
des lieux au sens de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, car visée par 
l’ordonnance contestée.

12. En statuant ainsi, alors que la simple présence de Mme R... au siège social de cette 
société le jour de la visite ne lui conférait pas la qualité d’occupant des lieux au sens 
de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, le premier président a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

13. En application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la 
cassation prononcée sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche, entraîne 
la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispositif qui déclare régulières les 
opérations de visite et de saisie effectuées le 25 avril 2017, qui s’y rattache par un lien 
de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 avril 2018, 
entre les parties, par le délégué du premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Com., 14 octobre 2020, n° 18-17.174, (P)

– Cassation –

 ■ Article 8 – Droit au respect de la vie privée et familiale, du domicile 
et de la correspondance – Atteinte – Cas – Visites domiciliaires – 
Saisie de documents appartenant à des personnes de passage au 
moment de la visite.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 4 avril 2018), un juge des libertés et de la détention a, sur le fondement de l’ar-
ticle L. 621-12 du code monétaire et financier, autorisé des enquêteurs de l’Autorité 
des marchés financiers (AMF), en charge d’une enquête ouverte par son secrétaire 
général portant sur l’information financière et le marché du titre de la société [...] (la 
société MBWS), à procéder à une visite au siège social de cette société, situé [...], à 
l’occasion de la tenue de son prochain conseil d’administration, et à saisir toute pièce 
ou document susceptible de caractériser la communication et/ou l’utilisation d’une 
information privilégiée au sens de l’article 621-1 du règlement général de l’AMF, no-
tamment les ordinateurs portables et téléphones mobiles des représentants de la société 
Diana holding participant à ce conseil d’administration, dont M. Y....

2. Ces opérations ont été effectuées le 25 avril 2017 et M. Y... a relevé appel de l’or-
donnance d’autorisation de visite ainsi qu’exercé un recours contre leur déroulement.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’ordonnance de confirmer en toutes ses dispositions l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention et de rejeter sa demande tendant à la restitution 
de l’intégralité des pièces et documents lui appartenant, qui avaient été saisis lors de la 
visite domiciliaire autorisée par cette ordonnance, alors « que la saisie de documents 
électroniques, qui constitue une ingérence de l’autorité publique dans le droit au res-
pect de la vie privée et de la correspondance, n’est admise que si elle est prévue par 
un texte ; que l’article L. 621-12 du code de monétaire et financier permet au juge 
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des libertés et de la détention d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à visiter un lieu et 
à saisir les documents appartenant aux personnes occupant effectivement ce lieu ; qu’il 
ne permet en revanche pas d’autoriser les enquêteurs à saisir des documents détenus 
par des personnes simplement de passage dans le lieu en question lors du déroulement 
des opérations de visite domiciliaire ; que le premier président a constaté qu’à la date 
prévue pour la visite domiciliaire du siège social de la société MBWS, M. Y..., résident 
marocain, était simplement « de passage » à ce siège social, pour assister à un conseil 
d’administration ; qu’en jugeant néanmoins que le juge des libertés et de la détention 
aurait valablement autorisé la saisie de documents appartenant à ce dernier lors de 
cette visite domiciliaire, le premier président a violé l’article L. 621-12 du code de 
monétaire et financier, ensemble l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 621-12 du code monétaire et financier et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

4. Selon le second de ces textes, l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée et 
de la correspondance que constitue la saisie de données électroniques n’est tolérée que 
si elle est prévue par la loi, poursuit un but légitime et est nécessaire, dans une société 
démocratique, pour atteindre ce but.

5. Selon le premier de ces textes, qui prévoit la possibilité, pour le juge des libertés 
et de la détention, d’autoriser les enquêteurs de l’AMF à effectuer des visites en tous 
lieux et à procéder à la saisie de documents pour la recherche des infractions définies 
aux articles L. 465-1 à L. 465-3-3 du code monétaire et financier et des faits suscep-
tibles d’être qualifiés de délit contre les biens et d’être sanctionnés par la commission 
des sanctions de l’AMF en application de l’article L. 621-15 du même code, l’oc-
cupant des lieux ou son représentant peut seul, avec les enquêteurs de l’Autorité et 
l’officier de police judiciaire chargé d’assister aux opérations, prendre connaissance des 
pièces avant leur saisie, signer le procès-verbal et l’inventaire, et c’est à l’occupant des 
lieux ou à son représentant que sont restitués les pièces et documents qui ne sont plus 
utiles à la manifestation de la vérité.

6. Il en résulte que seuls sont saisissables les documents et supports d’information qui 
appartiennent ou sont à la disposition de l’occupant des lieux, soit la personne qui 
occupe, à quelque titre que ce soit, les locaux dans lesquels la visite est autorisée, à 
l’exclusion des personnes de passage au moment de la visite domiciliaire, ce passage 
fût-il attendu.

7. Pour confirmer l’autorisation de saisie des documents appartenant à M. Y..., l’or-
donnance, après avoir énoncé que l’occupant des lieux n’est ni le propriétaire, ni le 
locataire, ni le sous-locataire du local visité mais la personne se trouvant à l’intérieur 
de ce local au moment de la visite, peu important que cette personne soit un occupant 
sans droit ni titre, relève que M. Y... était présent dans les lieux visités, et retient que, 
même si il ne les a occupés que de manière ponctuelle lors du conseil d’administra-
tion de la société MBWS, il doit être considéré comme étant l’occupant des lieux au 
sens de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, car visé par l’ordonnance 
contestée.

8. En statuant ainsi, alors que la simple présence de M. Y... au siège social de cette 
société le jour de la visite ne lui conférait pas la qualité d’occupant des lieux au sens 
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de l’article L. 621-12 du code monétaire et financier, le premier président a violé les 
textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. En application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile, la cas-
sation prononcée sur le premier moyen entraîne la cassation, par voie de conséquence, 
du chef de dispositif qui déclare régulières les opérations de visite et de saisie effectuées 
le 25 avril 2017, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 4 avril 2018, 
entre les parties, par le délégué du premier président de la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Paris.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 621-12 du code monétaire et financier ; article 8 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-15.783, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Compatibilité – 
Actions aux fins d’établissement de la filiation – Action en recherche 
de paternité – Obstacle résultant de l’existence d’une filiation 
légalement établie.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 21 novembre 2017 et 19 mars 2019), rendus sur ren-
voi après cassation (1re Civ., 7 octobre 2015, pourvoi n° 14-20.144), S... X... est née le 
[...] à Hammersmith (Royaume-Uni) de Y... N... K... et d’un père déclaré par celle-ci 
comme étant T... X.... Elle n’a jamais été reconnue par celui-ci.

En 1958, un jugement a condamné T... X... à payer des subsides à Y... N... K.... Celle-ci 
est décédée en 1963.

Le 11 août 1966, S... X... a été adoptée au Royaume-Uni par un cousin de sa mère et 
son épouse, M. et Mme M....

2. Le 12 juillet 2010, Mme X... a assigné T... X... en recherche de paternité.
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Le 24 octobre 2011, celui-ci est décédé, en laissant pour lui succéder son fils, M. G... 
X..., issu de son union avec L... E..., prédécédée.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

3. M. G... X... fait grief à l’arrêt du 21 novembre 2017 de déclarer l’action en établis-
sement de la filiation paternelle biologique de Mme X... recevable et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :

« 3°/ qu’à supposer que l’impossibilité pour une personne adoptée de faire reconnaître 
son lien de filiation paternelle biologique à des fins successorales constitue une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée et familiale, cette impossibilité 
est prévue à l’article 370-5 du code civil et poursuit un but légitime tendant à garan-
tir la stabilité du lien de filiation établi par une adoption régulièrement prononcée à 
l’étranger, produisant en France les effets d’une adoption plénière ; que le juge doit 
donc déclarer irrecevable l’action ayant pour objet d’établir le lien de paternité biolo-
gique d’une personne régulièrement adoptée à l’étranger par une décision produisant 
en France les effets d’une adoption plénière ; qu’en déclarant pourtant recevable l’ac-
tion de Mme X..., épouse H..., régulièrement adoptée en Angleterre, la cour d’appel, 
qui n’a pas opéré une juste pondération entre les intérêts concurrents en présence, a 
violé l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 356 
et 370-5 du code civil ;

4°/ qu’il appartient au juge de rechercher un juste équilibre entre le droit au respect 
de la vie privée et familiale, dont pourrait être déduit l’établissement de la filiation 
biologique, et la stabilité du lien de filiation, qui conduit au contraire à l’ignorer en 
cas d’adoption plénière ; que le juge doit ainsi privilégier, par une décision motivée, 
la solution protectrice de l’intérêt le plus légitime ; qu’en l’espèce, pour déclarer re-
cevable l’action en établissement du lien de paternité biologique, la cour d’appel s’est 
fondée sur « les conditions dans lesquelles l’adoption de Mme H... a été obtenue », et a 
notamment relevé que « le désintérêt de T... X... à l’égard de Mme H... a été constant 
jusqu’à ce qu’elle reprenne contact avec lui en 2008 » ; qu’en statuant ainsi, par des 
motifs impropres à caractériser en quoi la reconnaissance du lien de filiation biolo-
gique avec M. X... était nécessaire au respect de la vie privée et familiale de Mme X..., 
épouse H..., d’autant que celle-ci tenait pour acquis qu’elle était la fille biologique 
d’T... X... dont elle portait le nom depuis sa naissance, ce dont il résultait qu’elle avait 
déjà connaissance de ses origines, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des ar-
ticles 356 et 370-5 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

4. Aux termes de ce texte, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
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est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

5. Pour déclarer l’action de Mme X... recevable, après avoir énoncé à bon droit que la 
loi anglaise compétente faisait obstacle à la reconnaissance d’un lien de filiation qui 
viendrait contredire celui créé par l’adoption, laquelle produisait les effets de l’adop-
tion plénière du droit français, en application de l’article 370-5 du code civil, l’arrêt 
retient que le droit au respect de la vie privée et familiale impose d’établir un juste 
équilibre dans la pondération des intérêts concurrents, à savoir, d’un côté, le droit de 
Mme X... de connaître son ascendance et de voir établir légalement celle-ci, de l’autre, 
le refus d’T... X... lorsqu’il était vivant, puis de son héritier M. G... X..., qui se sont 
opposés systématiquement aux demandes de Mme X... et, enfin, l’intérêt général lié à 
la sécurité juridique. Il relève, d’abord, que l’intérêt de M. G... X..., seul héritier d’T... 
X... et qui avait connaissance de l’existence et du souhait de Mme X... de renouer avec 
sa famille d’origine, au moins depuis 2008, puis de voir reconnaître son lien de parenté, 
est de moindre importance que l’intérêt de Mme X.... Il énonce, ensuite, que, si le 
droit anglais empêche l’établissement d’une autre filiation en présence d’une adop-
tion, il n’interdit pas pour autant la remise en cause de cette adoption dans certaines 
circonstances. Il ajoute, enfin, que l’adoption de Mme X... a été obtenue dans des 
conditions particulières, alors que les assistants sociaux avaient adressé plusieurs lettres 
restées sans réponse à T... X..., qu’ils s’étaient rendus en France afin de le rencontrer, 
sans parvenir à entrer en contact avec lui, que seule l’épouse de celui-ci avait contacté 
téléphoniquement les enquêteurs sociaux, en indiquant qu’elle désapprouvait cette 
adoption, sans donner de motifs, que le désintérêt d’T... X... à l’égard de Mme X... 
avait été constant jusqu’à ce qu’elle reprenne contact avec lui en 2008 et, encore, que, 
bien que condamné à payer des subsides par un arrêt de la cour d’appel de Versailles, 
en 1959, il avait cessé ses paiements quelques années après, ce qui avait contraint les 
époux M... à demander l’adoption de la mineure afin d’obtenir des prestations fami-
liales pour l’élever.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses énonciations, d’une part, que Mme X..., 
qui connaissait ses origines personnelles, n’était pas privée d’un élément essentiel de 
son identité, d’autre part, qu’T... X..., puis son héritier, M. G... X..., n’avaient jamais 
souhaité établir de lien, de fait ou de droit, avec elle, de sorte qu’au regard des intérêts 
de M. G... X..., de ceux de la famille adoptive et de l’intérêt général attaché à la sécu-
rité juridique et à la stabilité des liens de filiation adoptifs, l’atteinte au droit au respect 
de la vie privée de Mme X... que constituait l’irrecevabilité de l’action en recherche 
de paternité ne revêtait pas un caractère disproportionné, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. G... X... fait grief à l’arrêt du 19 mars 2019 de dire qu’T... X... était le père de 
Mme S... X..., alors « que la cassation à intervenir de l’arrêt du 21 novembre 2017 
ayant déclaré à tort recevable l’action en établissement de la filiation paternelle biolo-
gique de Mme X..., épouse H... et ordonné une expertise génétique visant à établir 
s’il existait un lien de filiation entre l’intéressée et M. T... X... entraînera, par voie de 
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conséquence, l’annulation de l’arrêt du 19 mars 2019 qui s’y rattache par un lien de 
dépendance nécessaire, en application de l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :

8. Aux termes de ce texte, la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle dé-
cision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’appli-
cation ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

9. La cassation de l’arrêt du 21 novembre 2017 ayant déclaré l’action recevable en-
traîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt du 19 mars 2019 ayant statué 
au fond sur la paternité d’T... X....

Portée et conséquences de la cassation

10. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 21 novembre 
2017 et 19 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement du tribunal de grande instance de Versailles du 19 octobre 2010 
ayant déclaré irrecevable l’action en recherche de paternité de Mme X...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.507, Bull. 2016, I, n° 185 (rejet).

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-19.234, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Ingérence de l’autorité 
publique – Conservation dans un fichier automatisé des empreintes 
digitales d’un individu – Compatibilité – Conditions – Détermination.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 23 janvier 2019), et les pièces de la procédure, le 19 janvier 2019, M. B..., de 
nationalité algérienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
rétention administrative.

2. Le 21 janvier 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par le préfet, 
d’une requête en prolongation de la mesure et, par l’étranger, d’une requête en contes-
tation de la régularité de la décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. B... fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention, alors « qu’en jugeant 
que l’absence d’habilitation des agents ne faisait pas grief à l’étranger dès lors qu’elle 
ne portait pas atteinte à ses droits, en se fondant sur des considérations inopérantes 
tirées notamment de la manière dont les données personnelles étaient collectées et 
exploitées, tandis qu’une telle habilitation constitue par elle-même une garantie subs-
tantielle, le premier président a violé, ensemble les articles L. 611-4, R. 611-12 et L. 
552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, l’article 9 du 
code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile et 8 du décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé 
des empreintes digitales géré par le ministère de l’intérieur :

4. Selon le deuxième, les données des fichiers automatisés des empreintes digitales 
gérés par le ministère de l’intérieur ne peuvent être consultées que par les agents 
expressément habilités des services du ministère de l’intérieur et de la gendarmerie 
nationale désignés par les deux derniers de ces textes, dans les conditions fixées par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

5. Au regard de l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée que constituent, 
au sens du premier de ces textes, la conservation dans un fichier automatisé des em-
preintes digitales d’un individu identifié ou identifiable et la consultation de ces don-
nées, l’habilitation des agents est une garantie institutionnelle édictée pour la protec-
tion des libertés individuelles.

6. S’il ne résulte pas des pièces du dossier que l’agent ayant consulté les fichiers d’em-
preintes était expressément habilité à cet effet, la procédure se trouve entachée d’une 
nullité d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque ait à démontrer l’existence 
d’une atteinte portée à ses droits.

7. Pour prolonger la mesure de rétention, l’ordonnance retient que, s’il ne résulte pas 
des pièces relatives aux opérations de contrôle que les agents ayant consulté les fichiers 
biométriques VISABIO et FAED étaient spécialement habilités à cet effet, d’une part, 
aucun texte n’impose qu’il en soit fait mention, d’autre part, il n’est pas démontré que 



164

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

la consultation poursuivait d’autres finalités que celles prévues par les textes. Elle en 
déduit qu’à la supposer irrégulière, celle-ci n’a pas porté atteinte aux droits de l’étran-
ger.

8. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue, le 23  janvier 
2019, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Lesourd -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
article 8 du décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des empreintes digitales 
géré par le ministère de l’intérieur.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.852, Bull. 2018, (cassation partielle sans renvoi).

Com., 21 octobre 2020, n° 19-11.700, (P)

– Rejet –

 ■ Premier Protocole additionnel – Article 1er – Protection de la 
propriété – Droit au respect de ses biens – Atteinte disproportionnée 
(non) – Nullité du cautionnement dont la mention manuscrite n’est 
pas conforme à celle prévue par la loi.

La sanction de la nullité du cautionnement dont la mention manuscrite n’est pas conforme à celle prévue par 
la loi, qui est fondée sur la protection de la caution, ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit de 
l’établissement de crédit prêteur au respect de ses biens garanti par l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 12 novembre 2018), par un acte sous seing pri-
vé du 7 juin 2004, la société de crédit pour le développement de la Guadeloupe (la 
SODEGA) a consenti à la société Compagnie Générale de Torréfaction (la société) un 
prêt d’un montant de 100 000 euros.

Par un acte du même jour, Mme M... C..., épouse X..., et M. R... C... se rendus cau-
tions de ce prêt.

2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 27 juillet 
et 23 novembre 2006, la société financière Antilles Guyane (la SOFIAG), venant aux 
droits de la SODEGA, a assigné Mme M... C... et M. R... C..., en exécution de leurs 
engagements.

Les cautions ont demandé, reconventionnellement, l’annulation de ceux-ci sur le fon-
dement des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SOFIAG fait grief à l’arrêt d’annuler l’acte de cautionnement du 7 juin 2014, 
alors :

« 1° / que les erreurs qui n’affectent ni le sens ni la portée des mentions manuscrites 
prescrites par le code de la consommation ni n’en rendent la compréhension plus 
difficile pour la caution n’affectent pas la validité du cautionnement ; qu’en jugeant 
au contraire que la mention « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à 
concurrence de la somme de cinquante mille euros (50 000 €) en capital, augmentée 
des intérêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et acces-
soires quelconques y afférents » était nulle pour ne pas correspondre pas aux mentions 
manuscrites exigées par le code de la consommation, sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si les erreurs affectaient le sens, la

portée ou la compréhension de la mention, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans 
leur rédaction applicable à la cause ;

2°/ que la nullité automatique du cautionnement pour non-respect du formalisme 
cause une atteinte disproportionnée au droit de propriété du créancier bénéficiaire de 
la sûreté ; qu’en jugeant que le cautionnement était nul au motif que « le formalisme 
des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation n’a pas été respecté », 
quand cette nullité n’était pas justifiée par la protection de l’intégrité du consentement 
des cautions, la cour

d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans leur rédaction applicable à la 
cause. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, après avoir relevé que Mme M... C... et M. R... C... ont, dans l’acte de 
cautionnement du 7 juin 2004, fait précéder leurs signatures de la mention manuscrite 
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suivante : « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à concurrence de 
la somme de cinquante mille euros (50 000 euros) en capital, augmentée des inté-
rêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et accessoires 
quelconques y afférents », l’arrêt en déduit exactement que le formalisme des articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, n’a pas été respecté, dès lors que la men-
tion manuscrite litigieuse ne comporte ni la durée du cautionnement, ni l’identité 
du débiteur principal et ne précise pas le sens de l’engagement, ni n’indique ce que 
signifie son caractère « solidaire ».

L’arrêt retient, en outre, que l’adjectif « indivise » contribue à la confusion et à l’impré-
cision en ce qu’il constitue un ajout par rapport à la mention légale, et que, de plus, il 
est impropre, et, en tout état de cause, non défini.

En l’état de ces éléments, la cour d’appel, qui a effectué la recherche prétendument 
omise, a légalement justifié sa décision.

5. D’autre part, la sanction de la nullité du cautionnement dont la mention manuscrite 
n’est pas conforme à celle prévue par la loi, qui est fondée sur la protection de la cau-
tion, ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit de l’établissement de cré-
dit prêteur au respect de ses biens garanti par l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-17.922, (P)

– Cassation –

 ■ Composition – Cour d’appel – Magistrat ayant précédemment 
connu de l’affaire – Possibilité – Exclusion – Cas.
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Viole l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la 
cour d’appel qui statue dans une composition comportant un magistrat qui avait déjà tranché le même litige en 
première instance.

 ■ Composition – Règles communes – Magistrat ayant connu de 
l’affaire – Délibéré de la cour d’appel déroulé en présence de 
l’un des membres de la formation du tribunal ayant prononcé le 
jugement déféré – Impartialité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 15 mai 2019), M. C... et Mme W... ont eu deux 
enfants.

2. Par jugement du 16 novembre 2017, le juge aux affaires familiales du tribunal de 
grande instance de Béziers, Mme R..., a notamment accordé à Mme Q..., grand-mère 
paternelle des enfants, un droit de visite.

3. M. C... et Mme W... ont interjeté appel de ce jugement.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. C... et Mme W... font grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce 
qu’il a accordé à Mme Q... un droit de visite médiatisé à l’égard de ses petits-enfants 
S... et X... C..., qui s’exercerait pendant une durée de six mois à compter de son pre-
mier exercice, dans les locaux de l’association Adages et dit qu’à l’issue de ce délai de 
six mois et en l’absence de difficulté constatée, Mme Q... bénéficierait d’un droit de 
visite s’exerçant, sauf meilleur accord, le premier dimanche de chaque mois, de 10 h à 
18 h, à charge pour elle de venir chercher et ramener les enfants au domicile de leurs 
parents, et préciser que les visites médiatisées devraient s’effectuer dans les conditions 
initialement prévues par ce jugement, alors « que toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue par un tribunal impartial ; qu’en l’espèce, le juge aux affaires fami-
liales du tribunal de grande instance de Béziers ayant rendu le jugement de première 
instance était Mme O... R... ; qu’il ressort de l’arrêt attaqué que l’affaire a été débattue 
en appel devant M. Paul Baudouin, président, et Mme Cécile Youl-Pailhes, conseillère, 
qui ont ensuite rendu compte des plaidoiries « dans le délibéré de la cour composée 
de : M. Paul Baudoin, président, Mme Cécile Youl-Pailhes, conseillère, et Mme Magali 
Venet, conseiller » ; qu’en statuant ainsi, dans une composition comportant un ma-
gistrat qui avait déjà tranché le même litige en première instance, la cour d’appel a 
méconnu l’exigence d’impartialité, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

5. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial.
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L’exigence d’impartialité doit s’apprécier objectivement.

6. L’arrêt mentionne que l’affaire a été délibérée par la cour d’appel, composée no-
tamment de Mme R..., juge aux affaires familiales ayant prononcé le jugement déféré.

7. En statuant ainsi, dans une composition comportant un magistrat qui avait déjà 
tranché le même litige en première instance, la cour d’appel a méconnu les exigences 
du texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 08-19.320, Bull. 2010, II, n° 59 (cassation) ; Com., 25 avril 
2006, pourvoi n° 04-18.581, Bull. 2006, IV, n° 97 (cassation), et l’arrêt cité.

DELAIS

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.671, (P)

– Cassation –

 ■ Voies de recours – Point de départ – Notification – Décès d’une 
partie après la clôture des débats – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 11 février 2019), un jugement d’un tribunal de 
commerce du 14 juin 1996 a condamné N... G... à payer une certaine somme à la 
Banque française commerciale Antilles Guyane.

2. Ce jugement a été notifié à N... G... le 14 octobre 1996, selon les modalités de l’ar-
ticle 655 du code de procédure civile.

3. Le 18 septembre 2017, le Fonds commun de titrisation Hugo créance I (le Fonds), 
venant aux droits de la Banque française commerciale Antilles Guyane en vertu d’une 
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cession de créance, a fait signifier le jugement à M. V... G..., en sa qualité d’héritier de 
N... G....

4. Le 17 octobre 2017, M. V... G... a interjeté appel de ce jugement.

Le Fonds a soulevé l’irrecevabilité de l’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

5. M. G... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable, alors :

« 1°/ que la signification d’un jugement à une personne décédée après la clôture des 
débats est nulle ; qu’en décidant que, nonobstant le décès de N... G..., survenu au cours 
du délibéré du jugement, la signification qui avait été délivrée à la personne même 
du défunt était régulière et avait fait courir le délai d’appel, la cour d’appel a violé les 
articles 117, 528, 538, 654 et 677 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en cas de décès d’une partie survenu après la clôture des débats, la signification 
qui lui est faite du jugement ne peut faire courir le délai d’appel à l’encontre de ses 
héritiers qui étaient tiers au procès ; que le délai d’appel ne court à leur encontre qu’à 
compter de la notification qui leur est faite du jugement ; qu’en décidant que, nonobs-
tant le décès de N... G..., survenu en cours de délibéré, la signification qui avait été 
délivrée à cette partie décédée avait fait courir le délai d’appel à l’égard de son héritier, 
la cour d’appel a violé les articles 528, 531, 532 et 538 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 370, 371 et 531 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

6. Il résulte des deux premiers de ces textes que lorsqu’une partie décède après la 
clôture des débats, l’instance n’étant pas interrompue, la décision doit être rendue à 
l’égard de cette partie.

En application du troisième, le délai de recours est interrompu par le décès de la partie 
à laquelle le jugement doit être notifié et ce délai court alors en vertu d’une notifica-
tion faite aux héritiers. Il découle de la combinaison de ces textes qu’en cas de décès 
d’une partie après la clôture des débats, le délai d’appel, ouvert aux héritiers, ne court 
qu’à compter de la notification qui leur est faite de ce jugement.

7. Pour déclarer irrecevable, comme ayant été formé hors délai, l’appel formé par 
M. G..., en sa qualité d’héritier de N... G..., contre le jugement rendu par le tribunal 
mixte de commerce de Pointe-à-Pitre le 14  juin 1996, la cour d’appel retient que, 
nonobstant le fait que N... G... était décédé au jour de la signification de ce jugement, 
celle-ci avait fait courir le délai d’appel prévu à l’article 538 du code de procédure 
civile et que faute de recours dans ce délai, la décision était devenue irrévocable.

8. En statuant ainsi, alors que la notification du jugement à une partie qui était décédée 
ne faisait pas courir le délai de recours, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Basse-Terre ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Basse-Terre, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles 370, 371 et 531 du code de procédure civile.

ELECTIONS

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 20-16.901, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Liste électorale complémentaire des citoyens 
de l’Union européenne – Inscription – Conditions – Citoyenneté 
européenne – Défaut – Cas – Ressortissants britanniques – Demande 
postérieure à l’entrée en vigueur de l’accord sur le retrait du 
Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union 
européenne et de la Communauté européenne de l’énergie 
atomique.

Il résulte des stipulations combinées des articles 20 et 22 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(le TFUE) instituant, au profit des ressortissants d’un Etat membre, une citoyenneté de l’Union emportant un 
droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales dans l’Etat membre où ces ressortissants résident, égale-
ment consacré par l’article 40 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (la Charte), de 
l’article 50 du Traité sur l’Union européenne (le TUE), relatives au retrait de l’Union d’un Etat membre, et de 
l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de 
la Communauté européenne de l’énergie atomique (l’accord sur le retrait du Royaume-Uni), publié au Journal 
officiel de l’Union européenne du 31 janvier 2020, notamment celles de son article 2 définissant le « citoyen de 
l’Union » comme « toute personne ayant la nationalité d’un Etat membre » par opposition au « ressortissant 
britannique », qu’à compter du 1er  février 2020, date d’entrée en vigueur de cet accord, le Royaume-Uni a 
cessé d’être un Etat membre de l’Union européenne et que, par suite, ses ressortissants ne jouissent plus de la 
citoyenneté européenne, à laquelle est subordonné, aux termes des articles 88-3 de la Constitution du 4 octobre 
1958 et L.O. 227-1 du code électoral, le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales en France.
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 ■ Liste électorale – Liste électorale complémentaire des citoyens 
de l’Union européenne – Inscription – Ressortissants britanniques – 
Demande postérieure à l’entrée en vigueur de l’accord sur le 
retrait du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du 
Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique – Période de transition – Application – 
Exclusion – Discrimination (non).

L’article 127, paragraphe 1, sous b), de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni stipule expressément que, par 
dérogation au principe selon lequel le droit de l’Union demeure applicable au Royaume-Uni et sur son territoire 
pendant la période de transition dont le terme est fixé, par l’article 126, au 31 décembre 2020, ne sont pas 
applicables à cet Etat et sur son territoire, pendant la même période, les articles 20, paragraphe 2, point b), et 
22 du TFUE, ainsi que les articles 39 et 40 de la Charte, relatifs au droit de vote et d’éligibilité aux élections 
au Parlement européen ainsi qu’aux élections municipales dans l’Etat membre de résidence. Cette exclusion du 
droit de vote et d’éligibilité des dispositions du droit de l’Union rendues applicables au Royaume-Uni pendant 
la période de transition, d’une part, vise nécessairement les ressortissants britanniques qui ont exercé leur droit 
de résider dans un Etat membre de l’Union avant la fin de cette période, d’autre part, ne relève pas de cette 
interdiction, posée par l’article 12 de l’accord, de toute discrimination exercée en raison de la nationalité au sens 
de l’article 18, alinéa 1, du TFUE, à l’égard de ces ressortissants dans l’Etat membre d’accueil ou dans l’Etat 
membre de travail. En effet, cette interdiction n’est édictée, aux termes mêmes de l’article 12 et conformément 
au point 6 du préambule de l’accord, que dans le champ d’application de la deuxième partie de ce texte, qui 
a pour objet de garantir une protection réciproque en matière de droits liés au séjour, de droits des travailleurs 
salariés et non salariés, de qualifications professionnelles et de coordination des systèmes de sécurité sociale, tant 
aux citoyens de l’Union qu’aux ressortissants du Royaume-Uni, ayant exercé leurs droits respectifs de libre 
circulation avant la fin de la période de transition.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Limoges, 18 juin 2020),

rendu en dernier ressort, M. O..., ressortissant britannique résidant dans la commune 
de Le Dorat (Haute-Vienne), a été radié des listes électorales de cette commune à la 
suite de l’entrée en vigueur, le 1er février 2020, de l’accord sur le retrait du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Com-
munauté européenne de l’énergie atomique (l’accord sur le retrait du Royaume-Uni).

2. Le 30 avril 2020, M. O... a sollicité sa réinscription sur la liste électorale complé-
mentaire en vue de participer au second tour de scrutin de l’élection municipale, 
reporté au 28 juin 2020, mais, par une décision du 7 mai suivant, contre laquelle l’in-
téressé a formé le jour même un recours administratif préalable devant la commission 
de contrôle, le maire a rejeté sa demande.

3. Le 6 juin 2020, M. O... a saisi un tribunal judiciaire d’une requête tendant, d’une 
part, à la saisine de la Cour de justice de l’Union européenne de questions préju-
dicielles en interprétation et en appréciation de validité de l’accord sur le retrait du 
Royaume-Uni, d’autre part, à l’annulation de ce qu’il considérait être une décision 
implicite de rejet de son recours administratif.
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4. Après s’être vu notifier, le 11 juin 2020, une décision expresse de la commission de 
contrôle, en date du 4 juin, refusant de le réinscrire sur les listes électorales, M. O... a 
sollicité l’annulation de cette décision.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. O... fait grief au jugement de le débouter, d’une part, de sa demande de sursis à 
statuer avec renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne en appré-
ciation de validité et en interprétation, relativement à la citoyenneté des ressortissants 
britanniques ayant, avant la fin de la période de transition, exercé leur droit à la libre 
circulation et installation sur le territoire d’un État membre de l’Union européenne, 
d’autre part, de sa demande d’annulation du refus de la commission de contrôle de 
l’inscrire sur la liste électorale de la commune du Dorat en vue du second tour de 
scrutin de l’élection municipale du 28 juin 2020, alors « que l’entrée en vigueur de 
l’accord de retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne du 31 janvier 2020 n’a 
pas fait perdre la citoyenneté européenne aux ressortissants britanniques qui ont exer-
cé leur droit de libre circulation et d’installation avant la fin de la période de transition 
prévue par ce texte ; que ces ressortissants conservent dès lors leur droit de vote et 
d’éligibilité aux élections municipales de l’État membre où ils résident ; que pour re-
fuser à M. O..., ressortissant britannique, le droit de voter aux élections municipales de 
la ville du Dorat où il réside, le tribunal a retenu que la citoyenneté européenne n’était 
pas une nationalité européenne et que, par l’effet de l’entrée en vigueur de l’accord du 
Brexit, il ne disposait plus de cette citoyenneté ; qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé 
les articles 9 et 50 du Traité sur l’Union européenne, les articles 18, 20.1.b), 21 et 22 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le préambule et les articles 10, 
12 et 127.1.b) de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord de l’Union européenne en date du 31 janvier 2020, les articles 39 et 
40 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et l’article 88-3 de 
la Constitution du 4 octobre 1958. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des stipulations combinées des articles 20 et 22 du traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (le TFUE) instituant, au profit des ressortissants d’un 
État membre, une citoyenneté de l’Union emportant un droit de vote et d’éligibilité 
aux élections municipales dans l’État membre où ces ressortissants résident, également 
consacré par l’article 40 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(la Charte), de l’article  50 du traité sur l’Union européenne (le TUE), relatives au 
retrait de l’Union d’un État membre, et de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni, 
publié au Journal officiel de l’Union européenne du 31 janvier 2020, notamment de 
son article 2 définissant le « citoyen de l’Union » comme « toute personne ayant la 
nationalité d’un État membre », par opposition au « ressortissant britannique », qu’à 
compter du 1er  février 2020, date d’entrée en vigueur de cet accord, le Royaume-
Uni a cessé d’être un État membre de l’Union et que, par suite, ses ressortissants ne 
jouissent plus de la citoyenneté européenne, à laquelle est subordonné, aux termes des 
articles 88-3 de la Constitution du 4 octobre 1958 et L.O. 227-1 du code électoral, le 
droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales en France.
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7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

8. M. O... fait le même grief au jugement, alors :

« 2°/ qu’à supposer que l’entrée en vigueur de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni 
de l’Union européenne ait fait perdre la citoyenneté européenne aux ressortissants 
de ce pays installés dans un autre Etat membre, le principe de non-discrimination 
consacré par cet accord à l’égard de ces ressortissants conduit à maintenir leur droit de 
participer aux élections municipales de ce pays ; qu’en refusant à M. O..., ressortissant 
britannique mais résidant français inscrit sur les listes électorales françaises depuis 2009, 
le droit de participer au scrutin municipal de la ville où il réside en raison de l’entrée 
en vigueur de l’accord dit du « Brexit », le tribunal a violé les articles 9 et 50 du Traité 
sur l’Union européenne, les articles 18, 20.1.b), 21 et 22 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne, le préambule et les articles 10, 12 et 127.1.b) de l’accord 
sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union 
européenne, les articles 39 et 40 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et l’article 88-3 de la Constitution du 4 octobre 1958 ;

3°/ que, subsidiairement, les conditions d’acquisition et de retrait de la citoyenneté 
européenne doivent s’exercer dans le respect du droit de l’Union ; que celui qui en a 
été privé peut donc contester la validité de l’acte par lequel cette citoyenneté lui a été 
retirée ; que l’accord de retrait du 31 janvier 2020 méconnaît les principes formant 
l’identité de l’Union européenne et, notamment, les articles 18, 20 et 21 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, les articles 39 et 40 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne en ce qu’il ne comporte aucune stipu-
lation permettant aux ressortissants britanniques installés dans un État membre de 
l’Union de conserver les droit afférents à leur citoyenneté européenne ; qu’en retenant 
le contraire, motif inopérant pris que le principe de non-discrimination ne pouvait 
plus être opposé par M. O... puisqu’il n’avait plus la nationalité d’un État membre de 
l’Union, le tribunal a méconnu ces dispositions. »

Réponse de la Cour

9. L’article 127, paragraphe 1, sous b) de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni sti-
pule expressément que, par dérogation au principe selon lequel le droit de l’Union 
demeure applicable au Royaume-Uni et sur son territoire pendant la période de 
transition, dont le terme est fixé par l’article 126 au 31 décembre 2020, ne sont pas 
applicables à cet État et sur son territoire pendant la même période, les articles 20, 
paragraphe 2, point b), et 22 du TFUE, ainsi que les articles 39 et 40 de la Charte, re-
latifs au droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen ainsi qu’aux 
élections municipales dans l’État membre de résidence.

10. Contrairement à ce que soutient M. O..., cette exclusion du droit de vote et d’éli-
gibilité des dispositions du droit de l’Union rendues applicables au Royaume-Uni 
pendant la période de transition, d’une part, ne peut que viser les ressortissants britan-
niques qui ont exercé leur droit de résider dans un État membre de l’Union avant la 
fin de cette période, d’autre part, ne relève pas de l’interdiction, posée par l’article 12 
de l’accord, de toute discrimination exercée en raison de la nationalité, au sens de 
l’article 18, alinéa 1, du TFUE, à l’égard de ces ressortissants dans l’État membre d’ac-
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cueil ou dans l’État membre de travail, dès lors que cette interdiction n’est édictée, aux 
termes mêmes dudit article 12 et conformément au point 6 du préambule de l’accord, 
que dans le champ d’application de la deuxième partie de ce texte, qui a pour objet 
de garantir une protection réciproque en matière de droits liés au séjour, de droits des 
travailleurs salariés et non salariés, de qualifications professionnelles et de coordination 
des systèmes de sécurité sociale, tant aux citoyens de l’Union qu’aux ressortissants du 
Royaume-Uni, ayant exercé leurs droits respectifs de libre circulation avant la fin de 
la période de transition.

11. Il en résulte que le moyen, qui manque en droit en sa deuxième branche, est ino-
pérant pour le surplus.

Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

12. M. O... fait le même grief au jugement, alors « que, subsidiairement, l’accord de 
retrait du 31 janvier 2020, qui interdit aux ressortissants britanniques installés dans un 
autre État membre de participer aux élections municipales de cet État, contribue à une 
dégradation de leur situation administrative, personnelle et familiale ; qu’en retenant le 
contraire, au seul constat que cet accord préserverait certains droits de ces ressortissants 
en matière de droit au séjour, au travail et à la sécurité sociale, le tribunal a violé le 
principe de proportionnalité. »

Réponse de la Cour

13. Contrairement au postulat sur lequel repose le grief, pour écarter le moyen par 
lequel M. O... soutenait que la perte de son droit de vote aux élections municipales 
en France entraînait une dégradation de sa situation administrative, personnelle et fa-
miliale en méconnaissance du principe de proportionnalité, le jugement ne se borne 
pas à relever que l’accord sur le retrait du Royaume-Uni octroie aux ressortissants 
britanniques ayant exercé leur droit de résider dans un État membre de l’Union une 
protection spécifique en matière de droit au séjour, au travail et à la sécurité sociale, 
mais il retient, en outre, que M. O... n’a pas perdu son droit de vote et d’éligibilité au 
Royaume-Uni, de sorte qu’il ne peut, de manière pertinente, arguer de ce qu’il serait 
privé de tout droit électoral et que cette privation constituerait une atteinte dispro-
portionnée à ses droits politiques de citoyen.

14. Par ces seuls derniers motifs, qui ne sont pas critiqués par le moyen, le tribunal a 
justifié sa décision.

15. Le grief est donc inopérant.

16. Les questions soulevées par le pourvoi de M. O... n’étant pas pertinentes et l’appli-
cation correcte du droit de l’Union dans la présente affaire s’imposant avec une telle 
évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raisonnable, il n’y a pas lieu de saisir 
la Cour de justice de l’Union européenne à titre préjudiciel, en interprétation ou en 
appréciation de validité de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 20 et 22 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; articles 39 et 40 de 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 50 du Traité sur l’Union eu-
ropéenne ; article 2 de l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande 
du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique  ; 
article LO. 227-1 du code électoral ; articles 12, 126, 127, § 1, sous b), de l’accord sur le retrait 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la 
Communauté européenne de l’énergie atomique.

EMPLOI REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.185, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanction – 
Redressement de cotisations et contributions sociales – Annulation 
de mesures d’exonération et de réduction au bénéfice du 
donneur d’ordre – Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale – 
Application dans le temps.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 mai 2019) et les productions, la société Lainière 
de Picardie Bc (le donneur d’ordre) a confié, en 2013 et 2014, le gardiennage de 
ses locaux à la société Sécurité gardiennage Security. Après avoir réalisé un contrôle 
d’assiette et dressé un procès verbal de travail dissimulé à l’encontre de cette dernière, 
l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a adressé au donneur d’ordre deux lettres d’ob-
servations, les 30 et 31 décembre 2015, l’avisant de la mise en oeuvre de la solidarité 
financière prévue à l’article L. 8222-2 du code du travail et de l’annulation des exoné-
rations dites « Fillon », au titre des années 2013 et 2014, suivies, les 15 juin et 22 juillet 
2016, de deux mises en demeure.

2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.
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Examen des moyens

Sur les premier et second moyens, ce dernier pris en ses 
quatre premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

4. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de le condamner à payer les cotisations et 
majorations de retard afférentes à l’annulation des exonérations de cotisations, alors 
« qu’aux termes de l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a 
point d’effet rétroactif, sauf rétroactivité expressément décidée par le législateur ; que 
la suppression des mesures de réduction de cotisations de sécurité sociale prévues par 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale est issue de l’article 101 de la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 rentrée en vigueur le 6 décembre 2013 ; que ce 
mécanisme ne pouvait en conséquence s’appliquer de manière rétroactive au titre de 
la période antérieure au 6 décembre 2013 ; qu’en décidant au contraire que dès lors 
que le texte était applicable en 2014, au jour du redressement, la société Lainière de 
Picardie avait pu se voir appliquer une telle mesure de sanction au titre d’une période 
antérieure au 6 décembre 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 du code de 
la sécurité sociale, ensemble les articles 1 et 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

6. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle, en cours au 6 décembre 2013, ont été constatés le 
manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels de 
travail dissimulé par son cocontractant ou sous-traitant, commis postérieurement à la 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

7. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée au titre des 
années 2013 et 2014 et que le redressement en cause était en cours au 1er janvier 2014, 
la cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par les dispositions susvisées.

8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre (président) - Rapporteur  : M. Gauthier - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 21 octobre 2020, n° 19-14.894, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Clôture – Clôture pour insuffisance d’actif – 
Reprise de la procédure – Conditions – Applications diverses – 
Poursuite de l’exécution forcée d’une décision obtenue pendant la 
liquidation.

Aux termes de l’article L. 643-13, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour insuf-
fisance d’actif et qu’il apparaît que des actifs n’ont pas été réalisés ou que des actions dans l’intérêt des créanciers 
n’ont pas été engagées pendant le cours de la procédure, celle-ci peut être reprise. Il en résulte que le droit d’agir 
ainsi reconnu au liquidateur emporte, pour celui-ci, la faculté de poursuivre l’exécution forcée d’une décision 
obtenue pendant la liquidation judiciaire au bénéfice des créanciers et qu’il n’avait pu ramener à exécution.

Ayant constaté qu’étaient intervenus, postérieurement à la clôture de la liquidation judiciaire de la société dé-
bitrice, la vente de l’immeuble appartenant à une société civile immobilière dont le dirigeant possédait des parts 
et le placement sous séquestre d’une somme lui revenant, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il était 
possible de poursuivre, au bénéfice des créanciers, l’exécution de la condamnation de ce dirigeant au titre de sa 
responsabilité pour insuffisance d’actif et que la procédure de liquidation judiciaire pouvait être reprise à cette fin.

 ■ Responsabilités et sanctions – Responsabilité pour insuffisance 
d’actif – Clôture pour insuffisance d’actif – Reprise de la 
procédure – Condition.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 février 2019) et les productions, la société Yelloz 
vision a été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 12 juillet et 20 juillet 
2010, M. A... étant désigné liquidateur.

2. Le 17 septembre 2012, M. R..., dirigeant de la société Yelloz vision, a été condamné 
à payer au liquidateur la somme de 200 000 euros au titre de sa responsabilité pour 
insuffisance d’actif.

3. Le 12 avril 2013, en exécution de cette décision, le liquidateur a fait procéder à la 
saisie des droits d’associé détenus par M. R... dans la société civile immobilière [...] 
et, le 3 octobre 2013, il a fait pratiquer une saisie-attribution entre les mains de cette 
société.

4. Un jugement du 7 mars 2014 a ordonné la clôture de la procédure collective pour 
insuffisance d’actif.

5. Une ordonnance de référé du 19 juillet 2017 a ordonné le placement sous séquestre 
d’une somme de 400 000 euros, provenant du prix d’un immeuble vendu par la so-
ciété [...], jusqu’à ce qu’il soit justifié du règlement par M. R... des sommes dues à 
différents créanciers.

6. Le 6 novembre 2017, le liquidateur a demandé la réouverture de la liquidation ju-
diciaire.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. La société Yelloz vision fait grief à l’arrêt de prononcer la réouverture de sa liquida-
tion judiciaire alors, « que la procédure de liquidation judiciaire clôturée pour insuf-
fisance d’actif ne peut être reprise que s’il apparaît que des actifs n’ont pas été réalisés 
ou que des actions dans l’intérêt des créanciers n’ont pas été engagées pendant le cours 
de la procédure  ; qu’en jugeant, pour prononcer la réouverture de la procédure de 
liquidation de la société Yelloz vision afin de permettre la saisie de sommes séquestrées 
à la suite de la vente immobilière réalisée par la SCI [...] dont les parts sociales étaient 
détenues par le dirigeant de la société débitrice, qui avait été condamné à supporter 
l’insuffisance d’actif, « qu’il était possible de reprendre la liquidation judiciaire clôturée 
pour insuffisance d’actif afin de poursuivre une procédure déjà engagée dans l’intérêt 
des créanciers », cependant que l’exécution forcée d’une action déjà engagée et non 
menée à son terme avant la clôture de la procédure de liquidation ne peut justifier la 
reprise de la procédure collective, la cour d’appel a violé l’article L. 643-13 du code 
de commerce ».

Réponse de la Cour

8. Aux termes de l’article L. 643-13, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014, si la clôture 
de la liquidation judiciaire est prononcée pour insuffisance d’actif et qu’il apparaît que 
des actifs n’ont pas été réalisés ou que des actions dans l’intérêt des créanciers n’ont pas 
été engagées pendant le cours de la procédure, celle-ci peut être reprise. Il en résulte 
que le droit d’agir ainsi reconnu au liquidateur emporte, pour celui-ci, la faculté de 
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poursuivre l’exécution forcée d’une décision obtenue pendant la liquidation judiciaire 
au bénéfice des créanciers et qu’il n’avait pu ramener à exécution.

9. Ayant constaté qu’étaient intervenus, postérieurement à la clôture de la liquidation 
judiciaire de la société Yelloz vision, la vente de l’immeuble appartenant à une société 
civile immobilière dont le dirigeant possédait des parts et le placement sous séquestre 
d’une somme lui revenant, la cour d’appel en a exactement déduit qu’il était possible 
de poursuivre, au bénéfice des créanciers, l’exécution de la condamnation de ce di-
rigeant au titre de sa responsabilité pour insuffisance d’actif et que la procédure de 
liquidation judiciaire pouvait être reprise à cette fin.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : SCP Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 643-13, alinéa 1, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014.

Rapprochement(s) : 
Sur la reprise d’une procédure de liquidation après une clôture pour insuffisance d’actif, à rappro-
cher : Crim., 27 janvier 2010, pourvoi n° 09-87.361, Bull. crim. 2010, n° 15 (rejet).

Com., 7 octobre 2020, n° 19-10.685, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail d’habitation – 
Résiliation – Conditions – Détermination.

Il résulte de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, article 15, I et II, que lorsque le bailleur entend résilier un 
bail d’habitation relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989 pour vendre le logement 
donné à bail, il doit, en respectant un délai de préavis de six mois, délivrer un congé qui, à peine de nullité, 
doit être motivé par sa décision de vendre le logement et indiquer le prix et les conditions de la vente projetée, 
le congé valant offre de vente au profit du locataire. L’article L. 641-11-1, IV, du code de commerce n’excluant 
pas l’application de ce texte en cas de liquidation judiciaire, le liquidateur qui entend céder de gré à gré et libre 
d’occupation le logement donné à bail est tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant 
aux dispositions de l’article 15, I et II, précité.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à M. N... K... et à Mme Q... K... du désistement de leur pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre Mme R..., épouse U....
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Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018, RG : n° 18/06789) et 
les productions, la société Alexandre III est propriétaire de droits et biens immobi-
liers dépendant d’un ensemble sis à Cannes. Dans le cadre de son activité de gestion, 
d’administration et d’exploitation de cet immeuble, elle a consenti à M. N... K... et à 
Mme Q... K... (les consorts K...) un bail d’habitation portant sur l’un des lots situés 
dans l’ensemble immobilier, pour un loyer de 1 000 euros non révisable, à compter du 
5 décembre 2008 et pour une durée de six ans. Ce bail s’est renouvelé le 5 décembre 
2014, pour une nouvelle durée de six ans expirant le 5 décembre 2020, pour le même 
loyer.

3. Un jugement du tribunal de commerce de Grasse, rendu le 22 février 2017, a éten-
du à la société Alexandre III la liquidation judiciaire ouverte le 9 novembre 2015 à 
l’égard de la société Nouvelle Vignette haute, la société JSA étant désignée en qualité 
de liquidateur.

4. Estimant qu’il était nécessaire de procéder à la réalisation des actifs de la société 
Alexandre III non grevés de baux « manifestement anormaux » selon lui, le liquida-
teur a saisi le juge-commissaire d’une requête tendant à obtenir la résiliation du bail 
conclu avec les consorts K..., sur le fondement de l’article L. 641-11-1, IV, du code 
de commerce.

Le juge-commissaire ayant accueilli cette demande, les consorts K... ont formé un 
recours contre son ordonnance et demandé le rejet de la demande de résiliation du 
liquidateur.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Les consorts K... font grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail, alors « que 
lorsque le juge-commissaire entend, au nom du bailleur en liquidation judiciaire, rési-
lier un bail d’habitation pour vendre l’appartement, objet de ce bail, il doit, préalable-
ment à cette résiliation, notifier un congé pour vendre au locataire ; qu’en ayant décidé 
du contraire, la cour d’appel a violé, ensemble, les articles L. 641-11-1-IV du code de 
commerce et 15-II de la loi du 6 juillet 1989. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 15, I et II de la loi du 6 juillet 1989 et l’article L. 641-11-1, IV du code 
de commerce :

6. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le bailleur entend résilier un bail 
d’habitation relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989 pour 
vendre le logement donné à bail, il doit, en respectant un délai de préavis de six mois, 
délivrer un congé qui, à peine de nullité, doit être motivé par sa décision de vendre le 
logement et indiquer le prix et les conditions de la vente projetée, le congé valant offre 
de vente au profit du locataire.

Le second de ces textes n’excluant pas l’application du premier en cas de liquidation 
judiciaire, il s’ensuit que, lorsque le bailleur est mis en liquidation judiciaire, le liquida-
teur qui entend céder de gré à gré et libre d’occupation le logement donné à bail est 
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tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant aux dispositions 
du premier texte.

7. Pour prononcer la résiliation du bail d’habitation consenti aux consorts K... par la 
société débitrice, l’arrêt retient que, les dispositions de l’article L. 641-11-1, IV du 
code du commerce étant dérogatoires au droit commun, celles-ci ne peuvent, à défaut 
de dispositions d’exception expressément mentionnées, céder devant les dispositions 
de la loi du 6 juillet 1989 relatives au congé pour vendre.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

9. Les consorts K... font le même grief à l’arrêt, alors qu’ « en liquidation judiciaire, 
lorsque la prestation du débiteur est autre que le paiement d’une somme d’argent, le 
liquidateur peut faire prononcer par le juge-commissaire la résiliation d’un contrat en 
cours si elle est nécessaire aux opérations de liquidation et ne porte pas une atteinte 
excessive aux intérêts du cocontractant, conditions qu’il appartient au juge de vérifier ; 
qu’en prononçant la résiliation du bail d’habitation conclu entre les exposants et la 
SAS Alexandre III au prétexte qu’il était fait « depuis interdiction » à cette dernière 
de louer des lots dont elle est propriétaire quand le jugement du tribunal de grande 
instance de Grasse du 8  juin 2016 prononçant cette interdiction, versé aux débats 
par le liquidateur (prod. n° 5), fait apparaître qu’il était reproché à la SAS Alexandre 
III d’exercer une activité « hôtelière » de location saisonnière de lots meublés, ce qui 
n’avait rien de comparable avec le bail d’habitation conclu avec les exposants, de sorte 
qu’en statuant par des tels motifs inopérants, la cour d’appel, qui n’a pas démontré en 
quoi la résiliation était nécessaire aux opérations de liquidation et qu’elle ne portait 
pas une atteinte excessive aux intérêts des preneurs, a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 641-11-1 IV du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 641-11-1, IV du code de commerce :

10. Il résulte de ce texte que la résiliation d’un contrat en cours à la date du jugement 
ouvrant la liquidation judiciaire peut être demandée par le liquidateur, lorsque la pres-
tation du débiteur ne porte pas sur le paiement d’une somme d’argent, au juge-com-
missaire qui ne peut prononcer la résiliation que si deux conditions cumulatives sont 
réunies : cette résiliation est nécessaire aux opérations de liquidation et ne porte pas 
une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant.

11. Pour prononcer la résiliation du bail d’habitation consenti aux consorts K... par la 
société Alexandre III, l’arrêt se borne à retenir que c’est à bon droit que le juge-com-
missaire a fait droit à ses demandes de résiliation d’un bail conclu de façon évidente au 
détriment des intérêts de la société bailleresse eu égard à la sous-évaluation du loyer 
consenti par des membres de l’entourage proche des locataires, et donc au détriment 
des créanciers, et que la résiliation du bail dans de telles circonstances ne revêt pas pour 
les locataires, qui ne le démontrent pas, de conséquences manifestement excessives.

12. En se déterminant par de tels motifs, insuffisants à caractériser en quoi la résilia-
tion du bail était concrètement nécessaire aux opérations de liquidation, et en quoi 
l’atteinte portée aux intérêts des consorts K... n’était pas excessive, cependant que le 
bail dont la résiliation était demandée, portant sur la résidence principale des intéressés, 
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se trouvait soumis aux dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la juridiction compétente était le tri-
bunal de commerce de Grasse, l’arrêt n° RG : 18/06789 rendu le 15 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s)  : SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, Martin Le Guerer ; 
SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, article 15, I et II ; article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.

Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.388, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Contrat en cours – Bail d’habitation – 
Résiliation – Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989 que lorsque le bailleur entend résilier un bail portant sur 
un logement meublé relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 6 juillet 1989 pour vendre le logement 
donné à bail, il doit, en respectant un délai de préavis de trois mois, délivrer un congé qui, à peine de nullité, doit 
être motivé par sa décision de vendre le logement. L’article L. 641-11-1, IV, du code de commerce n’excluant 
pas l’application de ce texte en cas de liquidation judiciaire, le liquidateur, qui entend céder de gré à gré et libre 
d’occupation le logement donné à bail est tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant 
aux dispositions de l’article 25-8 précité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 novembre 2018, RG : n° 18/06787) et 
les productions, la société [...] est propriétaire de droits et biens immobiliers dépendant 
d’un ensemble sis à [...].

En 2008, dans le cadre de son activité de gestion, d’administration et d’exploitation 
de cet immeuble, elle a acquis de son associé unique, M. O... un appartement qu’elle 
a loué, sous le régime des locations de logement meublé, à l’épouse de cet associé, 
Mme O..., à compter 1er décembre 2014, pour une durée d’un an, moyennant un loyer 
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mensuel de 1 100 euros, charges incluses. Ce bail a été reconduit tacitement depuis 
lors.

2. Un jugement du tribunal de commerce de Grasse, rendu le 22 février 2017, a éten-
du à la société [...] la liquidation judiciaire ouverte le 9 novembre 2015 contre de la 
société Nouvelle vignette haute, la société JSA étant désignée en qualité de liquidateur.

3. Estimant qu’il était nécessaire de procéder à la réalisation d’actifs de la société 
[...] non grevés de baux manifestement anormaux selon lui, le liquidateur a saisi le 
juge-commissaire d’une requête tendant à obtenir la résiliation du bail conclu avec 
Mme O..., sur le fondement de l’article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.

Le juge-commissaire ayant accueilli cette demande, Mme O... a formé un recours 
contre son ordonnance et demandé le rejet de la demande de résiliation du liquidateur.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme O... fait grief à l’arrêt de prononcer la résiliation du bail d’habitation la liant à 
la société [...], alors que « les dispositions de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant 
à améliorer les rapports locatifs prévoient un certain nombre de garanties relatives à la 
résiliation du bail d’habitation, permettant de garantir les droits du locataire, notam-
ment un délai de préavis de trois mois à compter de la notification du congé, lequel 
doit être motivé  ; qu’en écartant cette loi au motif que les dispositions de l’article 
L. 641-11-1 du code de commerce, relatives à la procédure de liquidation judiciaire, 
sont dérogatoires du droit commun, pour confirmer l’ordonnance du juge-commis-
saire ayant prononcé la résiliation du bail d’habitation conclu entre la société [...] et 
Mme O..., la cour d’appel a violé l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989, ensemble 
l’article 25-3 de cette loi, par refus d’application. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989 et l’article L. 641-11-1, IV, du code de 
commerce :

6. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le bailleur entend résilier un bail 
portant sur un logement meublé relevant des dispositions d’ordre public de la loi du 
6 juillet 1989 pour vendre le logement donné à bail, il doit, en respectant un délai de 
préavis de trois mois, délivrer un congé qui, à peine de nullité, doit être motivé par sa 
décision de vendre le logement.

Le second de ces textes n’excluant pas l’application du premier en cas de liquidation 
judiciaire, il s’ensuit que, lorsque le bailleur est mis en liquidation judiciaire, le liquida-
teur qui entend céder de gré à gré et libre d’occupation le logement donné à bail est 
tenu de délivrer au locataire un congé pour vendre, en se conformant aux dispositions 
du premier texte.
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7. Pour prononcer la résiliation du bail consenti à Mme O... par la société débitrice, 
l’arrêt retient que, les dispositions de l’article L. 641-11-1, IV du code du commerce 
étant dérogatoires au droit commun, celles-ci ne peuvent, à défaut de dispositions 
d’exception expressément mentionnées, céder devant les dispositions de la loi du 
6 juillet 1989 relatives au congé pour vendre.

8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la juridiction compétente était le tri-
bunal de commerce de Grasse, l’arrêt n° RG : 18/06787 rendu le 15 novembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989 ; article L. 641-11-1, IV, du code de commerce.

Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.545, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – 
Clôture de la liquidation pour extinction du passif – Exécution 
d’une condamnation prononcée en faveur du liquidateur par le 
débiteur – Possibilité.

Si le juge de l’exécution ne peut, sous prétexte d’interpréter la décision dont l’exécution est poursuivie, en mo-
difier les dispositions précises, il doit en fixer le sens et déterminer le bénéficiaire de la condamnation que cette 
décision a prononcée.

En conséquence, statuant après la clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif, qui avait mis 
fin à la mission du liquidateur et au dessaisissement du débiteur et autorisait ce dernier à poursuivre lui-même 
l’exécution d’une condamnation prononcée en faveur du liquidateur qui le représentait, une cour d’appel, ayant 
relevé qu’il n’était justifié d’aucun paiement entre les mains du liquidateur en exécution d’une telle condamna-
tion, a exactement retenu que le débiteur était en droit de la faire exécuter.

 ■ Liquidation judiciaire – Effets – Dessaisissement du débiteur – Clôture 
de la liquidation pour extinction du passif – Effet à l’égard du 
débiteur – Cessation de son dessaisissement – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte notarié du 29 mars 2008, 
M. Q... a donné un immeuble en location à la société Le Vieux Moulin (la société), ses 
associés, MM. T... et K..., se rendant, par le même acte, cautions solidaires du paiement 
des loyers.

Par un autre acte notarié du même jour, la société Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Languedoc (le Crédit agricole) a consenti deux prêts à la société, garantis 
par les cautionnements solidaires de MM. T... et K... et par l’affectation hypothécaire, 
par M. Q..., de l’immeuble objet du bail.

2. La société a été mise en liquidation judiciaire le 11 janvier 2011, M. N... étant dési-
gné liquidateur. Un jugement du 15 novembre 2011 a prononcé l’extension de cette 
procédure à M. Q... pour confusion des patrimoines.

L’immeuble appartenant à M. Q... a été vendu dans le cadre de la réalisation des actifs 
de la liquidation judiciaire et le prix de vente a permis l’apurement intégral du passif 
cumulé de la société et de M. Q....

3. Un jugement du 22 novembre 2013 a condamné M. T... à payer à M. N..., pris en 
sa qualité de liquidateur de M. Q..., la somme de 338 226,13 euros au titre du recours 
entre co-obligés du chef de la créance du Crédit agricole. Ce jugement a été confirmé 
par un arrêt du 5 mars 2015 qui, y ajoutant, a en outre condamné M. T... à payer à 
M. N..., ès qualités, la somme de 164 000 euros au titre du cautionnement des loyers 
dus à M. Q....

4. Un jugement du 28 janvier 2015 a prononcé la clôture, pour extinction du passif, 
de la liquidation judiciaire de M. Q... et de la société.

5. Le 18 août 2017, M. Q... a fait dresser un procès-verbal d’indisponibilité du certifi-
cat d’immatriculation d’un véhicule Audi immatriculé [...], lequel a été immobilisé et 
enlevé le 14 septembre 2017, puis le 5 décembre 2017, il a fait pratiquer une saisie-at-
tribution sur les comptes de M. T... ouverts dans les livres de la BNP en exécution de 
l’arrêt du 5 mars 2015 précité.

Le 18 décembre 2017, M. T... a assigné M. Q... devant le juge de l’exécution en de-
mandant l’annulation et la mainlevée de la saisie-attribution et de la mesure concer-
nant le véhicule.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Et sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. M. T... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a rejeté 
la demande de M. T... de nullité et mainlevée de la saisie-attribution du 5 décembre 
2017, de le réformer pour le surplus et de déclarer régulière la mesure d’exécution 
concernant le véhicule Audi et d’ordonner la poursuite de sa vente, alors :
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« 1°/ que seule est admise à se prévaloir d’un titre exécutoire la personne qu’il vise ; 
qu’en déclarant régulières les mesures d’exécution engagées par M. Q... à l’encontre 
de M. T... sur le fondement des décisions des 22 novembre 2013 et 5 mars 2015, 
quand il s’évinçait de ses propres constatations que les condamnations prononcées 
par ces décisions l’avaient été au profit de M. N... en qualité de liquidateur judiciaire 
de M. Q... et non de celui-ci, la cour d’appel a violé l’article R. 121-1 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. T... soutenait que la créance prétendument 
détenue par M. Q... à son encontre, en sa qualité de caution des dettes de la société 
Le Vieux Moulin, était éteinte depuis la clôture de la liquidation judiciaire de cette 
société pour extinction du passif, postérieure à la décision servant de fondement aux 
poursuites, dès lors que M. Q... s’était vu étendre cette procédure pour confusion des 
patrimoines ; qu’en se bornant à relever, pour déclarer régulières les mesures d’exé-
cution engagées par M. Q... à l’encontre de M. T..., qu’en l’état de la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire de la société Le Vieux Moulin étendue à M. Q..., 
celui-ci était en droit de faire exécuter les décisions que le liquidateur judiciaire avait 
obtenu en le représentant, sans répondre à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. D’une part, si le juge de l’exécution ne peut, sous prétexte d’interpréter la décision 
dont l’exécution est poursuivie, en modifier les dispositions précises, il doit en fixer le 
sens et déterminer le bénéficiaire de la condamnation que cette décision a prononcée.

9. Statuant après la clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif de 
M. Q... qui avait mis fin à la mission du liquidateur et au dessaisissement du débiteur 
et autorisait ce dernier à poursuivre lui-même l’exécution d’une condamnation pro-
noncée en faveur de M. N..., agissant alors en qualité de liquidateur au nom et pour 
le compte du débiteur, l’arrêt, après avoir relevé qu’il n’était justifié d’aucun paiement 
entre les mains de M. N..., ès qualités, en exécution du jugement du 22 novembre 
2013 et de l’arrêt du 5 mars 2015, retient exactement que M. Q... était en droit de 
faire exécuter les décisions que le liquidateur avait antérieurement obtenues en le 
représentant.

10. D’autre part, tandis que l’extension de la liquidation judiciaire de la société à 
M. Q... avait été prononcée le 15 novembre 2011, consacrant dès ce jour la confusion 
de leurs patrimoines, et que le 31 janvier 2012, la vente d’un immeuble de M. Q... 
avait permis l’apurement intégral du passif cumulé de la société et de M. Q..., de sorte 
qu’il appartenait à M. T... de se prévaloir devant le tribunal puis la cour d’appel, saisis 
des demandes de condamnation formées contre lui, en sa qualité de caution de la 
société, des conséquences déjà acquises de la confusion des patrimoines et de l’extinc-
tion consécutive du passif garanti, l’arrêt, répondant ainsi aux conclusions prétendu-
ment délaissées, retient que la confusion des patrimoines résultant de l’extension de la 
liquidation judiciaire de la société à M. Q... a pris fin avec la clôture pour extinction 
du passif et que M. T... ne peut plus l’invoquer.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Com., 7 octobre 2020, n° 19-12.996, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Créanciers postérieurs – Régime 
de faveur – Domaine d’application – Créance née régulièrement – 
Cas – Créance d’honoraires de l’avocat du débiteur assistant celui-
ci dans l’exercice de ses droits propres.

L’exercice du droit propre du débiteur à relever appel du jugement arrêtant le plan de cession de son entreprise 
échappe, par principe, puisqu’il peut exercer seul un tel droit, à la répartition des pouvoirs entre le débiteur et 
les organes de sa procédure collective. Il en résulte que la créance d’honoraires de l’avocat du débiteur assistant 
celui-ci dans l’exercice de ses droits propres est toujours née régulièrement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 juin 2018 rectifié le 12 juillet 2018), la 
société Mar Ca, dont les parts sont détenues à égalité par les membres des familles C... 
et I... et dont M... C... était le gérant, a, le 16 mars 2010, fait l’objet d’une procédure 
de sauvegarde, qui a été convertie en redressement judiciaire le 17 mai 2011.

2. Le 11 octobre 2011, le tribunal a arrêté un plan de cession au profit de M. G... I..., 
qui s’est substitué une société.

Le jugement a été confirmé le 1er mars 2012 et l’acte de cession a été signé le 5 avril 
2012.

La société Mar Ca a été mise en liquidation judiciaire le 10 juillet suivant, M. N... 
étant désigné en qualité de liquidateur.

3. Le 21 août 2012, W... C..., ès qualités, a demandé l’inscription sur la liste des créances 
postérieures prévue par l’article L. 641-13, IV, du code de commerce, d’une créance 
résultant d’une inscription en compte courant d’associé après le jugement arrêtant le 
plan, dont le montant correspondait au paiement, sur son compte bancaire personnel, 
de factures d’honoraires de professionnels qu’il avait sollicités dans le cadre de l’activité 
de la société.

Le liquidateur a refusé d’inscrire la créance.

4. Après le décès de M... C..., le 21 mai 2013, Mmes S... et S... C... et Mme R... X..., 
ses héritières (les consorts C...) ont contesté la liste des créances devant le juge-com-
missaire, qui a rejeté la contestation. Devant le tribunal saisi du recours des consorts 
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C..., MM. Y... et G... et Mme S... I..., co-associés (les consorts I...), sont intervenus 
volontairement à l’instance. Leur intervention volontaire a été déclarée recevable.

Examen des moyens uniques du pourvoi principal 
et du pourvoi incident relevé par Mme S... C..., 

rédigés en des termes identiques, réunis

Sur les moyens, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement sur ces moyens qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique du pourvoi incident relevé par les consorts I...

Enoncé du moyen

4. Les consorts I... font grief à l’arrêt d’ordonner l’inscription sur la liste des créances 
postérieures prévue par l’article L. 641-13, IV, du code de commerce des créances ré-
glées par M... C... au titre des honoraires d’avocat à hauteur de 41 720,80 euros, alors :

« 1°/ que seules sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement après 
le jugement d’ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure  ; que la 
créance née en méconnaissance des pouvoirs de l’administrateur judiciaire n’est pas 
née régulièrement ; qu’en se bornant à énoncer que les créances d’honoraires d’avocat 
engagées pour le suivi de la procédure d’appel et la procédure d’appel, la procédure 
en référé suspension devant le premier président pour éviter l’exécution du jugement 
du 11 octobre 2011, la défense à la procédure de référé engagée par M. I... devant 
le tribunal de commerce de Cannes pour qu’il soit ordonné au gérant de la société 
Mar Ca de signer le procès-verbal de prise de possession et de l’autoriser à défaut à 
prendre possession du fonds, étaient des « créances utiles nées pour le besoin de la 
procédure » et non disproportionnées, circonstance inopérante pour caractériser en 
quoi ces créances étaient nées régulièrement, sans avoir recherché, ainsi qu’elle y était 
invitée par les consorts I..., si l’engagement de ces dépenses par M. C... sans l’accord 
explicite ou implicite de M. P..., administrateur judiciaire, et même contre son avis et 
celui du juge-commissaire, ne s’opposait pas à leur inscription sur la liste des créances 
de l’article L. 641-13 du code de commerce, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de ce texte et de l’article L. 622-17 du même code ;

2°/ que ne sont pas nées pour les besoins du déroulement de la procédure les dépenses 
en honoraires d’avocat ayant pour objet de s’opposer à la cession de la société au profit 
de l’auteur de l’offre la mieux-disante, engagées par l’auteur de la seule autre offre 
rejetée par le tribunal, de contester la mise en oeuvre du plan de cession et l’entrée 
en possession du cessionnaire ; qu’en retenant que les honoraires d’avocat engagés par 
M... C... pour le suivi de la procédure d’appel et la procédure d’appel du jugement du 
11 octobre 2011 ayant arrêté le plan de cession au profit des consorts I..., la procédure 
en référé suspension devant le premier président du jugement du 11 octobre 2011, la 
défense à la procédure de référé engagée par M. I... devant le tribunal de commerce de 
Cannes pour être autorisé à prendre possession du fonds et les honoraires de l’avoué 
devant la cour d’appel, étaient utiles et que ces créances étaient nées pour les besoins 
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du déroulement de la procédure, la cour d’appel a violé les articles L. 641-13 et L. 
622-17 du code de commerce ;

3°/ qu’en retenant que les créances d’un montant de 41 262 euros n’étaient pas « dis-
proportionnées » du seul fait que la société Mar Ca n’avait pas obtenu satisfaction, 
sans s’interroger sur l’importance de ces dépenses, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 641-13 et L. 622-17 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

5. D’une part, l’exercice du droit propre du débiteur à relever appel du jugement arrê-
tant le plan de cession de son entreprise échappe, par principe, puisqu’il peut exercer 
seul un tel droit, à la répartition des pouvoirs entre le débiteur et les organes de sa 
procédure collective. Il en résulte que la créance d’honoraires de l’avocat du débiteur 
assistant celui-ci dans l’exercice de ses droits propres est toujours née régulièrement.

6. L’arrêt relève que c’est en vertu du droit propre de la société débitrice que son 
gérant a interjeté appel du jugement arrêtant le plan de cession, a agi en référé pour 
arrêter l’exécution provisoire et a défendu à l’action en référé engagée par le cession-
naire de l’entreprise pour entrer en possession de celle-ci.

La cour d’appel a ainsi fait ressortir que les honoraires réclamés par l’avocat, dans le 
cadre de ces actions, étaient des créances nées régulièrement.

7. D’autre part, l’arrêt relève que les procédures conduites par l’avocat étaient en 
lien avec l’adoption du plan de cession, que les recours et le suivi des procédures ont 
permis de consolider et de sécuriser, eu égard aux craintes qui pouvaient naître sur la 
pérennité de l’entreprise et la préservation de l’emploi, du fait de la personnalité du 
repreneur, ex-salarié licencié et ex-concubin d’une fille du gérant.

La cour d’appel a pu en déduire que la créance d’honoraires était née pour les besoins 
du déroulement de la procédure.

8. Enfin, la cour d’appel, qui a indiqué précisément le montant des honoraires corres-
pondant à chacune des procédures menées par la société débitrice dans l’exercice de 
ses droits propres, a souverainement apprécié le caractère proportionné de la créance 
et sa conformité aux besoins de la procédure.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : Me Balat ; 
SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 641-13 et L. 622-17 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la créance d’honoraires de l’avocat assistant celui-ci dans l’exercice de ses droits propres, à 
rapprocher : Com., 1er décembre 2015, pourvoi n° 14-20.668, Bull. 2015, IV, n° 165 (cassation 
partielle).
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.422, (P)

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action ne 
tendant pas à la condamnation du débiteur au paiement d’une 
somme d’argent – Demande d’annulation ou de résolution du 
contrat de vente.

Le jugement d’ouverture interrompant ou interdisant, selon l’article L. 622-21, I, du code de commerce, toute 
action en justice de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée à l’article L. 622-17, 
I, du code de commerce et tendant à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ou à la 
résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent, la demande d’annulation d’un contrat 
de vente formée par un emprunteur, fondée sur la violation de l’article L. 121-23 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, et sa demande subsidiaire de réso-
lution en raison de l’inexécution des prestations promises, ne se heurtent pas à l’interdiction des poursuites, en 
l’absence de toute demande de condamnation du vendeur au paiement d’une somme d’argent ni invocation du 
défaut de paiement d’une telle somme, ni même réclamation de la restitution du prix de vente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 février 2019), le 9 février 2013, à la suite d’un démar-
chage, M. U... a acquis des panneaux photovoltaïques auprès de la société Nouvelle 
régie des jonctions des énergies de France, exerçant sous le nom commercial Groupe 
solaire de France (le vendeur).

2. M. et Mme U... (les emprunteurs) ont contracté, auprès de la société Banque Solfea, 
aux droits de laquelle vient la société BNP Paribas personal finance (la banque), un 
crédit affecté au financement de cette installation.

3. Le 12 novembre 2014, le vendeur a été mis en liquidation judiciaire par le tribunal 
de commerce de Bobigny, la société [...] étant désignée en qualité de liquidateur.

4. Les 6 et 11  février 2015, les emprunteurs ont assigné le liquidateur et la société 
Banque Solfea devant un tribunal d’instance en demandant la suspension du contrat 
de crédit, la résolution du contrat pour inexécution, l’annulation des contrats de 
vente et de crédit, la restitution par le prêteur des sommes d’ores et déjà versées, et sa 
condamnation à leur verser des dommages-intérêts.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. M. et Mme U... font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables à agir en application 
de l’article 122 du code de procédure civile contre le liquidateur du vendeur et, en 
application de l’article L. 311-32 du code de la consommation contre la banque, alors 
«  que le jugement d’ouverture d’une procédure collective interdit toute action en 
justice de la part des créanciers tendant à la condamnation du débiteur au paiement 
d’une somme d’argent, ou à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une 
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somme d’argent ; que les actions en nullité du contrat ou en résolution pour inexé-
cution d’une obligation de faire sont autorisées ; que les emprunteurs demandaient à 
titre principal la nullité du contrat de prestation conclu avec la société Nouvelle régie 
des jonctions des énergies de France pour violation des dispositions d’ordre public 
du code de la consommation, et à titre subsidiaire sa résolution pour violation d’une 
obligation de faire ; qu’en estimant cette action soumise à l’arrêt des poursuites, la cour 
d’appel a violé l’article L. 622-21 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 622-21, I, du code de commerce :

6. Selon ce texte, le jugement d’ouverture interrompt ou interdit toute action en 
justice de la part de tous les créanciers dont la créance n’est pas mentionnée au I de 
l’article L. 622-17 et tendant :

1° à la condamnation du débiteur au paiement d’une somme d’argent ;

2° à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent.

7. Pour déclarer les emprunteurs irrecevables à agir contre le liquidateur du vendeur 
et contre la banque, l’arrêt retient que les demandes d’annulation et de résolution for-
mées par M. et Mme U... à l’encontre du vendeur affecteront nécessairement le passif 
de la liquidation et constituent une action prohibée, sauf à ce qu’il soit justifié d’une 
déclaration de créance et que, tel n’étant pas le cas, leur irrecevabilité à agir contre le 
vendeur leur interdit, en application de l’article L. 311-32 du code de la consomma-
tion, d’agir également contre le prêteur.

8. En statuant ainsi, alors que les emprunteurs fondaient leur demande d’annulation du 
contrat de vente sur la violation de l’article L. 121-23 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, et leur 
demande subsidiaire de résolution sur l’inexécution de prestations, sans demander de 
condamnation du vendeur au paiement d’une somme d’argent ni invoquer le défaut 
de paiement d’une telle somme, ni même réclamer la restitution du prix de vente, de 
sorte que leurs demandes ne se heurtaient pas à l’interdiction des poursuites, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat(s) : Me Occhipinti ; 
SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 622-21, I, et L. 622-17, I, du code de commerce ; article L. 121-23 du code de la 
consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016.
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-13.560, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Inopposabilité de la déclaration d’insaisissabilité.

Un créancier auquel une déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable peut exercer son droit de 
poursuite sur celui-ci indépendamment de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet immeuble.

Il en résulte que rien ne lui interdit, tant que sa créance n’est pas prescrite, de faire inscrire une hypothèque 
provisoire sur ce bien dans les conditions du droit commun, lequel s’applique aussi à la demande de mainlevée 
d’une telle mesure conservatoire.

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Créanciers 
bénéficiant d’une sûreté – Déclaration d’insaisissabilité publiée 
avant l’ouverture de la liquidation – Inopposabilité – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 janvier 2019), la société Caisse régionale 
de crédit agricole mutuel Provence-Côte d’Azur (la banque) a consenti un prêt à 
Mme P..., entrepreneur individuel, le 3 janvier 2006. Cette dernière a fait publier une 
déclaration d’insaisissabilité de sa résidence principale le 3 mai 2010. Elle a été mise 
en liquidation judiciaire le 7 octobre 2014, la procédure étant clôturée le 3 novembre 
2015.

2. La banque, qui avait, sur autorisation du juge de l’exécution, fait inscrire, le 9 no-
vembre 2014, une hypothèque provisoire sur l’immeuble a, le 16 novembre suivant, 
assigné Mme P... en paiement de sa créance. Cette dernière a opposé l’irrecevabilité de 
la demande et sollicité la levée de l’hypothèque.

Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

3. Mme P... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de mainlevée de l’hypothèque pro-
visoire, alors « que le droit pour le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité est 
inopposable d’agir en cours de procédure en ce qu’il est directement lié au périmètre 
de la procédure – biens objet de la poursuite non inclus dans la procédure collective – 
ne saurait perdurer après la clôture de la liquidation dès lors, d’une part, qu’il expose 
le débiteur à des poursuites sans fin, d’autre part, est lié au périmètre d’une procé-
dure désormais clôturée et, enfin, crée une trop grande inégalité entre les créanciers ; 
qu’il en résulte que le créancier ne peut être admis, après la clôture de la liquidation 
pour insuffisance d’actif, à procéder à une inscription d’hypothèque provisoire sur 
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un immeuble ayant fait l’objet d’une déclaration d’insaisissabilité ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 643-11-I du code de commerce. »

Réponse de la Cour

4. L’arrêt retient exactement qu’un créancier auquel une déclaration d’insaisissabi-
lité d’un immeuble est inopposable peut exercer son droit de poursuite sur celui-ci 
indépendamment de ses droits dans la procédure collective du propriétaire de cet 
immeuble.

5. Il en résulte que rien ne lui interdit, tant que sa créance n’est pas prescrite, de faire 
inscrire une hypothèque provisoire sur ce bien dans les conditions du droit commun, 
lequel s’applique aussi à la demande de mainlevée d’une telle mesure conservatoire.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur moyen, relevé d’office

7. Conformément aux dispositions des articles 620, alinéa 2, et 1015, du code de pro-
cédure civile, avis a été donné aux parties.

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 526-1, L. 622-7 et L. 622-21 du code de commerce :

8. Si le créancier auquel la déclaration d’insaisissabilité d’un immeuble est inopposable 
bénéficie d’un droit de poursuite sur cet immeuble, il n’en demeure pas moins soumis 
au principe d’ordre public de l’arrêt des poursuites ainsi qu’à l’interdiction de recevoir 
paiement des créances dont la naissance est antérieure au jugement d’ouverture. Il en 
résulte que, s’il doit être en mesure d’exercer le droit qu’il détient sur l’immeuble en 
obtenant un titre exécutoire par une action contre le débiteur tendant à voir constater 
l’existence, le montant et l’exigibilité de sa créance, cette action ne peut tendre au 
paiement de celle-ci.

9. Pour condamner Mme P... à payer à la banque la somme de 19 411,76 euros, l’arrêt 
retient que celle-ci, à laquelle la déclaration d’insaisissabilité publiée par Mme P... était 
inopposable, est bien fondée à agir individuellement contre la débitrice aux fins d’ob-
tenir un titre exécutoire portant condamnation.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui aurait dû se borner à constater l’existence, le 
montant et l’exigibilité de la créance, sans prononcer de condamnation à paiement, a 
violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il condamne 
Mme P... à payer à la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Provence-Côte 
d’Azur la somme de 19 411,76 euros au titre du prêt n° [...] et dit que cette somme 
produira intérêts au taux conventionnel à compter du 10 septembre 2015 et jusqu’à 
parfait paiement, l’arrêt rendu le 10 janvier 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Gadiou 
et Chevallier ; SCP Yves et Blaise Capron -
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Textes visés : 
Article L. 643-11, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une déclaration d’insaisissabilité inopposable, à rapprocher : Com., 13 septembre 
2017, pourvoi n° 16-10.206, Bull. 2017, IV, n° 110 (cassation).

Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.171, (P)

– Rejet –

 ■ Organes – Tribunal – Compétence matérielle – Procédure de 
distribution du prix de vente n’ayant pas produit son effet attributif – 
Constatation de la caducité de cette procédure – Juge de 
l’exécution.

Lorsque l’immeuble d’un débiteur mis en liquidation judiciaire a été vendu sur saisie immobilière, le juge com-
pétent pour constater la caducité de la procédure de distribution du prix de vente n’ayant pas produit son effet 
attributif avant le jugement d’ouverture, en vertu de l’article R. 622-19 du code de commerce, rendu applicable 
à la liquidation judiciaire par l’article R. 641-23 du même code, et pour ordonner, en conséquence, la remise 
des fonds au liquidateur aux fins de répartition, en vertu de l’article R. 641-24 de ce code, est non le juge des 
référés, mais le juge de l’exécution, en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – 
Cession par adjudication – Procédure de distribution du prix 
de vente n’ayant pas produit son effet attributif – Constatation 
de la caducité de cette procédure – Compétence du juge de 
l’exécution.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8  janvier 2019), rendu en référé, par un jugement 
d’adjudication du 26 septembre 2014, rendu sur les poursuites de la société CIC Ouest 
(la banque), créancier inscrit, a été vendu aux enchères un bien immobilier apparte-
nant à la société Mabrilou, pour le prix de 130 000 euros, séquestré entre les mains de 
la banque dans l’attente de sa distribution.

2. Le 14 octobre 2014, la société Mabrilou a été mise en liquidation judiciaire, M. D... 
étant désigné en qualité de liquidateur.

La banque ayant déclaré une créance hypothécaire de 241 676,50  euros, qui a été 
contestée, le juge-commissaire a, par une ordonnance devenue irrévocable, admis cette 
créance à titre chirographaire, en raison de la disparition du privilège.

3. Estimant que la procédure de distribution du prix de vente de l’immeuble était ca-
duque en application de l’article R. 622-19 du code de commerce, le liquidateur de la 
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société Mabrilou a assigné la banque devant le juge des référés du tribunal de grande 
instance, afin de la voir condamnée, sous astreinte, à restituer à la liquidation judiciaire 
le prix de vente, outre les intérêts sur les fonds séquestrés.

4. La banque a soulevé l’incompétence du juge des référés au profit du juge de l’exé-
cution, outre diverses contestations pour voir dire n’y avoir lieu à référé.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le liquidateur de la société Mabrilou fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé 
et de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’hormis les procédures d’exécution 
ayant déjà produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture de la procédure 
collective, les procédures de distribution du prix de vente d’un immeuble sont cadu-
ques au jour de ce jugement et les fonds sont remis au mandataire judiciaire ; que la 
cour d’appel a constaté que l’immeuble appartenant à la SCI Mabrilou avait fait l’objet 
d’un jugement d’adjudication le 26 septembre 2014, la SCI Mabrilou ayant ensuite été 
mise en liquidation judiciaire par un jugement du 14 octobre 2014 et que le prix de 
vente de l’immeuble avait été remis à la banque en qualité de séquestre en vue d’une 
distribution à déterminer ; qu’il s’évinçait de ces constatations que le jugement d’adju-
dication était inopposable à la procédure collective et que la distribution du prix rele-
vait de la compétence exclusive du liquidateur à qui les fonds devaient être remis pour 
être répartis selon les règles de la procédure collective ; qu’en retenant cependant, pour 
conclure à une contestation sérieuse et dire n’y avoir lieu à référé, que l’inopposabilité 
du jugement d’adjudication à la procédure collective n’était pas établie d’évidence, le 
jugement d’adjudication ne pouvant être considéré comme anéanti rétroactivement 
par le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire, le jugement d’adjudication 
étant devenu définitif dix jours après l’expiration du délai de surenchère, soit antérieu-
rement à l’ouverture de la liquidation, la cour d’appel a statué par un motif inopérant 
et a violé les articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce, en-
semble l’article 809 alinéa 2 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Lorsque l’immeuble d’un débiteur mis en liquidation judiciaire a été vendu sur 
saisie immobilière, le juge compétent pour constater la caducité de la procédure de 
distribution du prix de vente n’ayant pas produit son effet attributif avant le jugement 
d’ouverture, en vertu de l’article R. 622-19 du code de commerce, rendu applicable 
à la liquidation judiciaire par l’article R. 641-23 du même code, et pour ordonner, en 
conséquence, la remise des fonds au liquidateur aux fins de répartition, en vertu de 
l’article R. 641-24 de ce code, est non le juge des référés, mais le juge de l’exécution, 
en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

7. Le juge des référés n’étant pas compétent pour se prononcer sur la demande du 
liquidateur tendant à ce que les fonds lui soient remis aux fins de répartition, en vertu 
de l’article R. 641-24 susvisé, le fait que l’obligation de remise ne fût pas sérieusement 
contestable était sans incidence.

Par ce motif de pur droit substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par les 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.
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8. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce ; article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire.

Com., 21 octobre 2020, n° 19-17.434, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Frais de procédure – 
Rémunération du commissaire-priseur – Absence d’autorisation du 
juge-commissaire et d’accord formel du liquidateur – Exclusion.

Il résulte de la combinaison des articles L.  641-1, II, alinéa 7, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-727 du 2 juin 2016, R. 622-4, alinéas 5 et 6, rendu applicable à la liquidation judiciaire par les 
articles R.444-13, III, et R. 641-14 du code de commerce et des articles 714 et 715 du code de procédure civile 
que le commissaire-priseur judiciaire ne peut obtenir du président du tribunal la taxation que des seuls émolu-
ments, honoraires, frais et débours exposés pour l’accomplissement de la mission que lui a confiée le tribunal de 
la procédure collective ou le juge-commissaire qui l’a désigné.

En conséquence, viole ces textes le premier président d’une cour d’appel qui fixe les honoraires du commis-
saire-priseur judiciaire, dont la seule mission consistait en l’inventaire et la prisée d’actifs du débiteur, à une 
somme comprenant l’accomplissement de diligences relatives au convoyage et au gardiennage des véhicules in-
ventoriés et évalués, qui n’avaient fait l’objet d’aucune autorisation du juge-commissaire, ni d’un accord formel 
du liquidateur.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Pau, 26 février 2019), la société [...] a été mise en liquidation judiciaire le 20 jan-
vier 2017, la société I... et associés étant désignée liquidateur et Mme  M..., com-
missaire-priseur, étant chargée d’effectuer immédiatement l’inventaire et la prisée de 
l’actif de la société débitrice.

2. Mme M..., ayant constaté que quatre véhicules stationnaient à l’extérieur des locaux 
de la société débitrice, les a fait déplacer chez un commissaire-priseur partenaire, plus 
proche du lieu de leur stationnement, auquel elle a indiqué avoir délégué le soin du 
transport et du gardiennage. Mme M... a ensuite demandé au président du tribunal 
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d’arrêter le montant de ses émoluments au montant de la facture établie le 22 mars 
2018 par la société Espace enchère Sud Aquitaine - M. X... commissaire-priseur - 
pour les frais de gardiennage et de transport des véhicules.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur fait grief à l’ordonnance de fixer à 11 000 euros les honoraires de 
Mme M... à la charge de la liquidation judiciaire, alors :

« 1°/ que le commissaire-priseur ne peut obtenir la taxation que des seuls honoraires, 
frais et débours exposés pour l’accomplissement de la mission qui lui a été confiée par 
la juridiction qui l’a désigné ; que ne participent pas de l’inventaire et de la prisée des 
biens du débiteur, le déplacement et le stockage » entre les mains d’un tiers de véhi-
cules appartenant au débiteur, sans l’accord de celui-ci ou celui des organes de la pro-
cédure, aux fins d’en éviter la dégradation et d’en préserver la valeur » ; qu’en l’espèce, 
Mme M... a reconnu dans ses conclusions avoir sollicité le remboursement de ses frais 
uniquement pour couvrir une prestation de cette nature, en joignant la facture émise 
par la Sarl Espace Enchères Sud Aquitaine indiquant que la somme de 16 608 eu-
ros correspondait au convoyage et gardiennage des véhicules » pour le compte de la 
société [...], afin d’en préserver la valeur et éviter des dégradations ; qu’en estimant 
que la demande de remboursement de tels frais par Mme M... était justifiée au regard 
des dispositions du jugement d’ouverture qui avait chargé cette dernière d’effectuer 
l’inventaire et la prisée des biens du débiteur, le premier président de la cour d’appel 
a violé les articles L. 621-9, L. 641-III, R. 622-4, R. 621-23 du code de commerce 
et l’article 1 de l’ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs judiciaires ;

2°/ que le remboursement des sommes dues à des tiers et payées ou avancées par eux 
auxquels ont droit les professionnels visés à l’article L. 444-1 du code de commerce 
est subordonné à la condition que ces frais aient été engagés à l’occasion d’une mission 
que la loi ou le juge leur confient ; qu’en estimant que Mme M... pouvait, en applica-
tion de l’article R. 444-13 III du code de commerce, obtenir le remboursement des 
frais qu’elle disait avoir exposés au titre de prestations de convoyage et de mise à l’abri 
de véhicules appartenant au débiteur qu’elle avait effectuées, tout en relevant que seule 
une mission d’inventaire et de prisée des biens de celui-ci lui avait été confiée par le 
tribunal, le premier président de la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 641-1, II, alinéa 7, celui-ci dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-727 du 2 juin 2016, R. 622-4, alinéas 5 et 6, rendu applicable à la liquidation 
judiciaire par l’article R. 641-14, et R. 444-13 III, du code de commerce et les ar-
ticles 714 et 715 du code de procédure civile :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que le commissaire-priseur judiciaire ne 
peut obtenir du président du tribunal la taxation que des seuls émoluments, hono-
raires, frais et débours exposés pour l’accomplissement de la mission que lui a confiée 
le tribunal de la procédure collective ou le juge-commissaire qui l’a désigné.
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5. Pour fixer les honoraires de Mme M... à la somme de 11 000 euros, l’ordonnance 
constate que la demande de taxation du commissaire-priseur repose exclusivement sur 
la facture émanant de la société « Espace enchère Sud Aquitaine, W... X... commissaire 
priseur habilité » puis relève que le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire a 
désigné Mme M... afin d’effectuer l’inventaire et la prisée des actifs de la société débi-
trice et a dit que les frais du commissaire-priseur seraient à la charge de la procédure.

L’ordonnance retient ensuite que la demande de taxation est relative à des honoraires 
et remboursements de débours consécutifs à l’inventaire et à la prisée du patrimoine 
de la société débitrice par le commissaire-priseur qui a délégué sa mission de transport 
et de gardiennage des véhicules à un confrère, ce dont a été informé le liquidateur 
par un courrier électronique du 4 mai 2017 qui n’a pas suscité de réaction de sa part 
jusqu’au 31 mars 2018, ce dont l’ordonnance déduit l’accord tacite du liquidateur sur 
le transport et la mise à l’abri des véhicules.

6. En statuant ainsi, alors que la seule mission donnée par le tribunal à Mme M... 
consistait en l’inventaire et la prisée des actifs de la société [...], de sorte qu’elle n’in-
cluait pas l’accomplissement des diligences relatives au convoyage et au gardiennage 
des véhicules inventoriés et évalués, qui n’avaient fait l’objet d’aucune autorisation du 
juge-commissaire, ni d’un accord formel du liquidateur, le premier président a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 26 février 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 641-1, II, alinéa 7, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-727 du 2 juin 2016, 
R. 622-4, alinéas 5 et 6, R. 641-14 et R. 444-13, III, du code de commerce ; articles 714 et 715 
du code de procédure civile.
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.755, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Arrêt des 
poursuites individuelles – Arrêt des procédures d’exécution – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Fusion-absorption – 
Créancier titulaire sur la société absorbée d’une créance antérieure 
à cette opération – Décision exécutoire lui déclarant la fusion 
inopposable.

En cas de fusion-absorption, un créancier titulaire sur la société absorbée d’une créance antérieure à cette opéra-
tion et qui bénéficie, en application de l’article L. 236-14 du code de commerce, d’une décision exécutoire lui 
déclarant la fusion inopposable, conserve le droit de recouvrer sa créance sur le patrimoine de la société absorbée 
dissoute. Il en résulte qu’il ne peut se voir opposer l’arrêt ou l’interdiction des procédures d’exécution, prévus 
par l’article L. 622-21, II, du code de commerce, résultant de l’ouverture de la procédure collective de la société 
absorbante.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte du 28 mars 2008, la Com-
pagnie foncière de crédit, aux droits de laquelle est venue la société Crédit foncier de 
France (le CFF), a consenti une ouverture de crédit à la société Nîmotel pour financer 
l’acquisition d’un ensemble immobilier, la créance du CFF étant garantie par un cau-
tionnement consenti par la société Almendricos, société mère de la société Nîmotel.

2. Le 25 novembre 2011, la société Nîmotel a été mise en sauvegarde.

La créance du CFF a été admise et un plan de sauvegarde a été arrêté par un jugement 
du 30 avril 2013.

3. Par un acte du 30 juillet 2013, la société Almendricos a fait apport, sous le régime 
de la fusion-absorption, à la société Nîmotel, qui a adopté simultanément la déno-
mination sociale Almendricos, de la totalité de son actif, à charge pour elle de payer 
la totalité de son passif. Cette fusion a pris effet le 24 septembre 2013 et la société 
Almendricos (ancienne) a été radiée du registre du commerce et des sociétés le 4 oc-
tobre 2013.

4. Le CFF a fait opposition à cette fusion sur le fondement de l’article L. 236-14 du 
code de commerce en se prévalant de sa créance contre la société absorbée au titre du 
cautionnement que celle-ci lui avait consenti. Un arrêt, devenu irrévocable, du 30 avril 
2015, a fait droit à l’opposition du CFF à l’opération de fusion-absorption de la socié-
té Almendricos par la société Nîmotel devenue Almendricos, a ordonné le paiement 
par la société Almendricos, anciennement Nîmotel, de la créance du CFF et dit qu’à 
défaut de remboursement, la fusion-absorption resterait inopposable au CFF.

5. Le 2 février 2017, la résolution, pour inexécution, du plan de sauvegarde de la so-
ciété Almendricos a été prononcée.

Le 15 février 2017, cette société a été mise en redressement judiciaire.
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6. Le 17 mai 2017, le CFF a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes ban-
caires de la société Almendricos, que celle-ci a contestée.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, en sa qualité de commissaire 
à l’exécution de son plan de redressement, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à l’annulation de la saisie-attribution, alors « que l’inopposabilité de la fusion 
au créancier d’une société absorbée ne l’autorise pas à pratiquer une saisie entre les 
mains de la société absorbante, dès lors qu’une procédure de redressement judiciaire 
a été ouverte à l’égard de la société absorbante postérieurement à la naissance de la 
créance contre la société absorbée ; qu’en retenant pourtant que « la procédure collec-
tive ouverte contre la nouvelle société Almendricos ne saurait faire échec à l’action du 
CFF à l’égard duquel la personnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu », 
la cour d’appel a violé les articles L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

8. En cas de fusion-absorption, un créancier titulaire sur la société absorbée d’une 
créance antérieure à cette opération et qui bénéficie, en application de l’article L. 236-
14 du code de commerce, d’une décision exécutoire lui déclarant la fusion inoppo-
sable, conserve le droit de recouvrer sa créance sur le patrimoine de la société absorbée 
dissoute. Il en résulte qu’il ne peut se voir opposer l’arrêt ou l’interdiction des procé-
dures d’exécution, prévus par l’article L. 622-21, II, du code de commerce, résultant 
de l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante.

9. Dès lors, abstraction faite du motif erroné mais surabondant selon lequel la per-
sonnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu, c’est à bon droit que l’arrêt 
retient qu’opposer la règle de l’arrêt des procédures d’exécution contre la nouvelle 
société Almendricos aux créanciers privilégiés antérieurs à l’ouverture de la procédure 
collective et à la fusion, reviendrait à priver de toute voie d’exécution sur les actifs 
transmis à la société absorbante le créancier auquel la fusion a été déclarée inoppo-
sable, en rendant possible l’utilisation de la procédure de fusion-absorption pour faire 
disparaître la société caution absorbée et faire obstacle à l’action du créancier sur les 
actifs ainsi transmis.

10. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la 
fusion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une 
dette antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est 
à la condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de 
la société absorbée ; qu’en retenant pourtant en l’espèce qu’ « eu égard à la fongibilité 
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des comptes bancaires saisis, le CFF peut agir en recouvrement à l’encontre de la so-
ciété absorbante dans la limite de la créance fixée par arrêt du 30 avril 2015 sans se voir 
opposer une absence de traçabilité des actifs saisis » la cour d’appel a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la fu-
sion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une dette 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est à la 
condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de la 
société absorbée ; que le juge de l’exécution a cependant retenu en l’espèce qu’ « afin 
d’obtenir la nullité de la mesure d’exécution forcée, le demandeur a effectivement 
la faculté d’établir que les fonds saisis ne peuvent être revendiqués par le créancier 
en vertu de son titre exécutoire. Or, cette preuve n’est pas rapportée en l’état par la 
société Almendricos et la société Etude Balincourt » ; qu’en statuant ainsi, à supposer 
ce motif adopté, la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce, ensemble l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

12. Dans le cas d’une saisie-attribution pratiquée sur les comptes bancaires dont est de-
venue titulaire une société absorbante par un créancier à qui l’opération de fusion-ab-
sorption a été déclarée inopposable en application de l’article L. 236-14 du code de 
commerce, l’effet attributif de la saisie s’étend à la totalité des soldes créditeurs de ces 
comptes, sauf pour le débiteur saisi, avisé de la saisie dans les conditions prévues par 
l’article R. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, à établir que ces soldes 
sont constitués, en tout ou partie, de fonds ne provenant pas de la société absorbée, qui 
comme tels devraient être exclus de l’assiette de la saisie.

13. C’est dès lors à bon droit et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient 
qu’eu égard à la fongibilité des comptes objet de la saisie-attribution, le CFF peut, dans 
la limite de la créance constatée par son titre exécutoire, agir en recouvrement contre 
la société absorbante sans avoir à établir préalablement l’origine des fonds saisis.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 236-14 du code de commerce ; article L. 622-21, II, du code de commerce ; article 
L. 236-14 du code de commerce ; article R. 211-3 du code des procédure civiles d’exécution.
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.807, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Poursuite de l’activité – 
Continuation des contrats en cours – Régime des baux des 
locaux professionnels – Exécution ou inexécution fautive du 
bail – Administrateur ayant reçu une mission de surveillance – 
Responsabilité (non).

Il résulte de la combinaison de l’article 1382, devenu 1240, du code civil et des articles L.620-1, L. 622-1 
et L.622-13 du code de commerce que la procédure de sauvegarde, qui bénéficie à un débiteur qui n’est pas 
en état de cessation des paiements, est destinée à faciliter la réorganisation de l’entreprise afin de permettre la 
poursuite de l’activité économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif. L’administrateur, qui n’a 
reçu qu’une mission de surveillance, ne peut donc être tenu pour responsable de l’exécution ou de l’inexécution 
fautives du bail des locaux d’exploitation de l’entreprise, lequel s’est poursuivi de plein droit, tant qu’il n’a pas 
pris parti sur sa poursuite, dès lors que sa principale mission est d’établir le bilan économique de l’entreprise et 
de proposer un plan de sauvegarde.

 ■ Organes – Administrateur judiciaire – Responsabilité – Faute – 
Exclusion – Cas – Contrats en cours – Poursuite – Administrateur 
n’ayant pas pris parti sur la poursuite du bail.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 février 2019), la société Arvem a fait l’objet d’une 
procédure de sauvegarde ouverte le 24 janvier 2013, la société [...] étant désignée ad-
ministrateur avec une mission de surveillance. Dès avant l’ouverture de la procédure, 
la société Arvem ne réglait plus les loyers qu’elle devait à son bailleur, la SCI FG im-
mobilier (le bailleur).

L’administrateur, informé dès le 22 février 2013 de l’absence de paiement des loyers, 
n’a pas pris l’initiative de la résiliation du bail.

La procédure de sauvegarde a été convertie en redressement judiciaire à la demande 
de l’administrateur le 6 mai 2013, et ce dernier, qui s’est alors vu confier une mission 
d’assistance, a informé le bailleur, le 30 mai suivant, de sa renonciation à la poursuite 
du bail.

La liquidation judiciaire a été prononcée le 9 juillet 2013, M. I... étant désigné liqui-
dateur. Ce dernier a remis les clés au bailleur le 12 juillet suivant.

2. Le bailleur, reprochant des fautes à la société [...] dans sa gestion du contrat de bail, 
pendant l’exercice de sa mission d’administrateur, a recherché sa responsabilité.
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Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen unique

3. La société [...] fait grief à l’arrêt de constater qu’elle a commis une faute et de la 
condamner à payer au bailleur la somme de 144 450 euros en réparation du préjudice 
subi, alors « que le bail nécessaire à la poursuite immédiate de l’activité de l’entreprise 
doit être poursuivi durant la procédure de sauvegarde qui a pour unique finalité son 
redressement, nonobstant l’absence de trésorerie disponible pour assurer immédiate-
ment le paiement des loyers ; qu’en reprochant à l’administrateur judiciaire de ne pas 
avoir mis fin au bail « dès l’ouverture de la procédure de sauvegarde » au motif que la 
société Arvem n’avait, dès l’ouverture de la procédure, pas pu assumer le paiement des 
loyers et charges qui étaient trop élevés au regard de son activité, ce que n’ignorait pas 
l’administrateur, sans rechercher si l’administrateur judiciaire n’était pas dans l’impos-
sibilité de mettre fin au bail dès l’ouverture de la procédure de sauvegarde, nonobstant 
l’absence de trésorerie disponible pour assurer immédiatement le paiement des loyers, 
dès lors qu’une telle mesure aurait imposé l’arrêt de son activité et l’aurait privée de 
toute chance de redressement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 622-13 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil et les articles L. 620-1, L. 622-1 et L. 
622-13 du code de commerce :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que la procédure de sauvegarde, qui bé-
néficie à un débiteur qui n’est pas en état de cessation des paiements, est destinée à 
faciliter la réorganisation de l’entreprise afin de permettre la poursuite de l’activité 
économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif.

L’administrateur, qui n’a reçu qu’une mission de surveillance, ne peut donc être tenu 
pour responsable de l’exécution ou de l’inexécution fautives du bail des locaux d’ex-
ploitation de l’entreprise, lequel s’est poursuivi de plein droit, tant qu’il n’a pas pris 
parti sur sa poursuite, dès lors que sa principale mission est d’établir le bilan écono-
mique de l’entreprise et de proposer un plan de sauvegarde.

5. Pour retenir la responsabilité de la société [...] pour s’être abstenue de résilier le bail 
cependant que les loyers n’étaient pas payés depuis l’ouverture de la procédure, l’arrêt 
relève d’abord que l’administrateur a été informé du non-paiement des loyers dès le 
22 février 2013, soit moins d’un mois après l’ouverture de la procédure, et que le bail-
leur, qui ne pouvait pas lui-même faire constater la résiliation du bail, en application 
de l’article L. 622-13, 2°, du code de commerce, dès lors que le délai de trois mois 
imposé par le texte n’était pas expiré, lui a ensuite fait savoir qu’il n’était pas opposé à 
une résiliation amiable. Il constate ensuite que l’administrateur n’a répondu au bailleur 
que le 10 avril suivant et n’a mis fin au contrat que le 30 mai 2013, après la conver-
sion de la sauvegarde en redressement judiciaire. Il retient enfin que l’abstention de 
résilier le contrat révélait de la part de l’administrateur son intention de prendre parti 
sur sa continuation et en déduit que ce dernier a méconnu les dispositions de l’article 
L. 622-13 précité dès lors que l’absence de trésorerie rendait impossible la poursuite 
du bail, en raison du montant trop élevé des loyers.

6. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’administrateur n’était pas fondé à diffé-
rer sa prise de position sur le sort du bail jusqu’à la réalisation du diagnostic de l’entre-
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prise, qu’il devait effectuer conformément à sa mission légale, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; articles L. 620-1, L. 622-1 et L. 622-13 du code de 
commerce.

ETRANGER

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-19.021, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Appel du ministère public – 
Maintien à disposition de la justice – Exercice des droits.

Il résulte de l’article L. 552-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile que, durant la 
période pendant laquelle l’étranger est maintenu à la disposition de la justice jusqu’à ce que l’ordonnance du 
premier président statuant sur l’effet suspensif de l’appel du ministère public soit rendue et, si elle donne un tel 
effet, jusqu’à ce qu’il soit statué sur le fond, cette personne peut, si elle le souhaite, contacter son avocat et un 
tiers, rencontrer un médecin et s’alimenter.

La seule assistance d’un conseil en appel ne peut suffire à rapporter la preuve de l’exercice effectif des droits de 
l’étranger pendant le maintien à disposition de la justice.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 19 janvier 2019), et les pièces de la procédure, le 15 janvier 2019, M. V..., de 
nationalité ivoirienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a fait l’objet 
d’une décision portant obligation de quitter le territoire français sans délai et d’un 
arrêté de placement en rétention administrative.
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2. Le 17 janvier 2019, le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de 
prolongation de la mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

4. M. V... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure de rétention administrative, 
alors « que l’ordonnance du 17 janvier 2019 du juge des libertés et de la détention 
mentionne seulement, en dernière page : « informons l’intéressé qu’il est maintenu à 
disposition de la justice pendant un délai de dix heures à compter de la notification 
de la présente ordonnance au procureur de la République » ; qu’en énonçant toutefois 
que figuraient au pied de l’ordonnance des mentions permettant de s’assurer que les 
droits de M. V... lui avaient été notifiés, à savoir, contacter un avocat, contacter un tiers, 
rencontrer un médecin et s’alimenter, quand l’ordonnance était muette sur ce point, 
le premier président de la cour d’appel, qui l’a dénaturée, a violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

5. Pour prolonger la rétention, l’ordonnance retient que figuraient au pied de la déci-
sion du juge des libertés et de la détention des mentions permettant de s’assurer que 
les droits de M. V... lui avaient été notifiés, à savoir, contacter un avocat, contacter un 
tiers, rencontrer un médecin et s’alimenter.

6. En statuant ainsi, alors que l’ordonnance du juge des libertés et de la détention in-
formant l’étranger de son maintien à disposition de la justice pendant un délai de dix 
heures à compter de sa notification au procureur de la République, ne mentionnait pas 
la possibilité pour lui pour de contacter son avocat et un tiers, rencontrer un médecin 
et s’alimenter durant cette période et, le cas échéant celle s’écoulant jusqu’à ce qu’il 
soit statué sur l’effet suspensif de l’appel ou le jugement au fond, le premier président 
a violé le principe susvisé.

Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

7. M. V... fait le même grief à l’ordonnance, alors « que la preuve de l’effectivité de 
l’exercice de ses droits par un étranger placé en rétention administrative doit résulter 
des pièces de la procédure  ; qu’en énonçant, pour considérer que M. V... avait pu 
exercer ses droits durant la période de mise à disposition de la justice, qu’il avait pu 
bénéficier d’un avocat, énonciation impropre à justifier de ce qu’il aurait pu exercer 
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l’ensemble de ses droits, le délégué du premier président a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 552-10 du CESEDA. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 552-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile :

8. Il résulte de ce texte que, durant la période pendant laquelle l’étranger est maintenu 
à la disposition de la justice jusqu’à ce que l’ordonnance du premier président statuant 
sur l’effet suspensif de l’appel du ministère public soit rendue et, si elle donne un tel 
effet, jusqu’à ce qu’il soit statué sur le fond, cette personne peut, si elle le souhaite, 
contacter son avocat et un tiers, rencontrer un médecin et s’alimenter.

9. Pour prolonger la rétention, l’ordonnance retient que M. V... a exercé ses droits, dès 
lors qu’il était assisté en cause d’appel par un avocat de son choix qui a été en mesure, 
en temps utile, de déposer des conclusions.

10. En statuant ainsi, alors que la seule assistance d’un conseil en appel ne pouvait 
suffire à rapporter la preuve de l’exercice effectif des droits pendant le maintien à dis-
position de la justice, le premier président a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 19 janvier 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Zribi et 
Texier -

Textes visés : 

Article L. 552-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.
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1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-15.197, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Décision – Information immédiate du procureur de la République – 
Obligation – Violation – Sanction – Nullité d’ordre public de la 
procédure.

Au regard du rôle de garant de la liberté individuelle conféré par l’article L. 553-3 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile au procureur de la République, son information immédiate sur la décision 
de placement en rétention doit être effective.

S’il ne résulte pas des pièces du dossier que le procureur de la République a été informé du placement en ré-
tention, ainsi qu’il est prévu à l’article L. 551-2 du même code, la procédure se trouve entachée d’une nullité 
d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque ait à démontrer l’existence d’une atteinte portée à ses droits.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 7 septembre 2018), et les pièces de la procédure, le 3 septembre 2018, M. N..., 
de nationalité brésilienne, en situation irrégulière en France, a fait l’objet d’une déci-
sion de placement en rétention administrative.

2. Le 4 septembre 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par le préfet, 
d’une requête en prolongation de la mesure et, le lendemain, par l’étranger, d’une 
requête en contestation de la régularité de la décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. M. N... fait grief à l’ordonnance de prolonger la mesure, alors « que le procureur 
de la République doit être informé immédiatement du placement en rétention ad-
ministrative de l’étranger ; que toute absence ou retard non justifié dans l’information 
donnée à ce magistrat, porte atteinte aux droits de la personne concernée ; qu’il résulte 
de la décision attaquée que l’avis du placement en rétention de M. N... destiné au 
procureur de la République d’Evry avait été par erreur adressé à un cabinet d’avocats 
JLD, conseil du préfet et qu’ainsi, aucun avis n’avait été transmis au parquet ; que cette 
absence de transmission de l’avis de placement en rétention administrative au parquet 
portait nécessairement atteinte aux droits de la personne concernée ; qu’en jugeant le 
contraire, et en exigeant la preuve d’une telle atteinte, le premier président a violé les 
articles L. 551-2 et L. 552-13 du Ceseda. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 551-2, L. 553-3 et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile :



208

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

4. Il résulte du premier de ces textes que le procureur de la République doit être 
immédiatement informé de la décision du représentant de l’Etat dans le département 
de placer un étranger en rétention et du deuxième que, pendant toute la durée de la 
mesure, il peut se transporter sur les lieux, vérifier les conditions de celle-ci et se faire 
communiquer le registre mentionnant l’état civil des personnes placées ou maintenues 
en rétention ainsi que les conditions de leur placement ou leur maintien.

5. Au regard du rôle de garant de la liberté individuelle conféré par ce dernier texte au 
procureur de la République, son information immédiate sur la décision de placement 
en rétention doit être effective.

6. S’il ne résulte pas des pièces du dossier que le procureur de la République a été 
informé du placement en rétention, la procédure se trouve entachée d’une nullité 
d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque ait à démontrer l’existence d’une 
atteinte portée à ses droits.

7. Pour rejeter le moyen de nullité de la procédure pris de l’absence d’information im-
médiate du procureur de la République, l’ordonnance relève que, s’il n’est pas contesté 
que l’avis destiné à ce magistrat a été par erreur adressé à un cabinet d’avocats, l’inté-
ressé n’allègue ni ne justifie d’aucune atteinte à ses droits.

8. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue, le 7 septembre 
2018, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles L. 551-2, L. 553-3 et L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 février 2006, pourvoi n° 05-14.033, Bull. 2006, I, n° 74 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-19.234, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Consultation 
des fichiers biométriques – Habilitation du fonctionnement – 
Contestation – Constatations nécessaires.

Au regard de l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée que constituent, au sens de l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, la conservation dans un fichier 
automatisé des empreintes digitales d’un individu identifié ou identifiable et la consultation de ces données, 
l’habilitation des agents à les consulter est une garantie institutionnelle édictée pour la protection des libertés 
individuelles.

S’il ne résulte pas des pièces du dossier que l’agent ayant consulté les fichiers d’empreintes était expressément 
habilité à cet effet, la procédure se trouve entachée d’une nullité d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque 
ait à démontrer l’existence d’une atteinte portée à ses droits.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 23 janvier 2019), et les pièces de la procédure, le 19 janvier 2019, M. B..., de 
nationalité algérienne, en situation irrégulière sur le territoire national, a été placé en 
rétention administrative.

2. Le 21 janvier 2019, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par le préfet, 
d’une requête en prolongation de la mesure et, par l’étranger, d’une requête en contes-
tation de la régularité de la décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. B... fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention, alors « qu’en jugeant 
que l’absence d’habilitation des agents ne faisait pas grief à l’étranger dès lors qu’elle 
ne portait pas atteinte à ses droits, en se fondant sur des considérations inopérantes 
tirées notamment de la manière dont les données personnelles étaient collectées et 
exploitées, tandis qu’une telle habilitation constitue par elle-même une garantie subs-
tantielle, le premier président a violé, ensemble les articles L. 611-4, R. 611-12 et L. 
552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, l’article 9 du 
code civil et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
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du droit d’asile et 8 du décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé 
des empreintes digitales géré par le ministère de l’intérieur :

4. Selon le deuxième, les données des fichiers automatisés des empreintes digitales 
gérés par le ministère de l’intérieur ne peuvent être consultées que par les agents 
expressément habilités des services du ministère de l’intérieur et de la gendarmerie 
nationale désignés par les deux derniers de ces textes, dans les conditions fixées par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

5. Au regard de l’ingérence dans le droit au respect de la vie privée que constituent, 
au sens du premier de ces textes, la conservation dans un fichier automatisé des em-
preintes digitales d’un individu identifié ou identifiable et la consultation de ces don-
nées, l’habilitation des agents est une garantie institutionnelle édictée pour la protec-
tion des libertés individuelles.

6. S’il ne résulte pas des pièces du dossier que l’agent ayant consulté les fichiers d’em-
preintes était expressément habilité à cet effet, la procédure se trouve entachée d’une 
nullité d’ordre public, sans que l’étranger qui l’invoque ait à démontrer l’existence 
d’une atteinte portée à ses droits.

7. Pour prolonger la mesure de rétention, l’ordonnance retient que, s’il ne résulte pas 
des pièces relatives aux opérations de contrôle que les agents ayant consulté les fichiers 
biométriques VISABIO et FAED étaient spécialement habilités à cet effet, d’une part, 
aucun texte n’impose qu’il en soit fait mention, d’autre part, il n’est pas démontré que 
la consultation poursuivait d’autres finalités que celles prévues par les textes. Elle en 
déduit qu’à la supposer irrégulière, celle-ci n’a pas porté atteinte aux droits de l’étran-
ger.

8. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue, le 23  janvier 
2019, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Lesourd -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles L. 611-4 et R. 611-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
article 8 du décret n° 87-249 du 8 avril 1987 relatif au fichier automatisé des empreintes digitales 
géré par le ministère de l’intérieur.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 octobre 2018, pourvoi n° 17-16.852, Bull. 2018, (cassation partielle sans renvoi).

EXPERT JUDICIAIRE

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-60.149, (P)

– Rejet –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Annulation par la Cour de 
cassation – Portée.

En cas d’annulation d’une précédente décision statuant sur l’inscription ou la réinscription d’un candidat sur la 
liste des experts judiciaires d’une cour d’appel, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel 
apprécie les mérites de cette candidature au jour où elle statue à nouveau et sans qu’un délai légal ou réglemen-
taire ne lui soit imparti à cet effet.

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Assemblée générale des 
magistrats du siège – Décision – Refus – Annulation par la Cour 
de cassation – Nouvelle demande d’inscription – Conditions – 
Appréciation – Date – Détermination.

Sur les griefs :

Attendu que M. L... a sollicité son inscription initiale sur la liste des experts judiciaires 
de la cour d’appel de Versailles dans la rubrique traduction en langues allemande et 
russe ; qu’une première décision du 15 novembre 2017 de l’assemblée générale des 
magistrats du siège de cette cour d’appel, rejetant sa demande, a été annulée par un 
arrêt de la Cour de cassation (2e Civ., 28 juin 2018, recours n° 18-60.071) ; que par 
décision du 14  novembre 2018, contre laquelle il a formé un recours, l’assemblée 
générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté à nouveau sa demande 
au motif qu’au visa de l’article 2 4° et 5° du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 
2004 exigeant du candidat à l’inscription d’exercer ou d’avoir exercé pendant un 
temps suffisant une profession ou une activité en rapport avec sa spécialité conférant 
une qualification et au visa de l’article 4-1 du même décret invitant à tenir compter 
des qualifications et de l’expérience professionnelle au besoin acquise dans un Etat 
membre de l’Union européenne, la qualification et l’expérience professionnelle in-
voquées par l’intéressé étaient, à l’examen des éléments soumis à l’assemblée générale, 
insuffisantes au regard des compétences de haut niveau technique exigées par les spé-
cialités demandées (notamment traduction juridique), que M. L..., auto-entrepreneur, 
ne justifiait d’aucun diplôme juridique et ne justifiait pas davantage disposer d’un di-
plôme confirmant sa maîtrise de la langue russe et, enfin, que bien qu’il indiquait être 
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auto-entrepreneur en traduction depuis l’année 2010, il ne justifiait pas avoir acquis 
une expérience en rapport avec les spécialités demandées ;

Attendu que M. L... fait valoir :

- quant à la procédure ayant conduit à la décision de rejet, que cette décision n’a pas 
été prise à l’issue d’une procédure appropriée par rapport à celle exigée par la législa-
tion française, dès lors qu’elle constituait un rejet réitéré, qui n’a pas pris en considé-
ration l’annulation de la précédente décision de rejet par la Cour de cassation, que sa 
candidature a été examinée, malgré ses relances réitérées, en même temps que celles 
des candidats ayant postulé en 2018, alors qu’il n’aurait pas fallu comparer sa candida-
ture avec celle de nouveaux candidats présentée en 2018, que le délai de l’examen et 
de la notification de cette décision a été, de manière infondée, trop long, caractérisant, 
un évident manque de volonté de l’autorité permettant de penser que la cour d’appel 
visait à faire en sorte qu’il abandonne ses démarches et que la décision présente une 
erreur matérielle quant à l’écriture de son prénom, caractérisant un manque d’atten-
tion ;

- quant aux motifs de rejet de sa candidature, qu’aucune loi n’impose qu’un candidat 
possède, pour une inscription dans la spécialité traduction, un diplôme en droit, que 
le russe est sa langue maternelle, sachant qu’il a vécu en URSS puis en Russie jusqu’à 
son départ vers la France en 1997, qu’il a suivi une formation « langue, littérature, civi-
lisation étrangère », dans le domaine des langues allemande et anglaise, assurée par une 
université française et correspondant au plus haut niveau de formation des traducteurs 
qui existe, que travaillant, sous la qualité d’auto-entrepreneur depuis cinq ans, avec des 
demandeurs d’asile, ainsi qu’avec des personnes en situation irrégulière ou préparant 
des plaintes auprès des instances étatiques françaises, son expérience acquise est suffi-
samment importante pour exercer son activité ;

Mais attendu qu’en cas d’annulation d’une précédente décision statuant sur l’inscrip-
tion ou la réinscription d’un candidat sur la liste des experts judiciaires d’une cour 
d’appel, l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel apprécie les 
mérites de cette candidature au jour où elle statue à nouveau, sans qu’un délai légal ou 
réglementaire ne lui soit imparti à cet effet ;

Et attendu que pour c’est par des motifs exempts d’erreur manifeste d’appréciation 
que l’assemblée générale a décidé de ne pas inscrire M. L... sur la liste des experts ju-
diciaires de la cour d’appel ;

D’où il suit que le grief ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le recours.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi -

Textes visés : 
Décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 avril 2007, pourvoi n° 06-20.038, Bull. 2007, II, n° 81 (annulation partielle), et les arrêts 
cités.
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FILIATION

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-12.373, n° 19-18.791, (P)

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Action en contestation et en 
recherche de paternité – Compatibilité – Assistance médicale à la 
procréation avec tiers donneur à l’étranger – Conditions – Requête 
en divorce ou en séparation de corps avant la procréation 
médicalement assistée.

L’article 311-20 du code civil régit les conditions de recevabilité d’une action en contestation de reconnaissance 
de paternité intervenant après recours à une assistance médicale à la procréation avec tiers donneur à l’étranger, 
lorsque cette action est soumise à la loi française, par application de l’article 311-17 du code civil, à raison de la 
nationalité française de son auteur et de l’enfant.

Il en résulte que cette action est recevable lorsqu’il est établi que le consentement, donné par l’auteur de la 
reconnaissance, à l’assistance médicale à la procréation avec tiers donneur, est privé d’effet par suite du dépôt 
d’une requête en divorce ou en séparation de corps des époux intervenant avant la réalisation de la procréation 
médicalement assistée.

Jonction

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° S 19-12.373 et T 19-18.791 sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 décembre 2018), M. X..., né le [...], et 
Mme P..., née le [...], tous deux de nationalité française, se sont mariés le 8 septembre 
2012.

Sur une requête du 3 mai 2013, le juge aux affaires familiales a, par jugement du 
11 juin 2013, prononcé leur divorce par consentement mutuel.

Le [...], Mme P... a donné naissance à l’enfant B... après recours à une assistance médi-
cale à la procréation avec tiers donneur réalisée en Espagne. M. X... a reconnu celle-ci 
le 12 novembre 2013.

3. Le 20  janvier 2015, M. X... a assigné Mme P... en contestation de paternité. Un 
jugement du 7 juillet 2016 a ordonné avant dire droit une expertise biologique, qui a 
conclu à l’absence de paternité biologique de M. X....
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Examen des moyens

Sur les premier et deuxième moyens, le troisième moyen, pris en ses deuxième 
et troisième branches et le quatrième moyen du pourvoi n° S 19-12.373, 

et le second moyen du pourvoi n° T 19-18.791, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen du pourvoi n° T 19-18.791, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme P... fait grief à l’arrêt d’annuler la reconnaissance de paternité du 12 novembre 
2013 et de dire que M. X... n’est pas le père de l’enfant, alors « que les dispositions 
de l’article 311-20, dans leur version applicable à la cause, selon lesquelles les époux 
ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale nécessitant 
l’intervention d’un tiers donneur, doivent préalablement donner, dans des conditions 
garantissant le secret, leur consentement au juge ou au notaire, qui les informe des 
conséquences de leur acte au regard de la filiation, que le consentement donné à une 
procréation médicalement assistée interdit toute action aux fins de contestation de la 
filiation à moins que le consentement a été privé d’effet, notamment en cas de dépôt 
d’une requête en divorce survenant avant la réalisation de la procréation médicalement 
assistée, sont applicables que lorsque la procréation médicalement assistée a été réalisée 
en France ; que la cour, en se fondant, pour annuler la reconnaissance de paternité 
établie le 12 novembre 2013 par M. X... et dire que ce dernier n’était pas le père de 
B..., sur les dispositions de l’article 311-20 précitées, après avoir pourtant constaté que 
le consentement de M. X... avait été donné en Espagne pour un traitement utilisant 
un don d’ovocyte et un don de sperme et que l’enfant était issue d’un transfert d’em-
bryon réalisé en Espagne, a violé par fausse application ledit texte. »

Réponse de la Cour

6. L’article 311-20 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019, dispose :

« Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l’intervention d’un tiers donneur, doivent préalablement donner, dans des 
conditions garantissant le secret, leur consentement au juge ou au notaire, qui les in-
forme des conséquences de leur acte au regard de la filiation.

Le consentement donné à une procréation médicalement assistée interdit toute action 
aux fins d’établissement ou de contestation de la filiation à moins qu’il ne soit soutenu 
que l’enfant n’est pas issu de la procréation médicalement assistée ou que le consen-
tement a été privé d’effet.

Le consentement est privé d’effet en cas de décès, de dépôt d’une requête en divorce 
ou en séparation de corps ou de cessation de la communauté de vie, survenant avant 
la réalisation de la procréation médicalement assistée. Il est également privé d’effet 
lorsque l’homme ou la femme le révoque, par écrit et avant la réalisation de la pro-
création médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre en œuvre cette 
assistance.
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Celui qui, après avoir consenti à l’assistance médicale à la procréation, ne reconnaît 
pas l’enfant qui en est issu engage sa responsabilité envers la mère et envers l’enfant.

En outre, sa paternité est judiciairement déclarée.

L’action obéit aux dispositions des articles 328 et 331. »

7. Ce texte régit les conditions de recevabilité d’une action en contestation de recon-
naissance de paternité intervenant après recours à une assistance médicale à la procréa-
tion avec tiers donneur à l’étranger, lorsque cette action est soumise à la loi française, 
par application de l’article 311-17 du code civil, à raison de la nationalité française de 
son auteur et de l’enfant.

8. Il en résulte que cette action est recevable lorsqu’il est établi que le consentement, 
donné par l’auteur de la reconnaissance, à l’assistance médicale à la procréation avec 
tiers donneur, est privé d’effet par suite du dépôt d’une requête en divorce ou en 
séparation de corps des époux intervenant avant la réalisation de la procréation médi-
calement assistée.

9. La cour d’appel, qui a fait application de ces dispositions, a relevé que l’enfant était 
issue d’un transfert d’embryon réalisé le 12 mai 2013, alors que les époux avaient 
présenté, le 3 mai, une requête conjointe en divorce ayant abouti le 11 juin 2013 à un 
jugement de divorce. Elle en a exactement déduit que le consentement de M. X..., 
donné le 1er novembre 2012, était privé d’effet en raison de la requête en divorce in-
troduite avant la réalisation du transfert d’embryon.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi n° T 19-18.791, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

11. Mme P... fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en matière de procréation médi-
calement assistée réalisée avec don de sperme, si la paternité peut être contestée en 
rapportant la preuve que le mari ou l’auteur de la reconnaissance n’est pas le père, cette 
preuve ne peut toutefois pas être rapportée par la preuve scientifique ; qu’en jugeant 
toutefois, pour annuler la reconnaissance de paternité et accueillir l’action en contes-
tation de paternité de M. X..., que la preuve pouvait être apportée par tous moyens et 
résulte en l’espèce de l’expertise génétique de M. K... E... en date du 7 octobre 2016 
selon laquelle M. X... n’est pas le père biologique de l’enfant B..., la cour d’appel a 
violé les articles 310-3, 311-20 et 332, alinéa 2, du code civil. »

Réponse de la Cour

12. Selon l’article 310-3, alinéa 2, du code civil, si une action relative à la filiation est 
engagée, la filiation se prouve et se conteste par tous moyens, sous réserve de la rece-
vabilité de l’action.

13. Selon l’article 332, alinéa 2, du code civil, la paternité peut être contestée en rap-
portant la preuve que le mari ou l’auteur de la reconnaissance n’est pas le père.

14. Il en résulte que, sous réserve de la recevabilité de l’action, l’expertise biologique 
est de droit en matière de filiation, sauf s’il existe un motif légitime de ne pas y pro-
céder.

15. La cour d’appel ayant constaté que l’expertise avait établi que M. X... n’était pas le 
père biologique de l’enfant, elle en a exactement déduit que l’acte de reconnaissance 
de paternité du 12 novembre 2013 devait être annulé.
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16. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le premier moyen du pourvoi n° T 19-18.791, pris en ses 
deuxième et quatrième branches et le troisième moyen du pourvoi 

n° S 19-12.373, pris en sa première branche, réunis

Enoncé du moyen

17. Mme P... et la Fondation de Nice patronage Saint-Pierre service actes pelican, agis-
sant en qualité d’administrateur ad hoc de l’enfant, font le même grief à l’arrêt, alors :

« 2°/ qu’en tout état de cause, si en application de l’article 311-20, alinéa 3, du code 
civil dans sa rédaction applicable à la cause, le consentement à une procréation mé-
dicalement assisté est privé d’effet en cas de dépôt d’une requête en divorce surve-
nant avant la réalisation de la procréation médicalement assistée, il appartient au juge 
d’apprécier si concrètement dans l’affaire qui lui est soumise, la mise en oeuvre de ce 
texte ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée 
et familiale de l’intéressée, au regard du but légitime poursuivi et, en particulier, si un 
juste équilibre est ménagé entre les intérêts publics et privés concurrents en jeu ; qu’en 
se bornant à énoncer que le consentement initialement donné par M. X... était deve-
nu caduc par l’effet de la cessation de communauté de vie des époux et de la requête 
en divorce déposée par la suite sans rechercher si concrètement, dans l’affaire qui lui 
était soumise, la mise en oeuvre de cette caducité ne porte pas une atteinte dispropor-
tionnée au droit au respect de la vie privée et familiale de l’enfant, au regard du but 
légitime poursuivi, dès lors que M. X... avait admis avoir donné son consentement 
à une fécondation in vitro avec don d’ovocyte et don de sperme, que la requête en 
divorce était concomitante de la réalisation de la procréation médicalement assistée, 
que malgré le divorce il avait persisté dans sa volonté de mettre au monde un enfant 
commun, était venu régulièrement voir l’enfant à sa naissance, l’avait reconnu volon-
tairement et avait souhaité reprendre la vie commune avec la mère après le divorce, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 8 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 310-3, 311-20 et 
332, alinéa 2, du code civil ;

4°/ qu’en cas de procréation médicalement assistée avec don de sperme, dès lors 
qu’aucun lien de filiation ne peut être établi entre l’auteur du don et l’enfant issu de 
la procréation, lorsque le père d’intention conteste sa paternité, après avoir pourtant 
reconnu volontairement l’enfant qui en est issu, l’intérêt de ce dernier n’est pas de 
bénéficier d’une filiation paternelle conforme à la vérité biologique ; qu’en se fon-
dant enfin, pour annuler la reconnaissance de paternité établie le 12 novembre 2013 
par M. X... et dire que ce dernier n’était pas le père de B..., sur le fait que l’intérêt 
supérieur de l’enfant est d’avoir accès à ses origines et de pouvoir en conséquence 
bénéficier d’une filiation conforme à la vérité biologique, la cour d’appel a violé les 
articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales,3 § 1 de la Convention internationale des droits de l’enfant du 20 novembre 
1989 et 311-19 du code civil ;

1°/ que l’intérêt supérieur de l’enfant ne réside pas exclusivement dans l’accès à la 
réalité de ses origines, mais comprend également le droit de disposer d’une filiation 
complète maternelle et paternelle, quand bien même celle-ci ne serait pas conforme à 
la vérité biologique ; que, dans ses conclusions d’appel, la Fondation de Nice patronage 
Saint-Pierre faisait valoir que si la jeune B... n’était pas l’enfant biologique de M. X..., 
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sa conception était néanmoins le fruit d’un projet parental dans lequel M. X... s’était, à 
l’origine, pleinement impliqué puisqu’il avait pris la peine de contourner la législation 
française afin de recourir à la procréation médicalement assistée, qu’il s’était montré 
présent pour son ancienne épouse pendant sa grossesse et qu’il avait, après la naissance, 
établi en faveur de l’enfant un acte de reconnaissance aux termes duquel il avait sou-
haité lui donner son nom, ainsi que les prénoms de sa mère et de sa grand-mère ; qu’en 
se bornant à affirmer que « l’intérêt de l’enfant [est] d’avoir accès à ses origines et de 
pouvoir en conséquence bénéficier d’une filiation conforme à la vérité biologique », 
sans rechercher s’il n’était pas dans l’intérêt de l’enfant B... de conserver son lien de 
filiation avec celui dont le désir d’enfant était à l’origine de sa naissance, la cour d’ap-
pel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3, § 1, de la Convention 
internationale sur les droits de l’enfant du 20 novembre 1989, ensemble l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

18. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

19. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

20. Si l’action en contestation de paternité et la décision d’annulation d’une recon-
naissance de paternité en résultant constituent des ingérences dans l’exercice du droit 
au respect de la vie privée et familiale, elles sont prévues par la loi, à l’article 332, alinéa 
2, du code civil précité, et poursuivent un but légitime en ce qu’elles tendent à per-
mettre l’accès de l’enfant à la réalité de ses origines.

21. Après avoir constaté qu’elle était née d’une assistance médicale à la procréation 
avec tiers donneur réalisée sans le consentement de M. X..., celui-ci étant privé d’effet, 
la cour d’appel a relevé que l’intérêt supérieur de l’enfant B... résidait dans l’accès à ses 
origines personnelles et que la destruction du lien de filiation avec M. X... n’excluait 
pas pour l’avenir et de façon définitive l’établissement d’un nouveau lien de filiation.

22. Ayant ainsi statué en considération de l’intérêt de l’enfant, apprécié in concreto, 
elle a pu en déduire, abstraction faite du motif surabondant critiqué par la deuxième 
branche, que l’annulation de la reconnaissance de paternité ne portait pas une atteinte 
disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et familiale, justifiant légalement 
sa décision au regard des exigences conventionnelles susvisées.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Buk Lament et Robillot ; 
SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Articles 311-20 et 311-17 du code civil.

1re Civ., 14 octobre 2020, n° 19-15.783, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement de 
la filiation – Action en recherche de paternité – Etablissement de 
la paternité – Preuve – Expertise biologique – Stabilité des liens de 
filiation adoptive – Proportionnalité.

Viole l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales une cour 
d’appel qui déclare une action en recherche de paternité recevable, en présence d’une adoption de droit anglais 
produisant les effets de l’adoption plénière du droit français, alors qu’au regard des intérêts en présence et de 
l’intérêt général attaché à la sécurité juridique et à la stabilité des liens de filiation adoptifs, l’atteinte au droit 
au respect de la vie privée du demandeur que constituait l’irrecevabilité de l’action en recherche de paternité ne 
revêtait pas un caractère disproportionné.

Faits et procédure

1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 21 novembre 2017 et 19 mars 2019), rendus sur ren-
voi après cassation (1re Civ., 7 octobre 2015, pourvoi n° 14-20.144), S... X... est née le 
[...] à Hammersmith (Royaume-Uni) de Y... N... K... et d’un père déclaré par celle-ci 
comme étant T... X.... Elle n’a jamais été reconnue par celui-ci.

En 1958, un jugement a condamné T... X... à payer des subsides à Y... N... K.... Celle-ci 
est décédée en 1963.

Le 11 août 1966, S... X... a été adoptée au Royaume-Uni par un cousin de sa mère et 
son épouse, M. et Mme M....

2. Le 12 juillet 2010, Mme X... a assigné T... X... en recherche de paternité.

Le 24 octobre 2011, celui-ci est décédé, en laissant pour lui succéder son fils, M. G... 
X..., issu de son union avec L... E..., prédécédée.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

3. M. G... X... fait grief à l’arrêt du 21 novembre 2017 de déclarer l’action en établis-
sement de la filiation paternelle biologique de Mme X... recevable et d’ordonner une 
expertise biologique, alors :

« 3°/ qu’à supposer que l’impossibilité pour une personne adoptée de faire reconnaître 
son lien de filiation paternelle biologique à des fins successorales constitue une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de sa vie privée et familiale, cette impossibilité 
est prévue à l’article 370-5 du code civil et poursuit un but légitime tendant à garan-
tir la stabilité du lien de filiation établi par une adoption régulièrement prononcée à 
l’étranger, produisant en France les effets d’une adoption plénière ; que le juge doit 
donc déclarer irrecevable l’action ayant pour objet d’établir le lien de paternité biolo-
gique d’une personne régulièrement adoptée à l’étranger par une décision produisant 
en France les effets d’une adoption plénière ; qu’en déclarant pourtant recevable l’ac-
tion de Mme X..., épouse H..., régulièrement adoptée en Angleterre, la cour d’appel, 
qui n’a pas opéré une juste pondération entre les intérêts concurrents en présence, a 
violé l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles 356 
et 370-5 du code civil ;

4°/ qu’il appartient au juge de rechercher un juste équilibre entre le droit au respect 
de la vie privée et familiale, dont pourrait être déduit l’établissement de la filiation 
biologique, et la stabilité du lien de filiation, qui conduit au contraire à l’ignorer en 
cas d’adoption plénière ; que le juge doit ainsi privilégier, par une décision motivée, 
la solution protectrice de l’intérêt le plus légitime ; qu’en l’espèce, pour déclarer re-
cevable l’action en établissement du lien de paternité biologique, la cour d’appel s’est 
fondée sur « les conditions dans lesquelles l’adoption de Mme H... a été obtenue », et a 
notamment relevé que « le désintérêt de T... X... à l’égard de Mme H... a été constant 
jusqu’à ce qu’elle reprenne contact avec lui en 2008 » ; qu’en statuant ainsi, par des 
motifs impropres à caractériser en quoi la reconnaissance du lien de filiation biolo-
gique avec M. X... était nécessaire au respect de la vie privée et familiale de Mme X..., 
épouse H..., d’autant que celle-ci tenait pour acquis qu’elle était la fille biologique 
d’T... X... dont elle portait le nom depuis sa naissance, ce dont il résultait qu’elle avait 
déjà connaissance de ses origines, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des ar-
ticles 356 et 370-5 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales :

4. Aux termes de ce texte, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.
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5. Pour déclarer l’action de Mme X... recevable, après avoir énoncé à bon droit que la 
loi anglaise compétente faisait obstacle à la reconnaissance d’un lien de filiation qui 
viendrait contredire celui créé par l’adoption, laquelle produisait les effets de l’adop-
tion plénière du droit français, en application de l’article 370-5 du code civil, l’arrêt 
retient que le droit au respect de la vie privée et familiale impose d’établir un juste 
équilibre dans la pondération des intérêts concurrents, à savoir, d’un côté, le droit de 
Mme X... de connaître son ascendance et de voir établir légalement celle-ci, de l’autre, 
le refus d’T... X... lorsqu’il était vivant, puis de son héritier M. G... X..., qui se sont 
opposés systématiquement aux demandes de Mme X... et, enfin, l’intérêt général lié à 
la sécurité juridique. Il relève, d’abord, que l’intérêt de M. G... X..., seul héritier d’T... 
X... et qui avait connaissance de l’existence et du souhait de Mme X... de renouer avec 
sa famille d’origine, au moins depuis 2008, puis de voir reconnaître son lien de parenté, 
est de moindre importance que l’intérêt de Mme X.... Il énonce, ensuite, que, si le 
droit anglais empêche l’établissement d’une autre filiation en présence d’une adop-
tion, il n’interdit pas pour autant la remise en cause de cette adoption dans certaines 
circonstances. Il ajoute, enfin, que l’adoption de Mme X... a été obtenue dans des 
conditions particulières, alors que les assistants sociaux avaient adressé plusieurs lettres 
restées sans réponse à T... X..., qu’ils s’étaient rendus en France afin de le rencontrer, 
sans parvenir à entrer en contact avec lui, que seule l’épouse de celui-ci avait contacté 
téléphoniquement les enquêteurs sociaux, en indiquant qu’elle désapprouvait cette 
adoption, sans donner de motifs, que le désintérêt d’T... X... à l’égard de Mme X... 
avait été constant jusqu’à ce qu’elle reprenne contact avec lui en 2008 et, encore, que, 
bien que condamné à payer des subsides par un arrêt de la cour d’appel de Versailles, 
en 1959, il avait cessé ses paiements quelques années après, ce qui avait contraint les 
époux M... à demander l’adoption de la mineure afin d’obtenir des prestations fami-
liales pour l’élever.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses énonciations, d’une part, que Mme X..., 
qui connaissait ses origines personnelles, n’était pas privée d’un élément essentiel de 
son identité, d’autre part, qu’T... X..., puis son héritier, M. G... X..., n’avaient jamais 
souhaité établir de lien, de fait ou de droit, avec elle, de sorte qu’au regard des intérêts 
de M. G... X..., de ceux de la famille adoptive et de l’intérêt général attaché à la sécu-
rité juridique et à la stabilité des liens de filiation adoptifs, l’atteinte au droit au respect 
de la vie privée de Mme X... que constituait l’irrecevabilité de l’action en recherche 
de paternité ne revêtait pas un caractère disproportionné, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

Et sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. G... X... fait grief à l’arrêt du 19 mars 2019 de dire qu’T... X... était le père de 
Mme S... X..., alors « que la cassation à intervenir de l’arrêt du 21 novembre 2017 
ayant déclaré à tort recevable l’action en établissement de la filiation paternelle biolo-
gique de Mme X..., épouse H... et ordonné une expertise génétique visant à établir 
s’il existait un lien de filiation entre l’intéressée et M. T... X... entraînera, par voie de 
conséquence, l’annulation de l’arrêt du 19 mars 2019 qui s’y rattache par un lien de 
dépendance nécessaire, en application de l’article 625 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile :
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8. Aux termes de ce texte, la cassation entraîne, sans qu’il y ait lieu à une nouvelle dé-
cision, l’annulation par voie de conséquence de toute décision qui est la suite, l’appli-
cation ou l’exécution du jugement cassé ou qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

9. La cassation de l’arrêt du 21 novembre 2017 ayant déclaré l’action recevable en-
traîne l’annulation, par voie de conséquence, de l’arrêt du 19 mars 2019 ayant statué 
au fond sur la paternité d’T... X....

Portée et conséquences de la cassation

10. Comme suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-
3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes leurs dispositions, les arrêts rendus les 21 novembre 
2017 et 19 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement du tribunal de grande instance de Versailles du 19 octobre 2010 
ayant déclaré irrecevable l’action en recherche de paternité de Mme X...

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 5 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.507, Bull. 2016, I, n° 185 (rejet).

IMMEUBLE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.251, n° 19-16.381, (P)

– Cassation –

 ■ Amiante – Recherche de la présence d’amiante – Propriétaire – 
Obligations – Etendue – Détermination.

L’obligation, imposée par l’article R. 1334-27 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur du décret n° 2011- 629 du 3 juin 2011, aux propriétaires d’un immeuble mentionné à 
l’article R. 1334-23, d’effectuer un repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante et de transmettre 
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les résultats de ce repérage à toute personne physique ou morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux, n’est 
prévue que préalablement à la démolition totale ou partielle de l’immeuble.

1. En raison de leur connexité, les pourvois n° H 19-16.251 et n° Y 19-16.381 sont 
joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 11 mars 2019), la société Rambouillet distribution 
est propriétaire d’un immeuble à usage de centre commercial qu’elle a donné à bail à 
la société Valedor.

3. En 1992, la société Rambouillet distribution a confié à la société CEP la réalisation 
d’un diagnostic amiante dans les lieux loués.

4. Deux échantillons prélevés sur les plaques de fibrociment en parois, dalles de vinyle, 
colle des dalles de vinyle, ont été analysés et déclarés sans amiante.

5. En mai 1998, la société Rambouillet distribution a confié à la société Defi la réali-
sation d’un nouveau diagnostic amiante.

6. Le 23 juin 1998, la société Defi a conclu à l’absence d’amiante dans les flocages mais 
à la présence d’amiante dans certaines cloisons en fibrociment, des joints, des dalles de 
sol de vinyle et leur colle.

7. En 2004, la société Rambouillet distribution a demandé à la société André Jacq 
ingénierie d’établir un nouveau dossier technique amiante en conformité avec la nou-
velle réglementation, lequel a conclu dans les mêmes termes que le rapport Defi.

8. En septembre 2007, les sociétés Rambouillet distribution et Sodiclaire ont entrepris 
des travaux d’aménagement et de rénovation de la surface commerciale principale.

9. La société Rambouillet distribution a confié à la société Gilles décor les travaux 
de peinture de charpente, de toiture et de plaquisterie en périphérie et à la société 
Protecfeu la mise en oeuvre du nouveau réseau de sprinklage arrivé au stade de la 
révision trentenaire.

10. La société Valedor a confié à la société Boisnard électricité la dépose du réseau 
électrique, à la société Gilles décor les travaux de peinture, faux plafonds et aména-
gement décoratif, à la société Johnson controls la transformation de l’ensemble du 
système de froid.

11. Le coordonnateur de sécurité, la société B.E.T. RM2G, a sollicité l’établissement 
d’un rapport avant travaux en raison de la présence de matériaux pouvant contenir 
de l’amiante.

12. Alors que les travaux avaient démarré, il a été constaté la présence d’amiante sur 
toute la charpente et dans les plaques de fibrociment sur toute la façade intérieure du 
bâtiment.

13. Les travaux ayant été interrompus en février 2008, la société Valedor et la société 
Rambouillet distribution ont, après expertise, assigné la société André Jacq ingénierie 
et son assureur, la société MMA, en indemnisation de leurs préjudices.
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Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi H 19-16.251, pris en sa troisième branche, et 
le moyen unique du pourvoi Y 19-16.381, pris en sa deuxième branche, réunis

Enoncé du moyen

14. Les sociétés Rambouillet Distribution et Valedor font grief à l’arrêt de rejeter leurs 
demandes, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article R. 1334-27 du code de la santé publique, dans sa 
version issue du décret 2006-1099 du 31 août 2006, « les propriétaires des immeubles 
mentionnés à l’article R. 1334-23 sont tenus, préalablement à la démolition de ces im-
meubles, d’effectuer un repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante » ; 
qu’en jugeant que l’obligation prévue par ce texte s’appliquait préalablement à « tous 
travaux sur la construction », la cour d’appel, qui en a méconnu la lettre, a violé l’article 
R. 1334-27 du code de la santé publique, dans sa version applicable issue du décret 
2006-1099 du 31 août 2006 ;

2°/ qu’en jugeant que, pour l’application de l’article R. 1334-27 du code de la santé 
publique, « cette notion de démolition était entendue de manière large et s’appliquait 
à tous travaux sur la construction », pour l’appliquer aux travaux commencés en sep-
tembre 2007, la cour d’appel a violé l’article R. 1334-27 du code de la santé publique, 
dans sa rédaction applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 1334-27 du code de la santé publique, dans sa version applicable en la 
cause :

15. Selon ce texte, les propriétaires des immeubles mentionnés à l’article R. 1334-23 
sont tenus, préalablement à la démolition de ces immeubles, d’effectuer un repérage 
des matériaux et produits contenant de l’amiante et de transmettre les résultats de ce 
repérage à toute personne physique ou morale appelée à concevoir ou à réaliser les 
travaux.

16. Pour rejeter les demandes, l’arrêt retient que le propriétaire des lieux était soumis 
à l’article R. 1334-27 du code de la santé publique qui prévoyait que « Les proprié-
taires des immeubles mentionnés à l’article R. 1334-23 sont tenus, préalablement à 
la démolition de ces immeubles, d’effectuer un repérage des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de transmettre les résultats de ce repérage à toute personne 
physique ou morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux. »

17. Il précise que cette notion de démolition est entendue de manière large et s’ap-
plique à tous travaux sur la construction puisque la norme NF X46-020 de novembre 
2002 mentionne la mission « dossier technique amiante » et « la mission en vue de la 
réalisation de travaux ultérieurs », que les dispositions du code de la santé publique ont 
pour objet la défense de la santé des usagers des lieux et notamment des personnes 
amenées à travailler sur la construction, et que cette interprétation était est corroborée 
par la mention figurant dans le rapport de 2008 de la société André Jacq qui rappelle 
le recours nécessaire à un DAT.

18. Il constate qu’en l’espèce, les travaux ont démarré en septembre 2007, sans que 
le propriétaire des lieux n’a commandé de DAT et ce, alors que la réglementation l’y 
obligeait et que la présence d’amiante dans le bâtiment était déjà connue.
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19. Il ajoute que, si ce « diagnostic avant travaux » avait été réalisé avant le démarrage 
des travaux, des frais n’auraient pas été engagés, que le DAT a été commandé tardi-
vement en cours de travaux en janvier 2008, à la société André Jacq ingénierie, qui 
a constaté l’existence d’amiante dans le flocage de la charpente notamment, ce qui a 
conduit à l’arrêt des travaux, que ce DAT était d’autant plus important avant le début 
des travaux que la société Rambouillet distribution avait eu connaissance de la pré-
sence d’amiante dans les cloisons et les dalles de sol, de nature à rendre le réaménage-
ment plus complexe et plus onéreux depuis le rapport de la société Defi du 23 juin 
1998, qu’il n’est pas contesté que la société Rambouillet distribution a préféré, en 
raison de l’importance de l’amiante présente depuis l’origine de la construction, fait 
auquel la société André Jacq ingénierie est étrangère, renoncer aux travaux de réamé-
nagement et décidé de faire construire un nouveau bâtiment d’une surface de 10 460 
m² sur un autre emplacement.

20. Il en déduit que l’insuffisante détection de l’amiante dans la construction par la 
société André Jacq ingénierie n’est pas directement à l’origine du préjudice financier 
dont les sociétés Rambouillet distribution et Valedor sollicitaient réparation et qu’il 
convient de rejeter les demandes.

21. En statuant ainsi, alors que l’article R. 1334-27 du code de la santé publique ne 
prévoit l’obligation pour les propriétaires d’effectuer un diagnostic avant travaux que 
préalablement à la démolition de l’immeuble, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que 
les travaux d’aménagement et de rénovation entrepris nécessitaient une démolition, 
même partielle, du bâtiment, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mars 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 1334-27 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vi-
gueur du décret n° 2011- 629 du 3 juin 2011.
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IMPOTS ET TAXES

Com., 14 octobre 2020, n° 18-17.955, (P)

– Cassation –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Parts ou actions d’une société holding – Conditions – 
Caractère principal de l’activité d’animation de groupe – Critères – 
Actif brut immobilisé représentant une part prépondérante de son 
actif brut total (non).

Il résulte de l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007, que le régime d’exonération partielle de droits de mutation à titre gratuit applicable, en 
cas d’engagement collectif de conservation, à la transmission par décès ou entre vifs des parts ou actions d’une 
société ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, s’applique également à la 
transmission des parts ou actions de sociétés qui, ayant pour partie une activité civile autre qu’agricole ou libérale, 
exercent principalement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, cette prépondérance 
s’appréciant en considération d’un faisceau d’indices déterminés d’après la nature de l’activité et les conditions 
de son exercice.

Doit être assimilée à ces sociétés ayant une activité mixte, dont la transmission des parts est éligible à ce régime 
de faveur, la société holding qui, outre la gestion d’un portefeuille de participations, a pour activité principale la 
participation active à la conduite de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales exerçant une activité 
commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale, et, le cas échéant et à titre purement interne, la fourniture 
à ces filiales de services spécifiques, administratifs, juridiques, comptables, financiers et immobiliers, le caractère 
principal de son activité d’animation de groupe devant être retenu notamment lorsque la valeur vénale, au jour 
du fait générateur de l’imposition, des titres de ces filiales détenus par la société holding représente plus de la 
moitié de son actif total.

Prive ainsi sa décision de base légale la cour d’appel qui retient que la transmission de la nue-propriété d’actions 
d’une société holding animatrice de son groupe est éligible à ce régime de faveur en se fondant sur des motifs 
pris de ce que l’actif brut immobilisé de cette société représentait une part prépondérante de son actif brut total, 
impropres à établir qu’elle avait pour activité principale l’animation de son groupe, ce que l’administration 
contestait en soutenant que la valeur vénale réelle des actifs de la société relatifs à son activité civile de gestion 
de valeurs mobilières représentait une part prépondérante de son actif total, réévalué au jour de la mutation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 mars 2018), M. L... I... a, par acte du 20 décembre 
2007, fait donation à son fils, M. S... I..., de la nue-propriété de plusieurs actions de la 
société Financière de Rosario, holding animatrice d’un groupe.

2. Contestant que cette donation puisse bénéficier du régime de faveur de l’article 787 
B du code général des impôts, sous lequel elle avait été déclarée, et, en conséquence, 
qu’un abattement de 75 % soit appliqué sur la valeur des titres transmis pour le calcul 
des droits de mutation, au motif que l’activité développée par la société était, à titre 
prépondérant, une activité civile de gestion de valeurs mobilières, non éligible à ce 
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régime de faveur, l’administration fiscale a, le 15 décembre 2010, notifié à M. S... I... 
et Mme W... Y..., son épouse, une proposition de rectification.

3. Après rejet de leur réclamation, M. et Mme I... ont assigné la directrice chargée 
de la direction nationale des vérifications de situations fiscales en annulation de cette 
décision et en décharge des impositions et intérêts de retard réclamés.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. La directrice chargée de la direction nationale des vérifications des situations fis-
cales, agissant sous l’autorité du directeur général des finances publiques, fait grief à 
l’arrêt d’infirmer la décision de rejet de l’administration fiscale du 27 juin 2014 et de 
prononcer le dégrèvement de la totalité des impositions, alors « qu’il résulte de l’ar-
ticle 787 B du code général des impôts que sont exonérées de droits de mutation à 
titre gratuit, à concurrence de 75 % de leur valeur, les parts ou actions d’une société 
ayant une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises 
par décès ou entre vifs ; que le 9 mai 2006, une réponse ministérielle, publiée au JO 
n° 94 047, a précisé que l’application du régime de faveur visé à l’article 787 B pouvait 
s’appliquer aux sociétés ayant une activité mixte et n’entrant que partiellement dans 
l’une des catégories visées par le texte, à la condition que l’activité civile ne soit pas 
prépondérante ; qu’il ressort de la doctrine fiscale que la prépondérance de l’activité 
s’apprécie au regard de deux critères cumulatifs que sont le chiffre d’affaires, au moins 
50 % du montant du chiffre d’affaires total, et le montant de l’actif brut immobilisé, au 
moins 50 % du montant total de l’actif brut ; qu’au cas particulier relatif à une holding 
animatrice ayant une activité mixte, la cour d’appel de Paris reconnaît qu’il se dégage 
de l’ensemble de ces textes que le dénominateur commun est que l’activité civile ne 
doit pas être prépondérante. Il s’en déduit que contrairement à ce qu’affirment les 
contribuables, le critère de la prépondérance civile s’applique également aux sociétés 
holdings animatrices de leur groupe » ; que pour déterminer cette prépondérance, la 
cour écarte le critère relatif au chiffre d’affaires regardé comme inopérant pour les 
sociétés holdings animatrices de leur groupe et considère qu’il reste donc à examiner 
le critère de l’actif brut immobilisé retenu par la doctrine » ; que, par suite, la cour 
d’appel se contente d’affirmer sans explication que la société Financière de Rosario 
établit que l’analyse du bilan montre que le montant de l’actif brut immobilisé repré-
sente 61,24 % du montant de l’actif brut, à la clôture de l’exercice, le 31 décembre 
2007 », alors même que ce calcul des requérants, fondé sur la valeur comptable des 
actifs, était contesté au motif que, seule leur valeur réelle permet de déterminer le 
caractère prépondérant de l’activité de la société holding ; qu’en se prononçant de la 
sorte, sans répondre à l’administration sur cette donnée fondamentale, comme elle y 
était invitée, la cour d’appel a nécessairement privé sa décision de base légale au regard 
des dispositions de 787 B du code général des impôts. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-
1822 du 24 décembre 2007 :
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5. Selon ce texte, les parts ou les actions d’une société ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou entre vifs sont, à 
condition qu’elles aient fait l’objet d’un engagement collectif de conservation pré-
sentant certaines caractéristiques, exonérées de droits de mutation à titre gratuit, à 
concurrence de 75 % de leur valeur.

6. Il en résulte que ce régime de faveur s’applique aussi à la transmission de parts ou 
actions de sociétés qui, ayant pour partie une activité civile autre qu’agricole ou libé-
rale, exercent principalement une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole 
ou libérale, cette prépondérance s’appréciant en considération d’un faisceau d’indices 
déterminés d’après la nature de l’activité et les conditions de son exercice.

7. Doit être assimilée à ces sociétés ayant une activité mixte, dont la transmission des 
parts est éligible au régime de faveur, une société holding qui, outre la gestion d’un 
portefeuille de participations, a pour activité principale la participation active à la 
conduite de la politique de son groupe et au contrôle de ses filiales exerçant une ac-
tivité commerciale, industrielle, artisanale, agricole ou libérale, et, le cas échéant et à 
titre purement interne, la fourniture à ces filiales de services spécifiques, administratifs, 
juridiques, comptables, financiers et immobiliers, le caractère principal de son activité 
d’animation de groupe devant être retenu notamment lorsque la valeur vénale, au jour 
du fait générateur de l’imposition, des titres de ces filiales détenus par la société hol-
ding représente plus de la moitié de son actif total.

8. Pour infirmer la décision de rejet de l’administration et prononcer le dégrèvement 
de la totalité des impositions, l’arrêt, après avoir énoncé à bon droit que le critère de la 
non-prépondérance civile s’applique également aux sociétés holdings animatrices de 
leur groupe et que la seule analyse du bilan de la société Financière de Rosario ne sau-
rait suffire, sans considération des activités du groupe, à vérifier que son activité civile 
n’était pas prépondérante, relève qu’il résulte de l’analyse de ce bilan que le montant 
de l’actif brut immobilisé représente 61,24 % du montant de l’actif brut à la clôture de 
l’exercice, le 31 décembre 2007, ce qui démontre que le critère de l’actif brut immo-
bilisé est rempli, et en déduit que l’administration échoue à établir la prépondérance 
de l’activité civile de la société Financière de Rosario.

9. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que la société Financière 
de Rosario avait pour activité principale l’animation de son groupe, ce que l’admi-
nistration contestait en soutenant que la valeur vénale réelle des actifs de la société 
relatifs à son activité civile de gestion de valeurs mobilières représentait une part pré-
pondérante de son actif total, réévalué au jour de la mutation, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère effectif de l’animation de son groupe par une société holding, à rapprocher  : 
Com., 21 juin 2011, pourvoi n° 10-19.770, Bull. 2011, IV, n° 103 (rejet).

JUGE DE L’EXECUTION

Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.171, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence d’attribution – Etendue – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8  janvier 2019), rendu en référé, par un jugement 
d’adjudication du 26 septembre 2014, rendu sur les poursuites de la société CIC Ouest 
(la banque), créancier inscrit, a été vendu aux enchères un bien immobilier apparte-
nant à la société Mabrilou, pour le prix de 130 000 euros, séquestré entre les mains de 
la banque dans l’attente de sa distribution.

2. Le 14 octobre 2014, la société Mabrilou a été mise en liquidation judiciaire, M. D... 
étant désigné en qualité de liquidateur.

La banque ayant déclaré une créance hypothécaire de 241 676,50  euros, qui a été 
contestée, le juge-commissaire a, par une ordonnance devenue irrévocable, admis cette 
créance à titre chirographaire, en raison de la disparition du privilège.

3. Estimant que la procédure de distribution du prix de vente de l’immeuble était ca-
duque en application de l’article R. 622-19 du code de commerce, le liquidateur de la 
société Mabrilou a assigné la banque devant le juge des référés du tribunal de grande 
instance, afin de la voir condamnée, sous astreinte, à restituer à la liquidation judiciaire 
le prix de vente, outre les intérêts sur les fonds séquestrés.

4. La banque a soulevé l’incompétence du juge des référés au profit du juge de l’exé-
cution, outre diverses contestations pour voir dire n’y avoir lieu à référé.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le liquidateur de la société Mabrilou fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé 
et de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’hormis les procédures d’exécution 
ayant déjà produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture de la procédure 
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collective, les procédures de distribution du prix de vente d’un immeuble sont cadu-
ques au jour de ce jugement et les fonds sont remis au mandataire judiciaire ; que la 
cour d’appel a constaté que l’immeuble appartenant à la SCI Mabrilou avait fait l’objet 
d’un jugement d’adjudication le 26 septembre 2014, la SCI Mabrilou ayant ensuite été 
mise en liquidation judiciaire par un jugement du 14 octobre 2014 et que le prix de 
vente de l’immeuble avait été remis à la banque en qualité de séquestre en vue d’une 
distribution à déterminer ; qu’il s’évinçait de ces constatations que le jugement d’adju-
dication était inopposable à la procédure collective et que la distribution du prix rele-
vait de la compétence exclusive du liquidateur à qui les fonds devaient être remis pour 
être répartis selon les règles de la procédure collective ; qu’en retenant cependant, pour 
conclure à une contestation sérieuse et dire n’y avoir lieu à référé, que l’inopposabilité 
du jugement d’adjudication à la procédure collective n’était pas établie d’évidence, le 
jugement d’adjudication ne pouvant être considéré comme anéanti rétroactivement 
par le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire, le jugement d’adjudication 
étant devenu définitif dix jours après l’expiration du délai de surenchère, soit antérieu-
rement à l’ouverture de la liquidation, la cour d’appel a statué par un motif inopérant 
et a violé les articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce, en-
semble l’article 809 alinéa 2 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Lorsque l’immeuble d’un débiteur mis en liquidation judiciaire a été vendu sur 
saisie immobilière, le juge compétent pour constater la caducité de la procédure de 
distribution du prix de vente n’ayant pas produit son effet attributif avant le jugement 
d’ouverture, en vertu de l’article R. 622-19 du code de commerce, rendu applicable 
à la liquidation judiciaire par l’article R. 641-23 du même code, et pour ordonner, en 
conséquence, la remise des fonds au liquidateur aux fins de répartition, en vertu de 
l’article R. 641-24 de ce code, est non le juge des référés, mais le juge de l’exécution, 
en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

7. Le juge des référés n’étant pas compétent pour se prononcer sur la demande du 
liquidateur tendant à ce que les fonds lui soient remis aux fins de répartition, en vertu 
de l’article R. 641-24 susvisé, le fait que l’obligation de remise ne fût pas sérieusement 
contestable était sans incidence.

Par ce motif de pur droit substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par les 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.

8. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce ; article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire.
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.347, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Contestations s’élevant à l’occasion de mesures 
conservatoires – Contestation portant sur le fond du droit.

Il résulte de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire qu’il entre dans les pouvoirs du juge de 
l’exécution saisi de la contestation d’une mesure conservatoire portant sur des biens appartenant à des sociétés 
qui ne sont pas les débitrices du créancier, d’examiner si ces sociétés peuvent être considérées comme fictives.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 13 mars 2019), la SCP de notaires L... O... et G... 
V... (la SCP), dans laquelle est associé M. V..., prétendant être créancière d’une certaine 
somme à l’égard de ce dernier, a obtenu le 27 mars 2017 du juge de l’exécution d’un 
tribunal de grande instance l’autorisation de pratiquer des saisies conservatoires sur 
les parts détenues par celui-ci dans la SCP et dans plusieurs sociétés civiles immobi-
lières ainsi que sur les comptes bancaires ouverts par lui auprès de plusieurs banques. 
Ce juge a également autorisé la SCP, par ordonnances du même jour, à prendre une 
hypothèque judiciaire provisoire, notamment, sur les biens immobiliers appartenant 
à trois de ces sociétés civiles, la société Vano 44, la société AHL et la société Yayajan.

2. M. et Mme V... et les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan ont assigné la SCP devant 
un juge de l’exécution en sollicitant, à titre principal, la mainlevée de ces mesures 
conservatoires et, à titre subsidiaire, que soit ordonnée la mainlevée de toutes les me-
sures autres que celles portant sur les parts sociales de M. V... dans la SCP et les sociétés 
2L2T et Yayajan.

3. M. et Mme V... ainsi que les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan ont interjeté appel du 
jugement qui les a déboutés de toutes leurs demandes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, 
ainsi que sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

5. M. et Mme V... ainsi que les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan font grief à l’arrêt 
de les débouter de l’ensemble de leurs demandes et de confirmer les ordonnances 
n° 17/22, 17/23 et 17/24 rendues le 27 mars 2017 par le juge de l’exécution du tri-
bunal de grande instance de Montbéliard, alors :



231

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

« 1°/ que le juge de l’exécution, saisi par le débiteur d’une demande de mainlevée 
d’hypothèques judiciaires provisoires sur des immeubles appartenant à des sociétés 
au sein desquelles ce dernier est associé, n’a pas compétence pour se prononcer sur 
le caractère prétendument fictif de ces sociétés et ne peut, pour ce seul motif, refuser 
d’en ordonner la mainlevée  ; qu’en l’espèce, pour refuser d’ordonner la mainlevée 
des hypothèques judiciaires provisoires, au profit de la SCP, sur les biens immobiliers 
appartenant aux SCI Yayajan, Vano 44 et AHL, au sein desquelles M. G... V... et son 
épouse sont associés, et approuver le premier juge d’avoir autorisé la SCP à prendre 
ces mesures conservatoires, la cour d’appel a retenu que ces trois sociétés seraient des 
sociétés fictives qui auraient répondu à des fins frauduleuses  ; qu’en se prononçant 
ainsi sur le caractère prétendument fictif des SCI Yayajan, Vano 44 et AHL, quand une 
telle appréciation relevait de la seule compétence du juge du fond, la cour d’appel a 
excédé ses pouvoirs et violé les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire 
et L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’à supposer même que le juge de l’exécution, saisi par le débiteur d’une de-
mande de mainlevée d’hypothèques judiciaires provisoires sur des immeubles apparte-
nant à des sociétés civiles immobilières au sein desquelles il est associé, ait compétence 
pour se prononcer sur le caractère prétendument fictif de ces sociétés, la seule exis-
tence de liens familiaux entre les associés d’une société civile immobilière, la faiblesse 
de leurs apports et le fait que les assemblées générales n’aient pas été tenues depuis sa 
création ne suffisent pas à établir le caractère fictif de cette société ; qu’en se contentant 
de relever en l’espèce, en considération des seules affirmations de la SCP, pour estimer 
que la SCI Yayajan mais aussi les SCI Vano 44 et AHL étaient fictives, que ces sociétés 
avaient été constituées avec des apports symboliques, qu’elles comportaient comme 
seuls associés les époux V..., mariés sous le régime de la communauté de biens, qui 
détenaient le capital social, que chacun des époux était gérant ou cogérant et que les 
assemblées générales n’auraient jamais été tenues de même que les registres sociaux, 
tout en constatant par ailleurs que deux de ces trois sociétés, les sociétés Vano 44 et 
AHL, avaient procédé à des acquisitions immobilières, et donc à la réalisation de leur 
objet, la cour d’appel, qui s’est bornée à suspecter la fictivité de ces trois sociétés, dont 
la SCI Yayajan, du fait de leur nature familiale, sans aucunement la caractériser, a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1832, 1833, 1844-10 et 1844-15 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, c’est par une exacte application de l’article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire, qui dispose que le juge de l’exécution autorise les mesures 
conservatoires et connaît des contestations relatives à leur mise en oeuvre, même si 
elles portent sur le fond du droit, à moins qu’elles n’échappent à la compétence des 
juridictions de l’ordre judiciaire, que la cour d’appel, pour déterminer si l’inscription 
d’hypothèque judiciaire provisoire pouvait être prise sur des biens appartenant aux 
sociétés Vano 44, AHL et Yayajan, afin de garantir la créance de la SCP à l’égard de 
M. V..., a examiné si ces sociétés pouvaient être considérées comme fictives.

7. En second lieu, ayant relevé, par motifs adoptés, que ces sociétés civiles immobi-
lières sont exclusivement détenues par M. V... et son épouse, commune en biens, avec 
laquelle il partage leur direction, et que deux d’entre elles avaient été utilisées pour 
dissimuler les acquéreurs réels des biens, au mépris des obligations déontologiques de 
M. V... et, par motifs propres, que les assemblées générales annuelles n’ont jamais été 
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tenues, de même que les registres sociaux, la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à 
relever le caractère familial de ces sociétés, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.

Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.545, (P)

– Rejet –

 ■ Pouvoirs – Décision fondant les poursuites – Interprétation – Domaine 
d’application – Interprétation d’une décision de justice sur laquelle 
les poursuites sont fondées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte notarié du 29 mars 2008, 
M. Q... a donné un immeuble en location à la société Le Vieux Moulin (la société), ses 
associés, MM. T... et K..., se rendant, par le même acte, cautions solidaires du paiement 
des loyers.

Par un autre acte notarié du même jour, la société Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Languedoc (le Crédit agricole) a consenti deux prêts à la société, garantis 
par les cautionnements solidaires de MM. T... et K... et par l’affectation hypothécaire, 
par M. Q..., de l’immeuble objet du bail.

2. La société a été mise en liquidation judiciaire le 11 janvier 2011, M. N... étant dési-
gné liquidateur. Un jugement du 15 novembre 2011 a prononcé l’extension de cette 
procédure à M. Q... pour confusion des patrimoines.

L’immeuble appartenant à M. Q... a été vendu dans le cadre de la réalisation des actifs 
de la liquidation judiciaire et le prix de vente a permis l’apurement intégral du passif 
cumulé de la société et de M. Q....

3. Un jugement du 22 novembre 2013 a condamné M. T... à payer à M. N..., pris en 
sa qualité de liquidateur de M. Q..., la somme de 338 226,13 euros au titre du recours 
entre co-obligés du chef de la créance du Crédit agricole. Ce jugement a été confirmé 
par un arrêt du 5 mars 2015 qui, y ajoutant, a en outre condamné M. T... à payer à 
M. N..., ès qualités, la somme de 164 000 euros au titre du cautionnement des loyers 
dus à M. Q....
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4. Un jugement du 28 janvier 2015 a prononcé la clôture, pour extinction du passif, 
de la liquidation judiciaire de M. Q... et de la société.

5. Le 18 août 2017, M. Q... a fait dresser un procès-verbal d’indisponibilité du certifi-
cat d’immatriculation d’un véhicule Audi immatriculé [...], lequel a été immobilisé et 
enlevé le 14 septembre 2017, puis le 5 décembre 2017, il a fait pratiquer une saisie-at-
tribution sur les comptes de M. T... ouverts dans les livres de la BNP en exécution de 
l’arrêt du 5 mars 2015 précité.

Le 18 décembre 2017, M. T... a assigné M. Q... devant le juge de l’exécution en de-
mandant l’annulation et la mainlevée de la saisie-attribution et de la mesure concer-
nant le véhicule.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

Et sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. M. T... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a rejeté 
la demande de M. T... de nullité et mainlevée de la saisie-attribution du 5 décembre 
2017, de le réformer pour le surplus et de déclarer régulière la mesure d’exécution 
concernant le véhicule Audi et d’ordonner la poursuite de sa vente, alors :

« 1°/ que seule est admise à se prévaloir d’un titre exécutoire la personne qu’il vise ; 
qu’en déclarant régulières les mesures d’exécution engagées par M. Q... à l’encontre 
de M. T... sur le fondement des décisions des 22 novembre 2013 et 5 mars 2015, 
quand il s’évinçait de ses propres constatations que les condamnations prononcées 
par ces décisions l’avaient été au profit de M. N... en qualité de liquidateur judiciaire 
de M. Q... et non de celui-ci, la cour d’appel a violé l’article R. 121-1 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. T... soutenait que la créance prétendument 
détenue par M. Q... à son encontre, en sa qualité de caution des dettes de la société 
Le Vieux Moulin, était éteinte depuis la clôture de la liquidation judiciaire de cette 
société pour extinction du passif, postérieure à la décision servant de fondement aux 
poursuites, dès lors que M. Q... s’était vu étendre cette procédure pour confusion des 
patrimoines ; qu’en se bornant à relever, pour déclarer régulières les mesures d’exé-
cution engagées par M. Q... à l’encontre de M. T..., qu’en l’état de la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire de la société Le Vieux Moulin étendue à M. Q..., 
celui-ci était en droit de faire exécuter les décisions que le liquidateur judiciaire avait 
obtenu en le représentant, sans répondre à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. D’une part, si le juge de l’exécution ne peut, sous prétexte d’interpréter la décision 
dont l’exécution est poursuivie, en modifier les dispositions précises, il doit en fixer le 
sens et déterminer le bénéficiaire de la condamnation que cette décision a prononcée.
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9. Statuant après la clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif de 
M. Q... qui avait mis fin à la mission du liquidateur et au dessaisissement du débiteur 
et autorisait ce dernier à poursuivre lui-même l’exécution d’une condamnation pro-
noncée en faveur de M. N..., agissant alors en qualité de liquidateur au nom et pour 
le compte du débiteur, l’arrêt, après avoir relevé qu’il n’était justifié d’aucun paiement 
entre les mains de M. N..., ès qualités, en exécution du jugement du 22 novembre 
2013 et de l’arrêt du 5 mars 2015, retient exactement que M. Q... était en droit de 
faire exécuter les décisions que le liquidateur avait antérieurement obtenues en le 
représentant.

10. D’autre part, tandis que l’extension de la liquidation judiciaire de la société à 
M. Q... avait été prononcée le 15 novembre 2011, consacrant dès ce jour la confusion 
de leurs patrimoines, et que le 31 janvier 2012, la vente d’un immeuble de M. Q... 
avait permis l’apurement intégral du passif cumulé de la société et de M. Q..., de sorte 
qu’il appartenait à M. T... de se prévaloir devant le tribunal puis la cour d’appel, saisis 
des demandes de condamnation formées contre lui, en sa qualité de caution de la 
société, des conséquences déjà acquises de la confusion des patrimoines et de l’extinc-
tion consécutive du passif garanti, l’arrêt, répondant ainsi aux conclusions prétendu-
ment délaissées, retient que la confusion des patrimoines résultant de l’extension de la 
liquidation judiciaire de la société à M. Q... a pris fin avec la clôture pour extinction 
du passif et que M. T... ne peut plus l’invoquer.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.895, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Interprétation – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination.

Il résulte de l’article 461 du code de procédure civile que les juges saisis d’une contestation relative à l’inter-
prétation d’une précédente décision ne peuvent, sous le prétexte d’en déterminer le sens, modifier les droits et 
obligations reconnus aux parties par cette décision.
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Viole ce texte la cour d’appel qui, alors qu’il résultait de ses énonciations que l’arrêt dont elle était saisie pour 
interprétation ne s’était pas prononcé sur l’action récursoire de la caisse fondée sur les dispositions des articles 
L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale en l’absence de toute demande à ce titre, interprète l’arrêt 
en disant que l’employeur était tenu de rembourser les sommes avancées par la caisse.

 ■ Interprétation – Limites – Modification des droits et obligations 
reconnus aux parties.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la Société des aciers d’armature pour le béton du désistement 
de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 22 mars 2019), O... H... (la victime), salarié de la Socié-
té des aciers d’armature pour le béton (l’employeur), est décédé le [...] des suites d’un 
cancer broncho-pulmonaire, pris en charge au titre de la législation professionnelle par 
la caisse primaire d’assurance maladie de Meurthe-et-Moselle (la caisse).

3. Par jugement du 1er juin 2016, le tribunal des affaires de sécurité sociale de Nancy a 
dit que la maladie professionnelle de la victime était la conséquence de la faute inex-
cusable de l’employeur, fixé au maximum la majoration de la rente servie au conjoint 
survivant, dit que cette majoration lui serait directement versée par l’organisme de 
sécurité sociale, fixé l’indemnisation des préjudices tant de la victime que des ayants 
droit et dit que ces sommes devraient être versées au Fonds d’indemnisation des vic-
times de l’amiante par la caisse.

4. La caisse a saisi le tribunal d’une requête en interprétation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête en interprétation, de 
dire que la caisse tient de l’article L. 452-3 un droit à remboursement et qu’en consé-
quence l’employeur doit rembourser les sommes dont la caisse a fait l’avance, alors :

« 1°/ que le juge, saisi d’une contestation quant à l’interprétation d’une de ses précé-
dentes décisions ne peut, sous le prétexte d’en déterminer le sens, modifier les droits 
et obligations des parties tels que fixés par sa décision initial ; qu’il en résulte qu’une 
juridiction du contentieux général de la sécurité sociale, saisie d’une contestation 
quant à l’interprétation d’une précédente décision ayant retenu la faute inexcusable de 
l’employeur, ne peut, sous le prétexte d’en déterminer le sens, condamner l’employeur 
à rembourser à la caisse les sommes avancées dans le cadre de la maladie profession-
nelle du salarié, quand la caisse avait précédemment omis d’exercer devant elle son 
action récursoire et qu’il n’avait pas été statué sur cette action dans la décision initiale ; 
qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 461, 480 et 481 du code 
de procédure civile ;
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2°/ que si la caisse est fondée, en application des articles L. 452-2 et L. 452-3 du code 
de la sécurité sociale, à récupérer auprès de l’employeur le montant des majorations 
de rente et indemnités allouées à la victime et à ses ayants droit en raison de la faute 
inexcusable de ce dernier, cette action récursoire n’est pas susceptible de s’exercer 
dans un certain nombre de cas ; qu’il en résulte que la caisse doit exercer son action 
récursoire et ne dispose pas d’un droit au remboursement automatique ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sé-
curité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 461 du code de procédure civile :

6. Il résulte de ce texte que les juges saisis d’une contestation relative à l’interprétation 
d’une précédente décision ne peuvent, sous le prétexte d’en déterminer le sens, modi-
fier les droits et obligations reconnus aux parties par cette décision.

7. Pour accueillir la requête en interprétation présentée par la caisse, l’arrêt énonce, par 
motifs propres et adoptés, qu’il est admis que, par interprétation, on puisse ajouter à 
une décision des précisions qui ne sont que la conséquence nécessaire de la décision. Il 
ajoute qu’il résulte des articles L. 452-1 à L. 452-3 du code de la sécurité sociale que 
la caisse, tenue de faire l’avance des sommes allouées, détient de plein droit, du fait de 
la loi, contre l’employeur convaincu de faute inexcusable auquel la décision de prise 
en charge au titre de la législation professionnelle est opposable, non seulement une 
action récursoire mais un droit à remboursement. Il en conclut que l’employeur était 
tenu de rembourser les sommes avancées par la caisse même si le rappel de ce droit au 
remboursement ne figurait pas dans le dispositif du jugement.

8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses énonciations que le jugement dont elle 
était saisie pour interprétation ne s’était pas prononcé sur l’action récursoire de la 
caisse, en l’absence de toute demande à ce titre, la cour d’appel a modifié les droits et 
obligations des parties et violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement du tribu-
nal des affaires de sécurité sociale de Nancy du 17 janvier 2018 en ce qu’il dit que 
la Société des aciers d’armature pour le béton doit rembourser à la caisse primaire 
d’assurance maladie de Meurthe-et-Moselle les sommes avancées dans le cadre de la 
maladie professionnelle de O... H..., l’arrêt rendu le 22 mars 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Nancy ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 461 du code de procédure civile.
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Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.545, (P)

– Rejet –

 ■ Interprétation – Pouvoirs des juges – Etendue – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte notarié du 29 mars 2008, 
M. Q... a donné un immeuble en location à la société Le Vieux Moulin (la société), ses 
associés, MM. T... et K..., se rendant, par le même acte, cautions solidaires du paiement 
des loyers.

Par un autre acte notarié du même jour, la société Caisse régionale de crédit agricole 
mutuel du Languedoc (le Crédit agricole) a consenti deux prêts à la société, garantis 
par les cautionnements solidaires de MM. T... et K... et par l’affectation hypothécaire, 
par M. Q..., de l’immeuble objet du bail.

2. La société a été mise en liquidation judiciaire le 11 janvier 2011, M. N... étant dési-
gné liquidateur. Un jugement du 15 novembre 2011 a prononcé l’extension de cette 
procédure à M. Q... pour confusion des patrimoines.

L’immeuble appartenant à M. Q... a été vendu dans le cadre de la réalisation des actifs 
de la liquidation judiciaire et le prix de vente a permis l’apurement intégral du passif 
cumulé de la société et de M. Q....

3. Un jugement du 22 novembre 2013 a condamné M. T... à payer à M. N..., pris en 
sa qualité de liquidateur de M. Q..., la somme de 338 226,13 euros au titre du recours 
entre co-obligés du chef de la créance du Crédit agricole. Ce jugement a été confirmé 
par un arrêt du 5 mars 2015 qui, y ajoutant, a en outre condamné M. T... à payer à 
M. N..., ès qualités, la somme de 164 000 euros au titre du cautionnement des loyers 
dus à M. Q....

4. Un jugement du 28 janvier 2015 a prononcé la clôture, pour extinction du passif, 
de la liquidation judiciaire de M. Q... et de la société.

5. Le 18 août 2017, M. Q... a fait dresser un procès-verbal d’indisponibilité du certifi-
cat d’immatriculation d’un véhicule Audi immatriculé [...], lequel a été immobilisé et 
enlevé le 14 septembre 2017, puis le 5 décembre 2017, il a fait pratiquer une saisie-at-
tribution sur les comptes de M. T... ouverts dans les livres de la BNP en exécution de 
l’arrêt du 5 mars 2015 précité.

Le 18 décembre 2017, M. T... a assigné M. Q... devant le juge de l’exécution en de-
mandant l’annulation et la mainlevée de la saisie-attribution et de la mesure concer-
nant le véhicule.

Examen des moyens

Sur le second moyen, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.
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Et sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. M. T... fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a rejeté 
la demande de M. T... de nullité et mainlevée de la saisie-attribution du 5 décembre 
2017, de le réformer pour le surplus et de déclarer régulière la mesure d’exécution 
concernant le véhicule Audi et d’ordonner la poursuite de sa vente, alors :

« 1°/ que seule est admise à se prévaloir d’un titre exécutoire la personne qu’il vise ; 
qu’en déclarant régulières les mesures d’exécution engagées par M. Q... à l’encontre 
de M. T... sur le fondement des décisions des 22 novembre 2013 et 5 mars 2015, 
quand il s’évinçait de ses propres constatations que les condamnations prononcées 
par ces décisions l’avaient été au profit de M. N... en qualité de liquidateur judiciaire 
de M. Q... et non de celui-ci, la cour d’appel a violé l’article R. 121-1 du code des 
procédures civiles d’exécution ;

2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. T... soutenait que la créance prétendument 
détenue par M. Q... à son encontre, en sa qualité de caution des dettes de la société 
Le Vieux Moulin, était éteinte depuis la clôture de la liquidation judiciaire de cette 
société pour extinction du passif, postérieure à la décision servant de fondement aux 
poursuites, dès lors que M. Q... s’était vu étendre cette procédure pour confusion des 
patrimoines ; qu’en se bornant à relever, pour déclarer régulières les mesures d’exé-
cution engagées par M. Q... à l’encontre de M. T..., qu’en l’état de la clôture de la 
procédure de liquidation judiciaire de la société Le Vieux Moulin étendue à M. Q..., 
celui-ci était en droit de faire exécuter les décisions que le liquidateur judiciaire avait 
obtenu en le représentant, sans répondre à ce moyen opérant, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. D’une part, si le juge de l’exécution ne peut, sous prétexte d’interpréter la décision 
dont l’exécution est poursuivie, en modifier les dispositions précises, il doit en fixer le 
sens et déterminer le bénéficiaire de la condamnation que cette décision a prononcée.

9. Statuant après la clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif de 
M. Q... qui avait mis fin à la mission du liquidateur et au dessaisissement du débiteur 
et autorisait ce dernier à poursuivre lui-même l’exécution d’une condamnation pro-
noncée en faveur de M. N..., agissant alors en qualité de liquidateur au nom et pour 
le compte du débiteur, l’arrêt, après avoir relevé qu’il n’était justifié d’aucun paiement 
entre les mains de M. N..., ès qualités, en exécution du jugement du 22 novembre 
2013 et de l’arrêt du 5 mars 2015, retient exactement que M. Q... était en droit de 
faire exécuter les décisions que le liquidateur avait antérieurement obtenues en le 
représentant.

10. D’autre part, tandis que l’extension de la liquidation judiciaire de la société à 
M. Q... avait été prononcée le 15 novembre 2011, consacrant dès ce jour la confusion 
de leurs patrimoines, et que le 31 janvier 2012, la vente d’un immeuble de M. Q... 
avait permis l’apurement intégral du passif cumulé de la société et de M. Q..., de sorte 
qu’il appartenait à M. T... de se prévaloir devant le tribunal puis la cour d’appel, saisis 
des demandes de condamnation formées contre lui, en sa qualité de caution de la 
société, des conséquences déjà acquises de la confusion des patrimoines et de l’extinc-
tion consécutive du passif garanti, l’arrêt, répondant ainsi aux conclusions prétendu-
ment délaissées, retient que la confusion des patrimoines résultant de l’extension de la 
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liquidation judiciaire de la société à M. Q... a pris fin avec la clôture pour extinction 
du passif et que M. T... ne peut plus l’invoquer.

11. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 121-1 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-15.753, (P)

– Rejet –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Lettre 
recommandée – Avis de réception – Signature par le destinataire 
ou le mandataire – Présomption.

Si, selon l’article 677 du code de procédure civile, les jugements sont notifiés aux parties elles-mêmes, l’ar-
ticle 670 du code de procédure civile prévoit que la notification est réputée faite à personne lorsque l’avis de 
réception est signé par son destinataire et faite à domicile ou à résidence lorsque l’avis de réception est signé par 
une personne munie d’un pouvoir à cet effet. Il résulte de ces textes que la signature figurant sur l’avis de récep-
tion d’une lettre recommandée adressée à une personne physique est présumée être, jusqu’à preuve du contraire, 
celle de son destinataire ou de son mandataire.

 ■ Notification – Signification à partie – Mentions – Voies de recours – 
Modalités d’exercice – Mentions suffisantes.

En application de l’article 680 du code de procédure civile, l’acte de notification d’un jugement à une partie 
doit indiquer de manière très apparente le délai de recours ainsi que les modalités selon lesquelles celui-ci doit 
être exercé et que constitue une modalité de recours, au sens de ces dispositions, le lieu où celui-ci doit être exercé. 
C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel retient qu’est suffisante la mention selon laquelle il incombe à 
la partie de faire le choix d’un avocat près l’un des barreaux de la cour d’appel auprès de laquelle le recours 
devait être formé.

 ■ Notification – Signification à partie – Mentions – Voies de recours – 
Modalités d’exercice – Définition – Lieu d’exercice du recours.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 novembre 2018), sur le fondement de 
deux actes authentiques de 2001, le Fonds commun de titrisation Hugo créances III a 
fait délivrer à Mme B... un commandement à fin de saisie-vente le 20 juin 2016.

2. Un juge de l’exécution a, par jugement du 13 juin 2017, débouté Mme B... de sa 
contestation.

3. Ce jugement a été notifié par le greffe le 20 juin 2017.

4. Mme B... a interjeté appel de ce jugement le 20 juillet 2017.

5. Sur conclusions d’incident du Fonds commun de titrisation, le conseiller de la mise 
en état de la cour d’appel a déclaré l’appel irrecevable.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa cinquième branche, ci-après annexé

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

7. Mme B... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable et de la condamner à 
payer au Fonds commun de titrisation Hugo Créances III la somme de 2 000 euros au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile alors :

« 1°/ que la décision du juge de l’exécution est notifiée aux parties elles-mêmes par le 
greffe au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; qu’en 
cas de notification en la forme ordinaire, celle-ci n’est réputée faite à la partie elle-
même que lorsque l’accusé de réception est signé par le destinataire ; qu’en jugeant la 
notification en la forme ordinaire du jugement du 13 juin 2007 avait eu pour effet de 
faire courir le délai d’appel et en déclarant irrecevable comme tardif l’appel formé par 
Mme B... après avoir pourtant constaté que l’avis de réception avait été signé « mani-
festement par une autre personne que la destinataire du pli », la cour d’appel a violé 
les articles R. 121-15 du code des procédures civiles d’exécution, 670-1, 677 et 528 
du code de procédure civile ;

2°/ que les jugements sont notifiées aux parties elles-mêmes ; qu’est donc irrégulière la 
notification faite à un mandataire ; qu’en jugeant que le délai de recours avait valable-
ment couru à compter de la notification en la forme ordinaire du jugement du 13 juin 
2007 et en déclarant irrecevable comme tardif l’appel formé par Mme B... après avoir 
pourtant constaté que sur l’avis de réception, figurait le nom de Périer avec une croix 
à l’emplacement destiné au mandataire, la cour d’appel a violé l’article 677 et 528 du 
code de procédure civile et R. 121-15 du code des procédures civiles d’exécution ;

3°/ que la notification d’un jugement en la forme ordinaire n’est réputée faite à do-
micile ou à résidence que lorsque l’avis de réception est signé par une personne munie 
d’un pouvoir à cet effet ; qu’en déclarant régulière la notification en la forme ordinaire 
du jugement frappé d’appel sans constater que le signataire de l’avis de réception, un 
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dénommé U..., avait reçu un pouvoir spécial à cet effet, la cour d’appel a violé les 
articles 670-1, 677, 528 du code de procédure civile et R. 121-15 du code des procé-
dures civiles d’exécution ;

4°/ que l’existence d’un pouvoir spécial pour recevoir en lieu et place de son desti-
nataire la notification d’un jugement en la forme ordinaire ne saurait être présumée ; 
qu’en jugeant la notification du jugement régulière et l’appel tardif aux motifs que 
Mme B... n’établissait pas l’absence de mandat du signataire de l’avis de réception et 
ne fournissait aucune explication sur son identité, ses liens de confiance avec cette 
personne présente chez elle ou le fait qu’elle ne soit pas habilitée à recevoir l’acte, la 
cour d’appel a inversé la charge de la preuve et a violé l’article 1353 du code civil. »

Réponse de la Cour

8. Si, selon l’article 677 du code de procédure civile, les jugements sont notifiés aux 
parties elles-mêmes, l’article 670 du code de procédure civile prévoit que la notifi-
cation est réputée faite à personne lorsque l’avis de réception est signé par son des-
tinataire et faite à domicile ou à résidence lorsque l’avis de réception est signé par 
une personne munie d’un pouvoir à cet effet. Il résulte de ces textes que la signature 
figurant sur l’avis de réception d’une lettre recommandée adressée à une personne 
physique est présumée être, jusqu’à preuve du contraire, celle de son destinataire ou 
de son mandataire.

9. C’est, dès lors, à bon droit, et sans inverser la charge de la preuve, que la cour d’appel 
a retenu que si l’avis de réception était manifestement signé par une autre personne 
que la destinataire du pli, Mme B... ne fournissait aucune autre explication sur le fait 
que cette personne, présente chez elle lorsque l’employé des Postes était venu, ne fut 
pas habilitée à recevoir l’acte, alors qu’en portant la date de remise, le facteur avait 
également apposé une croix à l’emplacement destiné au mandataire, lequel avait alors 
tracé sa signature avec une autre encre et qu’il revenait à Mme B... d’établir l’absence 
de mandat.

10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Sur le moyen pris en sa sixième branche

Enoncé du moyen

11. Mme B... fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable et de la condamner à 
payer au Fonds commun de titrisation Hugo Créances III la somme de 2 000 euros au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile alors « que selon l’article 680 du code 
de procédure civile, l’acte de notification d’un jugement à une partie doit indiquer 
de manière très apparente le délai de recours ainsi que les modalités selon lesquelles 
celui-ci doit être exercé, ce qui comprend la désignation de la juridiction territo-
rialement compétente pour connaître de l’appel ; qu’en décidant que cette dernière 
exigence était en l’espèce satisfaite par l’invitation faite au destinataire de l’acte de faire 
le choix d’un avocat près de l’un des barreaux de la Cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
la Cour d’appel a violé l’article 680 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

12. En application de l’article 680 du code de procédure civile, l’acte de notification 
d’un jugement à une partie doit indiquer de manière très apparente le délai de recours 
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ainsi que les modalités selon lesquelles celui-ci doit être exercé et que constitue une 
modalité du recours, au sens de ces dispositions, le lieu où celui-ci doit être exercé.

13. La cour d’appel, après avoir constaté que la lettre de notification indiquait, au titre 
des modalités de l’appel, qu’il incombait à la partie de faire le choix d’un avocat inscrit 
à l’un des barreaux de la Cour d’appel d’Aix en Provence, qui effectuera les diligences 
nécessaires à l’instruction de son recours, en a exactement déduit que ces mentions 
sont suffisantes pour informer de manière satisfaisante Mme  B... des modalités du 
recours à exercer.

14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 670 et 677 du code de procédure civile ; article 680 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 12-13.357, Bull. 2013, V, n° 140 (cassation), et l’arrêt cité.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.185, (P)

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Sécurité sociale – Loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012 – Annulation de mesures d’exonération et de 
réduction de cotisations – Faits établissant l’élément matériel du 
délit de travail dissimulé – Faits postérieurs à l’entrée en vigueur de 
la loi.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 mai 2019) et les productions, la société Lainière 
de Picardie Bc (le donneur d’ordre) a confié, en 2013 et 2014, le gardiennage de 
ses locaux à la société Sécurité gardiennage Security. Après avoir réalisé un contrôle 
d’assiette et dressé un procès verbal de travail dissimulé à l’encontre de cette dernière, 
l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a adressé au donneur d’ordre deux lettres d’ob-
servations, les 30 et 31 décembre 2015, l’avisant de la mise en oeuvre de la solidarité 
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financière prévue à l’article L. 8222-2 du code du travail et de l’annulation des exoné-
rations dites « Fillon », au titre des années 2013 et 2014, suivies, les 15 juin et 22 juillet 
2016, de deux mises en demeure.

2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens, ce dernier pris en ses 
quatre premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

4. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de le condamner à payer les cotisations et 
majorations de retard afférentes à l’annulation des exonérations de cotisations, alors 
« qu’aux termes de l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a 
point d’effet rétroactif, sauf rétroactivité expressément décidée par le législateur ; que 
la suppression des mesures de réduction de cotisations de sécurité sociale prévues par 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale est issue de l’article 101 de la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 rentrée en vigueur le 6 décembre 2013 ; que ce 
mécanisme ne pouvait en conséquence s’appliquer de manière rétroactive au titre de 
la période antérieure au 6 décembre 2013 ; qu’en décidant au contraire que dès lors 
que le texte était applicable en 2014, au jour du redressement, la société Lainière de 
Picardie avait pu se voir appliquer une telle mesure de sanction au titre d’une période 
antérieure au 6 décembre 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 du code de 
la sécurité sociale, ensemble les articles 1 et 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

6. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle, en cours au 6 décembre 2013, ont été constatés le 
manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels de 
travail dissimulé par son cocontractant ou sous-traitant, commis postérieurement à la 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.
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7. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée au titre des 
années 2013 et 2014 et que le redressement en cause était en cours au 1er janvier 2014, 
la cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par les dispositions susvisées.

8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre (président) - Rapporteur  : M. Gauthier - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013.

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.986, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Non-rétroactivité – Principe – Application en matière civile – 
article 2232 du civil – Délai butoir.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2  avril 2019), les 18  décembre 1970 et 
16 mai 1972, O... et S... I... ont acquis deux bungalows qu’ils ont réunis en un seul 
immeuble.

2. Le 29 mai 1990, S... I... et Mme H..., sa fille, ont vendu ce bien à Mme C... et à 
M. E..., aux droits duquel se trouve M. A..., lesquels, le 21 mai 2010, l’ont revendu à 
Mme N....

3. Ayant découvert, à la suite d’une expertise amiable du 22 juillet 2011, l’existence de 
désordres affectant la solidité du bâtiment, Mme N... a, au vu d’un rapport d’expertise 
judiciaire déposé le 11 juin 2013, assigné, les 7 et 12 novembre et 4 décembre 2013, 
les vendeurs successifs en garantie des vices cachés.

Examen des moyens

Sur le second moyen

4. Il est donné acte à Mme N... du désistement de ce moyen.
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Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme N... fait grief à l’arrêt, pour déclarer la demande irrecevable, de fixer le point 
de départ du délai de prescription de l’article 2232 du code civil au jour du contrat, 
alors « que le délai dit butoir imparti par l’article 2232 du code civil court « à compter 
du jour de la naissance du droit », soit de l’apparition du dommage, lorsque la respon-
sabilité du vendeur est recherchée à raison de la garantie des vices cachés ; qu’en déci-
dant que le jour de la naissance du droit doit être fixé au jour du contrat qui consacre 
l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 23 décembre 1970 et le 
14 avril 1972, date à laquelle M. O... I..., Mme S... I... et sa fille ont acheté l’immeuble 
avant de le revendre à Mme L... C... et à M. T... E... au droit duquel vient M. O... A..., 
lesquels l’ont revendu à leur tour à Mme N..., la cour d’appel a violé l’article 2232 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

6. L’article 2232 du code civil, issu de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la 
prescription en matière civile, dispose, en son premier alinéa, que le report du point 
de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet 
de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour 
de la naissance du droit.

7. Il résulte de son rapprochement avec l’article 2224 du même code, selon lequel les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le 
titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, 
que le législateur a, dans un souci de sécurité juridique, en contrepartie d’un point de 
départ « glissant » pour l’exercice de l’action, enserré l’exercice du droit dans un délai 
fixé à vingt ans.

8. Ayant relevé que le point de départ de l’action en garantie des vices cachés exercée 
par Mme N..., dernier acquéreur, contre les vendeurs d’origine avait été reporté au 
jour où celle-ci avait eu connaissance du vice dans toute son ampleur, la cour d’appel 
a exactement retenu que le jour de la naissance du droit, au sens de l’article 2232 du 
code civil, devait être fixé au jour du contrat, qui consacrait l’obligation à la garantie 
des vices cachés du vendeur.

9. Le grief n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Mme N... fait grief à l’arrêt de déclarer la demande irrecevable comme prescrite, 
alors « que le principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle s’oppose à ce que l’ins-
tauration par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 d’un délai butoir à l’article 2232 
du code civil vienne à expiration avant son entrée en vigueur ; qu’en décidant que 
le délai de l’article 2232 du code civil avait commencé à courir à compter du jour 
du contrat qui consacre l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 
23 décembre 1970 et le 14 avril 1972, pour en déduire qu’il était expiré avant l’entrée 
en vigueur de la loi nouvelle, la cour d’appel a violé l’article 2 du code civil, ensemble 
l’article 2232 du code civil et l’article 26 de la loi précitée. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 26 de la loi du 17 juin 2008, les articles 2 et 2232 du code civil :

11. Les dispositions transitoires qui figurent dans le premier de ces textes concernent 
les dispositions de la loi du 17 juin 2008 qui allongent ou réduisent la durée de la 
prescription.

12. Il résulte des deuxième et troisième textes qu’en l’absence de dispositions transi-
toires qui lui soient applicables, le délai butoir, créé par la loi du 17 juin 2008, relève, 
pour son application dans le temps, du principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle.

13. Pour déclarer prescrite l’action en garantie des vices cachés exercée par Mme N... 
contre les vendeurs d’origine, l’arrêt retient, en application de l’article 2232 du code 
civil, qu’elle a été engagée plus de vingt ans après la signature du contrat de vente ayant 
donné naissance au droit à garantie de Mme N....

14. En statuant ainsi, alors que le délai butoir de l’article 2232, alinéa 1er, du code civil 
n’est pas applicable à une situation où le droit est né avant l’entrée en vigueur de la loi 
du 17 juin 2008, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Demande de mise hors de cause

15. Il y a lieu de mettre hors de cause M. A..., dont la présence n’est pas nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause M. A... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action de 
Mme N... contre Mme H..., l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Alain Bénabent ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 2232, alinéa 1, du code civil, issu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 2224 du 
code civil ; articles 2 et 2232 du code civil.
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MANDAT

1re Civ., 7 octobre 2020, n° 19-18.135, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Agent sportif – Contrat – Régime juridique – Forme électronique – 
Validité – Signature électronique – Nécessité.

En application des articles L. 222-17 du code du sport, 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1316-4, devenu 1367 du même 
code, le contrat en vertu duquel l’agent sportif exerce son activité doit être revêtu d’une signature électronique 
lorsqu’il est établi sous la forme électronique.

Cependant, si celle-ci constitue l’une des conditions de validité du contrat, son absence, alors que ne sont contes-
tées ni l’identité de l’auteur du courriel donnant mandat d’agent sportif ni l’intégrité de son contenu, peut être 
couverte par une exécution volontaire du contrat en connaissance de la cause de nullité, valant confirmation en 
application de l’article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation, (1re 
Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, publié), la société AGT UNIT, dont le 
gérant, M. K..., est titulaire d’une licence d’agent sportif, a assigné la société AS Saint-
Etienne en paiement d’une certaine somme représentant le montant d’une commis-
sion qu’elle estimait lui être due en vertu d’un mandat reçu de cette société par 
échange de courriels, aux fins de négocier avec le club de football de Dortmund le 
transfert d’un joueur, ainsi qu’en allocation de dommages-intérêts.

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 222-17 du code du sport, 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
1316-4, devenu 1367 du même code, et 1338 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

3. Selon le premier de ces textes, le contrat en exécution duquel l’agent sportif exerce 
l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un des 
contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du code du sport est écrit.

4. Aux termes du deuxième, lorsqu’un écrit est exigé pour la validité d’un acte ju-
ridique, il peut être établi et conservé sous forme électronique dans les conditions 
prévues aux articles 1316-1 et 1316-4 susvisés.
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Selon le troisième, l’écrit sous forme électronique vaut preuve à la condition que son 
auteur puisse être dûment identifié et qu’il soit établi et conservé dans des conditions 
de nature à en garantir l’intégrité.

Selon le quatrième, la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie 
celui qui l’appose et manifeste le consentement des parties aux obligations qui dé-
coulent de cet acte et lorsqu’elle est électronique, elle consiste en l’usage d’un procédé 
fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache.

5. Il en résulte que, si le contrat en vertu duquel l’agent sportif exerce son activité 
peut être établi sous la forme électronique, il doit alors être revêtu d’une signature 
électronique.

6. Cependant, si celle-ci constitue l’une des conditions de validité du contrat, son ab-
sence, alors que ne sont contestées ni l’identité de l’auteur du courriel ni l’intégrité de 
son contenu, peut être couverte par une exécution volontaire du contrat en connais-
sance de la cause de nullité, valant confirmation, au sens du dernier des textes susvisés.

7. Pour rejeter les demandes de la société AGT UNIT, l’arrêt se borne à retenir que 
les courriels échangés entre les parties, non dotés d’une signature électronique, ne ré-
pondent pas aux conditions d’exigence de validité de l’écrit électronique, de sorte que 
la société AGT UNIT ne peut se prévaloir d’un mandat conforme à l’article L. 222-
17 du code du sport.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait préalablement constaté que M. Q..., en sa qualité 
de directeur général et membre du directoire de la société AS Saint-Etienne, avait le 
pouvoir d’engager celle-ci et de prévoir l’objet du mandat donné à M. K..., sa durée 
et sa rémunération, que, le 27 juin 2013, la société AS Saint-Etienne avait ainsi donné 
mandat à M. K..., jusqu’au 29 juin 2013 à minuit, de mener les négociations avec le 
club allemand de Dortmund pour procéder à la mutation définitive d’un joueur, avec 
une commission de 5 % de l’indemnité de mutation, majorée de 15 % de la survaleur 
supérieure à 15 000 000 euros, que ce mandat avait été transmis à la Fédération fran-
çaise de football et que, par échange de courriels du même jour, le mandat de M. K... 
avait été prorogé au dimanche 30 juin 2013 à 18 heures, ce dont il résultait que les 
parties avaient mis à exécution le contrat, en dépit de l’absence d’une signature élec-
tronique, ce qui valait confirmation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il y a lieu de dire que du fait de la confirmation intervenue, le contrat de mandat 
conclu le 27  juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne 
n’encourt pas la nullité.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande en paiement 
de la société AGT UNIT, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;
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DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la validité du contrat de mandat conclu le 
27 juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne ;

Dit que ce contrat n’encourt pas la nullité ;

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Montpellier, mais seulement 
pour qu’elle statue sur les autres points en litige.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 222-17 du code du sport ; articles 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1316-4, devenu 
1367, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, Bull. 2018, I, n° 134 (cassation).

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-14.849, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance 
sur requête – Requête – Juge territorialement compétent – 
Détermination.

Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge territorialement compétent pour 
statuer sur une requête fondée sur le troisième de ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître 
l’instance au fond ou celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées 
doivent, même partiellement, être exécutées, sans que la partie requérante ne puisse opposer une clause attributive 
de compétence territoriale.

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Ordonnance sur 
requête – Juge territorialement compétent – Détermination – 
Clause attributive de compétence – Opposabilité (non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
1er mars 2018, pourvoi n° 16-27.592), les sociétés Laboratoire Agecom et Alliando, 
estimant que la société Laboratoire Agecom, anciennement dirigée par M. U..., était 
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victime de faits de concurrence déloyale de la part de la société BLC France commis 
avec le soutien de M. U..., par ailleurs fondateur de la société BLC France et lui-même 
suspecté d’avoir violé une obligation de non-concurrence contenue dans un acte de 
cession d’une partie du capital social de la société Laboratoire Agecom intervenu entre 
la société U..., détentrice des actions de cette société, et la société Alliando, ont saisi 
le président du tribunal de commerce de Lyon sur le fondement de l’article 145 du 
code de procédure civile d’une demande de désignation d’un huissier de justice aux 
fins d’investigations aux domiciles respectifs de M. U... et de Mme D..., qui était alors 
la présidente de la société BLC France.

Examen des moyens

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Les sociétés Laboratoire Agecom et Alliando font grief à l’arrêt de confirmer l’or-
donnance de la juridiction du président du tribunal de commerce de Lyon du 13 jan-
vier 2016 et, partant, de rétracter l’ordonnance du 30 juin 2015 rendue par la juri-
diction du président du tribunal de commerce de Lyon, avec annulation des mesures 
d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et restitution des données col-
lectées par les mêmes dans leurs différents lieux d’intervention, alors :

« 2°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
les dispositions de l’article 145 du code de procédure civile est le président du tribunal 
susceptible de connaître, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond ou celui du 
tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées ; qu’en énonçant, par conséquent, pour retenir que 
le président du tribunal de commerce de Lyon n’était pas territorialement compétent 
pour statuer sur la requête de la société Alliando et de la société Laboratoire Agecom 
du 23 juin 2015 et pour rétracter en conséquence l’ordonnance sur requête du pré-
sident du tribunal de commerce de Lyon du 30 juin 2015, avec annulation des mesures 
d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et restitution des données col-
lectées par ceux-ci dans leurs différents lieux d’intervention, que la société Alliando 
et la société Laboratoire Agecom avaient entendu, dans leur requête du 23 juin 2015, 
assigner au fond la société BLC France et M. U... devant le tribunal de commerce de 
Lyon pour violation de la clause de non-concurrence insérée dans la convention de 
cession d’actions du 8 février 2013 et pour concurrence déloyale, que seules la société 
U... et la société Alliando étaient liées par la clause attributive de juridiction stipulée 
par cette convention, qu’ainsi, même si l’intention de la société Alliando et de la so-
ciété Laboratoire Agecom était, au moment du dépôt de la requête du 23 juin 2015, et 
postérieurement à celle-ci, d’exercer contre la société U... une action en responsabilité 
pour non-respect de la clause de non-concurrence devant le tribunal de commerce 
de Lyon, territorialement compétent en vertu de cette même clause attributive de 
juridiction, elles ne pouvaient exercer la même action contre M. U... ainsi qu’une 
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action en concurrence déloyale contre la société BLC France en se fondant sur la 
clause attributive de juridiction qui ne leur était pas opposable, que la compétence 
du président du tribunal de commerce de Lyon pour statuer sur la requête du 23 juin 
2015 ne pouvait pas se déduire du seul fait que le tribunal de commerce de Lyon était 
susceptible de connaître de l’action en responsabilité exercée contre la société U... en 
vertu de la clause attributive de juridiction, qu’en effet, les sièges sociaux des sociétés 
BLC France et U..., ainsi que le domicile de M. U... n’étaient pas situés dans le ressort 
du tribunal de commerce de Lyon et qu’il n’était pas soutenu que le fait dommageable 
dont se plaignaient la société Alliando et la société Laboratoire Agecom se fût produit 
dans le ressort de ce tribunal ou qu’elles avaient subi ce dommage dans ce ressort, 
quand, dès lors que la requête de la société Alliando et la société Laboratoire Agecom 
du 23 juin 2015 était notamment fondée sur la clause de non-concurrence, portant, 
notamment, des engagements de la part de la société U..., stipulée par la convention 
de cession d’actions du 8 février 2013 conclue par la société Alliando et la société U..., 
l’une des éventuelles instances au fond en vue desquelles les mesures d’instruction 
étaient sollicitées était susceptible d’opposer la société Alliando et la société Labora-
toire Agecom, d’une part, à la société U..., d’autre part, et quand, en conséquence, la 
seule circonstance que le tribunal de commerce de Lyon était susceptible de connaître 
de l’action en responsabilité exercée contre la société U... en vertu de la clause attri-
butive de juridiction stipulée par la convention de cession d’actions du 8 février 2013 
et, donc, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond, rendait la juridiction du pré-
sident du tribunal de commerce de Lyon compétente pour statuer sur la requête de la 
société Alliando et de la société Laboratoire Agecom en date du 23 juin 2015, même 
si, dans leur requête du 23 juin 2015, la société Alliando et la société Laboratoire Age-
com avaient indiqué qu’elles entendaient assigner au fond la société BLC France et 
M. U..., la cour d’appel a violé les dispositions des articles 42, 48, 145 et 493 du code 
de procédure civile ;

3°/ que le juge territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur 
les dispositions de l’article 145 du code de procédure civile est le président du tribunal 
susceptible de connaître, ne serait-ce qu’en partie, de l’instance au fond ou celui du 
tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées doivent, 
même partiellement, être exécutées ; qu’une clause attributive de compétence terri-
toriale est opposable à une partie tierce au contrat qui la stipule si, au moment de la 
formation de ce contrat, cette clause était connue de cette partie tierce et acceptée par 
elle dans ses relations avec la partie au contrat qui invoque ce contrat ; qu’en énonçant, 
par conséquent, pour retenir que le président du tribunal de commerce de Lyon n’était 
pas territorialement compétent pour statuer sur la requête de la société Alliando et de 
la société Laboratoire Agecom du 23 juin 2015 et pour rétracter en conséquence l’or-
donnance sur requête du président du tribunal de commerce de Lyon du 30 juin 2015, 
avec annulation des mesures d’instruction réalisées par les huissiers instrumentaires et 
restitution des données collectées par ceux-ci dans leurs différents lieux d’interven-
tion, que seules la société U... et la société Alliando étaient liées par la clause attribu-
tive de juridiction stipulée par la convention de cession d’actions du 8 février 2013, 
qu’ainsi, la société Alliando et de la société Laboratoire Agecom ne pouvaient exercer 
une action en responsabilité pour non-respect de la clause de non-concurrence contre 
M. U... ainsi qu’une action en concurrence déloyale contre la société BLC France en 
se fondant sur la clause attributive de juridiction stipulée par cette convention qui ne 
leur était pas opposable et que cette opposabilité ne pouvait se déduire du fait que 
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la société U... et M. U... étaient liés par la clause de non-concurrence stipulée par la 
convention de cession d’actions du 8 février 2013, parce que les deux clauses n’avaient 
pas le même objet, quand, dès lors que la convention du 8 février 2013 avait été si-
gnée par M. U..., en qualité de gérant de la société U..., et comportait un engagement 
exprès et personnel de non-concurrence de la part de M. U..., ce dernier avait néces-
sairement connaissance de la clause attributive de compétence territoriale stipulée par 
la convention du 8 février 2013 au moment de la conclusion de cette convention et 
devait être regardé comme l’ayant acceptée dans ses relations avec la société Alliando, 
la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 48 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile que le juge 
territorialement compétent pour statuer sur une requête fondée sur le troisième de 
ces textes est le président du tribunal susceptible de connaître de l’instance au fond ou 
celui du tribunal dans le ressort duquel les mesures d’instruction in futurum sollicitées 
doivent, même partiellement, être exécutées, sans que la partie requérante ne puisse 
opposer une clause attributive de compétence territoriale.

5. Il ressort des constatations de l’arrêt, d’une part, que les mesures ordonnées par le 
président du tribunal de commerce de Lyon n’avaient pas été exécutées dans le ressort 
de ce tribunal, que tant le siège social de la société BLC France que le domicile de 
M. U... n’étaient pas situés dans le ressort du tribunal de commerce de Lyon et que le 
fait dommageable ou le dommage dont se plaignaient les sociétés Alliando et Labo-
ratoire Agecom ne s’étaient pas produits dans le ressort de ce tribunal, et d’autre part, 
que le tribunal de commerce de Lyon était susceptible de connaître de l’action en 
responsabilité de la société U... en vertu d’une clause attributive de juridiction.

6. Il en résulte que c’est à bon droit que le président du tribunal de commerce de Lyon 
a rétracté l’ordonnance du 30 juin 2015 en raison de son incompétence territoriale, 
et a annulé, en conséquence, les mesures d’instruction exécutées par les huissiers de 
justice.

7. Par ce motif de pur droit, substitué aux motifs critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve légale-
ment justifié.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Capron -

Textes visés : 

Articles 42, 46, 145 et 493 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 17 juin 1998, pourvoi n° 95-10.563, Bull. 1998, II, n° 200 (rejet) ; 2e Civ., 2 juillet 2020, 
pourvoi n° 19-21.012, Bull. 2020, (rejet), et les arrêts cités.
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MINEUR

1re Civ., 15 octobre 2020, n° 20-14.993, (P)

– Cassation –

 ■ Assistance éducative – Intervention du juge des enfants – Mesures 
d’assistance – Placement – Aide sociale à l’enfance – Conditions – 
Minorité – Absence d’acte d’état civil probant – Examen du 
caractère vraisemblable de l’âge allégué – Nécessité.

Il se déduit des articles 375, alinéa 1, et 388, alinéas 1 et 2, du code civil que lorsque le juge, saisi d’une de-
mande de protection d’un mineur au titre de l’assistance éducative, constate que les actes de l’état civil étrangers 
produits ne sont pas probants, au sens de l’article 47 du code civil, il ne peut rejeter cette demande sans examiner 
le caractère vraisemblable de l’âge allégué et, le cas échéant, ordonner un examen radiologique osseux.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 19 novembre 2019), par jugement du 24 avril 2019, le 
juge des enfants a confié N... A..., se disant né le [...] à Conakry (Guinée), au service 
de l’aide sociale à l’enfance du département de la Seine-Maritime jusqu’au 12 juin 
2021, date de sa majorité.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. N... A... fait grief à l’arrêt de constater que sa minorité n’est pas établie et, en consé-
quence, de prononcer un non-lieu à assistance éducative, alors « que le juge ne peut 
écarter la minorité d’un jeune migrant invoquant le bénéfice de mesures d’assistance 
éducative sans se fonder sur des éléments de nature à établir que l’âge allégué par 
celui-ci ne correspond pas à la réalité  ; qu’en l’espèce, pour juger que la minorité 
de l’exposant n’était pas établie et qu’il n’y avait pas lieu à assistance éducative à son 
égard, la cour d’appel s’est bornée à écarter la force probante des documents d’état 
civil qui lui étaient soumis ; qu’en ne recherchant pas, au besoin en ordonnant une 
mesure d’instruction, s’il existait une discordance entre l’âge allégué par l’exposant et 
son âge réel, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 375 
du code civil. »
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Réponse de la Cour

Vu les articles 375, alinéa 1er, et 388, alinéas 1 et 2, du code civil :

4. Selon le premier de ces textes, si la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur non 
émancipé sont en danger, ou si les conditions de son éducation ou de son développe-
ment physique, affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, des mesures 
d’assistance éducative peuvent être ordonnées par justice.

5. Selon le second, le mineur est l’individu de l’un ou l’autre sexe qui n’a point encore 
l’âge de dix-huit ans accomplis. Des examens radiologiques osseux aux fins de déter-
mination de l’âge peuvent être réalisés, en l’absence de documents d’identité valables 
et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, sur décision de l’autorité judiciaire et 
après recueil de l’accord de l’intéressé.

6. Il se déduit de ces dispositions que lorsque le juge, saisi d’une demande de protec-
tion d’un mineur au titre de l’assistance éducative, constate que les actes de l’état civil 
étrangers produits ne sont pas probants, au sens de l’article 47 du code civil, il ne peut 
rejeter cette demande sans examiner le caractère vraisemblable de l’âge allégué et, le 
cas échéant, ordonner un examen radiologique osseux.

7. Pour refuser le bénéfice de l’assistance éducative à N... A..., l’arrêt relève qu’au 
regard des incohérences manifestes des documents de l’état civil produits, la présomp-
tion de régularité édictée par l’article 47 du code civil est renversée, de sorte que sa 
minorité ne peut être retenue.

8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si l’âge allégué 
par l’intéressé n’était pas vraisemblable, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 375, alinéa 1, et 388, alinéas 1 et 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 3 octobre 2018, pourvoi n° 18-19.442, Bull. 2018, (rejet).
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OFFICIERS PUBLICS ET MINISTERIELS

Com., 21 octobre 2020, n° 19-17.434, (P)

– Cassation –

 ■ Commissaire-priseur – Honoraires – Fixation – Etendue – Frais assumés 
pour le compte du débiteur en liquidation judiciaire – Conditions – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Pau, 26 février 2019), la société [...] a été mise en liquidation judiciaire le 20 jan-
vier 2017, la société I... et associés étant désignée liquidateur et Mme  M..., com-
missaire-priseur, étant chargée d’effectuer immédiatement l’inventaire et la prisée de 
l’actif de la société débitrice.

2. Mme M..., ayant constaté que quatre véhicules stationnaient à l’extérieur des locaux 
de la société débitrice, les a fait déplacer chez un commissaire-priseur partenaire, plus 
proche du lieu de leur stationnement, auquel elle a indiqué avoir délégué le soin du 
transport et du gardiennage. Mme M... a ensuite demandé au président du tribunal 
d’arrêter le montant de ses émoluments au montant de la facture établie le 22 mars 
2018 par la société Espace enchère Sud Aquitaine - M. X... commissaire-priseur - 
pour les frais de gardiennage et de transport des véhicules.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Le liquidateur fait grief à l’ordonnance de fixer à 11 000 euros les honoraires de 
Mme M... à la charge de la liquidation judiciaire, alors :

« 1°/ que le commissaire-priseur ne peut obtenir la taxation que des seuls honoraires, 
frais et débours exposés pour l’accomplissement de la mission qui lui a été confiée par 
la juridiction qui l’a désigné ; que ne participent pas de l’inventaire et de la prisée des 
biens du débiteur, le déplacement et le stockage » entre les mains d’un tiers de véhi-
cules appartenant au débiteur, sans l’accord de celui-ci ou celui des organes de la pro-
cédure, aux fins d’en éviter la dégradation et d’en préserver la valeur » ; qu’en l’espèce, 
Mme M... a reconnu dans ses conclusions avoir sollicité le remboursement de ses frais 
uniquement pour couvrir une prestation de cette nature, en joignant la facture émise 
par la Sarl Espace Enchères Sud Aquitaine indiquant que la somme de 16 608 eu-
ros correspondait au convoyage et gardiennage des véhicules » pour le compte de la 
société [...], afin d’en préserver la valeur et éviter des dégradations ; qu’en estimant 
que la demande de remboursement de tels frais par Mme M... était justifiée au regard 
des dispositions du jugement d’ouverture qui avait chargé cette dernière d’effectuer 



256

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’inventaire et la prisée des biens du débiteur, le premier président de la cour d’appel 
a violé les articles L. 621-9, L. 641-III, R. 622-4, R. 621-23 du code de commerce 
et l’article 1 de l’ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des 
commissaires-priseurs judiciaires ;

2°/ que le remboursement des sommes dues à des tiers et payées ou avancées par eux 
auxquels ont droit les professionnels visés à l’article L. 444-1 du code de commerce 
est subordonné à la condition que ces frais aient été engagés à l’occasion d’une mission 
que la loi ou le juge leur confient ; qu’en estimant que Mme M... pouvait, en applica-
tion de l’article R. 444-13 III du code de commerce, obtenir le remboursement des 
frais qu’elle disait avoir exposés au titre de prestations de convoyage et de mise à l’abri 
de véhicules appartenant au débiteur qu’elle avait effectuées, tout en relevant que seule 
une mission d’inventaire et de prisée des biens de celui-ci lui avait été confiée par le 
tribunal, le premier président de la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 641-1, II, alinéa 7, celui-ci dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2016-727 du 2 juin 2016, R. 622-4, alinéas 5 et 6, rendu applicable à la liquidation 
judiciaire par l’article R. 641-14, et R. 444-13 III, du code de commerce et les ar-
ticles 714 et 715 du code de procédure civile :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que le commissaire-priseur judiciaire ne 
peut obtenir du président du tribunal la taxation que des seuls émoluments, hono-
raires, frais et débours exposés pour l’accomplissement de la mission que lui a confiée 
le tribunal de la procédure collective ou le juge-commissaire qui l’a désigné.

5. Pour fixer les honoraires de Mme M... à la somme de 11 000 euros, l’ordonnance 
constate que la demande de taxation du commissaire-priseur repose exclusivement sur 
la facture émanant de la société « Espace enchère Sud Aquitaine, W... X... commissaire 
priseur habilité » puis relève que le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire a 
désigné Mme M... afin d’effectuer l’inventaire et la prisée des actifs de la société débi-
trice et a dit que les frais du commissaire-priseur seraient à la charge de la procédure.

L’ordonnance retient ensuite que la demande de taxation est relative à des honoraires 
et remboursements de débours consécutifs à l’inventaire et à la prisée du patrimoine 
de la société débitrice par le commissaire-priseur qui a délégué sa mission de transport 
et de gardiennage des véhicules à un confrère, ce dont a été informé le liquidateur 
par un courrier électronique du 4 mai 2017 qui n’a pas suscité de réaction de sa part 
jusqu’au 31 mars 2018, ce dont l’ordonnance déduit l’accord tacite du liquidateur sur 
le transport et la mise à l’abri des véhicules.

6. En statuant ainsi, alors que la seule mission donnée par le tribunal à Mme M... 
consistait en l’inventaire et la prisée des actifs de la société [...], de sorte qu’elle n’in-
cluait pas l’accomplissement des diligences relatives au convoyage et au gardiennage 
des véhicules inventoriés et évalués, qui n’avaient fait l’objet d’aucune autorisation du 
juge-commissaire, ni d’un accord formel du liquidateur, le premier président a violé 
les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 26 février 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Pau ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance 
et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat(s) : SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 641-1, II, alinéa 7, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-727 du 2 juin 2016, 
R. 622-4, alinéas 5 et 6, R. 641-14 et R. 444-13, III, du code de commerce ; articles 714 et 715 
du code de procédure civile.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-10.536, (P)

– Rejet –

 ■ Commissaire-priseur – Responsabilité délictuelle – Mise en vente 
d’une oeuvre d’art faussement qualifiées d’authentique.

Il résulte des articles L. 321-17, alinéa 1, du code de commerce et 1382, devenu 1240 du code civil, qu’à 
l’égard de l’acquéreur, le commissaire-priseur, qui affirme sans réserve l’authenticité de l’oeuvre d’art qu’il est 
chargé de vendre ou ne fait pas état des restaurations majeures qu’elle a subies, engage sa responsabilité, sans 
préjudice d’un recours contre l’expert dont il s’est fait assister.

 ■ Commissaire-priseur – Vente aux enchères publiques d’objets 
mobiliers – Oeuvre d’art – inauthenticité – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Etude de Provence du désistement de son pourvoi en 
ce qu’il est dirigé contre M. G....

Déchéance partielle du pourvoi

Vu l’article 978 du code de procédure civile :

2. La société Etude de Provence s’est pourvue en cassation contre l’arrêt du 30 janvier 
2018 (n° RG 17/15.782).

3. Toutefois, le mémoire remis au greffe de la Cour de cassation ne contient aucun 
moyen à l’encontre de cette dernière décision.

4. Il y a donc lieu de constater la déchéance partielle du pourvoi.
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Faits et procédure

5. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 octobre 2018), lors de ventes aux en-
chères publiques organisées les 5 mars 2005 et 24 juin 2006 par la société de ventes 
volontaires Etude de Provence (le commissaire-priseur), M. Q... (l’acquéreur) a acquis 
une bibliothèque attribuée à J... L... pour le prix de 35 000 euros puis une paire de 
fauteuils attribués à B... V... pour le prix de 50 000 euros.

6. La société Sotheby’s ayant, lors de leur remise en vente, opposé un doute sérieux sur 
l’authenticité des deux fauteuils et émis l’hypothèse que la bibliothèque pouvait être 
considérée comme une copie en raison de son importante restauration, l’acquéreur a, 
par acte du 7 juin 2011, assigné en responsabilité le commissaire-priseur et demandé 
sa condamnation au paiement du prix d’acquisition des meubles, des frais des ventes 
et de dommages-intérêts en réparation de son préjudice moral.

Le commissaire-priseur a appelé en garantie les vendeurs de la bibliothèque et des 
fauteuils, MM. N... et G..., et les experts lors de leur vente, MM. D... et I....

7. La responsabilité du commissaire-priseur à l’égard de l’acquéreur a été retenue et 
les experts ont été condamnés à le garantir des condamnations prononcées contre lui.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

8. Le commissaire-priseur fait grief à l’arrêt de le déclarer responsable des préjudices 
subis par l’acquéreur, alors :

« 1°/ que le commissaire-priseur est tenu d’examiner l’oeuvre qu’il propose à la vente 
et de procéder aux vérifications nécessaires eu égard aux données connues au moment 
de la vente et des doutes qui peuvent exister ; que, pour retenir la responsabilité du 
commissaire-priseur, la cour d’appel a énoncé qu’il avait porté dans son catalogue l’in-
formation erronée du caractère authentique des fauteuils ; qu’en ne recherchant pas si, 
en l’état de l’affirmation sans réserve par l’expert qu’il avait consulté et dont il a exac-
tement reproduit la description dans le catalogue de la vente, du caractère authentique 
des fauteuils, le commissaire-priseur n’avait pas procédé à toutes les vérifications qu’il 
était tenu de faire en l’état des données qui étaient connues au moment de la vente, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1382 devenu 1240 
du code civil ;

2°/ que le commissaire-priseur est tenu d’examiner l’oeuvre qu’il propose à la vente 
et de procéder aux vérifications nécessaires eu égard aux données connues au moment 
de la vente et des doutes qui peuvent exister sur son authenticité ; qu’en reprochant au 
commissaire-priseur de ne pas avoir mentionné les réparations qui avaient été effec-
tuées sur la bibliothèque, sans constater qu’il avait connaissance de cette circonstance 
ou n’avait pas procédé à des contrôles suffisants au regard de l’état de données connues 
au moment de la vente, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382 ancien du code civil devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

9. Il résulte des articles L. 321-17, alinéa 1er, du code de commerce et 1382, devenu 
1240 du code civil, qu’à l’égard de l’acquéreur, le commissaire-priseur, qui affirme sans 
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réserve l’authenticité de l’oeuvre d’art qu’il est chargé de vendre ou ne fait pas état 
des restaurations majeures qu’elle a subies, engage sa responsabilité, sans préjudice d’un 
recours contre l’expert dont il s’est fait assister.

10. L’arrêt constate que les deux fauteuils et la bibliothèque ont été présentés dans les 
catalogues des ventes comme étant respectivement de B... V... et de J... L... et que les 
conclusions, non contestées, de l’expert judiciaire, ont établi que les fauteuils étaient 
des copies et que, bien qu’authentique, la bibliothèque avait été restaurée à plus de 
80 %.

11. En déduisant de ces constatations que le commissaire-priseur avait porté sur ces 
catalogues des mentions manifestement erronées garantissant l’authenticité des fau-
teuils et fait une présentation incomplète de la bibliothèque et qu’il avait ainsi engagé 
sa responsabilité à l’égard de l’acquéreur, sans pouvoir s’en exonérer en arguant du fait 
qu’il a eu recours à un expert indépendant, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder aux recherches prétendument omises, a légalement justifié sa décision.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

12. Le commissaire-priseur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à l’acquéreur les 
sommes de 55 000 et 33 525 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la répa-
ration doit être intégrale sans perte ni gain pour la victime ; que le préjudice résultant 
du défaut d’authenticité des fauteuils et des réparations effectuées sur la bibliothèque 
tenait en la perte de valeur de ces biens ; qu’en fixant le préjudice de l’acquéreur au 
montant du prix de vente augmenté des frais, sans tenir compte de la valeur actuelle 
des biens, la cour d’appel a méconnu le principe selon lequel le préjudice est réparé 
intégralement. »

Réponse de la Cour

13. La cour d’appel a, dans l’exercice de son pouvoir souverain et sans méconnaître le 
principe d’une réparation intégrale, apprécié l’étendue du préjudice subi par l’acqué-
reur qu’elle a fixé à un montant inférieur à celui du prix de vente augmenté des frais.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence du 30 janvier 2018 ;

REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt de la même cour d’appel du 
23 octobre 2018.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
Mme Legohérel - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 321-17, alinéa 1, du code de commerce ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 juillet 2013, pourvoi n° 12-23.773, Bull. 2013, I, n° 156 (rejet).



260

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

OUTRE-MER

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 20-60.249, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Nouvelle-Calédonie – Elections – Liste électorale – Liste électorale 
spéciale à la consultation sur l’accession de la Nouvelle-Calédonie 
à la pleine souveraineté – Régularité – Recours contentieux – Article 
L. 20 du code électoral – Saisine du tribunal judiciaire – Membre de 
la commission administrative spéciale – Recevabilité (non).

Nul ne pouvant être juge et partie, les membres de la commission administrative spéciale instituée par le II 
de l’article 189 de la loi n° 99-209 organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, qui ont 
statué en matière de révision de la liste électorale spéciale à l’élection des membres du congrès et des assemblées 
de province de la Nouvelle-Calédonie, prévue au I du même texte, ne peuvent saisir le tribunal de contestations 
élevées contre les décisions de cette commission.

Viole les articles L. 20 et R. 225 du code électoral, le tribunal qui déclare recevable la demande de radiation 
d’un électeur de cette liste électorale spéciale, formée par des tiers électeurs dont il ressortait d’éléments de la 
procédure qu’ils étaient membres de la commission administrative spéciale ayant procédé à l’inscription contestée.

 ■ Nouvelle-Calédonie – Elections – Liste électorale – Radiation – 
Action d’un membre de la commission administrative spéciale – 
Recevabilité (non).

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de première instance de Nouméa, 19 mai 2020), 
rendu en dernier ressort, et les productions, M. T... C..., devenu majeur le 24 sep-
tembre 2019, a été inscrit le 2 mars 2020 sur la liste électorale spéciale à l’élection des 
membres du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie, prévue 
par le I de l’article 189 de la loi n° 99-209 organique du 19 mars 1999, sur décision de 
la commission administrative spéciale, instituée par le II du même texte.

2. Par requête enregistrée au greffe du tribunal le 12 mai 2020, MM. O... et L..., décla-
rant agir « [e]n la qualité de tiers électeurs de la ville de Nouméa, membres des com-
missions administratives spéciales », ont sollicité la radiation de M. C... de cette liste.

Examen du moyen

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 20 et R. 225 du code électoral :
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4. Nul ne pouvant être juge et partie, les membres de la commission administrative 
spéciale instituée par le II de l’article 189 de la loi organique du 19 mars 1999, qui ont 
statué en matière de révision de la liste électorale spéciale à l’élection des membres 
du congrès et des assemblées de province de la Nouvelle-Calédonie, prévue au I du 
même texte, ne peuvent saisir le tribunal de première instance de contestations élevées 
contre les décisions de cette commission.

5. Pour déclarer recevable la demande présentée par MM. O... et L... aux fins de ra-
diation de M. C... de la liste électorale spéciale établie dans la commune de Nouméa, 
le jugement énonce que « les demandeurs, présents à l’audience, ont justifié de leur 
qualité de tiers électeur ».

6. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait des éléments de la procédure que les intéressés 
étaient membres de la commission administrative spéciale ayant procédé à l’inscription 
contestée, le tribunal a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la

Cour de cassation statue au fond.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les moyens du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 19 mai 2020, 
entre les parties, par le tribunal de première instance de Nouméa ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DÉCLARE IRRECEVABLE le recours formé par MM. O... et L...

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : Mme Ni-
colétis -

Textes visés : 

Articles L. 20 et R. 225 du code électoral ; article 189 de la loi n° 99-209 organique du 19 mars 
1999 relative à la Nouvelle-Calédonie.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens, à rapprocher : 2e Civ., 12 juin 2020, pourvoi n° 20-60.143, Bull. 2020, (rejet), 
et l’arrêt cité. Evolution par rapport à : 2e Civ., 14 avril 2005, pourvoi n° 05-60.087, Bull. 2005, 
II, n° 94 (cassation). En sens contraire : 2e Civ., 16 février 1995, pourvoi n° 95-60.086, Bull. 1995, 
II, n° 58 (rejet), et les arrêts cités.
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PAIEMENT

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-16.898, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Charge – Débiteur se prétendant libéré – Sécurité sociale – 
Cotisations.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mars 2019), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2008 et 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France (l’URSSAF), a notifié divers chefs de redresse-
ment à la société Meubles Ikea France (la société), puis lui a adressé une mise en de-
meure et lui a fait signifier, le 6 juin 2012, une contrainte à laquelle la société a formé 
opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n° 18 concernant les repas dits tertial, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors :

« 1°/ que seules les dépenses revêtant un caractère exceptionnel, c’est-à-dire un ca-
ractère irrégulier, peuvent être qualifiées de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que les repas dits « tertials » présentaient un caractère exceptionnel pour 
n’avoir lieu que trois fois dans l’année et devaient ainsi être qualifiés de frais d’entre-
prise ; qu’en statuant ainsi quand la régularité de ces repas ne permettait pas de les 
considérer comme exceptionnels et aurait donc dû conduire à exclure la qualification 
de frais d’entreprise des dépenses engagées à leur occasion, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que seules les dépenses relevant de l’activité de l’entreprise peuvent être qualifiées 
de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce la cour d’appel a constaté qu’à l’occasion des repas 
« tertials », aucun thème de discussion et de travail n’était préalablement déterminé, 
qu’aucun retour rapport n’était exigé et que le fait de ne pas y participer n’était as-
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sorti d’aucune sanction ; qu’en jugeant néanmoins que les sommes engagées à cette 
occasion devaient être qualifiées de frais d’entreprise, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations a violé l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 18 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier l’arrêt constate que trois fois par an, chaque site 
organise des soirées (tertial) de rencontres auxquelles sont conviés les collaborateurs 
de la société, que ces « tertial » sont organisés dans chaque magasin, par service, qu’ils 
consistent en des repas à l’extérieur dans un restaurant situé à proximité du magasin, 
ou une soirée bowling ou karting, que le budget est de 30 euros par salarié pris en 
charge directement par la société, les éventuels excédents étant payés par les salariés, 
que ces soirées ont lieu en semaine et le soir, en dehors du temps de travail, que seuls 
les salariés y sont conviés, jamais les conjoints et que la participation des salariés n’est 
pas obligatoire.

Il relève que c’est par une juste appréciation des éléments qui leur étaient soumis que 
les premiers juges ont retenu que les frais engagés par les salariés avaient un caractère 
exceptionnel en ce qu’ils n’avaient lieu que trois fois par an, qu’ils étaient engagés par 
les salariés dans l’intérêt de l’entreprise et qu’ils sortaient du cadre de l’exercice normal 
de leur activité.

Il précise que le caractère exceptionnel n’induit pas nécessairement une irrégula-
rité, que ces repas, dont les conjoints sont exclus, sont manifestement un moment 
d’échanges permettant de renforcer la cohésion des collaborateurs au sein d’un même 
service et favorisant une réflexion sur leurs méthodes de travail et ce même si aucun 
thème de discussion et de travail n’est préalablement déterminé, si aucun retour rap-
port n’est exigé à l’issue de ce repas, et si le fait de ne pas y participer n’est assorti 
d’aucune sanction.

Il ajoute que les premiers juges ont retenu à juste titre que ces repas « tertial » étaient 
justifiés par la mise en oeuvre des techniques de direction, d’organisation ou de gestion 
de l’entreprise et le développement de sa politique commerciale et donc conformes 
aux exigences prévues par la circulaire interministérielle du 7 janvier 2003 relative aux 
frais d’entreprise.

5. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a déduit, sans encou-
rir les griefs du moyen, que le remboursement par la société des dépenses relatives aux 
repas dits « tertial » constituaient des frais d’entreprise, exclus de l’assiette des cotisa-
tions sociales, de sorte que le redressement litigieux n’était pas fondé.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a dé-
claré mal fondé le redressement n°5 notifié à la société concernant les erreurs ponc-
tuelles de paramétrage liées à la CSG CRDS, de constater le crédit de contributions 
CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, d’infirmer et d’annuler la contrainte 
pour les montants relatifs au chef de redressement n° 5, de la condamner à rembour-
ser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au taux légal à compter du 
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19 juin 2012, ainsi qu’à rembourser à la société le montant de crédit CSG CRDS de 
7 636,78 euros avec intérêts au taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner 
de recalculer les majorations de retard dues après l’annulation du redressement liti-
gieux et de faire masse des dépens qui seront pris en charge par moitié par l’URSSAF 
et la société alors « qu’il appartient à la société de justifier du paiement des cotisations 
sociales à l’URSSAF ; que la preuve du paiement de ces cotisations ne saurait se dé-
duire de la simple production des bulletins de salaire qui ne permettent pas de s’assurer 
de l’effectivité du paiement des cotisations ; qu’en affirmant que, la société ayant pro-
duit aux débats les bulletins de salaire, il appartenait à l’URSSAF de démontrer que les 
cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées sans que la société ait à prouver le 
versement des cotisations sur les tableaux récapitulatifs annuels, la cour d’appel a violé 
l’article 1315 du code civil, devenu 1353 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code 
civil :

7. Il appartient à l’employeur, seul redevable des cotisations et contributions sociales 
assises sur la rémunération du salarié, de rapporter, notamment par la production de 
pièces comptables, la preuve du paiement de celles-ci.

8. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 5 et annuler la contrainte pour 
les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève que c’est à juste titre que les premiers 
juges ont retenu que la production du bulletin de salaire constituait une présomption 
de versement des cotisations, que la cotisation maladie au taux de 4,75 % ressortait 
bien des bulletins de salaire et qu’il appartenait dès lors à l’URSSAF de démontrer 
que les cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées, ce qu’elle ne faisait pas. Il 
ajoute que concernant la CSG et la CRDS précomptées par erreur sur les bulletins de 
salaire pour l’année 2008 et les mois de janvier, février et mars 2009, période pendant 
laquelle il n’est pas contesté que le salarié résidait en Belgique, c’est à juste titre que 
les premiers juges ont considéré que le bulletin de salaire constituait une présomption 
suffisamment précise et concordante permettant de constater un crédit de cotisations 
de 7 636,78 euros sans que la société ait à prouver le versement de cette cotisation sur 
les tableaux récapitulatifs annuels.

9. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de rapporter la preuve du 
paiement des cotisations litigieuses et que le bulletin de paie ne fait pas présumer qu’il 
s’est acquitté de son obligation, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

10. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n°19 concernant les frais de crèche, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors « que l’aide finan-
cière de l’entreprise versée en faveur des salariés afin de financer des frais de crèche 
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n’est pas assujettie à cotisations sociales et à CSG CRDS dans la limite d’un montant 
de 1 830 euros par année civile et par salarié ; qu’en l’espèce, les juges du fond ont 
constaté que la participation annuelle totale de la société Ikea aux frais de crèche 
s’élevait à 41 400 euros ; qu’en jugeant que cette somme devait être exonérée de co-
tisations sociales et CSG CRDS quand l’exonération de cotisations sociales et CSG 
CRDS s’apprécie non pas globalement mais dans la limite de 1 830 euros par salarié 
concerné par la prise en charge des frais de crèche, la cour d’appel qui n’a pas constaté 
que les sommes versées à chaque salarié correspondaient bien à des frais de crèche et 
ne dépassaient pas le plafond annuel pour chaque salarié a violé l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 7233-4 et D. 7233-8 du code du 
travail en leur rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 7233-4 et D. 7233-8 du code 
du travail, dans leur rédaction applicable au litige :

11. Suivant le deuxième de ces textes, l’aide financière du comité d’entreprise et celle 
de l’entreprise versées en faveur des salariés n’ont pas le caractère de rémunération au 
sens du premier lorsque ces aides sont destinées soit à faciliter l’accès à des services aux 
salariés, soit à financer les activités qu’il mentionne.

Selon le dernier, le montant maximum de l’aide financière ainsi exonérée est fixé à 
1 830 euros par année civile et par bénéficiaire.

12. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 19 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève essentiellement, par motifs adoptés, 
que les lettres circulaires ACOSS n° 2007-001 du 8 janvier 2007 et n° 2007-028 du 
5 février 2007 précisent que, d’une part, les subventions qui donnent aux entreprises 
un droit potentiel de réservation non individualisée n’ont pas à être re-qualifiées en 
rémunération et n’entrent pas dans l’assiette des cotisations et contributions sociales 
et, d’autre part, que l’aide financière de l’entreprise versée au-delà de la limite de 
1 830 euros est soumise à cotisations ainsi qu’à CSG et CRDS.

Il précise qu’en l’espèce, il résulte de la convention entre la société et la société Eveil & 
sens signée le 27 janvier 2009 que cette dernière met à la disposition du réservataire - 
la société - trois places d’accueil, cinq jours par semaine, pour les enfants de ses salariés, 
en contrepartie d’une participation annuelle totale de 41 400 euros.

Il ajoute que les bénéficiaires des places ainsi réservées par la société ne sont pas nom-
mément désignés, s’agissant d’une réservation dite « de berceaux » et que par ailleurs, 
l’accord stipulant un simple droit potentiel de réservation, les places réservées ne sont 
pas nécessairement occupées par des enfants de salariés de la société qui ne dispose 
d’aucun droit à remboursement en cas de sous-occupation.

Il en déduit qu’en application des règles précitées, les sommes versées à la crèche en 
faveur de salariés de la société n’ont pas à être re-qualifiées de rémunération et sont 
dès lors exclues de l’assiette des cotisations et contributions sociales.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les sommes versées cor-
respondaient bien à des frais de crèche déductibles de l’assiette des cotisations au sens 
des textes susvisés, a violé ces derniers.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

DONNE ACTE à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement entrepris en 
ce qu’il a déclaré mal fondés les redressements n° 5 et 19 opérés au titre des erreurs de 
paramétrage liées à la CSG et à la CRDS et de la prise en charge des frais de crèche, 
constaté le crédit de contributions CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, in-
firmé et annulé la contrainte de l’URSSAF d’Île-de-France pour les montants relatifs 
aux chefs de redressement n° 5 et 19, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à rem-
bourser à la société Meubles Ikea France le montant réglé à hauteur de ces chefs de 
redressement, ordonné à l’URSSAF d’Île-de-France de recalculer les majorations de 
retard dues après l’annulation des redressements n° 5 et 19, en ce qu’il a condamné 
l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au remboursement du montant réglé à titre 
conservatoire à hauteur des chefs de redressement n° 5 et 19, avec intérêts au taux légal 
à compter du 19 juin 2012, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au rem-
boursement du montant de crédit CSG et CRDS de 7 636,78 euros, avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, et en ce qu’il a fait masse des dépens qui seront 
pris en charge par moitié par l’URSSAF d’Île-de-France et la société Meubles Ikea 
France, l’arrêt rendu le 15 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code civil.

POSSESSION

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-20.737, (P)

– Rejet –

 ■ Acquisition des fruits – Bonne foi – Domaine d’applicaion – Fruits 
postérieurs à la demande en justice en résolution de la vente – 
Restitution – Possibilité de l’invoquer – Conditions – Détermination – 
Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
12 avril 2018, pourvoi n° 17-11.015), la société Foncière Résiouest, propriétaire d’un 
immeuble, a demandé à la société Cogedim vente de procéder à sa vente par lots.

2. La société Cogedim vente a notifié à M. B... et à son épouse, locataires d’un appar-
tement et de divers locaux dans cet immeuble, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 10-I de la loi du 31 décembre 1975, une offre de vente qu’ils n’ont pas acceptée.

3. M. et Mme B... ont assigné la société Foncière Résiouest, la société Cogedim vente 
et la société Edelweiss marine, acquéreur des locaux loués, en nullité des offres de 
vente qui leur ont été adressées, ainsi que de la vente consentie ultérieurement, et en 
réparation de leur préjudice.

4. La société Foncière Résiouest a sollicité la restitution des loyers versés par les loca-
taires à la société Edelweiss marine depuis le 1er juillet 2005.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. La société Edelweiss marine fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société 
Foncière Résiouest le montant des loyers perçus du 1er juillet 2005 au 30 août 2016, 
alors « que seule la demande en restitution émanant du propriétaire évincé à la suite de 
la vente annulée a pour effet de constituer possesseur de mauvaise foi, au sens de l’ar-
ticle 549 du code civil, l’acquéreur ayant perçu les fruits de la chose, en l’obligeant à les 
restituer ; qu’en l’espèce, la société Edelweiss Marine faisait valoir qu’elle ne pouvait 
être tenue à restitution des loyers qu’à compter du 7 avril 2015, date de la demande 
en restitution émanant de la société Foncière Résiouest ; qu’en jugeant que la société 
Edelweiss marine, en raison de l’effet rétroactif de la nullité, était tenue de restituer les 
loyers qu’elle avait perçus à compter de l’assignation en nullité délivrée par les époux 
B..., locataires du bien vendu, en mars 2007, la cour d’appel a violé le texte précité et 
l’article 1184 du code civil, celui-ci dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 549 du code civil, le simple possesseur ne fait les fruits siens 
que dans le cas où il possède de bonne foi. Dans le cas contraire, il est tenu de restituer 
les produits avec la chose au propriétaire qui la revendique.

8. Selon l’article 550 du code civil, le possesseur est de bonne foi quand il possède 
comme propriétaire, en vertu d’un titre translatif de propriété dont il ignore les vices. 
Il cesse d’être de bonne foi du moment où ces vices lui sont connus.
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9. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation (3e Civ., 27 novembre 
2002, pourvoi n° 01-12.444, Bull. 2002, III, n° 244), à compter de la demande en jus-
tice tendant à la résolution ou à l’annulation de la vente, le possesseur ne peut invoquer 
la bonne foi.

10. Il importe peu à cet égard que la demande en résolution ou en annulation émane 
d’un tiers au contrat de vente.

11. La cour d’appel a constaté que M. et Mme B... avaient demandé en justice l’annu-
lation de la vente par assignation délivrée les 15 et 21 mars 2007.

12. Elle a relevé que la nullité de la vente avait été prononcée le 21 octobre 2016.

13. Elle a pu en déduire que la société Edelweiss marine ne pouvait opposer sa bonne 
foi à la société Foncière Résiouest à compter de la demande en annulation de la vente 
et que celle-ci était fondée à lui réclamer la restitution des loyers versés par les loca-
taires entre le 1er avril 2007 et le 28 octobre 2016.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Guillaudier - Avocat(s)  : SCP Co-
lin-Stoclet ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article 549 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 27 novembre 2002, pourvoi n° 01-12.444, Bull. 2002, III, n° 244 (cassation), et les arrêts 
cités.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-20.000, (P)

– Rejet –

 ■ Applications diverses – Sécurité sociale – Assurances sociales – 
Prestations indues résultant d’anomalies dans la facturation et la 
tarification d’actes de soins – Restitution – Montant – Adéquation à 
la nature et à la gravité des manquements – Appréciation (non).



269

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 17 mai 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Meuse (la caisse) a demandé, par courrier du 21 mai 2015, à M. C..., infirmier 
libéral qui avait fait appel à une infirmière remplaçante, pour la période du 10 mai 
2013 au 20 août 2014, le remboursement d’une certaine somme en répétition d’indu 
pour non-respect des règles de la convention nationale des infirmières et des infir-
miers libéraux.

2. Après rejet de son recours amiable, M. C... a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen pris en sa troisième branche

4. M. C... fait le même grief à l’arrêt, alors « que toute sanction ayant le caractère d’une 
punition doit être proportionnée  ; qu’en le condamnant à restituer l’intégralité des 
sommes versées par la caisse en remboursement de soins réalisés par sa remplaçante, 
Mme X..., sans rechercher si au regard des circonstances de l’espèce cette sanction 
n’était pas disproportionnée par rapport à la gravité des manquements qui lui étaient 
imputés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 133-
4 du code de la sécurité sociale et 6, § 1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, ensemble l’article 5.2.3 de la convention nationale destinée à régir les 
rapports entre les infirmières et les infirmiers libéraux et les organismes d’assurance 
maladie. »

Réponse de la Cour

5. N’ayant d’autre objet que la restitution des sommes afférentes au non-respect des 
règles de tarification, de facturation ou de distribution des actes, soins et prestations 
pris en charge par l’assurance maladie et maternité, l’action en recouvrement de l’indu 
engagée par l’organisme social en application de l’article L. 133-4 du code de la sé-
curité sociale ne revêt pas la nature d’une sanction à caractère de punition au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des libertés fondamentales et des droits 
de l’homme. Elle est, dès lors, exclusive de tout contrôle de l’adéquation du montant 
des sommes dues à la nature et à la gravité des manquements commis par le profes-
sionnel ou l’établissement de santé.

6. Le litige dont la cour d’appel était saisie, se rapportait au remboursement d’un indu 
afférent au non-respect des clauses de la convention nationale des infirmiers, lesquelles 
sont au nombre des règles de tarification, de facturation ou de distribution mention-
nées à l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

7. Il en résulte que la cour d’appel n’avait pas à procéder au contrôle prétendument 
omis.
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8. Le moyen est, dès lors, inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
libertés fondamentales et des droits de l’homme.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-15.613, (P)

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Surendettement – Commission de 
surendettement – Mesures recommandées – Contestation par les 
parties – Effets – Etendue – Détermination.

Demande de mise hors de cause

1. Il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de mise hors de cause de la société 
Banque populaire Auvergne Rhône Alpes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  février 2019), M. K... a formé un recours contre 
la décision d’une commission de surendettement des particuliers ayant recommandé 
l’adoption de mesures de désendettement.

3. Il a ensuite interjeté appel du jugement ayant statué sur son recours.

4. Une cour d’appel a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré recevable 
le recours de M. K..., écarté le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, 
arrêté le montant du passif à une certaine somme, dit que M. K... était éligible à la 
procédure de surendettement, dit que l’épargne Préfon-retraite devrait être débloquée, 
dit que le produit de la vente de l’ensemble immobilier sis à Gap devrait désintéresser 
prioritairement les créanciers bénéficiant de privilèges et/ou de sûretés sur ses biens, 
puis les autres créanciers, et rejeté les demandes en application de l’article 700 du code 
procédure civile.

5. L’infirmant pour le surplus et statuant à nouveau, la cour d’appel a renvoyé le dossier 
à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K....
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Recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile :

6. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou partie du 
principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’ excès de pouvoir.

Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. K... fait grief à l’arrêt de renvoyer le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter sa situation de surendettement 
alors « que le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 du Code de la 
consommation prend tout ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-
4 et L. 733-7 dudit Code ; qu’en renvoyant le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter la situation de surendettement de 
Monsieur K..., la Cour a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article L. 733-
13 du Code de la consommation ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et les principes régissant l’excès de pouvoir :

8. Selon ce texte, le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 prend tout 
ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7.

9. Pour renvoyer le dossier à la commission de surendettement, l’arrêt retient que 
la capacité de remboursement retenue par le tribunal à hauteur de 3 233,12 euros 
apparaît difficilement soutenable au regard de l’évolution de la situation du débi-
teur, actuellement en arrêt maladie, qui perçoit des indemnités journalières limitées à 
1 225,80 euros net par mois.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

11. La portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce ; 
elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien 
d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

12. En application de ces dispositions, la cassation du chef de dispositif renvoyant le 
dossier à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K... entraîne 
la cassation, par voie de conséquence, des autres chefs de dispositif qui s’y rattachent 
pas un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de mettre la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes hors 
de cause ;
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CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 332-2 du code de la 
consommation de prendre tout ou partie des mesures définies aux articles L. 331-7, L. 331-7-1 
et L. 331-7-2 du même code, à rapprocher : 2e Civ., 24 mars 2005, pourvoi n° 04-04.027, Bull. 
2005, II, n° 83 (cassation), et l’arrêt cité.

PRESCRIPTION CIVILE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.561, (P)

– Cassation –

 ■ Délai – Point de départ – Promesse de vente – Immeuble – 
Modalités – Condition suspensive – Réalisation – Expiration du délai 
fixé par les parties – Effets – Action en résolution de la vente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 15  février 2019), la société civile immobilière 
Nefertari (la SCI Nefertari) a consenti à la société immobilière du département de la 
Réunion (la SIDR) une promesse synallagmatique de vente, sous conditions suspen-
sives, d’une parcelle de terrain sur laquelle était édifié un immeuble non achevé.

2. Un avenant a prorogé la date de réalisation des conditions suspensives et de signature 
de l’acte authentique de vente au 30 avril 2010.

3. Après deux mises en demeure de réaliser la vente, les 22 novembre 2013 et 12 mai 
2015, demeurées infructueuses, la SCI Nefertari a assigné la SIDR en résolution de la 
vente qu’elle considérait parfaite en raison de la réalisation des conditions suspensives 
et en paiement de dommages-intérêts.

4. La SIDR lui a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription de son action.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La SCI Nefertari fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en résolution de la vente 
prescrite et de rejeter ses demandes, alors « que la prescription d’une action en respon-
sabilité contractuelle ne court qu’à compter de la réalisation du dommage ou de la 
date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu pré-
cédemment connaissance ; qu’en fixant pour point de départ du délai de prescription 
le délai fixé par le compromis pour la réitération de la vente par acte authentique, sans 
rechercher si à cette date, la SCI Nerfertari savait que la SIDR abandonnait définiti-
vement le projet et qu’en conséquence, son dommage était réalisé, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2224 du code civil :

6. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

7. En matière de promesse de vente, sauf stipulation contraire, l’expiration du délai fixé 
pour la réitération de la vente par acte authentique ouvre le droit, pour chacune des 
parties, soit d’agir en exécution forcée de la vente, soit d’en demander la résolution et 
l’indemnisation de son préjudice.

8. Le fait justifiant l’exercice de cette action ne peut consister que dans la connaissance, 
par la partie titulaire de ce droit, du refus de son cocontractant d’exécuter son obliga-
tion principale de signer l’acte authentique de vente.

9. Pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt retient que, dès le 1er mai 2010, lendemain de 
la date fixée pour la signature de l’acte authentique de vente, la SCI Nefertari savait 
que la promesse n’avait pas été réitérée et qu’elle pouvait exercer son action.

10. En se déterminant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser la connais-
sance à cette date, par la SCI Nefertari, du refus de la SIDR de réaliser la vente, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement composée.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin ; SCP Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.
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3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.986, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Vente – Vices cachés – Action en garantie 
du sous-acquéreur contre le vendeur originaire – Exercice – Durée – 
Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2  avril 2019), les 18  décembre 1970 et 
16 mai 1972, O... et S... I... ont acquis deux bungalows qu’ils ont réunis en un seul 
immeuble.

2. Le 29 mai 1990, S... I... et Mme H..., sa fille, ont vendu ce bien à Mme C... et à 
M. E..., aux droits duquel se trouve M. A..., lesquels, le 21 mai 2010, l’ont revendu à 
Mme N....

3. Ayant découvert, à la suite d’une expertise amiable du 22 juillet 2011, l’existence de 
désordres affectant la solidité du bâtiment, Mme N... a, au vu d’un rapport d’expertise 
judiciaire déposé le 11 juin 2013, assigné, les 7 et 12 novembre et 4 décembre 2013, 
les vendeurs successifs en garantie des vices cachés.

Examen des moyens

Sur le second moyen

4. Il est donné acte à Mme N... du désistement de ce moyen.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme N... fait grief à l’arrêt, pour déclarer la demande irrecevable, de fixer le point 
de départ du délai de prescription de l’article 2232 du code civil au jour du contrat, 
alors « que le délai dit butoir imparti par l’article 2232 du code civil court « à compter 
du jour de la naissance du droit », soit de l’apparition du dommage, lorsque la respon-
sabilité du vendeur est recherchée à raison de la garantie des vices cachés ; qu’en déci-
dant que le jour de la naissance du droit doit être fixé au jour du contrat qui consacre 
l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 23 décembre 1970 et le 
14 avril 1972, date à laquelle M. O... I..., Mme S... I... et sa fille ont acheté l’immeuble 
avant de le revendre à Mme L... C... et à M. T... E... au droit duquel vient M. O... A..., 
lesquels l’ont revendu à leur tour à Mme N..., la cour d’appel a violé l’article 2232 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

6. L’article 2232 du code civil, issu de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la 
prescription en matière civile, dispose, en son premier alinéa, que le report du point 
de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet 
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de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour 
de la naissance du droit.

7. Il résulte de son rapprochement avec l’article 2224 du même code, selon lequel les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le 
titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, 
que le législateur a, dans un souci de sécurité juridique, en contrepartie d’un point de 
départ « glissant » pour l’exercice de l’action, enserré l’exercice du droit dans un délai 
fixé à vingt ans.

8. Ayant relevé que le point de départ de l’action en garantie des vices cachés exercée 
par Mme N..., dernier acquéreur, contre les vendeurs d’origine avait été reporté au 
jour où celle-ci avait eu connaissance du vice dans toute son ampleur, la cour d’appel 
a exactement retenu que le jour de la naissance du droit, au sens de l’article 2232 du 
code civil, devait être fixé au jour du contrat, qui consacrait l’obligation à la garantie 
des vices cachés du vendeur.

9. Le grief n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Mme N... fait grief à l’arrêt de déclarer la demande irrecevable comme prescrite, 
alors « que le principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle s’oppose à ce que l’ins-
tauration par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 d’un délai butoir à l’article 2232 
du code civil vienne à expiration avant son entrée en vigueur ; qu’en décidant que 
le délai de l’article 2232 du code civil avait commencé à courir à compter du jour 
du contrat qui consacre l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 
23 décembre 1970 et le 14 avril 1972, pour en déduire qu’il était expiré avant l’entrée 
en vigueur de la loi nouvelle, la cour d’appel a violé l’article 2 du code civil, ensemble 
l’article 2232 du code civil et l’article 26 de la loi précitée. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 26 de la loi du 17 juin 2008, les articles 2 et 2232 du code civil :

11. Les dispositions transitoires qui figurent dans le premier de ces textes concernent 
les dispositions de la loi du 17 juin 2008 qui allongent ou réduisent la durée de la 
prescription.

12. Il résulte des deuxième et troisième textes qu’en l’absence de dispositions transi-
toires qui lui soient applicables, le délai butoir, créé par la loi du 17 juin 2008, relève, 
pour son application dans le temps, du principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle.

13. Pour déclarer prescrite l’action en garantie des vices cachés exercée par Mme N... 
contre les vendeurs d’origine, l’arrêt retient, en application de l’article 2232 du code 
civil, qu’elle a été engagée plus de vingt ans après la signature du contrat de vente ayant 
donné naissance au droit à garantie de Mme N....

14. En statuant ainsi, alors que le délai butoir de l’article 2232, alinéa 1er, du code civil 
n’est pas applicable à une situation où le droit est né avant l’entrée en vigueur de la loi 
du 17 juin 2008, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Demande de mise hors de cause

15. Il y a lieu de mettre hors de cause M. A..., dont la présence n’est pas nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause M. A... ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action de 
Mme N... contre Mme H..., l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Alain Bénabent ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 2232, alinéa 1, du code civil, issu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 2224 du 
code civil ; articles 2 et 2232 du code civil.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-20.766, (P)

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Action en justice – Déclaration 
d’appel devant une cour incompétente – Désistement d’instance 
en raison de l’incompétence – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 4 juin 2019), M. J... a interjeté appel, le 31 janvier 
2017, devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, d’un jugement du tribunal des af-
faires de sécurité sociale des Hautes-Alpes rendu dans un litige l’opposant à la société 
Dufour Sisteron, aux droits de laquelle se trouve la société Alpes Provence Agneaux, 
et à la Mutualité sociale agricole Alpes Vaucluse, qui lui avait été notifié le 19 janvier 
2017.

2. Le 8 mars 2017, M. J... a formé une nouvelle déclaration d’appel, devant la cour 
d’appel de Grenoble, territorialement compétente, qu’il a réitérée le 23 mars 2017.

3. Par arrêt du 20 octobre 2017, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a constaté le désis-
tement d’appel de M. J..., intervenu à l’audience du 7 septembre 2017, son acceptation 
par les intimées, et le dessaisissement de la cour d’appel.
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4. Les déclarations d’appel des 8 mars 2017 et 23 mars 2017 ayant été jointes, la société 
Alpes Provence Agneaux a soulevé leur irrecevabilité.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. M. J... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables les appels des 8 mars 2017 et 23 mars 
2017, alors « qu’en application de l’article 2241 du code civil, une déclaration d’appel, 
même formée devant une cour incompétente, interrompt le délai d’appel ; que si cette 
interruption est, en application de l’article 2243 du même code, non avenue lorsque 
le demandeur, notamment, s’est désisté de sa demande, cette disposition ne s’applique 
pas lorsque le désistement est intervenu en raison de l’incompétence de la première 
juridiction saisie ; qu’en disant que M. J... ne peut plus de prévaloir de l’effet interrup-
tif attaché à ses déclarations d’appel devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, tout 
en constatant que ces déclarations, et donc le désistement, avaient été portés devant 
cette première juridiction qui était incompétente alors qu’entre-temps, la cour d’ap-
pel de Grenoble, qui était compétente, avait été saisie, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences de ses propres constatations au regard des textes susvisés, ainsi que de 
l’article 5 du code de procédure civile, qu’elle a donc violés par fausse application. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 2241 et 2243 du code civil :

6. Il résulte de ces textes que si une déclaration d’appel formée devant une cour d’ap-
pel incompétente interrompt le délai d’appel, cette interruption est non avenue en 
cas de désistement d’appel, à moins que le désistement n’intervienne en raison de la 
saisine d’une cour d’appel incompétente.

7. Pour déclarer irrecevables les appels des 8 mars 2017 et 23 mars 2017, l’arrêt re-
tient que dès lors que M. J... s’est désisté de l’appel qu’il avait interjeté devant la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, ce que cette cour d’appel a constaté par arrêt en date du 
20 octobre 2017, il ne peut plus se prévaloir de l’effet interruptif attaché aux déclara-
tions d’appel qu’il a adressées à cette cour.

8. En statuant ainsi, tout en constatant que M. J... s’était désisté de l’appel formé de-
vant la cour d’appel d’Aix-en-Provence après avoir régularisé un nouveau recours à 
l’encontre du même jugement devant la cour d’appel territorialement compétente, ce 
dont il ressortait que le désistement était motivé par l’incompétence de la première 
juridiction saisie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 juin 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 2241 et 2243 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 décembre 1995, pourvoi n° 93-15.492, Bull. 1995, I, n° 456 (rejet).

PREUVE

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-16.898, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Sécurité 
sociale – Cotisations – Paiement.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mars 2019), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2008 et 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France (l’URSSAF), a notifié divers chefs de redresse-
ment à la société Meubles Ikea France (la société), puis lui a adressé une mise en de-
meure et lui a fait signifier, le 6 juin 2012, une contrainte à laquelle la société a formé 
opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n° 18 concernant les repas dits tertial, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors :
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« 1°/ que seules les dépenses revêtant un caractère exceptionnel, c’est-à-dire un ca-
ractère irrégulier, peuvent être qualifiées de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que les repas dits « tertials » présentaient un caractère exceptionnel pour 
n’avoir lieu que trois fois dans l’année et devaient ainsi être qualifiés de frais d’entre-
prise ; qu’en statuant ainsi quand la régularité de ces repas ne permettait pas de les 
considérer comme exceptionnels et aurait donc dû conduire à exclure la qualification 
de frais d’entreprise des dépenses engagées à leur occasion, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que seules les dépenses relevant de l’activité de l’entreprise peuvent être qualifiées 
de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce la cour d’appel a constaté qu’à l’occasion des repas 
« tertials », aucun thème de discussion et de travail n’était préalablement déterminé, 
qu’aucun retour rapport n’était exigé et que le fait de ne pas y participer n’était as-
sorti d’aucune sanction ; qu’en jugeant néanmoins que les sommes engagées à cette 
occasion devaient être qualifiées de frais d’entreprise, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations a violé l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 18 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier l’arrêt constate que trois fois par an, chaque site 
organise des soirées (tertial) de rencontres auxquelles sont conviés les collaborateurs 
de la société, que ces « tertial » sont organisés dans chaque magasin, par service, qu’ils 
consistent en des repas à l’extérieur dans un restaurant situé à proximité du magasin, 
ou une soirée bowling ou karting, que le budget est de 30 euros par salarié pris en 
charge directement par la société, les éventuels excédents étant payés par les salariés, 
que ces soirées ont lieu en semaine et le soir, en dehors du temps de travail, que seuls 
les salariés y sont conviés, jamais les conjoints et que la participation des salariés n’est 
pas obligatoire.

Il relève que c’est par une juste appréciation des éléments qui leur étaient soumis que 
les premiers juges ont retenu que les frais engagés par les salariés avaient un caractère 
exceptionnel en ce qu’ils n’avaient lieu que trois fois par an, qu’ils étaient engagés par 
les salariés dans l’intérêt de l’entreprise et qu’ils sortaient du cadre de l’exercice normal 
de leur activité.

Il précise que le caractère exceptionnel n’induit pas nécessairement une irrégula-
rité, que ces repas, dont les conjoints sont exclus, sont manifestement un moment 
d’échanges permettant de renforcer la cohésion des collaborateurs au sein d’un même 
service et favorisant une réflexion sur leurs méthodes de travail et ce même si aucun 
thème de discussion et de travail n’est préalablement déterminé, si aucun retour rap-
port n’est exigé à l’issue de ce repas, et si le fait de ne pas y participer n’est assorti 
d’aucune sanction.

Il ajoute que les premiers juges ont retenu à juste titre que ces repas « tertial » étaient 
justifiés par la mise en oeuvre des techniques de direction, d’organisation ou de gestion 
de l’entreprise et le développement de sa politique commerciale et donc conformes 
aux exigences prévues par la circulaire interministérielle du 7 janvier 2003 relative aux 
frais d’entreprise.

5. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a déduit, sans encou-
rir les griefs du moyen, que le remboursement par la société des dépenses relatives aux 
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repas dits « tertial » constituaient des frais d’entreprise, exclus de l’assiette des cotisa-
tions sociales, de sorte que le redressement litigieux n’était pas fondé.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a dé-
claré mal fondé le redressement n°5 notifié à la société concernant les erreurs ponc-
tuelles de paramétrage liées à la CSG CRDS, de constater le crédit de contributions 
CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, d’infirmer et d’annuler la contrainte 
pour les montants relatifs au chef de redressement n° 5, de la condamner à rembour-
ser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au taux légal à compter du 
19 juin 2012, ainsi qu’à rembourser à la société le montant de crédit CSG CRDS de 
7 636,78 euros avec intérêts au taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner 
de recalculer les majorations de retard dues après l’annulation du redressement liti-
gieux et de faire masse des dépens qui seront pris en charge par moitié par l’URSSAF 
et la société alors « qu’il appartient à la société de justifier du paiement des cotisations 
sociales à l’URSSAF ; que la preuve du paiement de ces cotisations ne saurait se dé-
duire de la simple production des bulletins de salaire qui ne permettent pas de s’assurer 
de l’effectivité du paiement des cotisations ; qu’en affirmant que, la société ayant pro-
duit aux débats les bulletins de salaire, il appartenait à l’URSSAF de démontrer que les 
cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées sans que la société ait à prouver le 
versement des cotisations sur les tableaux récapitulatifs annuels, la cour d’appel a violé 
l’article 1315 du code civil, devenu 1353 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code 
civil :

7. Il appartient à l’employeur, seul redevable des cotisations et contributions sociales 
assises sur la rémunération du salarié, de rapporter, notamment par la production de 
pièces comptables, la preuve du paiement de celles-ci.

8. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 5 et annuler la contrainte pour 
les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève que c’est à juste titre que les premiers 
juges ont retenu que la production du bulletin de salaire constituait une présomption 
de versement des cotisations, que la cotisation maladie au taux de 4,75 % ressortait 
bien des bulletins de salaire et qu’il appartenait dès lors à l’URSSAF de démontrer 
que les cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées, ce qu’elle ne faisait pas. Il 
ajoute que concernant la CSG et la CRDS précomptées par erreur sur les bulletins de 
salaire pour l’année 2008 et les mois de janvier, février et mars 2009, période pendant 
laquelle il n’est pas contesté que le salarié résidait en Belgique, c’est à juste titre que 
les premiers juges ont considéré que le bulletin de salaire constituait une présomption 
suffisamment précise et concordante permettant de constater un crédit de cotisations 
de 7 636,78 euros sans que la société ait à prouver le versement de cette cotisation sur 
les tableaux récapitulatifs annuels.

9. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de rapporter la preuve du 
paiement des cotisations litigieuses et que le bulletin de paie ne fait pas présumer qu’il 
s’est acquitté de son obligation, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.
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Et sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

10. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n°19 concernant les frais de crèche, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors « que l’aide finan-
cière de l’entreprise versée en faveur des salariés afin de financer des frais de crèche 
n’est pas assujettie à cotisations sociales et à CSG CRDS dans la limite d’un montant 
de 1 830 euros par année civile et par salarié ; qu’en l’espèce, les juges du fond ont 
constaté que la participation annuelle totale de la société Ikea aux frais de crèche 
s’élevait à 41 400 euros ; qu’en jugeant que cette somme devait être exonérée de co-
tisations sociales et CSG CRDS quand l’exonération de cotisations sociales et CSG 
CRDS s’apprécie non pas globalement mais dans la limite de 1 830 euros par salarié 
concerné par la prise en charge des frais de crèche, la cour d’appel qui n’a pas constaté 
que les sommes versées à chaque salarié correspondaient bien à des frais de crèche et 
ne dépassaient pas le plafond annuel pour chaque salarié a violé l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 7233-4 et D. 7233-8 du code du 
travail en leur rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 7233-4 et D. 7233-8 du code 
du travail, dans leur rédaction applicable au litige :

11. Suivant le deuxième de ces textes, l’aide financière du comité d’entreprise et celle 
de l’entreprise versées en faveur des salariés n’ont pas le caractère de rémunération au 
sens du premier lorsque ces aides sont destinées soit à faciliter l’accès à des services aux 
salariés, soit à financer les activités qu’il mentionne.

Selon le dernier, le montant maximum de l’aide financière ainsi exonérée est fixé à 
1 830 euros par année civile et par bénéficiaire.

12. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 19 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève essentiellement, par motifs adoptés, 
que les lettres circulaires ACOSS n° 2007-001 du 8 janvier 2007 et n° 2007-028 du 
5 février 2007 précisent que, d’une part, les subventions qui donnent aux entreprises 
un droit potentiel de réservation non individualisée n’ont pas à être re-qualifiées en 
rémunération et n’entrent pas dans l’assiette des cotisations et contributions sociales 
et, d’autre part, que l’aide financière de l’entreprise versée au-delà de la limite de 
1 830 euros est soumise à cotisations ainsi qu’à CSG et CRDS.

Il précise qu’en l’espèce, il résulte de la convention entre la société et la société Eveil & 
sens signée le 27 janvier 2009 que cette dernière met à la disposition du réservataire - 
la société - trois places d’accueil, cinq jours par semaine, pour les enfants de ses salariés, 
en contrepartie d’une participation annuelle totale de 41 400 euros.

Il ajoute que les bénéficiaires des places ainsi réservées par la société ne sont pas nom-
mément désignés, s’agissant d’une réservation dite « de berceaux » et que par ailleurs, 
l’accord stipulant un simple droit potentiel de réservation, les places réservées ne sont 
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pas nécessairement occupées par des enfants de salariés de la société qui ne dispose 
d’aucun droit à remboursement en cas de sous-occupation.

Il en déduit qu’en application des règles précitées, les sommes versées à la crèche en 
faveur de salariés de la société n’ont pas à être re-qualifiées de rémunération et sont 
dès lors exclues de l’assiette des cotisations et contributions sociales.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les sommes versées cor-
respondaient bien à des frais de crèche déductibles de l’assiette des cotisations au sens 
des textes susvisés, a violé ces derniers.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DONNE ACTE à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement entrepris en 
ce qu’il a déclaré mal fondés les redressements n° 5 et 19 opérés au titre des erreurs de 
paramétrage liées à la CSG et à la CRDS et de la prise en charge des frais de crèche, 
constaté le crédit de contributions CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, in-
firmé et annulé la contrainte de l’URSSAF d’Île-de-France pour les montants relatifs 
aux chefs de redressement n° 5 et 19, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à rem-
bourser à la société Meubles Ikea France le montant réglé à hauteur de ces chefs de 
redressement, ordonné à l’URSSAF d’Île-de-France de recalculer les majorations de 
retard dues après l’annulation des redressements n° 5 et 19, en ce qu’il a condamné 
l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au remboursement du montant réglé à titre 
conservatoire à hauteur des chefs de redressement n° 5 et 19, avec intérêts au taux légal 
à compter du 19 juin 2012, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au rem-
boursement du montant de crédit CSG et CRDS de 7 636,78 euros, avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, et en ce qu’il a fait masse des dépens qui seront 
pris en charge par moitié par l’URSSAF d’Île-de-France et la société Meubles Ikea 
France, l’arrêt rendu le 15 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code civil.
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1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-13.016, (P)

– Cassation –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Transports 
aériens – Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs 
de personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des 
passagers prévues par le règlement communautaire du 11 février 
2004 – Conditions – Présentation des passagers à l’enregistrement.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 31 décembre 
2018), rendu en dernier ressort, Mme C... disposait d’une réservation confirmée pour 
un vol aller-retour de Bordeaux à Lisbonne, acquis de la société EasyJet Airline Com-
pany Limited (le transporteur aérien). Lors du retour, le 16 mai 2015, l’avion est arrivé 
à destination avec un retard de 4 heures 17.

2. Par déclaration du 29 juillet 2016, Mme C... a demandé la condamnation du trans-
porteur aérien au paiement de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 7 du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant 
des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 295/91, ainsi que de dommages-intérêts pour résistance abusive.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief au jugement de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’il 
appartient à la compagnie aérienne qui prétend qu’un passager n’a pas effectivement 
subi le retard dont il réclame l’indemnisation d’établir qu’il ne s’était pas présenté à 
l’enregistrement ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a violé les articles 3, 
§ 2, 6 et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’as-
sistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 3, paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 :

4. Aux termes de ce texte, le règlement s’applique à condition que les passagers dis-
posent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se présentent, sauf en cas 
d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement.

5. Il a été jugé qu’il incombait au passager de faire la preuve que chacune de ces deux 
conditions cumulatives était remplie (1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, 
Bull. 2018, I, n° 34 ; 1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.491, publié).
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6. Cependant, par ordonnance du 24 octobre 2019 (LC, MD c/ EasyJet Airline Co. 
Ldt, C-756/18), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que le 
règlement n° 261/2004, et notamment son article 3, paragraphe 2, sous a), doit être 
interprété en ce sens que des passagers d’un vol retardé de trois heures ou plus à son 
arrivée et possédant une réservation confirmée pour ce vol ne peuvent pas se voir 
refuser l’indemnisation en vertu de ce règlement au seul motif que, à l’occasion de 
leur demande d’indemnisation, ils n’ont pas prouvé leur présence à l’enregistrement 
pour ledit vol, notamment au moyen de la carte d’embarquement, à moins qu’il soit 
démontré que ces passagers n’ont pas été transportés sur le vol retardé en cause, ce 
qu’il appartient à la juridiction nationale de vérifier.

7. Pour rejeter la demande de Mme C..., le jugement énonce que celle-ci, qui produit 
une réservation confirmée pour le vol en cause, ne rapporte pas la preuve de ce qu’elle 
s’était présentée à l’enregistrement.

8. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de vérifier si le transporteur aérien dé-
montrait que Mme C... n’avait pas été transportée sur le vol retardé en cause, le tribu-
nal d’instance a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 31 décembre 
2018 entre les parties par le tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 3, § 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement et du Conseil du 11 février 
2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).

PRIVILEGES

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-16.888, (P)

– Cassation –

 ■ Vendeur d’immeuble – Inscription – Délai – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Alsace-Moselle – Portée.
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Le délai de deux mois prévu par l’article 2379, alinéa 1, du code civil n’est pas applicable dans les départements 
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt qui, pour rejeter le pourvoi formé contre la décision de rejet de la requête en 
inscription du privilège du vendeur par le juge du livre foncier, retient que le délai de deux mois imposé par 
l’article 2379 du code civil n’est pas une règle de publicité foncière à laquelle le droit local pourrait déroger, 
mais une disposition de fond qui fixe la condition d’efficacité du privilège du vendeur et que cette disposition 
est applicable en Alsace-Moselle.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 15 mars 2018), par acte du 30 décembre 2015, dressé 
par Mme J..., notaire à Strasbourg, la société civile de construction vente Elypseo a 
vendu un immeuble en l’état futur d’achèvement à M. F....

2. Le notaire a déposé une requête tendant à l’inscription du privilège du vendeur, 
laquelle a été rejetée par le juge du livre foncier de Strasbourg.

3. Le juge du livre foncier ayant maintenu son opposition, Mme J... a formé un pour-
voi immédiat contre son ordonnance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Mme J... fait grief à l’arrêt de rejeter le pourvoi formé contre la décision du juge 
du livre foncier, alors « qu’en Alsace-Moselle, les privilèges sont ceux prévus par la 
législation civile française ; que les règles concernant l’organisation, la constitution, la 
transmission et l’extinction des droits réels immobiliers et autres droits et actes soumis 
à publicité sont celles de la législation civile française, sous réserve des dispositions du 
droit local ; que ces dispositions prévoient, d’une part, que, dès le dépôt de la requête 
en inscription et sous réserve de leur inscription, les droits relatifs à la propriété im-
mobilière sont opposables aux tiers qui ont des droits sur les immeubles et qui les ont 
fait inscrire régulièrement, d’autre part, que l’inscription des droits a lieu sur requête, 
et que les requêtes sont portées sur le registre des dépôts, au fur et à mesure de leur 
dépôt et, enfin, que la date et le rang de l’inscription sont déterminés par la men-
tion du dépôt de la requête, portée au registre des dépôts ; qu’il s’ensuit que, dans le 
droit local, le privilège du vendeur peut toujours être inscrit et que l’inscription du 
privilège prend rang au jour du dépôt de la requête en inscription, de sorte qu’il est 
dérogé au droit français en ce que n’est pas applicable le délai de deux mois prévu 
pour inscrire le privilège du vendeur afin que celui-ci prenne rang à la date de l’acte 
de vente ; qu’en jugeant au contraire que ce délai de deux mois ne serait pas une règle 
de publicité foncière à laquelle le droit local pourrait déroger, mais une disposition de 
fond qui fixerait la condition d’efficacité du privilège du vendeur, et qu’à ce titre, cette 
disposition, applicable sur le territoire national, le serait également en Alsace-Moselle, 
la cour d’appel a violé l’article 2379 du code civil, ensemble les articles 36, 36-1, 38, 
38-1, 45 et 52 de la loi du 1er juin 1924. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 2379, alinéa 1er, du code civil et les articles 36, 36-1, 38, 45 et 52 du cha-
pitre III de la loi du 1er juin 1924 :

5. Selon le premier de ces textes, le vendeur privilégié, ou le prêteur qui a fourni les 
deniers pour l’acquisition d’un immeuble, conserve son privilège par une inscription 
qui doit être prise, à sa diligence, en la forme prévue aux articles 2426 et 2428, et dans 
le délai de deux mois à compter de l’acte de vente.

Le privilège prend rang à la date dudit acte.

6. Cette disposition, qui conditionne l’efficacité du privilège, est une disposition de 
fond dès lors que, en application de l’article 2386 du code civil, si le délai n’est pas 
respecté, le privilège dégénère en hypothèque et ne prend rang, à l’égard des tiers, que 
de la date de l’inscription.

7. La loi du 1er juin 1924 a mis en vigueur la législation civile française dans les dépar-
tements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

8. Selon les articles 36 et 36-1 de cette loi, dans ces départements, les droits sur les 
immeubles, les privilèges et les hypothèques sont ceux prévus par la législation civile 
française et les règles concernant l’organisation, la constitution, la transmission et l’ex-
tinction des droits réels immobiliers et autres droits et actes soumis à publicité sont 
celles de la législation civile française, sous réserve de plusieurs dispositions.

9. Il résulte ainsi de ses articles 38, 45 et 52 que les privilèges sont inscrits au livre 
foncier, aux fins d’opposabilité aux tiers, que la date et le rang de l’inscription sont 
déterminés par la mention du dépôt de la requête, portée au registre des dépôts, et que 
l’inscription des privilèges et des hypothèques est sans effet rétroactif.

10. Selon l’article 52 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la pu-
blicité foncière, il n’est pas dérogé aux dispositions du chapitre III de la loi du 1er juin 
1924, régissant les droits sur les immeubles situés dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle.

11. Les dispositions spécifiques du droit local, qui n’ont pas été abrogées par le décret 
du 4 janvier 1955 et qui instituent un régime spécial avec des règles de fond différentes 
de celles du droit général, continuent donc à s’appliquer dans les départements du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

12. Dès lors, le délai de deux mois prévu par l’article 2379, alinéa 1er, du code civil n’est 
pas applicable dans ces départements.

13. Pour rejeter le pourvoi formé contre la décision de rejet de la requête en inscrip-
tion du privilège du vendeur par le juge du livre foncier, l’arrêt retient que le délai 
de deux mois imposé par l’article 2379 du code civil n’est pas une règle de publicité 
foncière à laquelle le droit local pourrait déroger, mais une disposition de fond qui fixe 
la condition d’efficacité du privilège du vendeur et que cette disposition est applicable 
en Alsace-Moselle.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;
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Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Metz.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guillaudier - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Article 2379 du code civil.

PROCEDURE CIVILE

Soc., 14 octobre 2020, n° 18-15.229, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Déclaration d’appel – Chefs du jugement critiqués – 
Défaut – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 février 2018), M. C..., employé depuis 
le 5 janvier 2009 par la société [...] en qualité d’ouvrier peintre et placé en arrêt de 
travail pour maladie à compter du 1er novembre 2016, a été déclaré inapte à tout poste 
par le médecin du travail.

2. Par ordonnance de référé du 11 août 2017, la juridiction prud’homale a débouté 
l’employeur de sa demande aux fins d’expertise médicale fondée sur les dispositions 
de l’article L. 4624-7 du code du travail, alors applicable, et a débouté le salarié de sa 
demande en paiement de dommages-intérêts pour procédure dilatoire.

3. La société a relevé appel de cette ordonnance selon déclaration d’appel du 5 sep-
tembre 2017 rédigée comme suit : « Objet de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à Mon-
sieur D... C.... » La cour d’appel a déclaré l’appel irrecevable.

Examen du moyen

4. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en ap-
plication de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors :
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« 1° / que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les 
chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel 
tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en déclarant 
irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait été rédigée 
comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordonnance dont 
appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait avoir pour 
objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... C... », de 
sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le passage de 
la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait pas à 
un chef de la décision, quand le visa des motifs de la décision attaquée ne pouvait 
permettre d’assimiler l’appel, mentionné comme étant total, à un appel limité, la cour 
d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile ;

2°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en se déterminant 
de la sorte, quand en outre le visa, dans la déclaration d’appel, des motifs de la déci-
sion attaquée par lesquels le premier juge avait justifié le rejet des demandes renvoyait 
nécessairement au chef ayant ainsi rejeté ces demandes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 901 du code de procédure civile ;

3°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en toute hypothèse, 
en déclarant irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait 
été rédigée comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... 
C... », de sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le pas-
sage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait 
pas à un chef de la décision, quand il ne pouvait en résulter que la nullité de la décla-
ration d’appel et non pas l’irrecevabilité de l’appel, la cour d’appel a violé l’article 901 
du code de procédure civile ;

4°/ que l’irrégularité de la déclaration d’appel est une irrégularité de forme, laquelle 
ne peut être sanctionnée qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief 
qu’elle lui cause ; qu’au demeurant, en se déterminant de la sorte, sans en tout état de 
cause relever l’existence d’un grief subi par M. C..., la cour d’appel a violé l’article 114 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 901-4 ° du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

6. Selon ce texte, la déclaration d’appel est faite par un acte contenant à peine de 
nullité les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

7. Selon les trois avis de la Cour de cassation du 20 décembre 2017 (Avis de la Cour 
de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et n° 17-70.036 ; Bull. 
2017, Avis, n° 12), la sanction attachée à la déclaration d’appel formée à compter du 
1er septembre 2017 portant comme objet « appel total », sans viser expressément les 
chefs du jugement critiqués lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement 
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ou que l’objet n’est pas indivisible, est une nullité pour vice de forme au sens de l’ar-
ticle 114 du code de procédure civile.

8. En outre, deux des avis précités (n° 17-70.035 et n° 17-70.036) précisent qu’il ne 
résulte de l’article 562, alinéa 1, du code de procédure civile, qui dispose que l’appel 
défère à la cour d’appel la connaissance des chefs de jugement qu’il critique expressé-
ment et de ceux qui en dépendent, aucune fin de non-recevoir.

9. Il en résulte, d’une part, que la déclaration d’appel ne peut être limitée que par la 
mention des chefs du dispositif du jugement attaqué et, d’autre part, qu’en l’absence 
de cette mention, lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement ou que l’ob-
jet n’est pas indivisible, la déclaration d’appel encourt la nullité, à l’exclusion de toute 
irrecevabilité.

10. Pour déclarer l’appel de l’employeur irrecevable, l’arrêt retient que la déclaration 
d’appel ne saurait être considérée comme valant appel total dans la mesure où elle 
vise expressément le passage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande 
et que cet appel partiel, qui ne vise qu’une motivation et ne porte sur aucun chef de 
décision, est irrecevable.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration d’appel ne visait que 
les motifs du jugement, de sorte qu’elle était irrégulière et encourait, comme telle, la 
nullité, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Jean-Philippe Caston ; Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité dans l’acte d’appel d’une mention critiquant les chefs du dispositif du jugement, à 
rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.954, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-15.316, (P)

– Cassation –

 ■ Assignation – Mentions obligatoires – Exposé des moyens en fait – 
Vérification – Office du juge – Détermination – Portée.
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Il appartient au juge régulièrement saisi d’un moyen de nullité à cet objet, de vérifier que l’assignation contient 
un exposé des moyens en fait nécessaires, au sens de l’article 56 du code de procédure civile, à la défense des 
destinataires de l’acte, mais non d’apprécier la force probante des allégations qui y figurent.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2018) et les productions, se prévalant de 
manquements commis, à leur préjudice, par la société La Banque postale et la société 
Banque Themis (les banques) à leur obligation de vigilance dans la surveillance des 
comptes de la société France énergies finance (la société FEF), ouverts dans leurs livres, 
M. C... et 137 autres demandeurs (les investisseurs) les ont assignées en responsabi-
lité devant un tribunal de grande instance, pour les voir condamner in solidum à leur 
payer à chacun une certaine somme correspondant au montant d’investissements, le 
cas échéant diminués de reversements, qu’ils ont réalisés auprès de la société FEF et à 
laquelle ils reprochent de les avoir détournés de leur objet.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième, cinquième 
et sixième branches, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner à la cassation.

Mais sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

3. Les investisseurs font grief à l’arrêt d’annuler les assignations des 25 mars et 16 avril 
2016, alors :

« 1°/ que l’assignation doit contenir, à peine de nullité, outre les mentions prescrites 
pour les actes d’huissier de justice, l’objet de la demande avec un exposé des moyens 
en fait et en droit ; que, saisi d’une exception de nullité pour défaut d’énonciation des 
moyens de fait, le juge, chargé d’examiner ce vice de forme, ne peut, sans excéder ses 
pouvoirs, apprécier la pertinence des moyens ainsi que la portée des éléments produits 
à l’appui de l’assignation ou des conclusions la complétant ; qu’en relevant, pour an-
nuler les assignations délivrées par les investisseurs les 25 mars et 12 avril 2016 pour 
absence d’indication des moyens en fait, d’une part, que les demandeurs n’avaient pas 
apporté de précisions suffisantes dans leurs exploits introductifs d’instance, ni dans 
leurs conclusions récapitulatives de première instance, sur les caractéristiques des in-
vestissements qu’ils avaient effectués auprès de la société FEF et, d’autre part, qu’ils 
n’avaient pas expliqué le préjudice chiffré, la cour d’appel, qui a apprécié la pertinence 
des moyens en fait et la valeur probante des éléments de preuve, a excédé ses pouvoirs, 
en violation de l’article 56 du code de procédure civile ;

2°/ que l’assignation doit contenir, à peine de nullité, outre les mentions prescrites pour 
les actes d’huissier de justice, l’objet de la demande avec un exposé des moyens en fait 
et en droit ; que dans le cadre d’une action en responsabilité d’investisseurs contre une 
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banque pour défaut de son obligation de vigilance, l’assignation doit contenir comme 
moyen en fait, l’explication de la faute commise par le banquier, le préjudice subi par 
les requérants et le lien de causalité ; qu’en l’espèce, les investisseurs avaient soutenu, 
d’une part, que les banques auraient dû relever, au vu des mouvements du compte de 
la société FEF une anomalie, d’autre part, que l’absence de réaction des banques en 
présence d’une activité illicite dès son origine a permis la réalisation et la poursuite 
de cette activité pendant cinq ans et, enfin, que le préjudice était égal à la perte de 
l’investissement déduction faite des remboursements qu’ils ont perçus ; qu’il n’appar-
tenait pas aux investisseurs de détailler les caractéristiques des investissements qu’ils 
avaient effectués auprès de la société FEF ; qu’en relevant, pour annuler les assignations 
délivrées par les investisseurs les 25 mars et 12 avril 2016 pour absence d’indication 
des moyens en fait, que les demandeurs n’avaient pas apporté de précisions suffisantes 
dans leurs exploits introductifs d’instance, ni dans leurs conclusions récapitulatives de 
première instance, sur les caractéristiques des investissements qu’ils avaient effectués 
auprès de la société FEF, alors qu’une telle précision n’était pas nécessaire dans le cadre 
d’une action en responsabilité contre les banques pour défaut de vigilance, la cour 
d’appel a violé l’article 56 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 56 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 98-
1231 du 28 décembre 1998 :

4. Selon ce texte, l’assignation contient, à peine de nullité, l’objet de la demande avec 
un exposé des moyens en fait et en droit.

5. Pour annuler les assignations des 25 mars et 16 avril 2016 motif pris de l’absence 
d’exposé des moyens en fait, l’arrêt retient que les demandeurs n’ont pas apporté de 
précisions suffisantes dans les exploits introductifs d’instance et dans leurs conclusions 
récapitulatives sur les caractéristiques des investissements effectués par les demandeurs 
auprès de la société FEF et sur le montant des remboursements qu’ils disent avoir reçus 
d’elle et que ce défaut d’explication ne permettait pas aux défendeurs de répondre 
utilement.

6. En statuant ainsi, alors que les investisseurs agissaient en paiement de dommages-in-
térêts en réparation d’un préjudice résultant d’un manquement par les banques à leur 
obligation de vigilance dans la surveillance de fonds argués de détournement par la 
société FEF, de sorte que les caractéristiques des investissements effectués par les de-
mandeurs auprès de la société FEF ne constituaient pas des moyens en fait nécessaires, 
au sens du texte précité, à la défense des banques, la cour d’appel, qui a, sous le couvert 
de l’examen des conditions de validité des assignations, porté une appréciation sur la 
force probante d’allégations, a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Apari-
si - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 56 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 98-1231 du 28 dé-
cembre 1998.

1re Civ., 15 octobre 2020, n° 20-14.271, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Soins psychiatriques – Appel du ministère public – Absence du 
ministère public à l’audience – Lecture des réquisitions par le 
premier président – Possibilité.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Poitiers, 6 mars 2020), et les pièces de la procédure, Mme Q... a été admise en soins 
psychiatriques sans consentement le 25  février 2020, sur décision du directeur de 
l’établissement prise au motif d’un péril imminent, en application de l’article L. 3212-
1, II, 2°, du code de la santé publique.

2. Le 28 février, ce dernier a saisi le juge des libertés et de la détention d’une demande 
aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du 
même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
leur première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’ordonnance de rejeter les irrégularités de procédure soule-
vées, de déclarer régulière la procédure suivie en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique et d’ordonner la poursuite de son 
hospitalisation complète, alors :
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« 2°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience des débats lorsqu’il est 
partie principale, ce qui est notamment le cas lorsqu’il interjette appel ; qu’il résulte 
des mentions de l’ordonnance attaquée que le ministère public - en la personne du 
procureur de la République de La Rochelle ou du procureur général de Poitiers - 
n’a pas comparu à l’audience du 6 mars 2020 ; qu’en statuant hors de sa présence, le 
délégué du premier président a méconnu les exigences de l’article 431 du code de 
procédure civile.

3°/ que, lorsqu’il est partie jointe, le ministère public peut faire connaître son avis à la 
juridiction, soit en lui adressant des conclusions écrites qui sont mises à la disposition 
des parties, soit oralement à l’audience ; qu’en statuant au visa des réquisitions écrites 
du procureur général en date du 5 mars 2020, lequel n’était pas représenté à l’audience, 
sans constater que lesdites réquisitions avaient été mises à la disposition de Mme Q... 
afin qu’elle puisse y répondre utilement, le délégué du premier président a violé les 
articles 16 et 431 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 3211-7 du code de la santé publique, la procédure judiciaire pour 
connaître des mesures de soins psychiatriques sans consentement est régie par le code 
de procédure civile sous réserve des dispositions de la section III du chapitre I du titre 
I du livre deuxième consacré à la lutte contre les maladies mentales.

6. Selon l’article R. 3211-21 du même code, la comparution des parties devant le pre-
mier président, statuant en appel d’une décision du juge des libertés et de la détention, 
est facultative, celles-ci pouvant demander à être entendues ou faire parvenir leurs 
observations par écrit, auquel cas il en est donné connaissance aux parties présentes à 
l’audience. Lorsqu’il n’est pas partie principale, le ministère public fait connaître son 
avis dans les conditions définies par le deuxième alinéa de l’article 431 du code de 
procédure civile.

7. Le premier président pouvait dès lors statuer hors la présence du ministère public, 
partie principale en sa qualité d’appelant, en donnant connaissance oralement à l’au-
dience de ses réquisitions écrites.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Mme Q... fait le même grief à l’ordonnance, alors :

« 3°/ que dans le cas d’une hospitalisation complète pour péril imminent, le directeur 
de l’établissement d’accueil informe dans un délai de vingt-quatre heures, sauf difficul-
tés particulières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la 
personne chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne 
justifiant de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission 
en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci ; qu’en retenant, pour 
écarter toute irrégularité sur ce point, que le docteur F... indique que toutes les dé-
marches entreprises pour contacter des personnes justifiant de relations antérieures à 
l’admission leur donnant qualité pour agir sont restées vaines et que la consultation du 
répertoire de contacts du téléphone portable de Mme Q..., outre le fait qu’elle pour-
rait être considérée comme une atteinte à la vie privée, n’est pas de nature à donner 
la garantie que les contacts s’y trouvant soient des personnes ayant qualité pour agir 
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dans son intérêt, le délégué du premier président n’a pas caractérisé des difficultés par-
ticulières empêchant le directeur de l’hôpital Marius Lacroix d’informer les proches 
de Mme Q... de son admission en hospitalisation complète en violation de l’article 
L. 3212-1 II 2°du code de la santé publique ;

4°/ que dans le cas d’une hospitalisation complète pour péril imminent, le directeur 
de l’établissement d’accueil informe dans un délai de vingt-quatre heures, sauf difficul-
tés particulières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la 
personne chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne 
justifiant de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission 
en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci  ; qu’il appartient 
au directeur d’établissement de justifier qu’il a correctement exécuté cette obligation 
d’information et non au patient de démontrer que tel n’est pas le cas ; qu’en retenant, 
pour écarter toute irrégularité sur ce point, que Mme Q... ne contredit pas l’indication 
du docteur F... selon laquelle toutes les démarches entreprises pour contacter des per-
sonnes justifiant de relations antérieures à l’admission leur donnant qualité pour agir 
sont restées vaines, le délégué du premier président a inversé la charge de la preuve en 
violation de l’article 1353 du code civil, ensemble l’article L. 3212-1, II, 2°, du code 
de la santé publique. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique, lorsqu’il prononce 
une décision d’admission pour péril imminent, le directeur de l’établissement informe, 
dans un délai de vingt-quatre heures sauf difficultés particulières, la famille du patient 
et, le cas échéant, la personne chargée de la protection juridique de l’intéressé, ou, à 
défaut, toute personne justifiant de l’existence de relations avec la personne malade 
antérieures à l’admission en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de 
celle-ci.

11. L’ordonnance relève, d’une part, que Mme Q... a affirmé, lors de son audition, 
qu’elle n’avait plus aucune famille et qu’elle ne bénéficiait d’aucune mesure de pro-
tection juridique, d’autre part, que, dans son certificat établi le 26  février 2020, le 
médecin a indiqué, sans être contredit, que toutes les démarches entreprises pour 
contacter des personnes justifiant de relations antérieures à l’admission et leur donnant 
qualité pour agir étaient demeurées vaines, enfin, que la consultation du répertoire de 
contacts du téléphone portable de Mme Q..., outre qu’elle pouvait être considérée 
comme une atteinte à sa vie privée, n’était pas de nature à donner la garantie que les 
contacts s’y trouvant correspondaient à des personnes habilitées à agir dans l’intérêt 
de celle-ci.

12. En l’état de ces énonciations, le premier président a, sans inverser la charge de la 
preuve, caractérisé les difficultés particulières rencontrées pour informer un proche de 
Mme Q... de la mesure d’hospitalisation prise à son égard.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

14. Mme Q... fait le même grief à l’ordonnance, alors « que l’autorité administrative 
qui prend une mesure de placement ou de maintien en hospitalisation sans consen-
tement d’une personne atteinte de troubles mentaux doit, d’une manière appropriée 
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à son état, l’informer le plus rapidement possible de cette décision, de sa situation 
juridique et de ses droits ; qu’en retenant, pour écarter toute irrégularité sur ce point, 
que, le délai de moins de quarante-huit heures entre la décision d’hospitalisation sous 
contrainte prise le 25 février 2020 et sa notification à Mme Q... le 27 février 2020, 
apparaît un délai raisonnable au regard des constatations cliniques sur l’état d’agitation 
de la patiente à son admission, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le certifi-
cat médical des vingt-quatre heures démontrait qu’elle n’était toujours pas en état de 
recevoir cette signification plus tôt, le délégué du premier président a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 3211-3 du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3211-3, alinéa 3, du code de la santé publique :

15. Selon ce texte, toute personne faisant l’objet de soins psychiatriques sans consente-
ment est informée le plus rapidement possible et d’une manière appropriée à son état, 
de la décision d’admission, ainsi que des raisons qui la motivent.

16. Pour dire la procédure régulière, l’ordonnance retient que la décision d’hospitali-
sation sous contrainte prise le 25 février 2020 a été notifiée à Mme Q... le 27 février 
et que le délai de moins de quarante-huit heures, au regard des constatations cliniques 
sur l’état d’agitation de la patiente à son admission, apparaît un délai raisonnable ne 
caractérisant pas une irrégularité sanctionnable.

17. En statuant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si le certificat médical des 
vingt-quatre heures établissait que Mme Q... se trouvait alors dans un état tel qu’elle 
ne pouvait être informée de la décision d’admission, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard du texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

19. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare le procureur de la République de la 
Rochelle recevable en son appel, l’ordonnance rendue le 6 mars 2020, entre les parties, 
par le premier président de la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 431 du code de procédure civile ; article R. 3211-21 du code de la santé publique.
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Rapprochement(s) : 
1re Civ., 16 décembre 2015, pourvoi n° 15-12.400, Bull. 2015, I, n° 331 (cassation sans renvoi) ; 
1re Civ., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-21.057, Bull. 2018, I, n° 98 (cassation sans renvoi).

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-17.630, (P)

– Cassation –

 ■ Fin de non-recevoir – Appel du jugement statuant sur la 
compétence – Irrecevabilité – Défaut de motivation – 
Régularisation – Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 85 et 126 du code de procédure civile que le défaut de motivation du recours, susceptible 
de donner lieu à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de l’appel du jugement statuant sur la compétence, 
peut être régularisé, en matière de procédure avec représentation obligatoire, par le dépôt au greffe, avant l’expi-
ration du délai d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée ou de conclusions comportant la motivation 
du recours, adressées à la cour d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 11 avril 2019), M. B... a saisi un conseil de prud’hommes, 
le 26 juillet 2016, d’une contestation de son licenciement, formée d’abord contre la 
société Géoservices international, devenue la société Naphta services, dont le siège so-
cial est en Suisse, et contre la société Schlumberger limited, dont le siège social est aux 
États-Unis, puis également contre la société Services pétroliers Schlumberger, dont le 
siège social est en France, et a sollicité la condamnation in solidum des trois sociétés.

2. M. B... a interjeté appel du jugement du conseil de prud’hommes du 28 mai 2018 
qui s’est déclaré incompétent pour trancher le litige et a renvoyé M. B... à mieux se 
pourvoir.

3. Devant la cour d’appel, les trois sociétés ont soulevé l’irrecevabilité de l’appel, en 
raison du défaut de motivation de la déclaration d’appel.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

4. M. B... fait grief à l’arrêt de déclarer l’appel irrecevable et de le renvoyer à mieux 
se pourvoir, alors :

« 1°/ que la requête déposée par l’appelant devant le premier président de la cour 
d’appel, en vue d’être autorisé à assigner l’intimé à jour fixe, n’ouvre pas une procé-
dure distincte et autonome de la procédure d’appel ; qu’en retenant le contraire, pour 
en déduire que les conclusions, jointes par l’appelant à la requête par laquelle il avait 
saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner à jour fixe, n’étaient pas 
de nature à procurer une motivation à la déclaration d’appel et donc que l’appel était 
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irrecevable, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles 84, 85, 917 et 
918 du code de procédure civile ;

2°/ que la copie de la requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe et des 
écritures et pièces qui lui sont jointes doit être remise au premier président pour être 
versée au dossier de la cour d’appel ; qu’il suit de là que lorsque l’appelant annexe ses 
conclusions à sa requête aux fins d’autorisation d’assigner à jour fixe, lesdites conclu-
sions, qui deviennent partie intégrante du dossier de la cour d’appel, doivent être 
regardées comme jointes à la déclaration d’appel ; que la cour d’appel avait constaté 
que le jour même de la déclaration d’appel, l’appelant avait annexé ses conclusions à la 
requête par laquelle il avait saisi le premier président aux fins d’être autorisé à assigner 
à jour fixe, ce dont elle aurait dû déduire que, dès cette date, les conclusions avaient 
été jointes à la déclaration d’appel et que la procédure était régulière ; qu’en retenant 
au contraire que cette production de conclusions, faite devant le premier président le 
même jour que le dépôt de la déclaration d’appel, n’était pas de nature à fournir une 
motivation à ladite déclaration ni à rendre l’appel recevable, la cour d’appel a violé les 
articles 84, 85 et 918 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. L’article 85 du code de procédure civile exigeant que la déclaration d’appel dirigée 
contre un jugement statuant exclusivement sur la compétence soit motivée dans la 
déclaration elle-même ou dans des conclusions qui y sont jointes, les conclusions au 
fond annexées à la requête, qui sont adressées au premier président et non à la cour 
d’appel, ne peuvent constituer la motivation requise.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

7. M. B... fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la motivation de la déclaration 
d’appel d’un jugement statuant exclusivement sur la compétence, exigée à peine d’ir-
recevabilité, peut valablement, si elle ne figure pas dans la déclaration elle-même, être 
fournie dans des conclusions pouvant être jointes à cette déclaration concomitamment 
ou postérieurement à son dépôt, pourvu que la jonction ait lieu avant l’expiration du 
délai d’appel ; qu’il suit de là qu’en l’état de conclusions produite quelques jours après 
la déclaration d’appel, la cour d’appel ne peut valablement déclarer l’appel irrecevable 
qu’à charge de constater que cette production a eu lieu après l’expiration du délai 
d’appel ; qu’en retenant que la signification des conclusions de l’appelant faite deux 
jours après la déclaration d’appel n’était pas de nature à rendre le recours recevable, 
sans avoir préalablement constaté que cette signification avait eu lieu postérieurement 
à l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel a violé les articles 84 et 85 du code de 
procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 85 et 126 du code de procédure civile :

8. Il résulte de la combinaison de ces textes que le défaut de motivation du recours, 
susceptible de donner lieu à la fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de l’appel 
du jugement statuant sur la compétence, peut être régularisé, en matière de procé-
dure avec représentation obligatoire, par le dépôt au greffe, avant l’expiration du délai 
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d’appel, d’une nouvelle déclaration d’appel motivée ou de conclusions comportant la 
motivation du recours, adressées à la cour d’appel.

9. Pour déclarer l’appel irrecevable, l’arrêt retient que les conclusions au fond n’ont été 
déposées, à l’occasion de la procédure d’appel, par la voie électronique, que le 14 juin 
2018, soit deux jours après la déclaration d’appel.

10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si ces conclusions, de nature à régulariser 
l’absence de motivation de la déclaration d’appel, avaient été remises à la cour d’appel 
avant l’expiration du délai d’appel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Articles 85 et 126 du code de procédure civile.

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-17.797, (P)

– Rejet –

 ■ Instance – Péremption – Délai – Computation.

Selon l’article 642 du code de procédure civile, inséré dans le livre du premier code de procédure civile, relatif aux 
dispositions communes à toutes les juridictions, le délai qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou 
un jour férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Il en résulte que ce texte, qui présente 
un caractère général, régit tout délai de procédure, en particulier imposant l’accomplissement de diligences avant 
son expiration, dès lors qu’il entre dans le champ d’application du code de procédure civile. Il en est ainsi du 
délai de péremption de l’instance prévue à l’article 386 de ce code.

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt d’une cour d’appel qui, ayant relevé que le délai de péremption ex-
pirait normalement un samedi, en déduit que des conclusions remises le lundi suivant ont interrompu ce délai.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 11 avril 2019) et les productions, la société Banque 
Dupuy de Parseval, aux droits de laquelle vient la Banque populaire du sud, a saisi un 
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tribunal de commerce de demandes en paiement dirigées contre M. E.... Ce dernier 
a soulevé la péremption de l’instance, que le tribunal de commerce a écartée dans les 
seuls motifs de son jugement, avant de condamner M. E... au paiement de diverses 
sommes.

2. L’arrêt de la cour d’appel de Montpellier ayant confirmé ce jugement a été frappé 
d’un pourvoi, rejeté par un arrêt (Com., 13 décembre 2013, pourvoi n° 14-16.037), 
ayant notamment déclaré irrecevable le moyen de ce pourvoi relatif à la péremption 
d’instance, au motif qu’il critiquait sur ce point une omission de statuer ne pouvant 
être réparée par la voie du pourvoi en cassation.

3. M. E... a saisi d’une requête en omission de statuer la cour d’appel de Montpellier.

L’arrêt de cette cour d’appel rejetant la requête a été cassé (2e Civ., 28 juin 2018, pour-
voi n° 17-21.786) et l’affaire a été renvoyée devant la cour d’appel de Nîmes, saisie 
par M. E....

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. M. E... fait grief à l’arrêt de le débouter de sa prétention relative à la péremption 
de l’instance initiée à son encontre par la société Banque Dupuy de Parseval devant 
le tribunal de commerce de Montpellier, alors « que la règle de l’article 642, alinéa 
2, du code de procédure civile, selon laquelle les délais de procédure se prorogent au 
premier jour ouvrable, n’est pas applicable au délai de péremption de l’instance, qui, 
comme le délai de prescription, vise à sanctionner l’inaction de la partie qui avait inté-
rêt aux poursuites en éteignant son droit d’agir en justice ; qu’en décidant en l’espèce 
qu’il y avait lieu de proroger le délai de péremption de l’instance au 11 juin 2012, 
premier jour ouvrable suivant l’expiration du délai survenue le 9 juin 2012, les juges 
du fond ont violé les articles 386 et 642 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article 642 du code de procédure civile, inséré dans le livre premier du code 
de procédure civile, relatif aux dispositions communes à toutes les juridictions, le délai 
qui expirerait normalement un samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. Il en résulte que ce texte, qui pré-
sente un caractère général, régit tout délai de procédure, en particulier imposant l’ac-
complissement de diligences avant son expiration, dès lors qu’il entre dans le champ 
d’application du code de procédure civile. Il est en ainsi du délai de péremption de 
l’instance prévu à l’article 386 de ce code.

6. Ayant relevé que M. E... avait conclu au fond en première instance le 9 juin 2010, 
que le 9 juin 2012 était un samedi et que les conclusions en réplique de la Banque 
Dupuy de Parseval étaient intervenues le lundi 11 juin 2012, la cour d’appel a en dé-
duit à bon droit que la banque avait conclu dans le délai de deux ans de l’article 386 
du code de procédure civile, de sorte que M. E... devait être débouté de son incident 
de péremption de l’instance.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles 386 et 642 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire, en matière de prescription civile : 1re Civ., 12 décembre 2018, pourvoi n° 17-
25.697, Bull. 2018, (cassation).

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-14.746, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Notification des actes à l’étranger – Remise à parquet 
de la décision à notifier – Effet.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué, la société Oisel Réunion, dont M. C... était le gérant, a été 
placée en liquidation judiciaire. A la demande de SELARL X..., désignée en qualité 
de liquidateur, un tribunal mixte de commerce a condamné M. C... en comblement 
de passif par un jugement du 15 février 2017. Ce jugement a été remis au parquet le 
14 mars 2017 aux fins de signification à M. C..., demeurant à Maurice.

2. Par déclaration d’appel en date du 30 août 2017 et du 12 janvier 2018, M. C... a 
relevé appel du jugement rendu le 15 février 2017.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. M. C... fait grief à l’arrêt rendu de déclarer ses appels irrecevables comme tardifs 
alors « que le point de départ du délai pour interjeter appel en matière de responsabi-
lité pour insuffisance d’actif se situe au jour de la notification de la décision rendue ; 
que, lorsque le destinataire d’un acte demeure à l’étranger, la notification n’est réalisée 
qu’à la date où il lui est remis par l’autorité compétente ou, à défaut, dès lors que cette 
dernière a été empêchée de lui remettre et non à compter de la signification faite à 
parquet ; qu’au cas présent, la cour d’appel a considéré que l’acte à notifier, c’est-à-dire 
le jugement du tribunal mixte de commerce de Saint-Denis du 15 février 2017, avait 
été « remis au parquet du tribunal de grande instance de Saint Denis par acte d’huissier 
du 14 mars 2017 » et que l’acte « a été transmis le 23 mars 2017 par le parquet au garde 
des sceaux » ; qu’en en ayant déduit que le point de départ du délai d’appel se situait 
le 14 mars ou le 23 mars 2017, soit à compter de la signification faite au parquet ou de 
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sa transmission au ministère de la Justice, la cour d’appel a violé les articles 528, 640, 
684 et 687 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret 
n° 2017-892 du 6 mai 2017 :

4. En application de ce texte, la date à laquelle est effectuée la remise à parquet de la 
décision à notifier ne constitue pas, à l’égard du destinataire, le point de départ du délai 
pour interjeter appel de cette décision.

5. Pour déclarer les appels irrecevables, l’arrêt retient qu’à l’encontre des parties do-
miciliées à l’étranger, le délai d’appel court du jour de la signification régulièrement 
faite au parquet et non de la date de la remise aux intéressés d’une copie de l’acte 
par les autorités étrangères, et que le jugement condamnant M. C... en comblement 
de passif ayant été remis au parquet du tribunal mixte de commerce de Saint-Denis 
par acte d’huissier le 14 mars 2017 et transmis par le parquet au Garde des Sceaux le 
23 mars 2017, les appels formés une première fois par l’effet d’une déclaration d’appel 
remise au greffe de la cour par voie électronique le 30 août 2017 et une seconde fois 
par déclaration d’appel remise au greffe par voie électronique le 12 janvier 2018, l’ont 
été hors délai.

6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis-de-la-Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis-de-la-Réunion autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s)  : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 684 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-23.917, Bull. 2020, (cassation), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-23.210, (P)

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Acte d’huissier de justice – Acte ne 
satisfaisant pas aux exigences des articles 655 à 659 du code de 
procédure civile – Effet.

Il résulte de la combinaison des articles 14, 471 et 655 à 659 du code de procédure civile et de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que lorsqu’une partie, 
citée à comparaître par acte d’huissier de justice, ne comparaît pas, le juge, tenu de vérifier que cette partie a été 
régulièrement appelée, doit vérifier que l’acte fait mention des diligences prévues, selon les cas, aux articles 655 à 
659 susvisés. A défaut pour l’acte de satisfaire à ces exigences, le juge ordonne une nouvelle citation de la partie 
défaillante.

 ■ Notification – Signification – Procès-verbal de recherches – 
Mentions – Diligences effectuées par l’huissier – Vérification – Office 
du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 29 septembre 2017), M. F... a interjeté appel d’un juge-
ment d’un conseil de prud’hommes ayant condamné M. R... à lui payer une certaine 
somme.

2. Sur le pourvoi de M. F..., l’arrêt du 23 mars 2012, statuant sur l’appel de ce juge-
ment, a été partiellement cassé (Soc., 11 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.286).

3. M. F... a saisi la cour d’appel de renvoi devant laquelle M. R..., intimé, n’était ni 
présent ni représenté.

Recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

4. En application des articles 469, 631 et 634 du code de procédure civile, en cas de 
renvoi après cassation, l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi et lors-
qu’après avoir comparu devant les juridictions dont la décision a été cassée, l’une des 
parties ne comparaît pas, elle est réputée s’en tenir aux moyens et prétentions qu’elle 
avait soumis à la juridiction dont la décision a été cassée et le juge statue par jugement 
contradictoire.

5. Par suite, l’arrêt rendu sur renvoi après cassation n’est pas susceptible d’opposition 
de la part d’une partie qui a comparu devant la cour d’appel dont l’arrêt a été cassé.

6. Il ressort des productions que M. R... était représenté devant la cour d’appel ayant 
rendu l’arrêt cassé.

7. Le pourvoi est donc recevable.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. M. R... fait grief à l’arrêt de liquider à 6 697,53 euros la somme due à titre de rappel 
de salaire au titre du temps plein, et à 669,75 euros l’indemnité de congés payés affé-
rente et de le condamner à payer à M. F... diverses sommes alors « que nulle partie ne 
peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée ; que la cour d’appel, tenue de vé-
rifier la régularité de sa saisine à l’égard de la partie non comparante, doit s’assurer que 
cette dernière a bien été assignée par l’appelant, l’huissier devant relater les diligences 
qu’il a accomplies pour effectuer la signification à personne et les circonstances carac-
térisant l’impossibilité d’une telle signification ; qu’en se bornant à relever que M. R... 
n’avait pas comparu et n’avait sollicité aucune dispense de comparaître, bien qu’il ait, 
le 24 mars 2017, reçu à domicile citation à comparaître à l’audience du 15 juin 2017 
et signification des conclusions adverses, sans constater que l’huissier avait effectué les 
diligences satisfaisantes pour rechercher le domicile de M. R... et les circonstances 
empêchant la signification à personne, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard des articles 14, 655 et 656 du code de procédure civile, ensemble les droits 
de la défense. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 14, 471 et 655 à 659 du code de procédure civile et l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

9. Il résulte de la combinaison de ces textes que lorsqu’une partie, citée à comparaître 
par acte d’huissier de justice, ne comparaît pas, le juge, tenu de s’assurer de ce que cette 
partie a été régulièrement appelée, doit vérifier que l’acte fait mention des diligences 
prévues, selon les cas, aux articles 655 à 659 susvisés. A défaut pour l’acte de satisfaire à 
ces exigences, le juge ordonne une nouvelle citation de la partie défaillante.

10. Pour statuer comme il l’a fait, l’arrêt relève que M. R... n’a pas comparu et n’a 
sollicité aucune dispense de comparaître, bien qu’il ait reçu à domicile citation à com-
paraître et, dans le même acte, signification des conclusions et des pièces afférentes.

11. En se déterminant ainsi, sans vérifier que la citation délivrée à domicile comportait 
les mentions exigées par les textes susvisés, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE le pourvoi recevable ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 septembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Articles 14, 471 et 655 à 659 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2003, pourvoi n° 01-03.218, Bull. 2003, II, n° 71 (cassation partielle).

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 18-15.670, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure à jour fixe – Requête – Ordonnance y faisant droit – 
Nécessité – Exclusion – Cas – Intervenant volontaire.

L’intervenant volontaire dans une procédure à jour fixe n’a pas à solliciter au préalable une autorisation d’as-
signation à jour fixe.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 janvier 2018), la propriété de la société 
civile immobilière SMV (la SCI), dont Mme T... est la gérante, et celle de Mme G..., 
assurée auprès de la société Allianz, située en contrebas, sont séparées par un mur de 
soutènement vétuste appartenant à la SCI.

2. Mme G... a confié l’édification d’un mur sur son propre terrain à M. D..., maître 
d’oeuvre assuré auprès de la société SMA, à la société Ingebat, bureau d’études assuré 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa), et à la société La Selva, assurée 
auprès de la SMABTP, qui a réalisé les travaux.

3. Au cours des travaux, le mur de la SCI et le chemin d’accès à la propriété se sont 
effondrés.

4. Après expertise, Mme T... et la SCI ont assigné à jour fixe Mme G..., M. D..., la 
société SMA, la société La Selva, la SMABTP, la société Ingebat et la société Axa en 
indemnisation.

5. M. N..., ami de Mme T..., est intervenu volontairement à l’instance pour demander, 
par voie de conclusions, l’indemnisation de son propre préjudice.

Examen des moyens

Sur le premier et le second moyens du pourvoi principal, 
sur le deuxième et le troisième moyens du pourvoi incident 

de la SCI, de Mme T... et de M. N... et sur le deuxième et le troisième 
moyens du pourvoi incident de Mme G..., ci-après annexés

6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner à la cassation.
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Sur le premier moyen du pourvoi incident de Mme G...

Il est statué sur ce moyen après avis de la 2e chambre civile sollicité en application de l’ar-
ticle 1015-1 du code de procédure civile

Enoncé du moyen

7. Mme G... fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes au titre des travaux rendus 
nécessaires « après le nettoyage du chantier », alors « qu’une juridiction d’appel, saisie 
d’une fin de non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de prétentions nouvelles en cause 
d’appel ou la relevant d’office, est tenue de l’examiner au regard des exceptions pré-
vues aux articles 564 à 567 du code de procédure civile ; qu’en énonçant, dès lors, que 
la demande formée par Mme Q... G... au titre des travaux rendus nécessaires « après 
le nettoyage du chantier », pour un montant de 9 157,70 euros, avait été formée pour 
la première fois devant elle et était, en conséquence, irrecevable en application des 
dispositions de l’article 564 du code de procédure civile, sans examiner la recevabilité 
de cette demande au regard des exceptions prévues aux articles 564 à 567 du code de 
procédure civile, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 564 à 567 du code 
de procédure civile. »

Réponse de la Cour

8. Mme G... n’indiquant pas quelles exceptions elle aurait pu soulever pour s’opposer 
à la fin de non-recevoir tirée de l’application de l’article 564 du code de procédure 
civile, le moyen est sans portée.

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident 
de la SCI, de Mme T... et de M. N...

Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en appli-
cation de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

Enoncé du moyen

9. La SCI, Mme T... et M. N... font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’intervention 
volontaire de M. N..., alors « que les demandes incidentes sont formées à l’encontre 
des parties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense 
et aucun texte ne déroge à cette règle dans le cadre de la procédure à jour fixe devant 
le tribunal de grande instance ; qu’en estimant que l’intervention de M. N... devant 
le tribunal de grande instance par voie de conclusions était irrecevable pour cela qu’il 
n’avait pas sollicité d’autorisation d’assigner à jour fixe, la cour a violé l’article 68 du 
code de procédure civile. » Réponse de la Cour

Vu l’article 68 du code de procédure civile :

10. Aux termes de ce texte, les demandes incidentes sont formées à l’encontre des 
parties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense. Elles 
sont faites à l’encontre des parties défaillantes ou des tiers dans les formes prévues pour 
l’introduction de l’instance.

En appel, elles le sont par voie d’assignation.

11. En application de l’article 63 du code de procédure civile, l’intervention est une 
demande incidente, laquelle, selon l’article 68 du même code, est formée à l’encontre 
des parties à l’instance de la même manière que sont présentés les moyens de défense 
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et à l’encontre des parties défaillantes ou des tiers dans les formes prévues pour l’in-
troduction de l’instance.

12. Ces dispositions, qui figurent dans le livre premier du code de procédure civile, 
sont communes à toutes les juridictions.

13. Les articles 788 et suivants du même code, régissant la procédure à jour fixe, n’y 
apportent aucune dérogation.

14. En outre, lorsque, dans cette procédure à jour fixe, la demande incidente doit, par 
application combinée des articles 68 et 791 du code de procédure civile, être formée 
contre une partie défaillante ou un tiers par voie d’assignation, celle-ci n’a pas à être 
précédée d’une requête à fin d’autorisation d’assigner à jour fixe sollicitée en appli-
cation de l’article 788 du code de procédure civile, laquelle n’a ni pour objet ni pour 
effet l’introduction de l’instance.

15. En conséquence, l’intervenant volontaire dans une procédure à jour fixe n’a pas à 
solliciter au préalable une autorisation d’assignation à jour fixe.

16. Pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire de M. N..., l’arrêt retient que, 
celui-ci n’ayant pas sollicité l’autorisation d’assigner à jour fixe, c’est à juste titre que 
le premier juge a déclaré son intervention irrecevable.

17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’intervention 
volontaire de M. N..., l’arrêt rendu le 18 janvier 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP 
Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP L. Poulet-Odent ; 
SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article 68 du code de procédure civile.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-15.985, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure orale – Moyens – Moyens contradictoirement débattus – 
Présomption – Partie non comparante – Application (non).

Aux termes de l’article 16 du code de procédure civile, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et 
observer lui-même le principe de la contradiction. Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu’il a 
relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations.
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En procédure orale, il ne peut être présumé qu’un moyen relevé d’office par le juge a été débattu contradictoire-
ment, dès lors qu’une partie n’était pas présente à l’audience.

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Moyen soulevé d’office – Observations préalables des parties – 
Défaut.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Bordeaux, 5 mars 2019), le 11 avril 2017, M. R... a conclu avec la société Legalcy avo-
cats conseils, avocat au barreau de la Charente (l’avocat), une convention d’honoraires 
en vue de la défense de ses intérêts dans une procédure juridictionnelle.

2. Après avoir acquitté trois factures pour un montant total de 4 200 euros TTC, il a 
refusé de régler deux nouvelles factures d’un montant de 1 800 euros TTC chacune et 
a porté sa contestation devant le bâtonnier de l’ordre.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. La société Legalcy avocats conseils fait grief à l’ordonnance de fixer le montant 
global de ses honoraires à la somme de 2 200 euros TTC et de l’inviter à restituer à 
M. R... la somme de 2 000 euros à titre de trop-perçu, alors « que tenu de faire res-
pecter et de respecter lui-même la contradiction, le juge ne peut relever d’office un 
moyen sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs observations ; qu’en 
relevant d’office le moyen pris de ce que la convention d’honoraires aurait été inap-
plicable en raison du dessaisissement de l’avocat avant l’achèvement de sa mission, sans 
avoir invité les parties à présenter leurs observations, quand M. R... n’avait ni comparu 
ni soutenu un tel moyen dans sa lettre de saisine, la juridiction du premier président a 
méconnu les exigences de la contradiction et violé l’article 16 du code de procédure 
civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 16 du code de procédure civile :

4. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction. Il ne peut fonder sa décision sur les 
moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à pré-
senter leurs observations.

5. En procédure orale, il ne peut être présumé qu’un moyen relevé d’office par le juge a 
été débattu contradictoirement, dès lors qu’une partie n’était pas présente à l’audience.

6. Pour dire y avoir lieu d’arbitrer le temps passé par l’avocat au soutien des intérêts 
de M. R..., comme le taux horaire de sa rémunération, en considération non pas des 
stipulations de la convention d’honoraires conclue entre les parties, mais des critères 
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fixés par l’article 10, alinéa 4, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, l’ordonnance 
énonce que le mandat du conseil ayant pris fin avant l’achèvement de sa mission, les 
parties ne peuvent plus se prévaloir des stipulations de cette convention.

7. En statuant ainsi, alors que M. R... n’était pas présent à l’audience et qu’il ne ressort 
ni de la décision ni des pièces du dossier de procédure que la partie présente ait été, 
au préalable, invitée à formuler ses observations sur le moyen relevé d’office, pris de 
la caducité de la convention d’honoraires, la juridiction du premier président a violé 
le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 5 mars 2019, 
entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Bordeaux ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette ordonnance et 
les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel de Bordeaux, 
autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 21 février 2013, pourvoi n° 11-27.051, Bull. 2013, II, n° 39 (cassation) ; 2e Civ., 10 juillet 
2008, pourvoi n° 07-13.027, Bull. 2008, II, n° 180 (rejet) ; 2e Civ., 17 avril 2008, pourvoi n° 08-
60.374, Bull. 2008, II, n° 90 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.347, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Saisie autorisée 
par le juge de l’exécution – Validité – Contestation – Contestation 
portant sur le fond du droit – Office du juge.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 13 mars 2019), la SCP de notaires L... O... et G... 
V... (la SCP), dans laquelle est associé M. V..., prétendant être créancière d’une certaine 
somme à l’égard de ce dernier, a obtenu le 27 mars 2017 du juge de l’exécution d’un 
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tribunal de grande instance l’autorisation de pratiquer des saisies conservatoires sur 
les parts détenues par celui-ci dans la SCP et dans plusieurs sociétés civiles immobi-
lières ainsi que sur les comptes bancaires ouverts par lui auprès de plusieurs banques. 
Ce juge a également autorisé la SCP, par ordonnances du même jour, à prendre une 
hypothèque judiciaire provisoire, notamment, sur les biens immobiliers appartenant 
à trois de ces sociétés civiles, la société Vano 44, la société AHL et la société Yayajan.

2. M. et Mme V... et les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan ont assigné la SCP devant 
un juge de l’exécution en sollicitant, à titre principal, la mainlevée de ces mesures 
conservatoires et, à titre subsidiaire, que soit ordonnée la mainlevée de toutes les me-
sures autres que celles portant sur les parts sociales de M. V... dans la SCP et les sociétés 
2L2T et Yayajan.

3. M. et Mme V... ainsi que les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan ont interjeté appel du 
jugement qui les a déboutés de toutes leurs demandes.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, 
ainsi que sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

5. M. et Mme V... ainsi que les sociétés Vano 44, AHL et Yayajan font grief à l’arrêt 
de les débouter de l’ensemble de leurs demandes et de confirmer les ordonnances 
n° 17/22, 17/23 et 17/24 rendues le 27 mars 2017 par le juge de l’exécution du tri-
bunal de grande instance de Montbéliard, alors :

« 1°/ que le juge de l’exécution, saisi par le débiteur d’une demande de mainlevée 
d’hypothèques judiciaires provisoires sur des immeubles appartenant à des sociétés 
au sein desquelles ce dernier est associé, n’a pas compétence pour se prononcer sur 
le caractère prétendument fictif de ces sociétés et ne peut, pour ce seul motif, refuser 
d’en ordonner la mainlevée  ; qu’en l’espèce, pour refuser d’ordonner la mainlevée 
des hypothèques judiciaires provisoires, au profit de la SCP, sur les biens immobiliers 
appartenant aux SCI Yayajan, Vano 44 et AHL, au sein desquelles M. G... V... et son 
épouse sont associés, et approuver le premier juge d’avoir autorisé la SCP à prendre 
ces mesures conservatoires, la cour d’appel a retenu que ces trois sociétés seraient des 
sociétés fictives qui auraient répondu à des fins frauduleuses  ; qu’en se prononçant 
ainsi sur le caractère prétendument fictif des SCI Yayajan, Vano 44 et AHL, quand une 
telle appréciation relevait de la seule compétence du juge du fond, la cour d’appel a 
excédé ses pouvoirs et violé les articles L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire 
et L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’à supposer même que le juge de l’exécution, saisi par le débiteur d’une de-
mande de mainlevée d’hypothèques judiciaires provisoires sur des immeubles apparte-
nant à des sociétés civiles immobilières au sein desquelles il est associé, ait compétence 
pour se prononcer sur le caractère prétendument fictif de ces sociétés, la seule exis-
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tence de liens familiaux entre les associés d’une société civile immobilière, la faiblesse 
de leurs apports et le fait que les assemblées générales n’aient pas été tenues depuis sa 
création ne suffisent pas à établir le caractère fictif de cette société ; qu’en se contentant 
de relever en l’espèce, en considération des seules affirmations de la SCP, pour estimer 
que la SCI Yayajan mais aussi les SCI Vano 44 et AHL étaient fictives, que ces sociétés 
avaient été constituées avec des apports symboliques, qu’elles comportaient comme 
seuls associés les époux V..., mariés sous le régime de la communauté de biens, qui 
détenaient le capital social, que chacun des époux était gérant ou cogérant et que les 
assemblées générales n’auraient jamais été tenues de même que les registres sociaux, 
tout en constatant par ailleurs que deux de ces trois sociétés, les sociétés Vano 44 et 
AHL, avaient procédé à des acquisitions immobilières, et donc à la réalisation de leur 
objet, la cour d’appel, qui s’est bornée à suspecter la fictivité de ces trois sociétés, dont 
la SCI Yayajan, du fait de leur nature familiale, sans aucunement la caractériser, a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1832, 1833, 1844-10 et 1844-15 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

6. En premier lieu, c’est par une exacte application de l’article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire, qui dispose que le juge de l’exécution autorise les mesures 
conservatoires et connaît des contestations relatives à leur mise en oeuvre, même si 
elles portent sur le fond du droit, à moins qu’elles n’échappent à la compétence des 
juridictions de l’ordre judiciaire, que la cour d’appel, pour déterminer si l’inscription 
d’hypothèque judiciaire provisoire pouvait être prise sur des biens appartenant aux 
sociétés Vano 44, AHL et Yayajan, afin de garantir la créance de la SCP à l’égard de 
M. V..., a examiné si ces sociétés pouvaient être considérées comme fictives.

7. En second lieu, ayant relevé, par motifs adoptés, que ces sociétés civiles immobi-
lières sont exclusivement détenues par M. V... et son épouse, commune en biens, avec 
laquelle il partage leur direction, et que deux d’entre elles avaient été utilisées pour 
dissimuler les acquéreurs réels des biens, au mépris des obligations déontologiques de 
M. V... et, par motifs propres, que les assemblées générales annuelles n’ont jamais été 
tenues, de même que les registres sociaux, la cour d’appel, qui ne s’est pas bornée à 
relever le caractère familial de ces sociétés, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Leroy-Gissinger - Avocat général : M. Gi-
rard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.
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Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.755, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Comptes 
bancaires – Fusion-absorption du débiteur saisi – Portée.

Dans le cas d’une saisie-attribution pratiquée sur les comptes bancaires dont est devenue titulaire une société 
absorbante par un créancier à qui l’opération de fusion-absorption a été déclarée inopposable en application de 
l’article L. 236-14 du code de commerce, l’effet attributif de la saisie s’étend à la totalité des soldes créditeurs 
de ces comptes, sauf pour le débiteur saisi, avisé de la saisie dans les conditions prévues par l’article R. 211-3 
du code des procédures civiles d’exécution, à établir que ces soldes sont constitués, en tout ou partie, de fonds ne 
provenant pas de la société absorbée, qui comme tels devraient être exclus de l’assiette de la saisie. C’est dès lors 
à bon droit et sans inverser la charge de la preuve qu’une cour d’appel retient qu’eu égard à la fongibilité des 
comptes objet de la saisie-attribution, le créancier peut, dans la limite de la créance constatée par son titre exécu-
toire, agir en recouvrement contre la société absorbante sans avoir à établir préalablement l’origine des fonds saisis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte du 28 mars 2008, la Com-
pagnie foncière de crédit, aux droits de laquelle est venue la société Crédit foncier de 
France (le CFF), a consenti une ouverture de crédit à la société Nîmotel pour financer 
l’acquisition d’un ensemble immobilier, la créance du CFF étant garantie par un cau-
tionnement consenti par la société Almendricos, société mère de la société Nîmotel.

2. Le 25 novembre 2011, la société Nîmotel a été mise en sauvegarde.

La créance du CFF a été admise et un plan de sauvegarde a été arrêté par un jugement 
du 30 avril 2013.

3. Par un acte du 30 juillet 2013, la société Almendricos a fait apport, sous le régime 
de la fusion-absorption, à la société Nîmotel, qui a adopté simultanément la déno-
mination sociale Almendricos, de la totalité de son actif, à charge pour elle de payer 
la totalité de son passif. Cette fusion a pris effet le 24 septembre 2013 et la société 
Almendricos (ancienne) a été radiée du registre du commerce et des sociétés le 4 oc-
tobre 2013.

4. Le CFF a fait opposition à cette fusion sur le fondement de l’article L. 236-14 du 
code de commerce en se prévalant de sa créance contre la société absorbée au titre du 
cautionnement que celle-ci lui avait consenti. Un arrêt, devenu irrévocable, du 30 avril 
2015, a fait droit à l’opposition du CFF à l’opération de fusion-absorption de la socié-
té Almendricos par la société Nîmotel devenue Almendricos, a ordonné le paiement 
par la société Almendricos, anciennement Nîmotel, de la créance du CFF et dit qu’à 
défaut de remboursement, la fusion-absorption resterait inopposable au CFF.

5. Le 2 février 2017, la résolution, pour inexécution, du plan de sauvegarde de la so-
ciété Almendricos a été prononcée.

Le 15 février 2017, cette société a été mise en redressement judiciaire.

6. Le 17 mai 2017, le CFF a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes ban-
caires de la société Almendricos, que celle-ci a contestée.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, en sa qualité de commissaire 
à l’exécution de son plan de redressement, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à l’annulation de la saisie-attribution, alors « que l’inopposabilité de la fusion 
au créancier d’une société absorbée ne l’autorise pas à pratiquer une saisie entre les 
mains de la société absorbante, dès lors qu’une procédure de redressement judiciaire 
a été ouverte à l’égard de la société absorbante postérieurement à la naissance de la 
créance contre la société absorbée ; qu’en retenant pourtant que « la procédure collec-
tive ouverte contre la nouvelle société Almendricos ne saurait faire échec à l’action du 
CFF à l’égard duquel la personnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu », 
la cour d’appel a violé les articles L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

8. En cas de fusion-absorption, un créancier titulaire sur la société absorbée d’une 
créance antérieure à cette opération et qui bénéficie, en application de l’article L. 236-
14 du code de commerce, d’une décision exécutoire lui déclarant la fusion inoppo-
sable, conserve le droit de recouvrer sa créance sur le patrimoine de la société absorbée 
dissoute. Il en résulte qu’il ne peut se voir opposer l’arrêt ou l’interdiction des procé-
dures d’exécution, prévus par l’article L. 622-21, II, du code de commerce, résultant 
de l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante.

9. Dès lors, abstraction faite du motif erroné mais surabondant selon lequel la per-
sonnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu, c’est à bon droit que l’arrêt 
retient qu’opposer la règle de l’arrêt des procédures d’exécution contre la nouvelle 
société Almendricos aux créanciers privilégiés antérieurs à l’ouverture de la procédure 
collective et à la fusion, reviendrait à priver de toute voie d’exécution sur les actifs 
transmis à la société absorbante le créancier auquel la fusion a été déclarée inoppo-
sable, en rendant possible l’utilisation de la procédure de fusion-absorption pour faire 
disparaître la société caution absorbée et faire obstacle à l’action du créancier sur les 
actifs ainsi transmis.

10. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la 
fusion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une 
dette antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est 
à la condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de 
la société absorbée ; qu’en retenant pourtant en l’espèce qu’ « eu égard à la fongibilité 
des comptes bancaires saisis, le CFF peut agir en recouvrement à l’encontre de la so-
ciété absorbante dans la limite de la créance fixée par arrêt du 30 avril 2015 sans se voir 
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opposer une absence de traçabilité des actifs saisis » la cour d’appel a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la fu-
sion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une dette 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est à la 
condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de la 
société absorbée ; que le juge de l’exécution a cependant retenu en l’espèce qu’ « afin 
d’obtenir la nullité de la mesure d’exécution forcée, le demandeur a effectivement 
la faculté d’établir que les fonds saisis ne peuvent être revendiqués par le créancier 
en vertu de son titre exécutoire. Or, cette preuve n’est pas rapportée en l’état par la 
société Almendricos et la société Etude Balincourt » ; qu’en statuant ainsi, à supposer 
ce motif adopté, la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce, ensemble l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

12. Dans le cas d’une saisie-attribution pratiquée sur les comptes bancaires dont est de-
venue titulaire une société absorbante par un créancier à qui l’opération de fusion-ab-
sorption a été déclarée inopposable en application de l’article L. 236-14 du code de 
commerce, l’effet attributif de la saisie s’étend à la totalité des soldes créditeurs de ces 
comptes, sauf pour le débiteur saisi, avisé de la saisie dans les conditions prévues par 
l’article R. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, à établir que ces soldes 
sont constitués, en tout ou partie, de fonds ne provenant pas de la société absorbée, qui 
comme tels devraient être exclus de l’assiette de la saisie.

13. C’est dès lors à bon droit et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient 
qu’eu égard à la fongibilité des comptes objet de la saisie-attribution, le CFF peut, dans 
la limite de la créance constatée par son titre exécutoire, agir en recouvrement contre 
la société absorbante sans avoir à établir préalablement l’origine des fonds saisis.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 236-14 du code de commerce ; article L. 622-21, II, du code de commerce ; article 
L. 236-14 du code de commerce ; article R. 211-3 du code des procédure civiles d’exécution.
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2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.999, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Saisie-attribution – Titre – Titre 
exécutoire – Modes de transmission – Endossement – Opposabilité 
au débiteur cédé – Conditions – Détermination – Portée.

Viole l’article 6 de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976 relative à certaines formes de transmission des créances 
la cour d’appel qui déclare opposable au débiteur saisi la copie exécutoire à ordre d’un acte notarié portant 
endossement au profit du créancier poursuivant, au motif que le débiteur a été informé de la cession de créance, 
avant l’endossement des acte notariés et que l’endossement a été mentionné dans un autre acte, sans constater 
que l’acte d’endossement avait été notifié au débiteur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
par le notaire signataire de l’acte notarié d’endossement.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 avril 2019), la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Centre Est (la banque) a, par acte sous seing privé du 23 avril 2015, cédé à la 
société Valactif (la société) la créance qu’elle détenait sur la SCI Valloire immobilier (la 
SCI) au titre de deux prêts qu’elle lui avait consenti par des actes notariés des 25 avril 
2005 et 22 avril 2006.

2. Le 8 janvier 2016, deux actes d’endossement de la copie exécutoire des actes nota-
riés de prêt ont été reçus par notaire.

3. Le 4 avril 2017, la société a fait pratiquer entre les mains des locataires de la SCI des 
saisies-attributions à exécution successive, dont la SCI a sollicité la mainlevée devant 
un juge de l’exécution, en soutenant notamment que les actes d’endossement ne lui 
étaient pas opposables.

4. La SCI a formé appel du jugement l’ayant déboutée de toutes ses demandes.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. La SCI fait grief à l’arrêt de la débouter de toutes ses demandes et, en particulier, de 
sa demande de nullité de la saisie de créances à exécution successive pratiquée par la 
société, alors « que l’endossement de la copie exécutoire à ordre d’un acte authentique 
constatant une créance doit être notifié par le notaire signataire, par lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, au notaire qui a reçu l’acte ayant constaté la 
créance et au débiteur ; que l’absence de l’une de ces notifications entraîne son ino-
pposabilité aux tiers ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y avait été invitée, si le 
notaire signataire de l’acte d’endossement l’avait notifié, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception, à la SCI, l’absence d’accomplissement de cette formalité 
ne pouvant être suppléée par la mention de l’endossement sur le commandement de 
payer délivré au débiteur, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 6 de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976. »
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Réponse de la Cour

Vu l’article 6 de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976 relative à certaines formes de trans-
mission des créances :

6. Il résulte de ce texte que l’endossement de la copie exécutoire à ordre d’un acte 
authentique constatant une créance doit être notifié par le notaire signataire, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, notamment, au débiteur, et que l’ab-
sence de cette notification entraîne son inopposabilité aux tiers.

7. Pour opposer à la SCI la copie exécutoire à ordre portant endossement au profit de 
la société et rejeter la demande de la SCI de mainlevée des saisies-attributions prati-
quées par cette société à son encontre, l’arrêt retient que, conformément au dernier 
alinéa de l’article 6 susvisé, la SCI a été informée de la cession de créance par acte du 
29 juin 2015 et qu’un commandement aux fins de saisie-vente du 16 février 2016 
mentionne expressément l’endossement du 8 janvier 2016.

8. En statuant ainsi, sans constater que l’acte d’endossement avait été notifié par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception par le notaire à la SCI, l’information 
donnée à celle-ci de la cession de créance, avant l’endossement des actes notariés, ou 
la mention de ces endossements dans un autre acte, ne dispensant pas la société, qui se 
prévalait de ces actes notariés endossés pour établir sa qualité de créancière de la SCI, 
de justifier de cette notification, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 avril 2019, entre les 
parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 6 de la loi n° 76-519 du 15 juin 1976.

PROFESSIONS MEDICALES ET PARAMEDICALES

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.521, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Pharmacie – Spécialités pharmaceutiques – Médicament – 
Médicament d’exception – Délivrance – Conditions – Ordonnance 
conforme à un modèle fixé par arrêté ministériel – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris, 17 dé-
cembre 2018), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie des Yve-
lines (la caisse) a refusé de prendre en charge, au titre de l’assurance maladie, le coût 
d’un médicament dit d’exception, délivré le 19 janvier 2018 par la société Pharmacie 
X...-santé bien être (la pharmacie).

2. La pharmacie a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 162-17, R. 161-40, R. 163-2 du code de la sécurité sociale et 1er de 
l’arrêté du 26 juin 2006 pris pour l’application des articles R. 163-2 et R. 165-1 du 
code de la sécurité sociale et relatif aux spécialités remboursables et aux produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 165-1 dudit code, le premier dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016, applicable au litige :

4. Il résulte de la combinaison de ces textes que les médicaments particulièrement 
coûteux et d’indications précises ne peuvent être pris en charge que si leur prescrip-
tion est rédigée sur une ordonnance spécifique, conforme à un modèle fixé par arrêté 
ministériel et remplie par le prescripteur. Cette exigence s’impose au pharmacien en 
cas d’application du tiers payant.

5. Pour condamner la caisse à prendre en charge les frais pharmaceutiques litigieux, 
le jugement retient qu’il résulte des dispositions de l’article L. 161-1-4 du code de 
la sécurité sociale que la caisse n’est tenue par une obligation de remboursement au 
titre de l’assurance maladie qu’à la condition que les pièces justifiant du paiement 
soient communiquées et qu’elles soient authentiques, de sorte qu’il ne saurait y avoir 
une obligation de prise en charge du coût de médicaments prescrits au moyen de 
faux documents, mais que, pour autant, il appartient à la caisse, au titre de son obliga-
tion générale d’information, de mettre à la disposition des professionnels de santé les 
données utiles afin de prévenir la délivrance de produits pharmaceutiques au moyen 
de faux documents. Il ajoute qu’en l’espèce, il est constant que, le 19 janvier 2018, la 
pharmacie a délivré les produits pharmaceutiques à la suite de la présentation d’une 
ordonnance falsifiée, établie à partir d’un ordonnancier préalablement volé, que tou-
tefois, la pharmacie n’a pas été informée de ces circonstances puisqu’il est établi que 
celles-ci ont été intégrées, le 25 janvier 2018, dans le système « alerte sécurisée aux 
fausses ordonnances » de la caisse, que ce retard dans l’information de la pharmacie, 
imputable à la caisse, qui n’allègue pas ne pas avoir été informée du vol de l’ordon-
nancier postérieurement au 19 janvier 2018, justifie que celle-ci soit condamnée au 
coût du remboursement des produits pharmaceutiques délivrés, étant rappelé qu’il 
est loisible à la caisse de solliciter l’indemnisation du préjudice financier subi par elle 
devant les juridictions de droit commun, en particulier le juge répressif.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le médicament litigieux 
avait été délivré sur présentation d’une ordonnance falsifiée, de sorte que les règles de 
prescription n’ayant pas été respectées, sa prise en charge ne pouvait être imposée à la 
caisse, le tribunal a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

9. Le médicament litigieux ayant été délivré sur présentation d’une prescription mé-
dicale falsifiée, la pharmacie n’est pas fondée, dans le cadre d’une dispense d’avance de 
frais, à en obtenir le remboursement par la caisse.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours recevable, le jugement rendu 
le 17 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute la société Pharmacie X...-santé bien être de son recours.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Articles L. 162-17, R. 161-40, R. 163-2 du code de la sécurité sociale ; article 1er de l’arrêté du 
26 juin 2006 pris pour l’application des articles R. 163-2 et R. 165-1 du code de la sécurité 
sociale, le premier dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 14 octobre 2020, n° 18-16.887, (P)

– Rejet –

 ■ Marques – Eléments constitutifs – Exclusion – Signe contraire à l’ordre 
public – Exclusion – Cas – Enregistrement de la désignation légale 
d’une activité réglementée.

Si, aux termes de l’article L. 711-3, b, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 96-1106 du 18 décembre 1996, ne peut être adopté comme marque ou élément de marque un signe 
contraire à l’ordre public, la circonstance qu’un terme soit la désignation légale d’une activité réglementée ne suffit 
pas à en faire un signe contraire à l’ordre public.

Ayant relevé que la Confédération nationale du crédit mutuel est l’organe central du groupe Crédit mutuel, char-
gée d’un rôle de contrôle, d’inspection et de représentation du réseau Crédit mutuel auprès des pouvoirs publics, 
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une cour d’appel a exactement déduit de cette seule constatation que l’enregistrement, par cette association, du 
signe « Crédit mutuel » en tant que marque collective n’était pas contraire à l’ordre public.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 février 2018), le réseau Crédit mutuel, régi par les 
dispositions des articles L. 512-55 et suivants et R. 512-19 et suivants du code mo-
nétaire et financier, est formé, au niveau local, des caisses locales de crédit mutuel, au 
niveau régional, des caisses départementales ou interdépartementales, constituées par 
les caisses locales, et, au niveau national, de la caisse centrale du crédit mutuel, consti-
tuée par les caisses départementales ou interdépartementales. Chaque caisse de crédit 
mutuel doit adhérer à une fédération régionale de crédit mutuel, et chaque fédération 
régionale à la confédération nationale du crédit mutuel (CNCM), organe central du 
réseau Crédit mutuel, dont le rôle est notamment de veiller à la cohésion de ce réseau.

2. La CNCM est titulaire de la marque verbale collective « Crédit mutuel » n° 3828979, 
déposée le 5 mai 2011 pour les produits et services des classes 9, 16, 35, 36, 38, 41 et 
45, dont les conditions d’utilisation sont régies par un règlement d’usage et contrôlées 
par le conseil d’administration de la CNCM.

Sont notamment autorisées à utiliser cette marque les fédérations régionales de crédit 
mutuel et les caisses de crédit mutuel adhérentes.

3. La CNCM ayant indiqué à la société Crédit mutuel Arkéa (la société Arkéa), qui 
regroupe trois fédérations régionales, qu’elle ne pourrait plus utiliser la marque col-
lective « Crédit mutuel », ou toute combinaison de marques associant cette marque, 
si elle quittait le réseau Crédit mutuel, cette dernière l’a alors assignée en annulation 
de la marque.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

4. La société Arkéa fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la marque 
collective « Crédit mutuel » pour caractère illicite, alors :

«  1°/ que ne peut être adopté comme marque un signe dont la réservation serait 
contraire à l’ordre public ; que la dénomination « crédit mutuel » est la désignation 
légale d’une activité réglementée par le code monétaire et financier et commune à 
l’ensemble des banques mutualistes  ; qu’il s’en déduit que la dénomination « crédit 
mutuel » est indisponible et ne peut être déposée à titre de marque ; qu’en décidant 
du contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 711-3 du code de la propriété intel-
lectuelle, interprété à la lumière de l’article 3 § 1 et 2 de la directive 2008/95/CE du 
22 octobre 2008, ensemble l’article L. 511-9 du code monétaire et financier ;

2°/ que l’article L. 512-56 du code monétaire et financier charge la CNCM de re-
présenter collectivement les caisses de crédit mutuel pour faire valoir leurs droits et 
intérêts communs, d’exercer un contrôle administratif, technique et financier sur l’or-
ganisation et la gestion de chaque caisse de crédit mutuel et de prendre toutes mesures 
nécessaires au bon fonctionnement du crédit mutuel ; que l’article R. 512-23 du code 
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monétaire et financier réserve aux caisses inscrites sur la liste prévue à l’article R. 512-
19, établie et tenue à jour par la CNCM, le droit d’utiliser l’appellation « caisse de 
crédit mutuel » ; que ces textes n’autorisent pas la CNCM à s’arroger un monopole 
d’exploitation sur la dénomination « crédit mutuel » ; qu’en affirmant que ces disposi-
tions consacreraient la réservation, au profit de la CNCM, de la dénomination « crédit 
mutuel », la cour d’appel a violé ces textes par fausse interprétation, ensemble l’article 
L. 711-3 du code de la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 3 § 1 
et 2 de la directive 2008/95/CE du 22 octobre 2008. »

Réponse de la Cour

5. Si, aux termes de l’article L. 711-3, b, du code de la propriété intellectuelle, alors ap-
plicable, ne peut être adopté comme marque ou élément de marque un signe contraire 
à l’ordre public, la circonstance qu’un terme soit la désignation légale d’une activité 
réglementée ne suffit pas à en faire un signe contraire à l’ordre public.

6. Ayant relevé que la CNCM est l’organe central du groupe Crédit mutuel, chargée 
d’un rôle de contrôle, d’inspection et de représentation du réseau Crédit mutuel au-
près des pouvoirs publics, la cour d’appel a exactement déduit de cette seule constata-
tion que l’enregistrement, par cette association, du signe « Crédit mutuel » en tant que 
marque collective n’était pas contraire à l’ordre public.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Et sur le second moyen

Enoncé du moyen

8. La société Arkéa fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes d’annulation de la marque 
collective « Crédit mutuel » pour défaut de distinctivité, alors :

« 1°/ qu’un signe constituant la désignation légale et unique d’un produit ou d’un ser-
vice ne peut acquérir, à son égard, un caractère distinctif par l’usage ; qu’en énonçant 
que l’article L. 711-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellectuelle n’excluait 
pas la possibilité d’acquisition du caractère distinctif par l’usage pour les signes intrin-
sèquement dépourvus de ce caractère dans les cas prévus aux a) et b) et que la société 
Arkéa arguait donc vainement du fait que les termes « crédit mutuel » constituaient la 
désignation nécessaire d’un type d’activité bancaire et des produits et services s’y rat-
tachant, la cour d’appel a violé l’article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, 
interprété à la lumière de l’article 3 § 3 de la directive 2008/95/CE du 22 octobre 
2008 ;

2°/ qu’en toute hypothèse, la preuve de l’acquisition d’un caractère distinctif par 
l’usage ne peut résulter de la seule démonstration de l’usage de la dénomination à titre 
de marque, mais suppose qu’il soit en outre établi que le public pertinent la perçoit 
comme une indication d’origine des produits ou services concernés ; qu’en se bornant 
à relever, pour refuser d’annuler la marque « Crédit mutuel » en dépit de son absence 
initiale de caractère distinctif, d’une part, que la dénomination « crédit mutuel » était 
largement utilisée par le réseau Crédit mutuel à titre de marque et, d’autre part, qu’un 
sondage démontrait que, pour une majorité de consommateurs, l’expression « crédit 
mutuel » évoquait « une banque », la cour d’appel, qui n’a pas démontré que le public 
pertinent percevait la dénomination « crédit mutuel » comme une indication d’ori-
gine commerciale, a statué par des motifs impropres à démontrer que la dénomination 
« crédit mutuel » aurait acquis un caractère distinctif par l’usage et privé sa décision de 
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base légale au regard de l’article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, inter-
prété à la lumière de l’article 3 § 3 de la directive 2008/95/CE du 22 octobre 2008 ;

3°/ qu’en outre, la distinctivité d’une marque s’apprécie au regard de chacun des pro-
duits et services couverts par son enregistrement ; qu’en se bornant à constater, pour 
affirmer que la dénomination « crédit mutuel » aurait acquis un caractère distinctif par 
l’usage pour les produits ou services désignés dans l’enregistrement, qu’elle faisait l’ob-
jet d’un usage continu, intensif et durable dans le réseau Crédit mutuel, sans procéder à 
un examen de son caractère distinctif pour chacun des produits ou services concernés, 
qu’elle n’a même pas décrits, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, interprété à la lumière 
de l’article 3 § 3 de la directive 2008/95/CE du 22 octobre 2008. »

Réponse de la Cour

9. En premier lieu, l’article L. 711-2, dernier alinéa, du code de la propriété intellec-
tuelle, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 13 novembre 2019, 
prévoit la possibilité, pour tout signe dépourvu de caractère distinctif intrinsèque en 
vertu des a) et b) du même article, d’acquérir un caractère distinctif par l’usage. Une 
telle possibilité existe quand bien même les termes dont est composé le signe seraient 
la désignation légale d’une activité réglementée.

10. Le grief de la première branche procède donc d’un postulat erroné.

11. En second lieu, l’arrêt constate que les caisses de crédit mutuel, membres du groupe 
Crédit mutuel, utilisent, sur l’ensemble du territoire national et depuis la fin des années 
1950, les marques collectives dont la CNCM est titulaire, intégrant les termes « crédit 
mutuel ». Il relève que le tableau de synthèse produit par la CNCM met en évidence 
l’usage du signe « Crédit mutuel », seul ou accompagné du logo du groupe Crédit 
mutuel ou d’autres éléments verbaux, pour des produits et des services des classes 9, 16, 
35, 36, 38 et 41 nommément désignés, puis retient que, si, dans la grande majorité des 
exemples fournis, le signe « Crédit mutuel » n’apparaît pas seul, mais le plus souvent 
comme un élément d’une des marques semi-figuratives incluant le logo du groupe et, 
le cas échéant, le slogan « La banque à qui parler », le consommateur moyen ne garde-
ra pas nécessairement en mémoire les autres éléments figuratifs ou verbaux, les mots 
« crédit mutuel » seuls retenant son attention et lui permettant aisément de percevoir 
les produits ou services désignés par la marque « Crédit mutuel » comme provenant 
du groupe Crédit mutuel. Il ajoute que la CNCM produit un sondage duquel il res-
sort que 89 % des personnes interrogées associent les termes « crédit mutuel » à une 
banque, et pour 55 % depuis au moins dix ans, ce qui est de nature à démontrer sans 
ambiguïté qu’une fraction significative du public concerné perçoit la marque « Crédit 
mutuel » comme identifiant les produits et services désignés par elle comme provenant 
du groupe Crédit mutuel.

12. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a procédé à 
l’examen du caractère distinctif de la marque pour chacun des produits et services 
concernés et souverainement constaté que le signe « Crédit mutuel » était perçu par 
le public pertinent comme une indication de l’origine commerciale de ces produits et 
services, a légalement justifié sa décision.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Mollard - Avocat général : M. De-
bacq  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Bernard Hémery, Carole Tho-
mas-Raquin, Martin Le Guerer -

Textes visés : 
Article L.711-3, b, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction issue de la loi n° 96-
1106 du 18 décembre 1996.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 21 octobre 2020, n° 19-11.700, (P)

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 
du code de la consommation – Sanction – Nullité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 12 novembre 2018), par un acte sous seing pri-
vé du 7 juin 2004, la société de crédit pour le développement de la Guadeloupe (la 
SODEGA) a consenti à la société Compagnie Générale de Torréfaction (la société) un 
prêt d’un montant de 100 000 euros.

Par un acte du même jour, Mme M... C..., épouse X..., et M. R... C... se rendus cau-
tions de ce prêt.

2. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires les 27 juillet 
et 23 novembre 2006, la société financière Antilles Guyane (la SOFIAG), venant aux 
droits de la SODEGA, a assigné Mme M... C... et M. R... C..., en exécution de leurs 
engagements.

Les cautions ont demandé, reconventionnellement, l’annulation de ceux-ci sur le fon-
dement des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La SOFIAG fait grief à l’arrêt d’annuler l’acte de cautionnement du 7 juin 2014, 
alors :
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« 1° / que les erreurs qui n’affectent ni le sens ni la portée des mentions manuscrites 
prescrites par le code de la consommation ni n’en rendent la compréhension plus 
difficile pour la caution n’affectent pas la validité du cautionnement ; qu’en jugeant 
au contraire que la mention « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à 
concurrence de la somme de cinquante mille euros (50 000 €) en capital, augmentée 
des intérêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et acces-
soires quelconques y afférents » était nulle pour ne pas correspondre pas aux mentions 
manuscrites exigées par le code de la consommation, sans rechercher, ainsi qu’elle y 
était invitée, si les erreurs affectaient le sens, la

portée ou la compréhension de la mention, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans 
leur rédaction applicable à la cause ;

2°/ que la nullité automatique du cautionnement pour non-respect du formalisme 
cause une atteinte disproportionnée au droit de propriété du créancier bénéficiaire de 
la sûreté ; qu’en jugeant que le cautionnement était nul au motif que « le formalisme 
des articles L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation n’a pas été respecté », 
quand cette nullité n’était pas justifiée par la protection de l’intégrité du consentement 
des cautions, la cour

d’appel a violé l’article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation dans leur rédaction applicable à la 
cause. »

Réponse de la Cour

4. D’une part, après avoir relevé que Mme M... C... et M. R... C... ont, dans l’acte de 
cautionnement du 7 juin 2004, fait précéder leurs signatures de la mention manuscrite 
suivante : « Bon pour engagement de caution solidaire et indivise à concurrence de 
la somme de cinquante mille euros (50 000 euros) en capital, augmentée des inté-
rêts du prêt au taux de 5,85 %, commissions, intérêts moratoires, frais et accessoires 
quelconques y afférents », l’arrêt en déduit exactement que le formalisme des articles 
L. 341-2 et L. 341-3 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016, n’a pas été respecté, dès lors que la men-
tion manuscrite litigieuse ne comporte ni la durée du cautionnement, ni l’identité 
du débiteur principal et ne précise pas le sens de l’engagement, ni n’indique ce que 
signifie son caractère « solidaire ».

L’arrêt retient, en outre, que l’adjectif « indivise » contribue à la confusion et à l’impré-
cision en ce qu’il constitue un ajout par rapport à la mention légale, et que, de plus, il 
est impropre, et, en tout état de cause, non défini.

En l’état de ces éléments, la cour d’appel, qui a effectué la recherche prétendument 
omise, a légalement justifié sa décision.

5. D’autre part, la sanction de la nullité du cautionnement dont la mention manuscrite 
n’est pas conforme à celle prévue par la loi, qui est fondée sur la protection de la cau-
tion, ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit de l’établissement de cré-
dit prêteur au respect de ses biens garanti par l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Com., 21 octobre 2020, n° 18-25.205, (P)

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Disproportion de 
l’engagement – Défaut – Applications diverses.

Faits et procédure

1. Le 1er février 2010, la société Crédit du Nord aux droits de laquelle est venue la 
Société marseillaise de crédit (la banque) a consenti à la société Services funéraires 
méditerranéens un prêt de 170 000 euros pour lequel M. U... Q..., alors son gérant, 
s’est rendu caution solidaire dans la limite de 221 000 euros.

2. Se prévalant d’une créance impayée, la banque a assigné en paiement

la société débitrice principale, ultérieurement mise en redressement puis liquidation 
judiciaire, et M. Q..., qui lui a opposé la disproportion manifeste de son engagement 
et un manquement à son obligation de mise en garde.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. Q... fait grief à l’arrêt de retenir que son cautionnement n’était pas manifeste-
ment disproportionné à ses biens et revenus et de le condamner, en conséquence, à 
payer à la banque la somme de 114 240 euros avec intérêts au taux légal capitalisés 
à compter du 3 avril 2014 alors « qu’un organisme dispensateur de crédit ne peut 
se prévaloir d’un contrat de cautionnement d’une opération de crédit, conclu par 
une personne physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement 
disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, 
au moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation, le 
caractère disproportionné d’un engagement de caution au regard de ses revenus et de 
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son patrimoine s’appréciant au moment non seulement de la souscription du cau-
tionnement, mais également à la date de sa mise en oeuvre par l’organisme prêteur, 
bénéficiaire de cet engagement de caution ; que, dans ses conclusions d’appel, M. Q... 
avait fait valoir le caractère disproportionné de son engagement de caution souscrit 
en 2010 lorsqu’il avait été mis en oeuvre par la Société marseillaise de crédit en 2013, 
au regard de ses ressources et de son patrimoine à cette époque ; qu’en énonçant que 
l’engagement de caution de M. Q... n’étant pas disproportionné lors de sa souscrip-
tion en 2010, la SNC n’avait donc pas à démontrer que le patrimoine de ce dernier 
lui permettait d’exécuter son engagement lorsqu’il a été poursuivi, pour s’abstenir de 
procéder à la recherche qui lui était demandée quant à ce caractère disproportionné 
dudit engagement lorsqu’il avait été mis en oeuvre par la banque en 2013, la cour 
d’appel a privé son arrêt de base légale au regard des articles L. 313-10 et L. 341-4 du 
code de la consommation. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article L. 341-4 du code de la consommation dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance du 14 mars 2016 alors applicable que, dès lors 
qu’un cautionnement conclu par une personne physique n’était pas, au moment de 
sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, le créancier peut 
s’en prévaloir sans être tenu de rapporter la preuve que le patrimoine de la caution lui 
permettait de faire face à son obligation au moment où elle a été appelée.

5. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. M. Q... fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’était pas tenue d’un devoir de mise 
en garde envers lui et de le condamner, en conséquence, à payer à la banque la somme 
de 114 240 euros avec intérêts au taux légal capitalisés à compter du 3 avril 2014 alors :

« 1°/ que tout organisme dispensateur de crédit est tenu à un devoir de mise en garde 
de la caution, lui imposant notamment de l’alerter sur le risque encouru de non-rem-
boursement des échéances du prêt par l’emprunteur ; que, pour rejeter la demande 
formée par M. Q... de retenir la responsabilité pré-contractuelle de la banque pour 
manquement à son devoir de mise en garde à son égard, en sa qualité de caution, la 
cour d’appel s’est fondée sur sa qualité de dirigeant de la société emprunteuse pen-
dant plus de vingt ans ; qu’en se fondant ainsi sur un motif inopérant lié à la durée 
de la gestion de l’entreprise par M. Q..., impropre à établir que le crédit accordé à la 
société cautionnée en 2010 n’était pas excessif et que la banque n’avait commis aucun 
manquement à son obligation de mise en garde, la cour d’appel a privé son arrêt de 
base légale au regard de l’article 1382 du code civil applicable aux contrats et enga-
gements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’entrée en vigueur de l’ordonnance 
du 10 février 2016 ;

2°/ que le banquier est tenu d’un devoir de mise en garde à l’égard de la caution d’un 
prêt, lui imposant notamment de l’alerter sur le risque encouru de non-rembour-
sement des échéances du prêt par l’emprunteur  ; que, dans ses conclusions d’appel, 
M. Q... avait régulièrement exposé que le devoir de mise en garde comporte trois 
obligations à la charge du banquier dispensateur d’un crédit, parmi lesquelles le devoir 
d’alerter la caution sur le risque encouru de non-remboursement par l’emprunteur, 
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pour demander en conséquence à la cour d’appel de constater la défaillance de la 
banque dans l’exécution de son obligation préalable d’information ; qu’en se fondant 
sur un motif inopérant tiré de l’absence de caractère disproportionné de l’engagement 
de caution de M. Q... lors de sa souscription en 2010 pour en déduire que la banque 
avait satisfait à son obligation préalable d’information, la cour d’appel, qui n’a pas pro-
cédé à la recherche demandée quant à l’accomplissement par la banque de son obliga-
tion pré-contractuelle d’information sur le risque de non-remboursement encouru, a 
privé son arrêt de base légale au regard de l’article 1382 du code civil applicable aux 
contrats et engagements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’entrée en vigueur 
de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

3°/ que, tout en constatant que la société Services funéraires méditerranéen, dont 
l’emprunt était cautionné par M. Q..., avait été placée en liquidation judiciaire deux 
ans seulement après la souscription dudit emprunt, la cour d’appel, qui n’a cependant 
pas retenu le caractère excessif de cet emprunt cautionné aux motifs inopérants que la 
société Services funéraires méditerranéen avait réglé les mensualités du prêt pendant 
plus de deux ans, jusqu’à l’ouverture de la liquidation judiciaire à l’origine de la dé-
chéance des termes des prêts et que la procédure collective n’avait pas été provoquée 
par un incident de paiement d’une des mensualités de ces emprunts, n’a pas légale-
ment justifié sa décision d’exonérer la banque de tout manquement à son devoir de 
mise en garde de M. Q... à raison du risque encouru par un endettement excessif de 
la société Services funéraires méditerranéen, au regard de l’article 1382 du code civil 
applicable aux contrats et engagements souscrits avant le 1er octobre 2016, date d’en-
trée en vigueur de l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. Pour invoquer le manquement d’un établissement de crédit à son obligation de mise 
en garde envers elle, une caution, fût-elle non avertie, doit rapporter la preuve que son 
engagement n’est pas adapté à ses capacités financières personnelles ou qu’il existe un 
risque d’endettement né de l’octroi du prêt garanti, lequel résulte de l’inadaptation de 
celui-ci aux capacités financières de l’emprunteur débiteur principal.

8. Ayant retenu, d’un côté, que la caution, qui ne prétendait pas que son engagement 
n’était pas adapté à ses propres capacités financières, ne produisait aucune pièce ca-
ractérisant l’existence d’un risque d’endettement de la société Services funéraires mé-
diterranéens et, de l’autre, que, si cette société avait été mise en liquidation judiciaire 
deux ans après la souscription de l’emprunt, aucun incident de paiement n’avait été 
constaté avant la déchéance du terme provoqué par l’ouverture de la liquidation, la 
cour d’appel a, par ces seules constatations et appréciations, légalement justifié sa dé-
cision.

9. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fevre - Avocat(s) : Me Brouchot ; SARL Cabinet Briard -
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Textes visés : 
Article L. 341-4 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance du 14 mars 2016.

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-18.971, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Crédit à la consommation – Offre préalable – Formulaire 
détachable de rétractation – Formulaire joint à l’offre – Preuve – 
Charge – Détermination.

La signature par l’emprunteur de l’offre préalable, comportant une clause selon laquelle il reconnaît que le prê-
teur, qui doit rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à ses obligations, lui a remis le bordereau de rétractation, 
constitue seulement un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un ou plusieurs éléments complémen-
taires.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 29 novembre 2018), suivant acte du 5 février 2013, la 
société Cetelem, aux droits de laquelle vient la société BNP Paribas Personal Finance 
(la banque), a consenti à M. I... (l’emprunteur) un crédit à la consommation.

2. A la suite d’échéances demeurées impayées et du placement sous curatelle de l’em-
prunteur, prononcé par jugement du 18 février 2015, la banque l’a, par actes des 8 
et 9 juin suivants, assigné ainsi que l’UDAF des Hautes-Pyrénées, prise en qualité de 
curateur (le curateur), en paiement du solde du prêt.

L’emprunteur a notamment demandé que la banque soit déchue de son droit aux in-
térêts, en l’absence de remise du bordereau de rétractation prévu à l’article L. 311-12 
du code de la consommation.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

4. L’emprunteur et l’UDAF, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter la demande de dé-
chéance du droit aux intérêts et de condamner le premier au paiement d’une certaine 
somme à la banque, alors « qu’il appartient au prêteur de rapporter la preuve qu’il a 
remis à l’emprunteur le formulaire de rétractation détachable visé par l’article L. 311-
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12 du code de la consommation ; que, si l’existence d’une clause au sein de l’offre de 
prêt aux termes de laquelle l’emprunteur reconnaît avoir reçu le formulaire de rétrac-
tation peut être considérée comme un indice, il appartient à l’emprunteur d’établir 
d’autres éléments à l’effet de prouver la remise effective du bordereau de rétractation ; 
qu’en décidant que le seul fait que l’emprunteur ait reconnu, à travers une clause de 
l’offre de prêt, la remise du bordereau permettait de présumer la réalité de la remise du 
bordereau sans constater l’existence d’autres éléments de nature à corroborer la réalité 
de l’exécution de son obligation par l’emprunteur, la cour d’appel a violé les articles 
L. 311-12 et L. 311-48 du code de la consommation, pris en leur rédaction applicable 
à la cause. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 311-12 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leurs rédac-
tions antérieures à celles issues de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

5. Il résulte de ces textes que, pour permettre à l’emprunteur d’exercer son droit de 
rétractation, un formulaire détachable est joint à son exemplaire du contrat de crédit et 
que le prêteur qui accorde un crédit sans remettre à l’emprunteur un contrat compor-
tant un tel formulaire est déchu du droit aux intérêts en totalité ou dans la proportion 
fixée par le juge.

6. Ces dispositions sont issues de la transposition par la France de la directive 2008/48/
CE du Parlement européen et du Conseil du 28 avril 2008 concernant les contrats de 
crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE.

7. Par arrêt du 18 décembre 2014 (CA Consumer Finance, C-449/13), la Cour de 
justice de l’Union européenne a dit pour droit que les dispositions de la directive pré-
citée doivent être interprétées en ce sens qu’elles s’opposent à ce qu’en raison d’une 
clause type, le juge doive considérer que le consommateur a reconnu la pleine et cor-
recte exécution des obligations précontractuelles incombant au prêteur, cette clause 
entraînant ainsi un renversement de la charge de la preuve de l’exécution desdites 
obligations de nature à compromettre l’effectivité des droits reconnus par la directive 
2008/48 (point 32).

8. L’arrêt de la Cour précise qu’une clause type figurant dans un contrat de crédit ne 
compromet pas l’effectivité des droits reconnus par la directive 2008/48 si, en vertu du 
droit national, elle implique seulement que le consommateur atteste de la remise qui 
lui a été faite de la fiche d’information européenne normalisée (point 29). Il ajoute 
qu’une telle clause constitue un indice qu’il incombe au prêteur de corroborer par un 
ou plusieurs éléments de preuve pertinents et que le consommateur doit toujours être 
en mesure de faire valoir qu’il n’a pas été destinataire de cette fiche ou que celle-ci ne 
permettait pas au prêteur de satisfaire aux obligations d’informations précontractuelles 
lui incombant (point 30).

Selon le même arrêt, si une telle clause type emportait, en vertu du droit national, la 
reconnaissance par le consommateur de la pleine et correcte exécution des obligations 
précontractuelles incombant au prêteur, elle entraînerait un renversement de la charge 
de la preuve de l’exécution desdites obligations de nature à compromettre l’effectivité 
des droits reconnus par la directive 2008/48 (point 31).

9. Il s’ensuit qu’il incombe au prêteur de rapporter la preuve de ce qu’il a satisfait à 
ses obligations précontractuelles et que, contrairement à ce qu’a précédemment jugé 
la Cour de cassation (1re Civ., 16 janvier 2013, pourvoi n° 12-14.122, Bull. 2013, I, 
n° 7), la signature par l’emprunteur de l’offre préalable comportant une clause selon 
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laquelle il reconnaît que le prêteur lui a remis le bordereau de rétractation constitue 
seulement un indice qu’il incombe à celui-ci de corroborer par un ou plusieurs élé-
ments complémentaires.

10. Pour rejeter la demande de déchéance du droit aux intérêts formée par l’emprun-
teur, l’arrêt énonce que la reconnaissance écrite par celui-ci, dans le corps de l’offre 
préalable, de la remise d’un bordereau de rétractation détachable joint à cette offre 
laisse présumer sa remise effective et que l’emprunteur n’apporte pas la preuve de 
l’absence de remise du bordereau de rétractation par le prêteur ou à défaut de son 
caractère irrégulier.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  I... à payer à la 
société BNP Personal Finance la somme de 23 687,71 euros à titre principal avec 
intérêts au taux contractuel de 6,69 % à compter du 18 février 2015, l’arrêt rendu le 
29 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Comte - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 311-12 et L. 311-48 du code de la consommation, dans leurs rédactions antérieures à 
celles issues de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 5 juin 2019, pourvoi n° 17-27.066, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 18-26.761, (P)

– Rejet –

 ■ Information des consommateurs – Obligation générale 
d’information – Domaine d’application – Cas – Rentabilité 
économique d’une installation photovoltaïque.

La rentabilité économique ne constitue une caractéristique essentielle d’une installation photovoltaïque au sens 
de l’article L. 111-1 du code de la consommation, qu’à la condition que les parties l’aient fait entrer dans le 
champ contractuel.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 25 octobre 2018), le 28 mai 2015, à la suite d’un dé-
marchage à domicile, M. et Mme G... (les acquéreurs) ont acquis de la société Sungold 
(le vendeur) une installation photovoltaïque, financée par un crédit de 22 500 euros, 
souscrit auprès de la société Sygma banque, aux droits de laquelle se trouve la société 
BNP Paribas Personal Finance (la banque).

2. Soutenant que des irrégularités affectaient le bon de commande et que leur consen-
tement avait été vicié en raison de manoeuvres dolosives, les acquéreurs ont assigné 
M. M... en qualité de liquidateur du vendeur et la banque en nullité des contrats 
principal et de crédit affecté, en restitution des sommes versées au titre du crédit et en 
paiement de dommages-intérêts.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation des contrats 
de vente et de crédit affecté, alors :

« 1°/ qu’en ce qu’elle constitue l’un des résultats attendus de son utilisation, la ren-
tabilité économique d’une installation photovoltaïque relève des caractéristiques es-
sentielles du bien vendu, entrant par nature dans le champ contractuel ; qu’en jugeant 
le contraire, pour en déduire que l’information manquante, portant sur la rentabilité 
économique des panneaux photovoltaïques qu’ils ont acquis, ne pouvait être déter-
minante du consentement des acquéreurs et que le vendeur n’a pas commis de dol, 
la cour d’appel a violé les articles L. 111-1 du code de la consommation, ensemble 
l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016 ;

2°/ que la violation d’une disposition d’ordre public relative à l’information du 
consommateur, faute de détermination de la rentabilité qui pouvait être espérer de la 
pose de panneaux photovoltaïques, suffit à établir que le consentement du consom-
mateur sur un élément essentiel du contrat a été vicié ; qu’après avoir constaté que 
les acquéreurs n’avaient reçu aucune information sur la rentabilité économique des 
panneaux photovoltaïques, ce dont il résultait que leur consentement, sur cet élément 
essentiel du contrat, avait nécessairement été vicié, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et violé l’article L. 111-1 du code de 
la consommation, ensemble l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction applicable 
à la cause ;

3°/ que le manquement à une obligation précontractuelle d’information caractérise 
un dol par réticence permettant l’annulation de l’engagement lorsqu’il est sciemment 
commis dans l’intention de provoquer dans l’esprit du consommateur une erreur dé-
terminante de son consentement ; qu’en s’abstenant de rechercher si le vendeur n’avait 
pas sciemment manqué à son obligation précontractuelle d’information sur une carac-
téristique essentielle de l’installation photovoltaïque (sa rentabilité économique) dans 
l’intention de provoquer dans l’esprit des acquéreurs une erreur déterminante de leur 
consentement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des 
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articles L. 111-1 du code de la consommation et 1116 du code civil, dans sa rédaction 
applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir énoncé, à bon droit, que la rentabilité économique ne constitue une ca-
ractéristique essentielle d’une installation photovoltaïque au sens de l’article L. 111-1 
du code de la consommation, qu’à la condition que les parties l’aient fait entrer dans le 
champ contractuel, la cour d’appel a retenu, dans l’exercice de son pouvoir souverain 
d’appréciation des éléments de preuve produits et après avoir procédé à la recherche 
prétendument omise, qu’il n’était pas établi que le vendeur se serait engagé sur une 
rentabilité particulière qui serait inatteignable ou n’aurait obtenu le consentement des 
acquéreurs qu’en leur communiquant une étude économique fallacieuse. Elle a ajou-
té qu’il n’était pas prouvé que le vendeur aurait sciemment fait état d’un partenariat 
mensonger avec la société EDF ou dissimulé une information dont il savait le caractère 
déterminant et ainsi commis un dol.

5. Elle n’a pu qu’en déduire que le vendeur n’avait pas manqué à ses obligations 
contractuelles et que les demandes d’annulation des contrats devaient être rejetées.

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

7. Les acquéreurs font le même grief à l’arrêt, alors « que la confirmation d’un acte 
nul exige à la fois la connaissance du vice l’affectant et l’intention de le réparer ; qu’en 
retenant que les acquéreurs ont exécuté sans réserve les contrats litigieux, en sachant 
parfaitement, pour avoir eu le temps de procéder à toute vérification utile, quel type 
de matériel avait été installé à leur domicile et quel en était le prix ainsi que son mode 
de financement, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à établir que 
les acquéreurs avaient eu connaissance des vices entachant le bon de commande, ni 
qu’ils avaient eu l’intention de les réparer, n’a pas donné de base légale à sa décision 
au regard de l’article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

8. L’arrêt relève que, si le bon de commande ne désigne pas le modèle de l’onduleur 
et ne mentionne pas explicitement le prix global, M. G... a signé un certificat attestant 
sans réserve de l’exécution du contrat principal et autorisé le déblocage des fonds par 
la banque, qu’il a reçu, le 15 juillet 2015, une facture décrivant de manière détaillée 
l’installation photovoltaïque, y compris l’onduleur, et mentionnant un prix global, 
que l’installation a été ensuite mise en service et est devenue productive à compter du 
4 février 2016, date à laquelle EDF a commencé à facturer l’électricité produite en 
exécution d’un contrat d’achat d’énergie électrique et que les acquéreurs ont procé-
dé à un remboursement anticipé du prêt. Il en déduit qu’ils ont exécuté sans réserve 
le contrat principal et le contrat de crédit, en sachant parfaitement, pour avoir eu le 
temps de procéder à toute vérification utile, quel type de matériel avait été installé, son 
prix et son mode de financement et avaient ainsi par cette exécution, confirmé le bon 
de commande entaché de nullité.
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9. La cour d’appel a fait ressortir qu’en exécutant ainsi les contrats, les acquéreurs 
avaient renoncé, en connaissance de cause, à se prévaloir des vices entachant le bon de 
commande.

10. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen

11. Les deux premiers moyens étant rejetés, le troisième, qui invoque une cassation par 
voie de conséquence, est sans portée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : Mme Legohé-
rel - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article L. 111-1 du code de la consommation.

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-16.300, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Action relative au paiement des honoraires d’avocat – Trustee 
agissant en qualité de consommateur.

La qualité de trustee conférée à une personne physique n’exclut pas qu’elle puisse avoir celle de consommateur 
et se prévaloir de la prescription biennale prévue à l’article L 218-2 du code de la consommation en défense à 
une action de son avocat en paiement de ses honoraires ; il incombe au juge du fond de déterminer à quelles fins 
le trustee a eu recours aux services de l’avocat.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 20 mars 2019) sur renvoi après cassation (2e Civ., 8 février 2018, pourvoi 
n° 17-10.451) et les productions, Mme P..., veuve du sculpteur P... V... F... dit « P... », a 
été désignée, par testament, légataire universelle et exécutrice testamentaire, ainsi que 
« trustee » du trust créé par celui-ci afin de gérer ses oeuvres.

2. Elle a donné mandat à M. J..., avocat (l’avocat), de défendre ses intérêts dans le rè-
glement de la succession de son époux.

3. L’avocat a mis fin à sa mission le 30 août 2011. A la suite d’un différend sur les hono-
raires dus par Mme P..., il a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de Paris.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’avocat fait grief à l’ordonnance de déclarer prescrite son action en paiement d’ho-
noraires diligentée à l’encontre de Mme P..., alors « que l’activité de trustee, qui repose 
sur la quête d’un profit économique tendant à faire fructifier le patrimoine du trust, 
qui est habituelle et destinée à satisfaire aux besoins d’autrui, s’apparente à une activité 
de mandataire chargé de la gestion de biens pour le compte de tiers incompatible avec 
la qualité de consommateur ; qu’en retenant, pour faire application de la prescription 
biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation, que Mme P..., qui affirme 
agir en qualité de trustee d’un trust qui n’a pas de personnalité juridique, est une 
consommatrice, sans tenir compte de la spécificité de la qualité de trustee, incompa-
tible avec la qualité de consommateur, le premier président a violé l’article L. 218-2 
du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 218-2 du code de la consommation :

5. La prescription biennale n’est applicable à la demande d’un avocat en fixation de 
ses honoraires dirigée contre une personne physique que si cette dernière a eu recours 
à ses services à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, 
industrielle, artisanale, libérale ou agricole.

6. Si la qualité de trustee n’exclut pas nécessairement celle de consommateur, il in-
combe au juge du fond de déterminer à quelles fins le trustee a eu recours aux services 
de l’avocat.

7. Pour déclarer prescrite la demande de l’avocat, l’ordonnance se borne à retenir 
que, même si Mme P... a fait partie d’un trust qui n’a pas de personnalité juridique et 
même si les interventions de l’avocat pouvaient avoir un caractère commercial, dans 
ses relations avec celui-ci, Mme P... est un consommateur.

8. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser à quelles fins 
Mme P... avait eu recours aux services de l’avocat, le premier président n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare prescrite l’action en paie-
ment d’honoraires formée par M. J... contre Mme P..., l’ordonnance rendue le 20 mars 
2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Versailles ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cette 
ordonnance et les renvoie devant le premier président de la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L 218-2 du code de la consommation.
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2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-15.613, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Mesures 
recommandées – Contestation par les parties – Décision du 
tribunal – Appel – Effets – Etendue – Détermination.

Selon l’article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1547 du 
18 novembre 2016, le juge, saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10, prend tout ou partie des 
mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7.

Méconnaît l’étendue de ses pouvoirs la cour d’appel qui, saisie de la contestation des mesures recommandées, 
renvoie le dossier à la commission de surendettement en retenant que la capacité de remboursement déterminée 
par le tribunal apparaît difficilement soutenable au regard de l’évolution de la situation du débiteur actuellement 
en arrêt maladie.

Demande de mise hors de cause

1. Il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de mise hors de cause de la société 
Banque populaire Auvergne Rhône Alpes.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21  février 2019), M. K... a formé un recours contre 
la décision d’une commission de surendettement des particuliers ayant recommandé 
l’adoption de mesures de désendettement.

3. Il a ensuite interjeté appel du jugement ayant statué sur son recours.

4. Une cour d’appel a confirmé le jugement entrepris en ce qu’il a déclaré recevable 
le recours de M. K..., écarté le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, 
arrêté le montant du passif à une certaine somme, dit que M. K... était éligible à la 
procédure de surendettement, dit que l’épargne Préfon-retraite devrait être débloquée, 
dit que le produit de la vente de l’ensemble immobilier sis à Gap devrait désintéresser 
prioritairement les créanciers bénéficiant de privilèges et/ou de sûretés sur ses biens, 
puis les autres créanciers, et rejeté les demandes en application de l’article 700 du code 
procédure civile.

5. L’infirmant pour le surplus et statuant à nouveau, la cour d’appel a renvoyé le dossier 
à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K....

Recevabilité du pourvoi, contestée par la défense

Vu les articles 606, 607 et 608 du code de procédure civile :

6. Sauf dans les cas spécifiés par la loi, les jugements en dernier ressort qui ne mettent 
pas fin à l’instance ne peuvent être frappés de pourvoi en cassation indépendamment 
des jugements sur le fond que s’ils tranchent dans leur dispositif tout ou partie du 
principal. Il n’est dérogé à cette règle qu’en cas d’ excès de pouvoir.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. M. K... fait grief à l’arrêt de renvoyer le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter sa situation de surendettement 
alors « que le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 du Code de la 
consommation prend tout ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-
4 et L. 733-7 dudit Code ; qu’en renvoyant le dossier à la commission de surendette-
ment des particuliers du Val-de-Marne pour traiter la situation de surendettement de 
Monsieur K..., la Cour a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé l’article L. 733-
13 du Code de la consommation ».

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et les principes régissant l’excès de pouvoir :

8. Selon ce texte, le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 733-10 prend tout 
ou partie des mesures définies aux articles L. 733-1, L. 733-4 et L. 733-7.

9. Pour renvoyer le dossier à la commission de surendettement, l’arrêt retient que 
la capacité de remboursement retenue par le tribunal à hauteur de 3 233,12 euros 
apparaît difficilement soutenable au regard de l’évolution de la situation du débi-
teur, actuellement en arrêt maladie, qui perçoit des indemnités journalières limitées à 
1 225,80 euros net par mois.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs.

Portée et conséquences de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

11. La portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la prononce ; 
elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé ayant un lien 
d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

12. En application de ces dispositions, la cassation du chef de dispositif renvoyant le 
dossier à la commission de surendettement pour traiter la situation de M. K... entraîne 
la cassation, par voie de conséquence, des autres chefs de dispositif qui s’y rattachent 
pas un lien de dépendance nécessaire.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

DIT n’y avoir lieu de mettre la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes hors 
de cause ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Nicolaý, de Lanouvelle et Hannotin ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret ; SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Yves et Blaise Capron -

Textes visés : 
Article L. 733-13 du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour le juge saisi de la contestation prévue à l’article L. 332-2 du code de la 
consommation de prendre tout ou partie des mesures définies aux articles L. 331-7, L. 331-7-1 
et L. 331-7-2 du même code, à rapprocher : 2e Civ., 24 mars 2005, pourvoi n° 04-04.027, Bull. 
2005, II, n° 83 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-15.688, (P)

– Cassation –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine 
du juge de l’exécution – Vérification des créances – Notes en 
délibéré – Note demandée par la juridiction – Validité – Conditions – 
Détermination.

Selon l’article R. 713-4, alinéa 1, du code de la consommation, dans les cas où il statue par jugement, le juge 
convoque les parties intéressées ou les invite à produire leurs observations, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Selon le dernier alinéa de ce même article, lorsque les parties sont convoquées, la procédure est orale. En cours 
d’instance, toute partie peut aussi exposer ses moyens par lettre adressée au juge à condition de justifier que 
l’adversaire en a eu connaissance avant l’audience par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
La partie qui use de cette faculté peut ne pas se présenter à l’audience, conformément au second alinéa de l’ar-
ticle 446-1 du code de procédure civile.

Lorsqu’une partie use de la faculté prévue à l’article R. 713-4, dernier alinéa, du code de la consommation, sans 
comparaître à l’audience, le juge qui, à l’issue de cette audience, entend recueillir des observations de cette partie 
doit, s’il ne rend pas de jugement avant dire droit notifié conformément aux dispositions de l’article R. 733-11 
du code de la consommation, l’inviter à produire ses observations par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (juge du tribunal d’instance de Lens, 25 février 2019), 
rendu en dernier ressort, et les productions, au cours d’une procédure de traitement de 
la situation de surendettement de Mme J..., le juge d’un tribunal d’instance a été saisi 
d’une demande de vérification de la créance de la société My Money Bank service 
solutions alternatives (la société).
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2. Cette dernière a demandé, par écrit, à ce que sa créance soit retenue pour un certain 
montant, sans comparaître à l’audience.

3. L’affaire a été mise en délibéré et il a été enjoint à la société, par une lettre simple, 
de justifier d’un certain nombre de pièces, de présenter ses observations concernant 
le lien entre GE Money banque et My Money banque et la qualité à agir de cette 
dernière et de donner l’adresse du FCT qui apparaît être le seul à avoir qualité à agir 
en justice au regard de l’article 828 du code de procédure civile.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. La société fait grief au jugement de constater qu’elle n’a pas qualité à agir et ne 
justifie pas du fondement de sa créance, d’écarter la créance n° 35550961116 de la 
procédure de surendettement et de rappeler que cette créance ne pourra faire l’objet 
de poursuites, alors « que dans les cas où il statue par jugement, le juge du surendet-
tement convoque les parties intéressées ou les invite à produire leurs observations, par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; qu’en l’espèce, il résulte du 
dossier de la procédure que, suite à l’audience du 21 janvier 2019, le service du suren-
dettement du tribunal d’instance de Lens n’a pas régulièrement invité, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, la société My Money Bank à produire 
certaines pièces justificatives ; qu’en constatant que la société My Money Bank n’a pas 
qualité à agir et ne justifie pas du fondement de sa créance, pour écarter sa créance de 
la procédure de surendettement, au motif qu’elle n’a produit les pièces en question, 
cependant que la société My Money Bank n’a pas été régulièrement invitée, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, à les produire, la cour d’appel a violé 
l’article R. 713-4 du code de la consommation. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 713-4 du code de la consommation :

5. Lorsqu’une partie use de la faculté prévue à ce texte, sans comparaître à l’audience, 
le juge qui, à l’issue de cette audience, entend recueillir des observations de cette 
partie doit, s’il ne rend pas de jugement avant dire droit, notifié conformément aux 
dispositions de l’article R. 733-11 du code de la consommation, l’inviter à produire 
ses observations par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

6. Pour écarter la créance, le juge du tribunal d’instance a statué après que la société 
eut été invitée, par une lettre simple du greffe, à justifier d’un certain nombre de pièces 
et à présenter ses observations.

7. En statuant ainsi, le juge du tribunal d’instance a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 25  février 
2019, entre les parties, par le tribunal d’instance de Lens ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Lille.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Article R. 713-4, alinéa 1, du code de la consommation.

PRUD’HOMMES

Soc., 14 octobre 2020, n° 18-15.229, (P)

– Cassation –

 ■ Appel – Acte d’appel – Mentions obligatoires – Chefs du dispositif 
du jugement – Défaut – Sanction – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 16 février 2018), M. C..., employé depuis 
le 5 janvier 2009 par la société [...] en qualité d’ouvrier peintre et placé en arrêt de 
travail pour maladie à compter du 1er novembre 2016, a été déclaré inapte à tout poste 
par le médecin du travail.

2. Par ordonnance de référé du 11 août 2017, la juridiction prud’homale a débouté 
l’employeur de sa demande aux fins d’expertise médicale fondée sur les dispositions 
de l’article L. 4624-7 du code du travail, alors applicable, et a débouté le salarié de sa 
demande en paiement de dommages-intérêts pour procédure dilatoire.

3. La société a relevé appel de cette ordonnance selon déclaration d’appel du 5 sep-
tembre 2017 rédigée comme suit : « Objet de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à Mon-
sieur D... C.... » La cour d’appel a déclaré l’appel irrecevable.

Examen du moyen

4. Il est statué sur ce moyen après avis de la deuxième chambre civile, sollicité en ap-
plication de l’article 1015-1 du code de procédure civile.

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer son appel irrecevable, alors :

« 1° / que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les 
chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel 
tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en déclarant 
irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait été rédigée 
comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordonnance dont 
appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait avoir pour 
objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... C... », de 
sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le passage de 
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la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait pas à 
un chef de la décision, quand le visa des motifs de la décision attaquée ne pouvait 
permettre d’assimiler l’appel, mentionné comme étant total, à un appel limité, la cour 
d’appel a violé l’article 901 du code de procédure civile ;

2°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en se déterminant 
de la sorte, quand en outre le visa, dans la déclaration d’appel, des motifs de la déci-
sion attaquée par lesquels le premier juge avait justifié le rejet des demandes renvoyait 
nécessairement au chef ayant ainsi rejeté ces demandes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 901 du code de procédure civile ;

3°/ que la déclaration d’appel est faite par acte contenant, à peine de nullité, les chefs 
du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à 
l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; qu’en toute hypothèse, 
en déclarant irrecevable l’appel de la société [...] en ce que la déclaration d’appel avait 
été rédigée comme suit : « Objet/portée de l’appel : appel total : en ce que l’ordon-
nance dont appel estime que : la procédure mise en place par la SARL [...] pourrait 
avoir pour objectif d’éviter le paiement de l’indemnité de licenciement due à M. D... 
C... », de sorte que l’appel était partiel dans la mesure où il visait expressément le pas-
sage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande, ce qui ne correspondait 
pas à un chef de la décision, quand il ne pouvait en résulter que la nullité de la décla-
ration d’appel et non pas l’irrecevabilité de l’appel, la cour d’appel a violé l’article 901 
du code de procédure civile ;

4°/ que l’irrégularité de la déclaration d’appel est une irrégularité de forme, laquelle 
ne peut être sanctionnée qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief 
qu’elle lui cause ; qu’au demeurant, en se déterminant de la sorte, sans en tout état de 
cause relever l’existence d’un grief subi par M. C..., la cour d’appel a violé l’article 114 
du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 901-4 ° du code de procédure civile dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017 :

6. Selon ce texte, la déclaration d’appel est faite par un acte contenant à peine de 
nullité les chefs du jugement expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si 
l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

7. Selon les trois avis de la Cour de cassation du 20 décembre 2017 (Avis de la Cour 
de cassation, 20 décembre 2017, n° 17-70.034, n° 17-70.035 et n° 17-70.036 ; Bull. 
2017, Avis, n° 12), la sanction attachée à la déclaration d’appel formée à compter du 
1er septembre 2017 portant comme objet « appel total », sans viser expressément les 
chefs du jugement critiqués lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement 
ou que l’objet n’est pas indivisible, est une nullité pour vice de forme au sens de l’ar-
ticle 114 du code de procédure civile.

8. En outre, deux des avis précités (n° 17-70.035 et n° 17-70.036) précisent qu’il ne 
résulte de l’article 562, alinéa 1, du code de procédure civile, qui dispose que l’appel 
défère à la cour d’appel la connaissance des chefs de jugement qu’il critique expressé-
ment et de ceux qui en dépendent, aucune fin de non-recevoir.
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9. Il en résulte, d’une part, que la déclaration d’appel ne peut être limitée que par la 
mention des chefs du dispositif du jugement attaqué et, d’autre part, qu’en l’absence 
de cette mention, lorsque l’appel ne tend pas à l’annulation du jugement ou que l’ob-
jet n’est pas indivisible, la déclaration d’appel encourt la nullité, à l’exclusion de toute 
irrecevabilité.

10. Pour déclarer l’appel de l’employeur irrecevable, l’arrêt retient que la déclaration 
d’appel ne saurait être considérée comme valant appel total dans la mesure où elle 
vise expressément le passage de la décision indiquant le motif du rejet de la demande 
et que cet appel partiel, qui ne vise qu’une motivation et ne porte sur aucun chef de 
décision, est irrecevable.

11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la déclaration d’appel ne visait que 
les motifs du jugement, de sorte qu’elle était irrégulière et encourait, comme telle, la 
nullité, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Richard - Avocat(s) : SCP Jean-Philippe Caston ; Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité dans l’acte d’appel d’une mention critiquant les chefs du dispositif du jugement, à 
rapprocher : 2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.954, Bull. 2020, (rejet), et l’arrêt cité.

PUBLICITE FONCIERE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-17.549, (P)

– Rejet –

 ■ Domaine d’application – Demande en justice – Publication 
facultative – Assignation tendant à la réitération ou à la réalisation 
en la forme authentique d’une vente sous seing privée – Assimilation 
à la publication d’un acte authentique de vente (non) – Portée.
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Si un acte de vente sous seing privé produit tous ses effets entre les cocontractants, il résulte des articles 28 et 30 
du décret du 4 janvier 1955, fixant les règles de la publicité foncière, que le transfert de propriété ne devient op-
posable aux tiers que par la publication de l’acte authentique de cession au bureau des hypothèques. La publica-
tion facultative de la demande en justice tendant à obtenir la réitération ou la réalisation en la forme authentique 
d’une vente sous seing privé, prévue par l’article 37.2 du décret du 4 janvier 1955, n’emporte pas mutation de 
propriété et ne peut pas être assimilée à la publication d’un acte authentique de vente, de sorte qu’elle n’entraîne 
pas en elle-même les effets de l’opposabilité aux tiers prévus par l’article 30 du même décret. Les exigences de 
publicité préalable prévues à l’article 30.1, alinéa 4, du décret du 4 janvier 1955 et à l’article 2379, alinéa 2, 
du code civil pour l’action en résolution d’une vente immobilière ne conditionnent son opposabilité qu’à l’égard 
des tiers ayant publié des droits immobiliers acquis du titulaire du droit anéanti.

Dès lors, ayant relevé l’absence de publication d’une décision de justice ou d’un acte authentique de vente relatif 
à la promesse de vente portant sur un immeuble et retenu à bon droit que la publication de l’assignation en 
réitération de la vente conclue par acte sous seing privé n’avait pas eu pour effet de conférer au bénéficiaire des 
droits sur l’immeuble, une cour d’appel en a exactement déduit que celui-ci n’avait pas la qualité d’ayant droit 
du promettant et qu’il ne pouvait faire obstacle à l’action en résolution de la vente engagée par le vendeur de 
l’immeuble contre ce dernier.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), par acte authentique du 25 juillet 2013, la 
société Dauphine 37 a vendu un immeuble à Mme I....

2. Le 23 juillet 2014, celle-ci a conclu avec M. S... une promesse de vente sous seing 
privé portant sur ce bien.

3. M. S... a assigné Mme I... en réitération de la vente et a publié son assignation le 
26 mars 2015.

4. Le 12 octobre 2015, la société Dauphine 37 a engagé à l’encontre de Mme I..., 
M. S... et M. X..., notaire, une action en résolution de la vente du 25 juillet 2013 pour 
défaut de paiement du prix.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. M. S... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de la société Dauphine 
37 en résolution de la vente conclue avec Mme I..., alors :

« 1°/ qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la 
vente aux motifs que l’inscription de l’assignation par M. P... S... est caduque à défaut 
de prorogation de délai tout en exposant que l’inscription de l’assignation ne confère 
pas à M. P... S... de droits sur l« immeuble, de sorte que sa publication ne peut être 
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assimilée à la publication d’un acte authentique de vente, la cour d’appel s’est pronon-
cée par des motifs contradictoires et a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la 
vente intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un jugement du 
3 novembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013, au motif que la publi-
cation de l’assignation n’avait pas été prorogée quand il lui appartenait de rechercher, 
comme cela lui était expressément demandé, si la publication de l’assignation n’avait 
pas été prorogée de trois ans par une ordonnance, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard des articles 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 ;

3°/ qu’en n’exposant pas en quoi l’ordonnance du 9 mars 2018 de prorogation de la 
publication de l’assignation du 25 mars 2015 n’empêchait pas que celle-ci soit frappée 
de caducité, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en jugeant recevable l’action en résolution de la société Dauphine 37 quand 
il résultait expressément de l’acte de vente du 25 juillet 2013 que cette société avait 
renoncé à l’action résolutoire, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1654 et 2379 du 
code civil dans leur rédaction applicable en la cause ;

5°/ qu’en jugeant opposable à M. P... S... l’action résolutoire de la société Dauphine 
37, ayant droit à titre particulier de Mme I... titulaire du droit anéanti, lequel a anté-
rieurement publié le 26 mars 2015 une assignation en réitération de la vente de droits 
réels du 23 juillet 2014, régulièrement prorogée jusqu’au 26 mars 2021 par la publi-
cation le 9 mars 2018 d’une ordonnance de la cour d’appel, quand il appartient au 
demandeur de faire publier son action résolutoire et la clause sur laquelle il se fonde 
pour qu’elle soit opposable, la cour d’appel a violé les articles 30 et 37 du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 ainsi que l’article 2379 du code civil ;

6°/ qu’en jugeant opposable à M. P... S... l’action résolutoire de la société Dauphine 
37, ayant droit à titre particulier de Mme I... titulaire du droit anéanti, lequel a an-
térieurement publié le 26 mars 2015 une assignation en réitération de la vente de 
droits réels du 23 juillet 2014, régulièrement prorogée jusqu’au 26 mars 2021 par la 
publication le 9 mars 2018 d’une ordonnance de la cour d’appel, sans trancher le litige 
conformément aux règles de droit qui lui sont applicables, ni respecté le principe de la 
contradiction, la cour d’appel a violé les articles 5, 12 et 16 du code de procédure ci-
vile, ensemble l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ainsi que l’article 2379 
du code civil ;

7°/ en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la vente 
intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un jugement du 3 no-
vembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013, au motif que la publication 
de l’assignation en réitération de la vente sous seing privé du 24  juillet 2014 entre 
Mme I... et M. P... S... n’avait pas eu pour effet de conférer à M. P... S... des droits sur 
l’immeuble quand la vente sous seing privé a pour effet immédiat le transfert de pro-
priété entre les parties et que la publication de l’assignation en réitération de la vente 
oblige le vendeur qui envisage de demander la résolution de la vente de faire inscrire 
son privilège dans un délai de deux mois à compter de la publication de sa vente du 
25 juillet 2013, la cour d’appel a violé les articles 1654, 2379 et 2427 du code civil 
ensemble les articles 28, 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ;

8°/ que sont obligatoirement publiées au service chargé de la publicité foncière de la 
situation des immeubles les demandes en justice tendant à obtenir la résolution d’une 
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convention ; qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution 
de la vente intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un juge-
ment du 3 novembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013 sans rechercher 
si la demande en résolution de la société Dauphine 37 avait été publiée, comme cela 
lui était pourtant expressément demandé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision au regard des articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955. »

Réponse de la Cour

7. Si l’acte de vente sous seing privé produit tous ses effets entre les cocontractants, il 
résulte des articles 28 et 30 du décret du 4 janvier 1955, fixant les règles de la publicité 
foncière, que le transfert de propriété ne devient opposable aux tiers que par la publi-
cation de l’acte authentique de cession au bureau des hypothèques (3e Civ., 22 octobre 
1974, pourvoi n° 73-12.127, Bull. 1974, III, n° 372).

8. La publication facultative de la demande en justice tendant à obtenir la réitération 
ou la réalisation en la forme authentique d’une vente sous seing privé, prévue par 
l’article 37.2 du décret du 4 janvier 1955, n’emporte pas mutation de propriété et ne 
peut pas être assimilée à la publication d’un acte authentique de vente, de sorte qu’elle 
n’entraîne pas en elle-même les effets de l’opposabilité aux tiers prévus par l’article 30 
du même décret.

9. Les exigences de publicité préalable prévues à l’article 30.1, alinéa 4, du décret du 
4 janvier 1955 et à l’article 2379, alinéa 2, du code civil pour l’action en résolution 
d’une vente immobilière ne conditionnent son opposabilité qu’à l’égard des tiers ayant 
publié des droits immobiliers acquis du titulaire du droit anéanti.

10. D’une part, ayant relevé l’absence de publication d’une décision de justice ou d’un 
acte authentique de vente relatif à la cession entre Mme I... et M. S... et retenu à bon 
droit que la publication de l’assignation en réitération de la vente conclue par acte sous 
seing privé du 23 juillet 2014 n’avait pas eu pour effet de conférer à M. S... des droits 
sur l’immeuble, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche non 
demandée sur la publication de la demande en résolution de la vente et qui ne s’est 
pas prononcée par des motifs contradictoires, a exactement déduit, de ces seuls motifs, 
dont il résultait que M. S... n’avait pas la qualité d’ayant droit de Mme I..., que M. S... 
ne pouvait faire obstacle à l’action en résolution de la vente du 25 juillet 2013 engagée 
par la société Dauphine 37.

11. D’autre part, M. S... ne s’étant pas prévalu, dans ses conclusions d’appel, d’une irre-
cevabilité résultant de la renonciation de la société Dauphine 37 à l’action résolutoire, 
le moyen est de ce chef, nouveau, mélangé de fait et de droit.

12. Le moyen, pour partie irrecevable, n’est donc pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Farrenq-Nési - Avocat(s) : SCP Alain 
Bénabent  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article 2379, alinéa 2, du code civil ; articles 28, 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 28 mai 1979, pourvoi n° 77-15.857, Bull. 1979, III, n°115 (rejet), et les arrêts cités.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 15 octobre 2020, n° 20-14.584, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Divorce – Prestation compensatoire – Prestation compensatoire 
versée sous forme de rente viagère – Loi n° 2004-439 du 26 mai 
2004 – Article 33-VI – Faculté de suppression par le juge – Droit 
au recours juridictionnel effectif – Principe d’égalité – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Un jugement du 23 décembre 1999 a prononcé le divorce de M. Q... et de Mme R... 
et accordé à cette dernière une prestation compensatoire sous forme d’une rente via-
gère indexée.

2. Par arrêt du 14 mai 2019, la cour d’appel de Paris a, sur le fondement des articles 33-
VI de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 et 276-3 du code civil, dans sa rédaction issue 
de ce texte, accueilli la demande de M. Q... de suppression de cette rente à compter 
du 26 novembre 2015.

Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

3. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 14 mai 2019 par la 
cour d’appel de Paris, Mme R... a, par mémoire distinct et motivé, demandé de ren-
voyer au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité ainsi 
rédigées :

« 1°/ L’article 33-VI de la loi du n° 2004-439 de la loi du 26 mai 2004 méconnaît-il 
l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, en ce qu’il prévoit 
la possibilité pour le juge de supprimer la prestation compensatoire versée sous forme 
de rente viagère et fixée, judiciairement ou par convention, avant l’entrée en vigueur 
de la loi du 30 juin 2000, tandis qu’une telle faculté de suppression n’était pas ouverte 
au jour où la prestation a été fixée ? »

« 2°/ L’article 33-VI de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 relative au divorce mé-
connaît-il l’article  6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, en ce 
qu’il prévoit que les prestations compensatoires fixées sous forme de rente viagère 
avant l’entrée en vigueur de la loi du 30 juin 2000 pourront être révisées, suspendues 
ou supprimées en cas de changement important intervenu dans les besoins ou les 
ressources de l’une ou l’autre des parties ou en cas d’avantage manifestement excessif 
procuré au créancier par le maintien de la prestation compensatoire alors que les pres-



344

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tations compensatoires fixées sous forme de rente viagère après l’entrée en vigueur 
de la loi du 30 juin 2000 ne peuvent être révisées, suspendues ou supprimées qu’en 
cas de changement important intervenu dans les besoins ou les ressources de l’une ou 
l’autre des parties ? »

Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

4. Aux termes de l’article 33 VI de la loi n° 2004-439 du 26 mai 2004, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2015-177 du 16 février 2015, applicable au litige, les rentes viagères 
fixées par le juge ou par convention avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-596 
du 30 juin 2000 relative à la prestation compensatoire en matière de divorce peuvent 
être révisées, suspendues ou supprimées à la demande du débiteur ou de ses héritiers 
lorsque leur maintien en l’état procurerait au créancier un avantage manifestement 
excessif au regard des critères posés à l’article 276 du code civil. A ce titre, il est tenu 
compte de la durée du versement de la rente et du montant déjà versé.

5. Cette disposition, contestée par les deux questions prioritaires de constitutionnalité, 
est applicable au litige.

6. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

7. Les questions posées présentent un caractère sérieux en ce qu’en prévoyant que les 
prestations compensatoires fixées sous forme de rente viagère avant l’entrée en vi-
gueur de la loi du 30 juin 2000 peuvent être révisées, suspendues ou supprimées non 
seulement en cas de changement important dans les ressources ou les besoins de l’une 
ou l’autre des parties mais aussi lorsque la situation où le maintien de la prestation pro-
curerait au créancier un avantage manifestement excessif au regard des critères posés à 
l’article 276 du code civil, tandis, d’une part, qu’une telle faculté de suppression n’était 
pas ouverte au jour où la prestation a été fixée, d’autre part, que celles fixées après l’en-
trée en vigueur de la loi du 30 juin 2000 ne peuvent l’être qu’en cas de changement 
important dans les ressources ou les besoins de l’une ou l’autre des parties, l’article 33-
VI de la loi du 26 mai 2004 pourrait être de nature à méconnaître les articles 6 et 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen.

8. En conséquence, il y a lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général  : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Texidor, Pé-
rier -

Textes visés : 

Article 33-VI de la Loi n° 2004-439 du 26 mai 2004 ; articles 6 et 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen.
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Soc., 23 octobre 2020, n° 19-26.020, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, contrôle de l’application de la législation – 
Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Sanctions – 
Indemnité forfaitaire – Article L. 8223-1 du code du travail – Droit 
de propriété et principe de responsabilité – Caractère sérieux ou 
nouveau – Défaut – Changement de circonstances de droit ou 
de fait – Défaut – Disposition déjà déclarée conforme – Non-lieu à 
renvoi au Conseil constitutionnel.

Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

1. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 20 septembre 2019 
par la cour d’appel de Toulouse, la société J. Rieux et Cie a, par mémoire distinct et 
motivé, demandé à la Cour de cassation le renvoi au Conseil constitutionnel d’une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article L. 8223-1 du code du travail méconnaît-il les articles 2 et 4 de la Déclara-
tion des droits de l’homme et du citoyen, en ce qu’il met à la charge de l’employeur 
une indemnisation forfaitaire égale à six mois de salaires en matière de travail dissi-
mulé, sans rapport avec l’ampleur du préjudice effectivement subi par le salarié et sans 
faculté de modulation pour le juge ? »

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

2. La disposition contestée a déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les 
motifs et le dispositif de la décision n° 2011-111 QPC rendue le 25 mars 2011 par le 
Conseil constitutionnel. Aucun changement de circonstances de droit ou de fait n’est 
intervenu qui, affectant la portée de cette disposition, en justifierait le réexamen.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; article L. 8223-1 du code 
du travail.



346

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

REFERE

3e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.542, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Bail commercial – Clause résolutoire – 
Suspension – Inobservation des délais de paiement accordés – 
Effets – Demande unilatérale d’exécution du bail résilié – Possibilité 
(non).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 mai 2019), le 21 décembre 2012, la société Aeroville 
a donné à bail à la société C & A France des locaux à usage commercial pour une 
durée de dix ans avec renonciation du preneur à la faculté de résiliation à la fin de la 
première période triennale, le bail comportant une clause résolutoire, « si bon semble 
au bailleur ».

2. Le 27 juillet 2015, la société Aeroville a délivré à la société C & A France un com-
mandement de payer visant la clause résolutoire, puis l’a assignée en référé en consta-
tation de l’acquisition de cette clause et en paiement d’une provision.

3. Une ordonnance de référé du 27 novembre 2015 a condamné la société C & A 
France à payer une provision à la société Aeroville, a suspendu les effets de la clause 
résolutoire et accordé à la société C & A France des délais de paiement avec déchéance 
du terme.

4. Cette ordonnance, signifiée le 11 décembre 2015 par la société Aeroville, n’a pas été 
frappée d’appel.

5. Le 8 janvier 2016, la bailleresse a mis en demeure la locataire de payer les sommes 
dues au titre de la période comprise entre le 12 mai et le 23 novembre 2015.

6. Par lettre du 22 janvier 2016, la locataire, qui ne s’était pas acquittée de la première 
mensualité, a informé le bailleur qu’elle prenait acte de la résiliation définitive du bail 
et qu’elle restituerait les clefs le 3 mars 2016.

7. La société Aeroville a informé la société C & A France qu’elle renonçait à se pré-
valoir de l’acquisition de la clause résolutoire, puis l’a assignée en exécution forcée du 
bail, subsidiairement, en paiement des loyers et charges jusqu’à la deuxième échéance 
triennale du bail.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche 

Enoncé du moyen

8. La société C & A France fait grief à l’arrêt de constater que la société Aeroville a 
renoncé au bénéfice de l’acquisition de la clause résolutoire, de constater que le bail 
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s’est poursuivi entre les parties jusqu’à ce que la société Aeroville ait accepté, à comp-
ter du 1er  juillet 2018, la résiliation unilatérale du bail par la société locataire, et de 
condamner, en conséquence, la société C & A France à payer à la société Aeroville une 
somme correspondant aux loyers et charges demeurés impayés entre le 4 mars 2016 et 
le 30 juin 2018, alors « que l’acquisition de la clause résolutoire met irrévocablement 
fin au bail commercial dont le bailleur ne peut plus poursuivre l’exécution forcée dès 
lors que le preneur n’a pas respecté l’échéancier fixé par le juge dans une ordonnance 
suspendant les effets de la clause résolutoire et revêtue de la force de chose jugée ; qu’il 
s’ensuit qu’il n’est pas au pouvoir du bailleur de renoncer au bénéfice de l’acquisition 
de la clause résolutoire, même si elle est stipulée dans son intérêt exclusif, « si bon lui 
semble », dès lors que le preneur ne s’est pas libéré des arriérés de loyers et des loyers 
courants dans les conditions fixées par l’ordonnance suspendant les effets de la clause 
résolutoire ; qu’en considérant cependant qu’il était encore au pouvoir du bailleur de 
renoncer au bénéfice de l’acquisition de la clause résolutoire stipulée dans l’intérêt ex-
clusif du bailleur « si bon lui semble », en s’abstenant d’engager aucun acte d’exécution 
forcée, quand le bailleur ne pouvait pas imposer au preneur la poursuite d’un contrat 
qui avait pris fin automatiquement par le défaut de règlement du loyer courant exi-
gible à terme exacte échéance dans les conditions de l’ordonnance du 27 novembre 
2015, la cour d’appel a violé l’article L. 145-41 du code de commerce, ensemble les 
articles 1134 et 1184 du code civil dans leur rédaction antérieure applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 145-41 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016, 1134 et 1184 du code civil, dans leur ré-
daction antérieure à celle issue de l’ordonnance précitée, et 500 du code de procédure 
civile :

9. Il résulte du premier de ce texte que les juges saisis d’une demande présentée dans 
les formes et conditions prévues aux articles 1244-1 à 1244-3 du code civil peuvent, 
en accordant des délais, suspendre les effets d’une clause résolutoire, lorsque la résilia-
tion n’est pas constatée ou prononcée par une décision de justice passée en force de 
chose jugée.

La clause résolutoire est réputée n’avoir jamais produit ses effets si le locataire se libère 
dans les conditions fixées par le juge.

10. Dès lors que l’ordonnance de référé est passée en force de chose jugée et en l’ab-
sence de décision contraire statuant au principal, le bailleur ne peut plus, en cas de 
non-respect par le preneur des délais de paiement conditionnant la suspension des 
effets de la clause résolutoire, demander unilatéralement l’exécution du bail résilié.

11. Pour dire que le bail s’était poursuivi entre les parties en dépit de ce que la locataire 
n’avait pas payé les loyers courants et les mensualités sur arriérés dans les conditions 
fixées par l’ordonnance du 27 novembre 2015, l’arrêt retient que la locataire ne peut 
tirer parti d’une clause résolutoire stipulée au seul bénéfice du bailleur ni se prévaloir 
de son propre comportement pour prendre acte de la résiliation du bail et que, si la 
bailleresse a signifié l’ordonnance de référé pour faire courir les délais de paiement, 
ce qui ne manifestait pas son intention de poursuivre l’acquisition de la clause réso-
lutoire, elle n’avait engagé aucun acte d’exécution forcé de sorte qu’elle conservait la 
liberté de poursuivre ou non, à ses risques et périls, l’exécution du titre provisoire que 
constituait cette ordonnance et pouvait, ainsi, renoncer au bénéfice de l’acquisition de 
la clause résolutoire.
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12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le second moyen

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

13. Selon ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui 
la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du jugement cassé 
ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

14. La cassation sur le premier moyen entraîne par voie de conséquence la cassation 
des dispositions critiquées par le second moyen.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société C & A France à payer à 
la société Aeroville la somme de 40 543,61 euros au titre d’une indemnité forfaitaire 
de 10 %, l’arrêt rendu le 29 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 145-41 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10  février 2016  ; articles 1134 et 1184 dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 500 du code de procédure civile.

Com., 21 octobre 2020, n° 19-15.171, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Exclusion – Applications diverses – Procédure 
collective – Procédure de distribution du prix de vente n’ayant pas 
produit son effet attributif.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8  janvier 2019), rendu en référé, par un jugement 
d’adjudication du 26 septembre 2014, rendu sur les poursuites de la société CIC Ouest 
(la banque), créancier inscrit, a été vendu aux enchères un bien immobilier apparte-
nant à la société Mabrilou, pour le prix de 130 000 euros, séquestré entre les mains de 
la banque dans l’attente de sa distribution.



349

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2. Le 14 octobre 2014, la société Mabrilou a été mise en liquidation judiciaire, M. D... 
étant désigné en qualité de liquidateur.

La banque ayant déclaré une créance hypothécaire de 241 676,50  euros, qui a été 
contestée, le juge-commissaire a, par une ordonnance devenue irrévocable, admis cette 
créance à titre chirographaire, en raison de la disparition du privilège.

3. Estimant que la procédure de distribution du prix de vente de l’immeuble était ca-
duque en application de l’article R. 622-19 du code de commerce, le liquidateur de la 
société Mabrilou a assigné la banque devant le juge des référés du tribunal de grande 
instance, afin de la voir condamnée, sous astreinte, à restituer à la liquidation judiciaire 
le prix de vente, outre les intérêts sur les fonds séquestrés.

4. La banque a soulevé l’incompétence du juge des référés au profit du juge de l’exé-
cution, outre diverses contestations pour voir dire n’y avoir lieu à référé.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le liquidateur de la société Mabrilou fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé 
et de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’hormis les procédures d’exécution 
ayant déjà produit un effet attributif avant le jugement d’ouverture de la procédure 
collective, les procédures de distribution du prix de vente d’un immeuble sont cadu-
ques au jour de ce jugement et les fonds sont remis au mandataire judiciaire ; que la 
cour d’appel a constaté que l’immeuble appartenant à la SCI Mabrilou avait fait l’objet 
d’un jugement d’adjudication le 26 septembre 2014, la SCI Mabrilou ayant ensuite été 
mise en liquidation judiciaire par un jugement du 14 octobre 2014 et que le prix de 
vente de l’immeuble avait été remis à la banque en qualité de séquestre en vue d’une 
distribution à déterminer ; qu’il s’évinçait de ces constatations que le jugement d’adju-
dication était inopposable à la procédure collective et que la distribution du prix rele-
vait de la compétence exclusive du liquidateur à qui les fonds devaient être remis pour 
être répartis selon les règles de la procédure collective ; qu’en retenant cependant, pour 
conclure à une contestation sérieuse et dire n’y avoir lieu à référé, que l’inopposabilité 
du jugement d’adjudication à la procédure collective n’était pas établie d’évidence, le 
jugement d’adjudication ne pouvant être considéré comme anéanti rétroactivement 
par le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire, le jugement d’adjudication 
étant devenu définitif dix jours après l’expiration du délai de surenchère, soit antérieu-
rement à l’ouverture de la liquidation, la cour d’appel a statué par un motif inopérant 
et a violé les articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce, en-
semble l’article 809 alinéa 2 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Lorsque l’immeuble d’un débiteur mis en liquidation judiciaire a été vendu sur 
saisie immobilière, le juge compétent pour constater la caducité de la procédure de 
distribution du prix de vente n’ayant pas produit son effet attributif avant le jugement 
d’ouverture, en vertu de l’article R. 622-19 du code de commerce, rendu applicable 
à la liquidation judiciaire par l’article R. 641-23 du même code, et pour ordonner, en 
conséquence, la remise des fonds au liquidateur aux fins de répartition, en vertu de 
l’article R. 641-24 de ce code, est non le juge des référés, mais le juge de l’exécution, 
en application de l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire.
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7. Le juge des référés n’étant pas compétent pour se prononcer sur la demande du 
liquidateur tendant à ce que les fonds lui soient remis aux fins de répartition, en vertu 
de l’article R. 641-24 susvisé, le fait que l’obligation de remise ne fût pas sérieusement 
contestable était sans incidence.

Par ce motif de pur droit substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par les 
articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code procédure civile, la décision déférée se trouve 
légalement justifiée de ce chef.

8. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat(s) : SCP Piwnica 
et Molinié ; SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Articles R. 622-19, R. 641-23 et R. 641-24 du code de commerce ; article L. 213-6 du code de 
l’organisation judiciaire.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 14 octobre 2020, n° 19-11.508, (P)

– Rejet –

 ■ Délégués du personnel – Attributions – Atteinte aux droits des 
personnes ou aux libertés individuelles – Dénonciation – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Mode de calcul de l’indemnité 
compensatrice de congés payés des salariés intérimaires.

Aux termes de l’article L. 2313-2 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1386 du 22 septembre 2017, si un délégué du personnel constate, notamment par l’intermédiaire d’un salarié, 
qu’il existe une atteinte aux droits des personnes, résultant notamment de toute mesure discriminatoire en 
matière de rémunération et qu’après en avoir saisi l’employeur, qui doit procéder sans délai à une enquête avec 
le délégué et prendre les dispositions nécessaires pour remédier à cette situation, en cas de carence de l’employeur 
ou de divergence sur la réalité de cette atteinte, et à défaut de solution trouvée avec lui, le délégué du personnel, 
si le salarié intéressé averti par écrit ne s’y oppose pas, saisit le bureau de jugement du conseil de prud’hommes 
qui peut ordonner toute mesure propre à faire cesser cette atteinte.

Une cour d’appel ayant constaté qu’elle était saisie de l’exercice d’un droit d’alerte fondé sur le mode de calcul 
des indemnités compensatrices de congés payés des salariés intérimaires, a décidé à bon droit que cette demande 
n’entrait pas dans les prévisions de l’article L. 2313-2 du code du travail.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 5 décembre 2018), le 1er septembre 2013, M. M..., 
délégué du personnel au sein de la société Manpower (la société) pour la région Lan-
guedoc-Roussillon, a exercé son droit d’alerte. Il a demandé à la société la réalisation 
d’une enquête conjointe portant sur les modalités de calcul de l’indemnité de congés 
payés des salariés intérimaires.

Le 16 septembre 2013, la société a refusé.

Le 20 décembre suivant, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande d’in-
jonction sous astreinte afin que la société réintègre les primes dont le versement ne 
dépend pas de la durée effective du travail dans le calcul des indemnités compensa-
trices de congés payés et d’une demande d’injonction sous astreinte afin que la société 
recherche les paies des salariés intérimaires calculées après le 17 décembre 2013 pour 
lesquelles le calcul des indemnités compensatrices de congés payés doit être recalculé.

Le syndicat national du travail temporaire CFTC (le syndicat) est intervenu à la pro-
cédure.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, ci-après annexé, pris en sa deuxième branche

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la deuxième branche du 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

3. Le salarié et le syndicat font grief à l’arrêt de dire non fondées leurs demandes 
tendant à juger que le calcul de l’indemnité de congés payés des salariés intérimaires 
de la société en mission doit s’effectuer conformément aux dispositions de l’article 
L. 1251-19 du code du travail, à enjoindre à la société de rechercher toutes les paies 
des salariés intérimaires calculées postérieurement au 20 décembre 2013 et pour les-
quelles le calcul de l’indemnité de congés payés doit être régularisé en application de 
la décision, et ce sous astreinte, alors :

« 1°/ que l’exercice du droit d’alerte du délégué du personnel constitue une action qui 
lui est personnelle et non une action de substitution en lieu et place du salarié ; qu’il 
en résulte qu’il faut et il suffit qu’une atteinte aux droits de la personne et/ou aux li-
bertés individuelles soit caractérisée pour une catégorie de salariés et non pour chaque 
salarié individuellement ; qu’en l’espèce, le syndicat et M. M... invoquaient l’inégalité 
de traitement subie par les salariés intérimaires par rapport aux salariés permanents, au 
motif que leur indemnité de congés payés n’était pas calculée conformément aux dis-
positions de l’article L. 1251-19 du code du travail ; qu’il s’agissait d’une demande de 
nature collective, invitant la cour d’appel à vérifier le mode de calcul des congés payés 
des intérimaires au sein de la société Manpower, non exclusive d’une action syndicale 
dans l’intérêt collectif de la profession devant le tribunal de grande instance et non 
exclusive de l’action prud’homale individuelle du salarié en paiement d’un rappel de 
l’indemnité litigieuse ; qu’en jugeant l’action mal fondée au motif que le texte de l’ar-
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ticle L. 2313-2 du code du travail ne permettait pas au délégué du personnel d’enga-
ger une action collective générale en sollicitant des mesures propres à faire cesser une 
atteinte pour une catégorie de salariés, en l’espèce les salariés intérimaires ne disposant 
pas de congés payés, sauf à justifier éventuellement de l’avertissement de tous les sala-
riés composant cette catégorie, pas plus que de rechercher toutes les paies de tous les 
salariés intérimaires calculées postérieurement au 20 décembre 2013 et de régulariser 
pour ces mêmes salariés le calcul de l’indemnités de congés payés avec publication du 
jugement et diffusion aux salariés intérimaires de l’entreprise, quand la démonstration 
d’une atteinte aux droits des personnes ou aux libertés individuelles pour deux salariés 
était suffisante, la cour d’appel a méconnu l’objet et la finalité du droit d’alerte du dé-
légué du personnel, en violation de l’article L. 2313-2 du code du travail ;

3°/ que le droit d’alerte du délégué du personnel s’exerce en cas de carence de l’em-
ployeur ou de divergence sur la réalité de l’atteinte aux droits des personnes, à la santé 
physique et mentale ou aux libertés individuelles, et à défaut de solution trouvée avec 
l’employeur, le salarié, ou le délégué si le salarié intéressé averti par écrit ne s’y oppose 
pas ; que la violation de la législation sur les congés payés des intérimaires constitue 
une atteinte au droit au repos et à la santé des travailleurs garanti par l’alinéa 11 du pré-
ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 et garantis par l’article 8 de la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs, par l’article 7 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et 
par l’article 31 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, auxquels 
les Etats membres ne peuvent déroger ; qu’en jugeant mal fondées les demandes, aux 
motifs adoptés que le litige portant sur le calcul des indemnités compensatrices de 
congés payés des salariés intérimaires ne résultait pas d’une atteinte aux droits des per-
sonnes, à leur santé physique ou mentale et aux libertés individuelles dans l’entreprise, 
mais d’un désaccord dans le déroulement de la relation de travail, la cour d’appel a 
violé les articles susvisés, ensemble l’article L. 2313-2 du code du travail. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article L. 2313-2 du code du travail dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n°  2017-1386 du 22  septembre 2017, si un délégué du personnel 
constate, notamment par l’intermédiaire d’un salarié, qu’il existe une atteinte aux 
droits des personnes, résultant notamment de toute mesure discriminatoire en matière 
de rémunération et qu’après en avoir saisi l’employeur, qui doit procéder sans délai 
à une enquête avec le délégué et prendre les dispositions nécessaires pour remédier 
à cette situation, en cas de carence de l’employeur ou de divergence sur la réalité de 
cette atteinte, et à défaut de solution trouvée avec lui, le délégué du personnel, si le sa-
larié intéressé averti par écrit ne s’y oppose pas, saisit le bureau de jugement du conseil 
de prud’hommes qui peut ordonner toute mesure propre à faire cesser cette atteinte.

5. La cour d’appel ayant constaté, par motifs adoptés, qu’elle était saisie de l’exercice 
d’un droit d’alerte, fondé sur le mode de calcul des indemnités compensatrices de 
congés payés des salariés intérimaires, a décidé à bon droit que cette demande n’entrait 
ainsi pas dans les prévisions de l’article L. 2313-2 du code du travail.

6. Le moyen, qui en sa première branche critique des motifs surabondants, n’est donc 
pas fondé pour le surplus.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Joly - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Article L. 2313-2 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-18.689, (P)

– Rejet –

 ■ Produit – Mise en circulation – Moment – Détermination.

Selon l’article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 portant transposition de la directive 85/374/CEE du 
Conseil du 25 juillet 1985 relative à un régime harmonisé de responsabilité sans faute du producteur du fait 
d’un produit défectueux, les articles 1386-1 à 1386-18, devenus 1245 à 1245-17, du code civil s’appliquent 
aux produits dont la mise en circulation est postérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi, intervenue le 
22 mai 1998. 

Et il résulte de l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil que la date de mise en circulation du produit 
s’entend, dans le cas de produits fabriqués en série, de la date de commercialisation du lot dont il faisait partie. 

Une cour d’appel ayant constaté que le produit litigieux, acquis en avril 2004, avait été livré en juillet 2002 
à une coopérative agricole par la société assignée, a pu retenir, en l’absence de preuve d’un stockage de longue 
durée de ce produit, qu’il avait été mis en circulation par son producteur postérieurement au 22 mai 1998, de 
sorte que le régime de responsabilité du fait des produits défectueux était applicable.

 ■ Producteur assimilé – Détermination.

Nonobstant certaines mentions, inscrites en petits caractères sur le conditionnement du produit, relatives au lieu 
de sa fabrication et à des sociétés étrangères, une cour d’appel, qui a constaté que la dénomination sociale de la 
société assignée, son adresse et son numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés figuraient de façon 
apparente sur l’étiquette après la désignation du nom et des caractéristiques dudit produit, a pu en déduire que 
cette société devait être assimilée à un producteur au sens de l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, 
alinéa 2, 1°, du code civil, se présentant comme tel.

 ■ Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve par le demandeur – Caractérisation – Présomptions graves, 
précises et concordantes.
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Aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil, le demandeur doit prouver le dommage, le défaut 
et le lien de causalité entre le défaut et le dommage. Il en résulte que le demandeur doit préalablement établir 
que le dommage est imputable au produit. Cette preuve peut être apportée par tout moyen et notamment par 
des indices graves, précis et concordants.

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Caractérisation – 
Applications diverses.

Une cour d’appel, ayant retenu que l’étiquetage du produit litigieux ne respectait pas la réglementation appli-
cable et qu’aucune mise en garde sur la dangerosité particulière de certains travaux n’avait été faite, a pu en 
déduire que ce produit ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement s’attendre et était dès 
lors défectueux au sens de l’article 1386-4, devenu 1245-3 du code civil (première et deuxième branches). En 
application de l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil, la preuve du lien de causalité entre le défaut 
du produit et le dommage peut être rapportée par tous moyens, et notamment par des présomptions ou indices 
graves, précis et concordants. Ce lien de causalité ne peut être déduit de la seule implication du produit dans la 
réalisation du dommage (troisième à sixième branches).

 ■ Produit – Défectuosité – Lien de causalité avec le dommage – 
Preuve par le demandeur – Caractérisation – Présomptions graves, 
précises et concordantes – Implication du produit dans la réalisation 
du dommage (non).

 ■ Producteur – Responsabilité – Exonération – Risque de 
développement – Exclusion – Cas.

Le producteur est responsable de plein droit du dommage causé par le défaut de son produit à moins qu’il ne 
prouve, selon le 4° de l’article 1386-11, devenu 1245-10, du code civil, que l’état des connaissances scienti-
fiques et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, n’a pas permis de déceler l’existence du 
défaut. Une cour d’appel dont il résulte des énonciations que l’état des connaissances scientifiques et techniques, 
au moment de la mise en circulation du produit, permettait de déceler l’existence du défaut, en a exactement 
déduit que le producteur n’était pas fondé à bénéficier d’une telle exonération de responsabilité (première et 
deuxième branches). L’application de l’article 1386-13, devenu 1245-12, du code civil n’est pas fondée en 
l’absence d’un lien de causalité entre la faute alléguée de la victime et le dommage (troisième branche).

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (Ch. 
mixte, 7  juillet 2017, pourvoi n° 15-25.651, Bull. n° 2), exposant avoir, le 27 avril 
2004, lors de l’ouverture d’une cuve de traitement d’un pulvérisateur, accidentelle-
ment inhalé les vapeurs d’un herbicide qu’il avait acquis auprès d’une coopérative 
agricole, commercialisé sous le nom de « Lasso » par la société Monsanto agriculture 
France, jusqu’à son retrait du marché en 2007, M. L..., agriculteur, a assigné cette 
société, aux droits de laquelle se trouve la société Monsanto, en réparation de son pré-
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judice corporel. Il a mis en cause la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et 
la mutualité sociale agricole de la Charente.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable du dommage subi 
par M. L... sur le fondement des articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 et suivants 
du code civil, alors :

« 1°/ que les articles 1386-1 et suivants du code civil, devenus 1245 et suivants, issus de 
la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant en droit français la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du 
fait des produits défectueux, s’appliquent, selon l’article 21 de la loi 19 mai 1998, aux 
produits mis en circulation après la date de son entrée en vigueur, laquelle est interve-
nue le 22 mai 1998 ; qu’aux termes de l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil, 
un produit est mis en circulation lorsque le producteur s’en est dessaisi volontairement, 
et ne fait l’objet que d’une seule mise en circulation ; qu’au sens de ce texte, la mise en 
circulation d’un produit doit s’entendre du moment où il est sorti du processus de fa-
brication mis en oeuvre par le producteur et où il est entré dans un processus de com-
mercialisation dans lequel il se trouve en l’état offert au public aux fins d’être utilisé 
ou consommé ; qu’il s’ensuit que la mise en circulation du produit intervient lorsque 
le producteur s’est dessaisi volontairement du produit et non lorsqu’un distributeur 
qui n’a pas été impliqué dans le processus de fabrication le commercialise à son tour ; 
que, pour admettre l’applicabilité en l’espèce des articles 1386-1 et suivants du code 
civil, devenus 1245 et suivants, la cour d’appel a relevé qu’il résultait d’une attestation 
de la coopérative Corea Poitou Charentes, qui vient aux droits de la coopérative de 
Civray Chives, accompagnée de bons de livraison, que le produit Lasso, acquis en avril 
2004 par M. L..., avait été livré à la coopérative de Civray Chives en juillet 2002 par la 
société Monsanto agriculture France ; que la cour d’appel en a déduit qu’il convenait 
de retenir cette date comme date de commercialisation du produit et partant comme 
date de mise en circulation ; qu’elle a néanmoins, dans le même temps, considéré que 
c’est en tant que personne assimilée au producteur que la société Monsanto agricul-
ture France pouvait voir sa responsabilité engagée sous l’empire des articles 1386-1 
et suivants du code civil, la preuve n’étant pas rapportée qu’elle fabriquait le produit 
litigieux ; qu’en retenant ainsi comme date de mise en circulation du produit la date 
de sa commercialisation par une personne qui n’en était pas le producteur, et non 
celle à laquelle le producteur s’en était dessaisi volontairement, la cour d’appel a violé 
l’article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998, ensemble l’article 1386-5, devenu 
1245-4 du code civil ;

2°/ que, si la mise en circulation du produit peut, par exception, intervenir lors de la 
remise du produit par un simple distributeur à un tiers, c’est à la condition que les liens 
qu’entretient ce distributeur avec le producteur soient à ce point étroits que le distri-
buteur puisse en réalité être considéré comme ayant été impliqué dans le processus de 
fabrication du produit concerné ; qu’en pareil cas en effet, le transfert du produit du 
producteur à ce distributeur ne fait pas sortir le produit du processus de fabrication 
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mis en oeuvre par le producteur, et n’entraîne donc pas sa mise en circulation ; que, 
pour admettre l’applicabilité en l’espèce des articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 
et suivants, du code civil, la cour d’appel a retenu comme date de mise en circula-
tion du produit la date de sa livraison par la société Monsanto agriculteur France à la 
coopérative de Civray Chives, laquelle serait intervenue en juillet 2002 ; qu’elle a par 
ailleurs considéré que, faute de preuve que la société Monsanto agriculteur France ait 
pris part à la fabrication du produit, elle ne pouvait voir sa responsabilité engagée sur 
le fondement des articles 1386-1 et suivants qu’en tant que personne assimilée au pro-
ducteur ; qu’en retenant ainsi comme date de mise en circulation du produit la date de 
sa commercialisation par celui qui n’en était pas le producteur, sans relever l’existence, 
entre le producteur du produit et la société Monsanto agriculture France, de liens à 
ce point étroits que cette dernière puisse en réalité être considérée comme ayant été 
impliquée dans le processus de fabrication du produit concerné, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998, 
ensemble l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil. »

Réponse de la Cour

3. La loi n° 98-389 du 19 mai 1998 a transposé aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 
1245 à 1245-17 du code civil, la directive 85/374/CEE du 25 juillet 1985 relative au 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres, instituant un régime de responsabilité sans faute du producteur du fait d’un 
produit défectueux.

4. Selon l’article  21 de cette loi, ces dispositions s’appliquent aux produits dont la 
mise en circulation est postérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi, laquelle est 
intervenue le 22 mai 1998.

5. Aux termes de l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil, un produit est mis en 
circulation lorsque le producteur s’en est dessaisi volontairement et ne fait l’objet que 
d’une seule mise en circulation.

6. Il résulte de ce texte que la date de mise en circulation du produit s’entend, dans le 
cas de produits fabriqués en série, de la date de commercialisation du lot dont il faisait 
partie (1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.643, Bull. 2017, I, n° 193).

7. Après avoir retenu, à bon droit, que la mise en circulation du produit correspond 
à l’entrée dans le processus de commercialisation, l’arrêt relève que le produit Lasso, 
acquis par M. L... en avril 2004, a été livré en juillet 2002 à la coopérative agricole par 
la société Monsanto agriculture France, qui n’apporte aucun élément de preuve relatif 
à un stockage du produit de longue durée en son sein.

8. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a pu en déduire que le produit avait été mis en circulation par son 
producteur postérieurement au 22 mai 1998 et que le régime de responsabilité du fait 
des produits défectueux était dès lors applicable.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi en l’assimilant au produc-
teur, alors :
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« 1°/ que la responsabilité instituée par les articles 1386-1 et suivants du code civil, de-
venus 1245 et suivants, pèse en principe sur le producteur du produit ; que, par excep-
tion, elle incombe à la personne qui, agissant à titre professionnel, peut-être assimilée 
à un producteur ; qu’aux termes de l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, du code civil, devenu 
1245-5, alinéa 2, 1°, est assimilée à un producteur toute personne agissant à titre pro-
fessionnel qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa 
marque ou un autre signe distinctif ; que, pour admettre en l’espèce l’assimilation de 
la société Monsanto agriculture France à un producteur du produit au sens de la dis-
position susvisée, la cour d’appel a considéré que s’il est exact que figure sur le condi-
tionnement du produit la mention fabriquée en Belgique ainsi qu’en petits caractères 
Monsanto Europe SA et marque déposée de Monsanto company USA, il n’en reste 
pas moins que l’étiquette produite aux débats met en avant le fait que le Lasso, écrit 
en gros caractères blancs sur noir, est un désherbant sélectif du maïs grain, semence 
et fourrage, du soja avec la mention « un herbicide Monsanto » suivi de « siège social 
Monsanto agriculture France SAS » avec l’adresse à Lyon et le numéro d’inscription 
au registre du commerce et des sociétés de Lyon ; qu’en statuant ainsi, sans constater 
que la société Monsanto agriculture France avait apposé son nom sur l’emballage du 
produit litigieux et se présentait ainsi elle-même comme producteur dudit produit, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1386-6, alinéa 2, 
1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du 
code civil est assimilée à un producteur toute personne agissant à titre professionnel 
qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou 
un autre signe distinctif ; qu’au sens de cette disposition, la seule apposition, sur l’em-
ballage du produit, du nom de son fournisseur ne suffit pas à l’assimiler au producteur 
lorsque cette mention n’est pas, compte tenu des circonstances de la cause, de nature 
à faire naître dans l’esprit du public la croyance suivant laquelle il est le véritable pro-
ducteur du produit ; qu’il en est notamment ainsi lorsque le fournisseur, dont le nom 
est apposé sur l’emballage, ne s’y présente pas comme le producteur du produit, et que 
le nom de deux autres sociétés, dont l’une se trouve en être le véritable producteur, 
ainsi que le lieu de fabrication du produit, situé dans un pays autre que celui du siège 
social du fournisseur, figurent par ailleurs sur cet emballage ; que, pour admettre l’as-
similation de la société Monsanto agriculture France à un producteur du produit au 
sens de la disposition susvisée, la cour d’appel a considéré que s’il est exact que figure 
sur le conditionnement du produit la mention fabriquée en Belgique ainsi qu’en pe-
tits caractères Monsanto Europe SA et marque déposée de Monsanto company USA, 
il n’en reste pas moins que l’étiquette met en avant le fait que le Lasso, écrit en gros 
caractères blancs sur noir, est un désherbant sélectif du maïs grain, semence et fourrage, 
du soja avec la mention « un herbicide Monsanto » suivi de « siège social Monsanto 
agriculture France SAS » avec l’adresse à Lyon et le numéro d’inscription au registre 
du commerce et des sociétés de Lyon ; qu’en statuant ainsi, sans avoir à aucun moment 
relevé que la société Monsanto agriculture France se présentait comme le producteur 
du produit, et après avoir constaté que l’emballage dudit produit comportait le nom 
de deux autres sociétés, dont celui de la société de droit belge Monsanto Europe SA, 
ainsi qu’un lieu de fabrication situé en Belgique, ce dont il résultait que le public ne 
pouvait légitimement croire, à la lecture des indications portées sur l’emballage, que la 
société Monsanto agriculture France était le producteur du produit, la cour d’appel a 
violé l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1° du code civil. »
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Réponse de la Cour

11. Selon l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil, trans-
posant l’article 3 de la directive précitée, est assimilée à un producteur toute personne 
agissant à titre professionnel qui se présente comme producteur en apposant sur le 
produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif.

12. Après avoir constaté que, sur le conditionnement du produit, figurent la mention 
« fabriqué en Belgique », ainsi qu’en petits caractères, les mentions « Monsanto Eu-
rope Sa » et « marque déposée de Monsanto company USA », l’arrêt relève que l’éti-
quette met en avant le fait que le Lasso, écrit en gros caractères blancs sur noir, est un 
désherbant sélectif du maïs grain, semence et fourrage, du soja, avec la mention « un 
herbicide Monsanto », suivi de « siège social Monsanto agriculture France SAS » avec 
l’adresse de la société à Lyon et le numéro d’inscription au registre du commerce et 
des sociétés de Lyon.

13. Ayant ainsi fait ressortir que la société Monsanto agriculture France se présen-
tait comme le producteur sur l’étiquette du produit, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’elle devait être assimilée au producteur.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

15. Au regard des constatations de l’arrêt relatives à la présentation de l’étiquette du 
produit, les questions préjudicielles ne sont pas utiles à la solution du litige, de sorte 
qu’il n’y a pas lieu d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

16. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer comme il le fait en retenant que 
le dommage allégué est imputable au produit, alors :

«  1°/ que, si la responsabilité du fait des produits défectueux requiert que le de-
mandeur prouve le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le 
dommage, la participation du produit à la survenance du dommage est un préalable 
implicite, nécessaire à l’exclusion éventuelle d’autres causes possibles du dommage, 
pour la recherche de la défectuosité du produit et du rôle causal de cette défectuosi-
té ; que, si la participation du produit à la survenance du dommage peut être établie 
au moyen de présomptions de fait, il incombe au juge de veiller à ce que les indices 
produits soient suffisamment graves, précis et concordants pour autoriser la conclusion 
selon laquelle l’administration du produit apparaît, nonobstant les éléments produits 
et arguments présentés en défense par le producteur, comme étant l’explication la 
plus plausible de la survenance du dommage ; que parmi les indices dont la conjonc-
tion pourrait, le cas échéant, conduire le juge à considérer qu’une victime a satisfait 
à la charge de la preuve pesant sur elle en vertu de l’article 1386-9, devenu 1245-8, 
du code civil, figurent notamment la proximité temporelle entre l’administration du 
produit et la survenance des troubles allégués par le demandeur, l’absence d’antécé-
dents médicaux personnels et familiaux, en relation avec ces troubles, de même que 
l’existence d’un nombre significatif de cas répertoriés de survenance de ces troubles à 
la suite d’une telle administration ; que, pour retenir en l’espèce l’existence d’un lien 
de causalité entre le dommage survenu et l’administration du produit le 27 avril 2004, 
la cour d’appel a considéré que l’ensemble des éléments factuels relatifs à l’inhalation 
du produit par M. L... ont non seulement permis d’établir la réalité de celle-ci, mais 
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constituaient de surcroît un réseau d’indices graves, précis et concordants démontrant 
ce lien causal ; que la cour d’appel a pourtant, dans le même temps, rappelé qu’il res-
sortait d’une attestation produite par M. L... lui-même qu’il avait, avec M. S..., préparé 
le matin même de l’accident non seulement du Lasso, mais aussi un autre désherbant, 
l’Adar  ; qu’elle a encore souligné que M. L... se trouvait dans un état d’inquiétude 
et présentait une hypersensibilité de nature phobique aux produits phytosanitaires  ; 
qu’elle a également relevé, à la suite des experts judiciaires qu’aucune étude effective 
n’[avait] été réalisée sur l’homme relative à l’effet cumulé du monochlorobenzène et 
de l’alachlore, qui sont les deux principales substances composant le Lasso ; que, no-
nobstant ces éléments, la cour d’appel s’est fondée, pour retenir un lien causal entre 
l’administration du produit et le dommage, sur la seule circonstance que M. L..., qui 
aurait été exposé au Lasso à partir du 13 avril 2004, avait été pris en charge à l’hôpital 
de Ruffec le 27 avril 2004, après en avoir inhalé ; qu’en statuant ainsi, alors que cette 
circonstance ne constituait pas un réseau d’indices graves, précis et concordants dont 
la conjonction permettrait d’autoriser la conclusion selon laquelle l’administration du 
produit apparaissait en l’espèce, nonobstant les éléments produits et arguments présen-
tés en défense par la société Monsanto, comme étant l’explication la plus plausible de 
la survenance du dommage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 1349 (ancien) du code civil, les présomptions sont des 
conséquences que la loi ou le magistrat tire d’un fait connu à un fait inconnu ; qu’une 
présomption ne peut dès lors reposer sur un fait lui-même inconnu, dont la réalité n’a 
judiciairement été établie qu’au moyen d’un faisceau d’indices et d’attestations ; que, 
pour retenir en l’espèce l’existence d’un lien de causalité entre le dommage survenu 
et l’administration du produit le 27 avril 2004, la cour d’appel a considéré que l’en-
semble des éléments factuels relatifs à l’inhalation du produit par M. L... constituaient 
un réseau d’indices graves, précis et concordants démontrant ce lien causal ; que, pour 
établir la réalité de l’inhalation, qui avait eu lieu sans témoin direct, la cour d’appel s’est 
d’abord fondée sur le fait que M. L... avait bien fait l’acquisition de l’herbicide préten-
dument inhalé, ce dont témoigneraient un bon de livraison produit par M. L..., daté 
du 13 avril 2004, ainsi qu’une attestation émanant de la coopérative Civray Chives et 
datée du 28 mars 2008 ; qu’elle a ensuite, pour admettre que le produit ainsi acquis se-
rait bien celui qu’aurait inhalé M. L... le 27 avril 2004, pris appui sur trois attestations, 
dont l’une émane de l’épouse de M. L..., ainsi que sur un certificat datant du 19 mai 
2009, rédigé par un médecin du travail, dans lequel ce dernier indiquait simplement 
avoir été contacté le 27 avril 2004 par le service des urgences du centre hospitalier de 
Ruffec pour une demande de renseignements sur la toxicité du Lasso ; qu’en présu-
mant ainsi l’existence d’un lien causal entre le dommage allégué et l’administration du 
produit à partir d’un fait inconnu, dont la réalité n’avait pu être judiciairement établi 
qu’au moyen d’indices et d’attestations, la cour d’appel a violé l’article 1349 (ancien) 
du code civil, ensemble l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil. »

Réponse de la Cour

17. Aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 
de la directive précitée, le demandeur doit prouver le dommage, le défaut et le lien de 
causalité entre le défaut et le dommage.
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18. Il en résulte que le demandeur doit préalablement établir que le dommage est 
imputable au produit. Cette preuve peut être apportée par tout moyen et notamment 
par des indices graves, précis et concordants.

19. L’arrêt retient que M. L... a acquis du Lasso le 13 avril 2004, qu’il verse au débat 
trois attestations, dont il résulte que son épouse a, le 27 avril 2004, informé un témoin, 
ayant constaté qu’il titubait, qu’elle conduisait à l’hôpital son mari qui avait respiré du 
désherbant à maïs et était intoxiqué et lui a demandé d’apporter l’étiquette du produit 
à l’hôpital, qu’un médecin du travail, référent départemental du réseau Phyt’attitude, a 
attesté avoir reçu un appel du service des urgences le même jour, pour une demande 
de renseignement sur la toxicité du Lasso pour un patient hospitalisé et qu’il ressort du 
compte rendu de consultation que M. L... a été hospitalisé pour avoir inhalé des pro-
duits toxiques, en l’occurrence un produit chloré associé à des solvants. Il ajoute que, 
selon les experts désignés par le tribunal, l’inhalation litigieuse a entraîné une perte de 
connaissance, des maux de tête et des céphalées violentes, des crachats hémoptoïques 
et une toux irritative, tous signes cliniques révélateurs d’une atteinte neuronale et du 
tractus respiratoire au moment de l’intoxication du 27 avril 2004, ainsi qu’un stress 
post-traumatique.

20. Ayant estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation et sans présu-
mer l’existence d’un lien causal, que ces éléments de preuve constituaient des indices 
graves, précis et concordants, la cour d’appel a pu en déduire qu’un tel lien était établi 
entre l’inhalation du produit et le dommage survenu.

21. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

22. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en retenant que le produit 
est défectueux, alors :

« 1°/ que les points f) et g) de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994 portant 
application du décret n° 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits phyto-
pharmaceutiques exigent du fabricant qu’il formule les indications et précautions 
qu’ils visent « sous forme de phrases types, choisies de manière appropriée » dont la 
nature et le nombre sont déterminés par les autorités sanitaires lors de la délivrance de 
l’autorisation de mise sur le marché ainsi qu’énoncé à l’article 15 point 4 du titre II 
du présent arrêté ; qu’une liste prédéfinie et normalisée de ces phrases-types figure en 
annexes III et IV de la directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin 1967, concer-
nant le rapprochement des dispositions législatives réglementaires et administratives 
des Etats membres relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances 
dangereuses ainsi que dans l’annexe V de la directive 78/631/CEE du Conseil du 
26 juin 1978 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives 
à la classification, l’emballage et l’étiquetage des préparations dangereuses (pesticides) ; 
que s’agissant des « pesticides » / « préparations dangereuses », l’article 6, 4 de la di-
rective 78/631/CEE du Conseil du 26 juin 1978 concernant le rapprochement des 
législations des Etats membres relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage 
des préparations dangereuses (pesticides) supprime en la matière toute marge de ma-
noeuvre aux fabricants puisqu’il dispose que « des conseils de prudence concernant 
l’emploi des pesticides doivent figurer sur l’étiquette ou sur l’emballage et, dans le cas 
où cela serait matériellement impossible, sur une autre étiquette solidement fixée à 
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l’emballage ; ces conseils sont choisis par les services compétents pour les pesticides 
qui sont soumis à une homologation, dans les autres cas, par le fabricant ou toute autre 
personne qui met ladite préparation sur le marché.

Les conseils de prudence doivent être conformes aux indications de l’annexe IV de 
la directive 67/548/CEE et de l’annexe V de la présente directive » ; que, pour retenir 
en l’espèce un défaut du produit, tiré d’une prétendue lacune de son étiquetage, la 
cour d’appel a relevé que « l’étiquetage du produit Lasso, commercialisé par la société 
Monsanto, ne répond pas à la réglementation sus visée dans la mesure où les risques 
liés à l’inhalation du monochlorobenzène (ou chlorobenzène), présent en quantité 
importante dans le Lasso, ne sont pas signalés pas davantage que la préconisation d’ap-
pareils de protection respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves » ; qu’elle a 
encore souligné qu’ « aucune mise en garde n’est faite sur la dangerosité particulière 
des travaux sur ou dans les cuves et réservoirs, en contravention notamment avec les 
points f et g de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994 » (ibid) ; qu’en statuant ainsi, 
sans préciser quelles étaient, au sein de la liste prédéfinie qui les énonce, les phrases 
types auxquelles le fabricant aurait pu avoir recours pour faire figurer sur l’emballage 
les informations prétendument omises, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994, ensemble l’article 1386-
4, devenu 1245-3, du code civil ;

2°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; que, pour 
retenir en l’espèce un défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, la cour 
d’appel a relevé que ce dernier ne préconisait pas le port d’appareils de protection 
respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; qu’elle s’est fondée, pour étayer 
son analyse, sur l’édition 1997 de la fiche toxicologique n° 23 de l’INRS relative au 
chlorobenzène  ; qu’ainsi que le rappelle pourtant la cour d’appel elle-même, cette 
fiche recommande le port d’appareils de protection respiratoire « pour des travaux ex-
ceptionnels de courte durée ou les interventions d’urgence » ; qu’en considérant que 
cette fiche visait expressément le port d’un appareil respiratoire, notamment pour le 
nettoyage des cuves, alors qu’une telle opération courante sur du matériel agricole de 
pulvérisation ne constitue ni un travail exceptionnel de courte durée ni une interven-
tion d’urgence au sens de la fiche de l’INRS, la cour d’appel a méconnu le sens clair 
et précis des termes de cette fiche, et violé le principe suivant lequel le juge ne doit 
pas dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

23. Selon l’article 1386-4, devenu 1245-3 du code civil, transposant l’article 6 de la 
directive précitée, un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle 
on peut légitimement s’attendre et, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et 
notamment de la présentation du produit, de l’usage qui peut en être raisonnablement 
attendu et du moment de sa mise en circulation.

24. L’arrêt relève que l’article 7 de la loi du 2 novembre 1943, modifiée par la loi 
n° 99-574 du 9 juillet 1999, impose que l’étiquette des produits visés mentionne les 
précautions à prendre par les utilisateurs, et que l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 
1994, portant application du décret n° 94-359 du 5 mai 1994, dispose que tout em-
ballage doit porter l’indication de la nature des risques particuliers et des protections 
à prendre pour l’homme, les animaux ou l’environnement sous forme de phrases 
types choisies de manière appropriée. Il ajoute que la fiche toxicologique établie par 
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l’INRS en 1997 mentionne des recommandations relatives à la manipulation du chlo-
robenzène en préconisant notamment d’éviter l’inhalation de vapeurs, de prévoir des 
appareils de protection respiratoire pour certains travaux, et de ne jamais procéder à 
des travaux sur ou dans des cuves ou réservoirs ayant contenu du chlorobenzène sans 
prendre les précautions d’usage. Il retient, enfin, que l’étiquetage du produit Lasso 
ne répond pas à la réglementation dans la mesure où les risques liés à l’inhalation du 
chlorobenzène, présent en quantité importante dans le Lasso, ne sont pas signalés, pas 
davantage que la préconisation d’appareils de protection respiratoire pour le nettoyage 
des cuves.

25. De ces constatations et énonciations, exemptes de dénaturation, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu 
déduire qu’en raison d’un étiquetage ne respectant pas la réglementation applicable et 
d’une absence de mise en garde sur la dangerosité particulière des travaux sur ou dans 
les cuves et réservoirs, le produit ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait 
légitimement s’attendre et était dès lors défectueux.

26. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses quatre autres branches

27. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en retenant un lien causal 
entre le défaut du produit et le dommage, alors :

« 3°/ qu’aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil, le demandeur 
doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut de ce produit 
et le dommage ; que la simple implication du produit dans la réalisation du dommage 
ne suffit pas à établir le lien de causalité entre le défaut et le dommage ; que, pour re-
tenir en l’espèce un défaut du produit, la cour d’appel s’est fondée sur le fait que son 
étiquetage était insuffisant, les risques liés à l’inhalation du monocholorobenzène, pré-
sents en quantité dans le Lasso, n’étant pas signalés, pas davantage que la préconisation 
d’appareils de protection respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; que, 
pour admettre ensuite un lien de causalité entre le défaut du produit et le dommage, 
la cour d’appel s’est fondée, d’une part, sur des lésions subies par M. L..., qui seraient 
imputables à l’intoxication consécutive à l’inhalation du produit Lasso le 27 avril 2004, 
d’autre part, sur un ensemble de manifestations dont se plaint M. L..., qui auraient un 
rapport indirect avec l’intoxication mais direct avec l’inquiétude et la peur engendrées 
par cette intoxication ; qu’à aucun moment en revanche, la cour d’appel n’a relevé le 
moindre lien causal entre le défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et 
l’inhalation du produit à l’origine des dommages allégués par M. L... ; qu’en statuant 
ainsi, alors que la simple implication du produit dans la réalisation du dommage ne 
suffit pas à établir le lien de causalité entre le défaut du produit et le dommage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1386-9, devenu 1245-8, 
du code civil ;

4°/ qu’aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil, le demandeur 
doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le dom-
mage ; que, pour retenir en l’espèce un défaut du produit, la cour d’appel s’est fondée 
sur le fait que son étiquetage était insuffisant, les risques liés à l’inhalation du mono-
cholorobenzène, présents en quantité dans le Lasso, n’étant pas signalés, pas davantage 
que la préconisation d’appareils de protection respiratoire, notamment pour le net-
toyage des cuves ; qu’elle a toutefois expressément relevé que M. L... ne portait aucune 
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protection sur son visage alors pourtant que l’étiquetage du produit préconisait le port 
d’un appareil de protection des yeux et du visage ; qu’en retenant ainsi un lien de cau-
salité entre le défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et le dommage 
allégué par M. L..., alors qu’il résultait de ses propres constatations que les lacunes de 
l’étiquetage n’étaient pour rien dans le dommage de M. L..., qui n’avait de toute fa-
çon nullement suivi les préconisations de celle-ci avant d’inhaler accidentellement du 
Lasso, la cour d’appel a violé l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil ;

5°/ que, lorsque le lien causal entre un fait générateur de responsabilité et un dom-
mage est empreint d’incertitude, seule est réparable la perte de chance de l’éviter ; que 
la cour d’appel n’a, en l’espèce, à aucun moment relevé que, si l’étiquetage du produit 
n’avait pas été lacunaire, et avait tout à la fois mentionné les risques liés à l’inhalation 
du monochlorobenzène et préconisé le port d’un appareil respiratoire notamment 
pour le nettoyage des cuves, le dommage de M. L... aurait certainement été évité  ; 
qu’elle n’a en effet nullement établi que M. L... aurait consulté cet étiquetage et en 
aurait scrupuleusement suivi les préconisations ; qu’elle a au contraire expressément 
relevé que M. L... ne portait aucune protection sur son visage alors pourtant que 
l’étiquetage du produit préconisait le port d’un appareil de protection des yeux et du 
visage ; qu’en retenant, dans de telles circonstances, un lien causal entre le défaut du 
produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et le dommage allégué, alors que compte 
tenu de l’incertitude affectant le lien causal entre le défaut du produit et les dommages 
allégués par la victime, seule aurait pu le cas échéant être réparée la perte de chance 
d’éviter lesdits dommages, la cour d’appel a violé les articles 1386-9, devenu 1245-8, 
et 1382, devenu 1240, du code civil ;

6°/ qu’en toute hypothèse, pour retenir l’existence d’un lien de causalité entre l’in-
toxication consécutive à l’inhalation du produit et l’ensemble des troubles allégués 
par M. L..., la cour d’appel a affirmé, à propos de l’expertise judiciaire, que l’expertise 
diligentée a permis d’éliminer toute probabilité et d’établir que l’ensemble des mani-
festations dont se plaint M. L... ont un rapport indirect avec l’intoxication mais direct 
avec l’inquiétude et la peur engendrées par cette intoxication ; que, dans la version 
définitive de leur rapport, datant du 13  juillet 2013, les experts judiciaires notent 
pourtant que «  les manifestations neurologiques (malaise et perte de connaissance) 
sont des manifestations anxieuses probablement favorisées par la peur engendrée lors 
de l’intoxication du 28 (sic) avril 2004 » et relèvent en outre qu’« il a été observé dans 
les suites de l’intoxication une majoration des céphalées qui a pu être favorisée par 
l’intoxication tout au moins pour les céphalées immédiates »  ; qu’il résulte ainsi de 
ce rapport que le lien causal entre l’intoxication consécutive à l’inhalation du produit 
et les troubles ultérieurs présentés par M. L... n’était que probable, mais en aucun cas 
certain ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a donc méconnu le sens 
clair et précis des termes du rapport d’expertise judiciaire, et violé le principe suivant 
lequel le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

28. Selon l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 de la 
directive précitée, le demandeur doit prouver le lien de causalité entre le défaut du 
produit et le dommage.

29. Cette preuve peut être apportée par tout moyen et notamment par des présomp-
tions ou indices graves, précis et concordants. Un lien causal ne peut cependant être 
déduit de la seule implication du produit dans la réalisation du dommage (1re Civ., 
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27 juin 2018, pourvoi n° 17-17.469, publié, et 29 mai 2013, pourvoi n° 12-20.903, 
Bull. 2013, I, n° 116).

30. Après avoir retenu, d’une part, que les troubles présentés par M. L... et constatés 
par le certificat médical initial et le stress post traumatique ressenti sur le long terme 
étaient imputables à l’inhalation du Lasso, d’autre part, que ce produit était défec-
tueux pour les raisons mentionnées au point 24, l’arrêt relève que cette inhalation est 
survenue accidentellement, lorsque, à l’issue d’une campagne d’épandage, l’intéressé 
a nettoyé la cuve de traitement, que la notice d’information du produit ne faisait ap-
paraître ni la nécessité d’éviter l’inhalation de vapeurs et de réaliser en appareil clos 
toute opération industrielle, ni celle de porter, dans ce cas, un appareil de protection 
respiratoire et de ne jamais procéder à des travaux sur ou dans des cuves et réservoirs 
contenant ou ayant contenu du chlorobenzène sans prendre les précautions d’usage, 
cette préconisation renvoyant à la recommandation de la fiche toxicologique relative 
au chlorobenzène.

31. De ces constatations et énonciations, ne procédant d’aucune dénaturation du 
rapport d’expertise et desquelles il résulte qu’elle ne s’est pas seulement fondée sur 
l’implication du produit dans la survenue des troubles ressentis par M. L..., la cour 
d’appel a pu déduire l’existence d’un lien causal entre le défaut et le dommage subi 
par celui-ci.

32. Le moyen, irrecevable en sa cinquième branche comme nouveau et mélangé de 
fait et de droit, dès lors que la société Monsanto n’a pas soutenu, en cause d’appel, que 
seule une perte de chance pourrait être retenue, n’est pas fondé pour le surplus.

Sur le cinquième moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

33. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer comme il le fait, en écartant 
l’exonération de responsabilité prévue à l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du 
code civil, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, le pro-
ducteur est responsable de plein droit à moins qu’il ne prouve que l’état des connais-
sances scientifiques et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, 
n’a pas permis de déceler l’existence du défaut ; que, pour exclure en l’espèce la mise 
en oeuvre de cette cause d’exonération au bénéfice de la société Monsanto, la cour 
d’appel a relevé que « les réglementations susvisées ainsi que la fiche INRS établissent 
qu’en 2002, date retenue pour la mise en circulation du produit, la société Monsanto 
avait toute latitude pour connaître l’existence du défaut, en l’espèce une notice (sic) in-
suffisante, défaut sans lien avec celui allégué par la société Monsanto » ; que la préten-
due insuffisance de l’étiquetage qui, selon la cour d’appel, serait constitutive du défaut 
du produit, tiendrait au fait qu’il ne mentionnait pas les risques liés à l’inhalation de 
monochlorobenzène et ne préconisait pas le port d’un appareil de protection respi-
ratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; que, toutefois, ni la réglementation 
visée par la cour d’appel, ni la fiche INRS ne faisaient mention, en 2002, date rete-
nue de la mise en circulation du produit, des informations prétendument omises sur 
l’emballage du produit ; qu’en se fondant sur ces seuls éléments pour évaluer l’état des 
connaissances scientifiques et techniques et juger que la société Monsanto avait toute 
latitude pour connaître l’existence du défaut allégué, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil ;
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2°/ qu’au sens de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, un produit 
est mis en circulation lorsqu’il sort du processus de fabrication mis en oeuvre par le 
producteur et entre dans un processus de commercialisation dans lequel il se trouve 
en l’état offert au public aux fins d’être utilisé ou consommé ; qu’il s’ensuit que la 
mise en circulation du produit intervient au moment où le producteur s’en dessaisit 
et non lorsqu’un simple distributeur commercialise à son tour le produit ; que, pour 
écarter toute exonération de responsabilité de la société Monsanto sur le fondement 
de l’article 1386-11, 4°, du code civil, la cour d’appel a considéré que les réglementa-
tions susvisées ainsi que la fiche de l’INRS établissent qu’en 2002, date retenue de la 
mise en circulation du produit, la société Monsanto avait toute latitude pour connaître 
l’existence du défaut, en l’espèce un étiquetage insuffisant, défaut sans relation avec 
celui allégué par la société Monsanto ; que la date de mise en circulation ainsi retenue 
par la cour d’appel aux fins d’apprécier l’état des connaissances scientifiques et tech-
niques correspondait à celle où la société Monsanto agriculture France, qui n’était pas 
le producteur du produit, l’avait livré à un autre distributeur, la coopérative Civray 
Chives, auprès de laquelle le produit aurait été acquis par M. L... ; qu’en statuant ainsi, 
alors que la date de mise en circulation du produit, à laquelle devait s’apprécier l’état 
des connaissances scientifiques et techniques, correspondait non pas à la date à laquelle 
il avait été livré par un distributeur qui n’en était pas le producteur, mais à celle où le 
producteur s’en était dessaisi, la cour d’appel a violé les articles 1386-5, devenu 1245-4, 
et 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil. »

Réponse de la Cour

34. Aux termes de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, transposant 
l’article 7 de la directive précitée, le producteur est responsable de plein droit à moins 
qu’il ne prouve que l’état des connaissances scientifiques et techniques, au moment 
où il a mis le produit en circulation, n’a pas permis de déceler l’existence du défaut.

35. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que « pour pouvoir se 
libérer de sa responsabilité (...), le producteur d’un produit défectueux doit établir que 
l’état objectif des connaissances techniques et scientifiques, en ce compris son niveau 
le plus avancé, au moment de la mise en circulation du produit en cause, ne permettait 
pas de déceler le défaut de celui-ci » (CJUE 29 mai 1997 Commission / Royaume-
Uni, C-300/95).

36. Après avoir, au vu des éléments de fait et de preuve soumis au débat, fixé en juillet 
2002 la date de mise en circulation du produit, en statuant sur l’application au litige 
des dispositions du code civil relatives au régime de responsabilité du fait des produits 
défectueux, l’arrêt relève que les réglementations sur le fondement desquelles l’exis-
tence d’un défaut a été retenue ainsi que la fiche toxicologique établie par l’INRS en 
1997 précitée établissent qu’en juillet 2002, la société Monsanto agriculture France 
avait toute latitude pour connaître le défaut lié à l’étiquetage du produit et à l’absence 
de mise en garde sur la dangerosité particulière des travaux.

37. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a déduit, à bon droit, sans 
avoir à procéder à un nouvel examen de la date de mise en circulation du produit, que 
la société ne pouvait bénéficier de cette exonération de responsabilité.

38. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le cinquième moyen, pris en sa troisième branche

39. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en écartant l’existence 
d’une faute de M. L..., alors « qu’en vertu de l’article 1386-13, devenu 1245-12, du 
code civil, la responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, compte 
tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé conjointement par un 
défaut du produit et par la faute de la victime ou d’une personne dont la victime est 
responsable  ; qu’après avoir relevé que si tout utilisateur normalement vigilant sait 
qu’il est déraisonnable d’inhaler un désherbant tel que le Lasso, il peut penser que 
l’appareil de protection des yeux et du visage est suffisant alors que tel n’est pas le cas, 
la cour d’appel a constaté que M. L... ne portait aucune protection sur son visage lors 
de l’inhalation du produit ; que, pour écarter néanmoins toute faute de sa part, ayant 
concouru à la survenance de son dommage, la cour d’appel a considéré que la cause 
exclusive de celui-ci résidait dans le manque d’information sur le produit et ses effets 
nocifs, un exploitant agricole n’étant pas un chimiste ; qu’en statuant ainsi, alors qu’il 
résultait de ses propres constatations que M. L... qui, contrairement aux préconisations 
figurant sur l’étiquetage du produit, ne portait aucune protection sur son visage, ne 
s’était pas comporté en utilisateur normalement vigilant du produit, la cour d’appel a 
violé l’article 1386-13, devenu 1245-12, du code civil. »

Réponse de la Cour

40. Aux termes de l’article 1386-13, devenu 1245-12 du code civil, transposant l’ar-
ticle 8.2 de la directive précitée, la responsabilité du producteur peut être réduite ou 
supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé 
conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d’une per-
sonne dont la victime est responsable.

41. L’arrêt retient que M. L... a inhalé des vapeurs de Lasso, après avoir introduit son 
visage dans la cuve, que si, comme l’invoquait la société Monsanto, il ne portait pas de 
protection destinée à éviter un contact du produit sur le visage, en tout état de cause, 
une telle protection aurait été inefficace en cas d’inhalation, en l’absence d’appareil de 
protection respiratoire.

42. La cour d’appel a pu en déduire que la faute de M. L..., alléguée par la société 
Monsanto, était sans lien de causalité avec le dommage.

43. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 portant transposition de la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25  juillet 1985  ; article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil  ; article 1386-6, 
alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil ; article 1386-9, devenu 1245-8, du code 
civil ; article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ; article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil ; 
article 1386-11, devenu 1245-10, du code civil.
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Rapprochement(s) : 
Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-16.234, Bull. 2016, IV, n° 76 (cassation). 1re Civ., 4 juin 2014, 
pourvoi n° 13-13.548, Bull. 2014, I, n° 105 (cassation partielle). 1re Civ., 22 mai 2008, pourvoi 
n° 06-10.967, Bull. 2008, I, n° 149 (cassation) ; 1re Civ., 29 mai 2013, pourvoi n° 12-20.903, Bull. 
2013, I, n° 116 (rejet). 1re Civ., 7 novembre 2006, pourvoi n° 05-11.604, Bull. 2006, I, n° 467 
(rejet). 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.643, Bull. 2017, I, n° 193 (rejet).

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-12.830, (P)

– Rejet –

 ■ Adjudicataire – Obligations – Paiement ou consignation du prix 
de vente – Défaut – Effets – Résolution de la vente – Conditions – 
Détermination.

En application de l’article L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution, ce n’est qu’en l’absence de 
consignation ou de versement du prix et de paiement des frais à la date où le juge statue que la résolution de 
la vente peut être constatée, à l’occasion de la procédure de réitération des enchères ou par une action tendant à 
cette seule résolution.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 20 décembre 2018), sur des poursuites de saisie im-
mobilière engagées le 22  août 2013 par la Banque patrimoine et immobilier, aux 
droits de laquelle vient le Crédit immobilier de France développement (la banque), 
contre M. et Mme E..., par deux décisions du 20 juin 2014, un juge de l’exécution a, 
d’une part, débouté M. et Mme E... de leur demande de report de la vente forcée, et 
d’autre part, adjugé le bien saisi à la société STC (l’adjudicataire) pour la somme de 
95 000 euros.

2. Par arrêt du 20 juin 2014, une cour d’appel a confirmé la décision ayant rejeté la 
demande de report et déclaré irrecevable l’appel contre le jugement d’adjudication.

3. Mme E... a été placée en redressement judiciaire le 12 décembre 2014 et la Selarl 
N... X... a été désignée en qualité de mandataire judiciaire. M. E... a été placé en re-
dressement judiciaire le 29 janvier 2015, M. N..., membre de la Selarl N... X..., ayant 
été désigné en qualité de mandataire judiciaire.

4. Le 19 mai 2015, M. N..., la Selarl N... X..., ès qualités, et M. et Mme E..., ont assi-
gné la banque et l’adjudicataire devant un juge de l’exécution afin qu’il prononce la 
résolution de la vente par adjudication pour défaut de paiement du prix de vente dans 
les deux mois de l’adjudication.

5. Le prix de vente a été consigné, avec les intérêts de retard, les 2 et 28 juin 2015 par 
l’adjudicataire.
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6. Par jugement du 16 décembre 2015, le juge de l’exécution a débouté les deman-
deurs de leurs prétentions.

7. Le bien a été revendu à M. R... le 29 décembre 2016.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

8. La Selarl N... X..., en qualité de commissaire à l’exécution du plan de Mme E..., 
et de celui de M. E..., fait grief à l’arrêt, confirmant le jugement entrepris, de les 
débouter de l’ensemble de leurs prétentions et de leur demande tendant au pro-
noncé de la résolution de la vente par adjudication du 20 juin 2014 sur le bien sis à 
Ligny-en-Cambrésis, et, ajoutant au jugement, de rejeter leur demande visant à voir 
ordonner la nullité de la cession intervenue le 29 décembre 2016 entre la société STC 
et M. R... et de rejeter la demande de restitution du bien immobilier en faveur de 
M. et Mme E... alors :

« 1°/ qu’à défaut de versement du prix ou de sa consignation et de paiement des frais 
dans les délais légaux, la vente par adjudication judiciaire est résolue de plein droit ; 
que malgré la possibilité de mettre en oeuvre la procédure de réitération des enchères, 
une demande principale en résolution de la vente par adjudication, peu important que 
le cahier des conditions de vente rappelle que l’absence de paiement du prix dans les 
délais prescrits est susceptible d’entraîner la réitération des enchères, peut être formée 
contre l’adjudicataire qui ne justifie pas du paiement du prix dans les légaux ; qu’en 
retenant néanmoins, pour rejeter la demande de M. N... et de la Selarl N... X..., que 
la demande de résolution de la vente par adjudication ne pouvait s’entendre que dans 
le contexte d’une procédure de réitération d’enchères, la cour d’appel a violé l’article 
L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution ;

2°/ qu’à défaut de versement du prix ou de sa consignation et de paiement des 
frais dans les délais légaux, la vente par adjudication judiciaire est résolue de plein 
droit ; qu’en retenant que la résolution de plein droit de la vente par adjudication du 
20 juin 2014 n’était pas encourue dès l’expiration du délai de deux mois à compter 
de la date d’adjudication définitive et ne pouvait être prononcée, l’adjudicataire ayant 
consigné le prix et les intérêts de retard les 2 et 18 juin 2015, après avoir été assigné 
en constatation de la résolution de la vente, au motif inopérant que la possibilité d’un 
paiement au-delà du délai de deux mois était prévue par l’article R. 322-56 du code 
des procédures civiles d’exécution, la cour d’appel a violé l’article L. 322-12 du code 
des procédures civiles d’exécution. »

Réponse de la Cour

9. Aux termes de l’article L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution, à 
défaut de versement du prix ou de sa consignation et de paiement des frais, la vente 
est résolue de plein droit.

10. L’article R. 322-66 du code des procédures civiles d’exécution prévoit ensuite, que 
le versement au séquestre ou la consignation auprès de la Caisse des dépôts et consi-
gnations du prix, auquel est tenu l’adjudicataire en application de l’article L. 322-12, 
est opéré dans un délai de deux mois à compter de la date d’adjudication définitive, à 
peine de réitération des enchères. Passé ce délai, le prix de vente est augmenté de plein 
droit des intérêts au taux légal jusqu’au versement complet du prix ou sa consignation.
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11. Ce n’est, enfin, qu’après une mise en demeure de payer sous huit jours, selon l’ar-
ticle R. 322-67 du même code, que la procédure de réitération des enchères peut être 
poursuivie.

12. Il en résulte que l’adjudicataire peut consigner le prix de vente et payer les frais 
au-delà du délai de deux mois suivant l’adjudication, la seule sanction du défaut de 
paiement dans ce délai étant la possibilité pour les créanciers et le débiteur de pour-
suivre la réitération des enchères.

13. Ce n’est, dès lors, qu’en l’absence de consignation ou de versement du prix et de 
paiement des frais à la date où le juge statue que la résolution de la vente peut être 
constatée, à l’occasion de la procédure de réitération des enchères ou par une action 
tendant à cette seule résolution.

14. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu que la résolution de la vente 
de plein droit n’est pas encourue dès l’expiration du délai de deux mois à compter de 
la date d’adjudication définitive et, après avoir constaté la consignation du prix et des 
intérêts de retard par l’adjudicataire les 2 et 18 juin 2015, en a déduit qu’il n’y avait pas 
lieu de constater la résolution de la vente.

15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel ; Me Le Prado -

Textes visés : 
Article L. 322-12 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 février 2017, pourvoi n° 16-13.178, Bull. 2017, II, n° 37 (cassation).

2e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-15.612, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure – Actes préparatoires à la vente – Déclarations de 
créance – Contestations relatives à leur validité – Contestation 
présentée postérieurement à l’audience d’orientation – Créancier 
inscrit – Recevabilité – Condition.

Il résulte des articles R. 311-5 et R. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution que le créancier inscrit 
est recevable à contester la régularité d’une déclaration de créance antérieure à l’audience d’orientation après cette 
audience, dès lors qu’elle ne lui a pas été dénoncée.



370

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Contestations et demandes incidentes présentées 
postérieurement à l’audience d’orientation – Recevabilité – 
Condition.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 février 2019), sur des poursuites de saisie im-
mobilière engagées par le responsable du service des impôts des particuliers de Voiron 
contre M. O..., un juge de l’exécution a, le 1er juillet 2014, ordonné la vente forcée du 
bien, qui a eu lieu le 10 mai 2016.

2. Les créanciers inscrits, la Société générale et la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Sud Rhônes-Alpes (la CRCAM), ont déclaré leurs créances respectivement le 
2 et le 17 juin 2014, soit avant et le jour même de l’audience d’orientation.

3. Le 11 janvier 2018, le créancier poursuivant a signifié au débiteur et aux créanciers 
inscrits un projet de distribution amiable, contesté le 25 janvier 2018 par la Société 
générale, et un procès-verbal de difficultés a été dressé le 14 février suivant, un juge de 
l’exécution ayant été ensuite saisi d’une demande de distribution judiciaire.

4. Par jugement du 26 juin 2018, le juge de l’exécution a déclaré irrecevable la dé-
nonciation de la déclaration de créance de la CRCAM au créancier poursuivant et au 
débiteur, comme cela était demandé par la Société générale, et dit que la CRCAM est 
déchue du bénéfice de son rang dans la répartition du prix de vente puis a réparti le 
prix de vente en conséquence.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

5. La Société générale fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable à contester la décla-
ration de créance de la CRCAM et de dire qu’au titre de la distribution du prix du 
bien saisi de M. O..., la CRCAM se verrait attribuer la somme de 44 189,03 euros 
au titre de son hypothèque judiciaire alors « que l’irrecevabilité des contestations for-
mées après l’audience d’orientation ne concerne pas celles fondées sur un fait dont 
la partie concernée n’a eu connaissance qu’après celle-ci ; qu’en l’espèce, la Société 
générale faisait valoir (ses conclusions d’appel, p. 3) qu’elle n’avait eu connaissance de 
la tardiveté de la dénonciation par la CRCAM Sud Rhônes-Alpes de sa déclaration de 
créance au débiteur saisi qu’à la date de notification le 11 janvier 2018, par le créancier 
poursuivant, du projet de distribution du prix de vente, lequel faisait état (p. 4) de la 
« dénonciation de la déclaration de créance au débiteur hors délai » ; qu’en jugeant 
qu’il appartenait à la Société Générale de vérifier, avant la « procédure d’orientation », 
la conformité de la dénonciation de la déclaration de créance du Crédit Agricole aux 
dispositions de l’article R. 322-7- 4° du code des procédures civiles d’exécution, et 
le cas échéant de soulever une contestation lors de l’audience d’orientation, la cour 
d’appel, qui a par-là mis à sa charge une obligation de vérification qui ne s’imposait pas 
à elle, a violé l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution, ensemble 
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les articles R. 322-7 et R. 322-15 du même code, et l’article 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’Homme ».

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 311-5 et R. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution :

6. Il résulte de ces textes que le créancier inscrit est recevable à contester la régularité 
d’une déclaration de créance antérieure à l’audience d’orientation après cette au-
dience, dès lors qu’elle ne lui a pas été dénoncée.

7. Pour infirmer le jugement entrepris et déclarer irrecevable la contestation de la 
Société Générale, l’arrêt retient que la dénonciation de la déclaration de créance de 
la CRCAM au débiteur, objet de la contestation, était en date du 4 juin 2014, soit 
antérieure à l’audience d’orientation qui s’est tenue le 17 juin 2014, et que, dans ces 
conditions, il appartenait à la Société Générale de vérifier, avant la procédure d’orien-
tation, la conformité de la dénonciation de la déclaration de créance de la CRCAM 
aux dispositions de l’article R. 322-7-4° du code des procédures civiles d’exécution et 
de soulever devant le juge de l’exécution, à ce stade de la procédure, une contestation.

8. En statuant ainsi, alors que la Société générale, créancier inscrit, auquel la déclaration 
de créance n’avait pas été dénoncée, était recevable en sa contestation, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles R. 311-5 et R. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 novembre 2019, pourvoi n° 18-21.917, Bull. 2019, (cassation sans renvoi), et l’arrêt 
cité ; 2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 18-10.930, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 15 octobre 2020, n° 20-14.271, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Procédure – Appel du ministère public – Absence 
du ministère public à l’audience – Lecture des réquisitions par le 
premier président – Possibilité.

Il résulte de l’article R. 3211-21 du code de la santé publique que le premier président, saisi de l’appel d’une 
décision du juge des libertés et de la détention rendue en matière de soins psychiatriques sans consentement, peut 
statuer hors la présence du ministère public, partie principale en sa qualité d’appelant, en donnant connaissance 
oralement de ses réquisitions écrites.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Poitiers, 6 mars 2020), et les pièces de la procédure, Mme Q... a été admise en soins 
psychiatriques sans consentement le 25  février 2020, sur décision du directeur de 
l’établissement prise au motif d’un péril imminent, en application de l’article L. 3212-
1, II, 2°, du code de la santé publique.

2. Le 28 février, ce dernier a saisi le juge des libertés et de la détention d’une demande 
aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 du 
même code.

Examen des moyens

Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
leur première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

4. Mme Q... fait grief à l’ordonnance de rejeter les irrégularités de procédure soule-
vées, de déclarer régulière la procédure suivie en application des dispositions de l’ar-
ticle L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique et d’ordonner la poursuite de son 
hospitalisation complète, alors :
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« 2°/ que le ministère public est tenu d’assister à l’audience des débats lorsqu’il est 
partie principale, ce qui est notamment le cas lorsqu’il interjette appel ; qu’il résulte 
des mentions de l’ordonnance attaquée que le ministère public - en la personne du 
procureur de la République de La Rochelle ou du procureur général de Poitiers - 
n’a pas comparu à l’audience du 6 mars 2020 ; qu’en statuant hors de sa présence, le 
délégué du premier président a méconnu les exigences de l’article 431 du code de 
procédure civile.

3°/ que, lorsqu’il est partie jointe, le ministère public peut faire connaître son avis à la 
juridiction, soit en lui adressant des conclusions écrites qui sont mises à la disposition 
des parties, soit oralement à l’audience ; qu’en statuant au visa des réquisitions écrites 
du procureur général en date du 5 mars 2020, lequel n’était pas représenté à l’audience, 
sans constater que lesdites réquisitions avaient été mises à la disposition de Mme Q... 
afin qu’elle puisse y répondre utilement, le délégué du premier président a violé les 
articles 16 et 431 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article R. 3211-7 du code de la santé publique, la procédure judiciaire pour 
connaître des mesures de soins psychiatriques sans consentement est régie par le code 
de procédure civile sous réserve des dispositions de la section III du chapitre I du titre 
I du livre deuxième consacré à la lutte contre les maladies mentales.

6. Selon l’article R. 3211-21 du même code, la comparution des parties devant le pre-
mier président, statuant en appel d’une décision du juge des libertés et de la détention, 
est facultative, celles-ci pouvant demander à être entendues ou faire parvenir leurs 
observations par écrit, auquel cas il en est donné connaissance aux parties présentes à 
l’audience. Lorsqu’il n’est pas partie principale, le ministère public fait connaître son 
avis dans les conditions définies par le deuxième alinéa de l’article 431 du code de 
procédure civile.

7. Le premier président pouvait dès lors statuer hors la présence du ministère public, 
partie principale en sa qualité d’appelant, en donnant connaissance oralement à l’au-
dience de ses réquisitions écrites.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

Enoncé du moyen

9. Mme Q... fait le même grief à l’ordonnance, alors :

« 3°/ que dans le cas d’une hospitalisation complète pour péril imminent, le directeur 
de l’établissement d’accueil informe dans un délai de vingt-quatre heures, sauf difficul-
tés particulières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la 
personne chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne 
justifiant de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission 
en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci ; qu’en retenant, pour 
écarter toute irrégularité sur ce point, que le docteur F... indique que toutes les dé-
marches entreprises pour contacter des personnes justifiant de relations antérieures à 
l’admission leur donnant qualité pour agir sont restées vaines et que la consultation du 
répertoire de contacts du téléphone portable de Mme Q..., outre le fait qu’elle pour-
rait être considérée comme une atteinte à la vie privée, n’est pas de nature à donner 
la garantie que les contacts s’y trouvant soient des personnes ayant qualité pour agir 
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dans son intérêt, le délégué du premier président n’a pas caractérisé des difficultés par-
ticulières empêchant le directeur de l’hôpital Marius Lacroix d’informer les proches 
de Mme Q... de son admission en hospitalisation complète en violation de l’article 
L. 3212-1 II 2°du code de la santé publique ;

4°/ que dans le cas d’une hospitalisation complète pour péril imminent, le directeur 
de l’établissement d’accueil informe dans un délai de vingt-quatre heures, sauf difficul-
tés particulières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la 
personne chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne 
justifiant de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission 
en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci  ; qu’il appartient 
au directeur d’établissement de justifier qu’il a correctement exécuté cette obligation 
d’information et non au patient de démontrer que tel n’est pas le cas ; qu’en retenant, 
pour écarter toute irrégularité sur ce point, que Mme Q... ne contredit pas l’indication 
du docteur F... selon laquelle toutes les démarches entreprises pour contacter des per-
sonnes justifiant de relations antérieures à l’admission leur donnant qualité pour agir 
sont restées vaines, le délégué du premier président a inversé la charge de la preuve en 
violation de l’article 1353 du code civil, ensemble l’article L. 3212-1, II, 2°, du code 
de la santé publique. »

Réponse de la Cour

10. Selon l’article L. 3212-1, II, 2°, du code de la santé publique, lorsqu’il prononce 
une décision d’admission pour péril imminent, le directeur de l’établissement informe, 
dans un délai de vingt-quatre heures sauf difficultés particulières, la famille du patient 
et, le cas échéant, la personne chargée de la protection juridique de l’intéressé, ou, à 
défaut, toute personne justifiant de l’existence de relations avec la personne malade 
antérieures à l’admission en soins et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de 
celle-ci.

11. L’ordonnance relève, d’une part, que Mme Q... a affirmé, lors de son audition, 
qu’elle n’avait plus aucune famille et qu’elle ne bénéficiait d’aucune mesure de pro-
tection juridique, d’autre part, que, dans son certificat établi le 26  février 2020, le 
médecin a indiqué, sans être contredit, que toutes les démarches entreprises pour 
contacter des personnes justifiant de relations antérieures à l’admission et leur donnant 
qualité pour agir étaient demeurées vaines, enfin, que la consultation du répertoire de 
contacts du téléphone portable de Mme Q..., outre qu’elle pouvait être considérée 
comme une atteinte à sa vie privée, n’était pas de nature à donner la garantie que les 
contacts s’y trouvant correspondaient à des personnes habilitées à agir dans l’intérêt 
de celle-ci.

12. En l’état de ces énonciations, le premier président a, sans inverser la charge de la 
preuve, caractérisé les difficultés particulières rencontrées pour informer un proche de 
Mme Q... de la mesure d’hospitalisation prise à son égard.

13. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

14. Mme Q... fait le même grief à l’ordonnance, alors « que l’autorité administrative 
qui prend une mesure de placement ou de maintien en hospitalisation sans consen-
tement d’une personne atteinte de troubles mentaux doit, d’une manière appropriée 
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à son état, l’informer le plus rapidement possible de cette décision, de sa situation 
juridique et de ses droits ; qu’en retenant, pour écarter toute irrégularité sur ce point, 
que, le délai de moins de quarante-huit heures entre la décision d’hospitalisation sous 
contrainte prise le 25 février 2020 et sa notification à Mme Q... le 27 février 2020, 
apparaît un délai raisonnable au regard des constatations cliniques sur l’état d’agitation 
de la patiente à son admission, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le certifi-
cat médical des vingt-quatre heures démontrait qu’elle n’était toujours pas en état de 
recevoir cette signification plus tôt, le délégué du premier président a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 3211-3 du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3211-3, alinéa 3, du code de la santé publique :

15. Selon ce texte, toute personne faisant l’objet de soins psychiatriques sans consente-
ment est informée le plus rapidement possible et d’une manière appropriée à son état, 
de la décision d’admission, ainsi que des raisons qui la motivent.

16. Pour dire la procédure régulière, l’ordonnance retient que la décision d’hospitali-
sation sous contrainte prise le 25 février 2020 a été notifiée à Mme Q... le 27 février 
et que le délai de moins de quarante-huit heures, au regard des constatations cliniques 
sur l’état d’agitation de la patiente à son admission, apparaît un délai raisonnable ne 
caractérisant pas une irrégularité sanctionnable.

17. En statuant ainsi, sans rechercher, comme il y était invité, si le certificat médical des 
vingt-quatre heures établissait que Mme Q... se trouvait alors dans un état tel qu’elle 
ne pouvait être informée de la décision d’admission, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard du texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

18. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

19. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare le procureur de la République de la 
Rochelle recevable en son appel, l’ordonnance rendue le 6 mars 2020, entre les parties, 
par le premier président de la cour d’appel de Poitiers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Claire Leduc et Solange Vigand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 431 du code de procédure civile ; article R. 3211-21 du code de la santé publique.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 16 décembre 2015, pourvoi n° 15-12.400, Bull. 2015, I, n° 331 (cassation sans renvoi) ; 
1re Civ., 24 mai 2018, pourvoi n° 17-21.057, Bull. 2018, I, n° 98 (cassation sans renvoi).

1re Civ., 15 octobre 2020, n° 20-15.691, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Demande de 
mainlevée de la mesure – Procédure devant le juge des libertés 
et de la détention – Défense au fond – Définition – Irrégularité 
d’un certificat médical – Irrégularité ayant eu pour effet de porter 
atteinte aux droits du patient.

Le patient qui invoque le caractère tardif d’un certificat médical mensuel établi en application de l’article 
L. 3213-3 du code de la santé publique doit, pour obtenir la mainlevée de la mesure de soins le concernant, 
prouver que cette irrégularité a eu pour effet de porter atteinte à ses droits, conformément à l’article L. 3216-1 
du même code.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 26 février 2020), et les pièces de la procédure, M. B... a présenté des troubles 
psychiatriques qui ont motivé des soins sans consentement, tantôt sous le régime d’une 
hospitalisation complète, tantôt en soins ambulatoires, sous la forme d’un programme 
de soins. Une ordonnance du premier président de la cour d’appel du 28 décembre 
2018, qui avait rejeté les conclusions de nullité aux fins de mainlevée de la mesure de 
réadmission en hospitalisation complète décidée par le préfet le 7 décembre 2018 et 
constaté que l’appel était devenu sans objet, a été cassée sans renvoi (1re Civ., 21 no-
vembre 2019, pourvoi n° 19-17.941).

Par un arrêté du 27 janvier 2020, le préfet a maintenu pour six mois le programme de 
soins décidé le 25 octobre 2019.

2. Le 31 janvier 2020, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé pu-
blique, M. B... a saisi le juge des libertés et de la détention d’une demande de mainle-
vée de la décision de réintégration en hospitalisation complète décidée le 7 décembre 
2018. Devant le premier président, il a également demandé la mainlevée de la mesure 
de soins en cours.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas lieu 
de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrecevables.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. M. B... fait grief à l’ordonnance de rejeter les moyens de procédure soulevés aux fins 
de mainlevée de la mesure de soins, alors « que selon l’article L. 3211-3 du code de 
la santé publique, dans le mois qui suit l’admission en soins psychiatriques décidée en 
application du présent chapitre ou résultant de la décision mentionnée à l’article 706-
135 du code de procédure pénale et ensuite au moins tous les mois, la personne 
malade est examinée par un psychiatre de l’établissement d’accueil qui établit un cer-
tificat médical circonstancié confirmant ou infirmant, s’il y a lieu, les observations 
contenues dans les précédents certificats et précisant les caractéristiques de l’évolution 
des troubles ayant justifié les soins ou leur disparition ; ce certificat précise si la forme 
de la prise en charge du malade décidée en application de l’article L. 3211-2-1 du 
présent code demeure adaptée et, le cas échéant, en propose une nouvelle ; lorsqu’il 
ne peut être procédé à l’examen du patient, le psychiatre de l’établissement établit un 
avis médical sur la base du dossier médical du patient ; la computation légale des délais 
de procédure, ne sont pas applicables à celle du délai prévu à l’article L. 3213-3 du 
code de la santé publique, qui ordonne un examen médical mensuel du patient admis 
en soins psychiatriques sans consentement sur décision du représentant de l’Etat, cette 
obligation étant de nature administrative non contentieuse ; que l’article L. 3213-3 
du code de la santé publique fixe une périodicité d’ordre public dont le non-respect 
cause nécessairement grief à l’intéressé et doit entraîner la levée de la mesure, sans que 
le juge puisse rechercher s’il y a ou non eu un grief causé aux droits de l’intéressé ; 
qu’en retenant pour écarter les moyens de procédure soulevés qu’il n’est pas établi que 
les irrégularités soulevées ont véritablement fait grief à l’intéressé en l’ayant empêché 
de faire valoir utilement ses droits, le premier président de la cour d’appel a méconnu 
les dispositions des articles L. 3213-3 et R. 3211-7 du code de la santé publique. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 3213-3 du code de la santé publique, dans le mois qui suit l’ad-
mission en soins psychiatriques sans consentement sur décision du représentant de 
l’Etat et ensuite tous les mois, la personne malade est examinée par un psychiatre 
de l’établissement d’accueil qui établit un certificat médical circonstancié confirmant 
ou infirmant, s’il y a lieu, les observations contenues dans les précédents certificats et 
précisant les caractéristiques de l’évolution des troubles ayant justifié les soins ou leur 
disparition.

6. Selon l’article L. 3216-1 du même code, l’irrégularité affectant une décision admi-
nistrative de soins sans consentement n’entraîne la mainlevée de la mesure que s’il en 
est résulté une atteinte aux droits de la personne qui en faisait l’objet.

7. Après avoir constaté que les certificats médicaux des 29 août et 28 novembre 2018 
étaient tardifs au sens de l’article L. 3213-3 du code de la santé publique, l’ordonnance 
relève qu’ils n’ont été pris qu’avec quelques jours de retard et n’ont fait que prévoir 
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la poursuite de la mesure de programme de soins en cours, sans aggraver la contrainte 
exercée sur le patient, lequel n’a fait l’objet d’une hospitalisation complète qu’à comp-
ter du 7 décembre 2018, sur le fondement d’autres éléments que ces certificats.

8. En l’état de ces constatations et appréciations, le premier président, qui a souverai-
nement apprécié l’absence d’atteinte aux droits de M. B... résultant de la tardiveté des 
certificats médicaux, en a exactement déduit que l’irrégularité ne devait pas entraîner 
la mainlevée de la mesure.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. M. B... fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de mainlevée de la mesure 
de soins en cours, alors « qu’en se déterminant ainsi, sans constater qu’il résultait des 
certificats médicaux et de la décision du préfet que les troubles mentaux compro-
mettaient la sûreté des personnes ou portaient gravement atteinte à l’ordre public, le 
premier président n’a pas donné de base légale à sa décision en violation de l’article 
L. 3213-1. »

Réponse de la Cour

Vu l’article L. 3213-1 du code de la santé publique :

11. Selon ce texte, le représentant de l’État dans le département prononce par arrêté, 
au vu d’un certificat médical circonstancié ne pouvant émaner d’un psychiatre exer-
çant dans l’établissement d’accueil, l’admission en soins psychiatriques des personnes 
dont les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des per-
sonnes ou portent atteinte, de façon grave, à l’ordre public.

12. Pour rejeter la demande de mainlevée du programme de soins en cours, l’ordon-
nance retient, d’abord, que les pièces médicales, notamment l’avis motivé en date du 
21 février 2020 émanant du docteur R..., mettent en évidence que le maintien de 
la mesure est nécessaire pour contenir les symptômes de M. B... et pour limiter une 
rupture de traitement et du suivi, ensuite, que le patient souffre de schizophrénie et 
présente toujours des éléments délirants enkystés à thème mégalomaniaque et persé-
cutif, enfin, que son fonctionnement social reste plus ou moins adapté. Il en déduit 
que le programme de soins, qui n’apparaît pas apporter une atteinte disproportionnée 
aux droits de l’intéressé au regard des objectifs poursuivis, reste nécessaire et doit être 
maintenu.

13. En se déterminant ainsi, sans constater qu’il résultait des certificats médicaux et 
de la décision du préfet que les troubles mentaux compromettaient la sûreté des per-
sonnes ou portaient gravement atteinte à l’ordre public, le premier président n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

Portée et conséquences de la cassation

14. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 26 février 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 3213-3 et L. 3216-1 du code de la santé publique.

1re Civ., 7 octobre 2020, n° 19-17.041, (P)

– Rejet –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Indemnisation par l’Office national d’indemnisation des accidents 
médicaux (ONIAM) – Préjudice économique – Revenus résultant de 
la réorganisation de l’existence postérieurement au décès (non).

Les nouvelles ressources de l’époux, liées au salaire perçu par sa seconde épouse, suite à son remariage après le 
décès de sa première épouse, n’ont pas à être prises en compte pour évaluer les préjudices économiques consécutifs 
au décès de la première épouse, celles-ci résultant de la réorganisation de son existence et n’étant pas la consé-
quence directe du décès.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 4 février 2019), C... P... est décédée, le [...], à la suite 
de la réalisation d’une coronarographie.

2. Après une saisine de la commission de conciliation et d’indemnisation des accidents 
médicaux, d’un avis de celle-ci imputant le décès de C... P... à la survenue d’un acci-
dent médical grave non fautif indemnisable au titre de la solidarité nationale, et d’un 
refus de l’offre d’indemnisation amiable adressée par l’Office national des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM), M. P..., 
époux de C... P..., agissant en son nom personnel et en qualité de représentant légal de 
leur fille mineure F..., a assigné celui-ci en indemnisation. Mme O... P..., fille de M. P... 
et de C... P..., est intervenue volontairement à l’instance.

3. L’indemnisation des préjudices consécutifs au décès de C... P... a été mise à la charge 
de l’ONIAM sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, du code de la santé publique.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

4. L’ONIAM fait grief à l’arrêt de fixer à certaines sommes les préjudices économiques 
respectifs de M. P... et Mme O... P..., alors « que les revenus du nouveau conjoint du 
conjoint survivant de la victime directe d’un accident médical non fautif, d’une af-
fection iatrogènes ou d’une infection nosocomiale dont l’indemnisation a eu lieu au 
titre de la solidarité nationale doivent être pris en compte pour le calcul du préjudice 
économique de celui-ci ainsi que de leurs enfants ; qu’en refusant de tenir compte des 
nouvelles ressources dont pouvait bénéficier M. P... à la suite de son remariage pour 
calculer son préjudice économique ainsi que ceux de ses filles résultant du décès de 
sa première épouse et pris en charge par l’ONIAM, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1142-1, II, du code de la santé publique ensemble le principe de la réparation inté-
grale du préjudice sans perte ni profit pour la victime. »

Réponse de la Cour

5. L’arrêt retient à bon droit que si, après le décès de sa première épouse, M. P... s’est re-
marié et bénéficie de nouvelles ressources liées au salaire perçue par sa seconde épouse, 
celles-ci résultent de la réorganisation de son existence et ne sont pas la conséquence 
directe du décès, de sorte qu’elles n’ont pas à être prises en compte pour évaluer les 
préjudices économiques consécutifs au décès de C... P....

6. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur la seconde branche du moyen, ci-après annexé

7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat(s) : SCP Sevaux et Ma-
thonnet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1142-1, II, du code de la santé publique ; principe de la réparation intégrale du préju-
dice sans perte ni profit pour la victime.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 2 novembre 1994, pourvoi n° 93-12.509, Bull. 1994, II, n° 217 (rejet).
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-16.606, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Assujettissement – Généralités – Conditions – Lien de subordination – 
Définition.

Il résulte des articles L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses, que pour le calcul des cotisations des assurances 
sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme rémunérations toutes les 
sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion d’un travail accompli dans un lien de subordina-
tion, ce lien étant caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de don-
ner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. 
Le travail au sein d’un service organisé peut constituer un indice du lien de subordination lorsque l’employeur 
détermine unilatéralement les conditions d’exécution du travail.

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui valide, par des motifs insuffisants à caractériser 
l’existence d’un lien de subordination, le redressement afférent à la réintégration dans l’assiette des cotisations 
du donneur d’ordre des rémunérations versées par celui-ci à un travailleur.

 ■ Assujettissement – Généralités – Conditions – Lien de subordination – 
Caractérisation – Nécessité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 mars 2019), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2009 à 2011, l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a notifié à M. C... (le 
cotisant), entrepreneur individuel, une lettre d’observations portant sur deux chefs de 
redressement de contributions et cotisations, suivie, le 6 décembre 2012, de la notifi-
cation d’une mise en demeure de payer. Contestant la régularité et le bien-fondé de ce 
redressement, le cotisant a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

2. Le cotisant fait grief à l’arrêt de maintenir le deuxième chef de redressement alors 
« que pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et 
des allocations familiales, sont considérées comme rémunérations toutes les sommes 
versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion d’un travail accompli dans un 
lien de subordination, ce lien étant caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’au-
torité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en 
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contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements du subordonné ; qu’en se 
bornant à relever que l’inspecteur du recouvrement avait constaté que T... R... in-
tervenait régulièrement pour le compte de M. C..., ayant pour mission d’encadrer 
les salariés en l’absence de ce dernier, qu’il devait rendre compte chaque semaine à 
M. C... de son suivi des chantiers, qu’il était rémunéré selon un forfait, que M. C... 
était son seul client, que T... R... n’était pas immatriculé en tant que travailleur indé-
pendant, ou encore que T... R... était décédé à la suite d’une chute d’un toit sur un 
chantier de M. C..., cependant qu’aucune de ces circonstances n’était de nature à 
caractériser l’exécution d’un travail sous l’autorité de M. C..., avec le pouvoir pour ce 
dernier de donner des ordres et des directives à T... R..., d’en contrôler l’exécution et 
d’en sanctionner les manquements, la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs 
impropres à caractériser l’existence d’un lien de subordination, n’a pas donné de base 
légale à sa décision au regard des articles L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité 
sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa 
rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations et contributions litigieuses :

3. Il résulte de ces textes que pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des 
accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme rémunéra-
tions toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion d’un 
travail accompli dans un lien de subordination, ce lien étant caractérisé par l’exécution 
d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et 
des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de son 
subordonné.

Le travail au sein d’un service organisé peut constituer un indice du lien de subordi-
nation lorsque l’employeur détermine unilatéralement les conditions d’exécution du 
travail.

4. Pour valider le chef de redressement afférent à la réintégration dans l’assiette des 
cotisations de rémunérations versées, l’arrêt relève que l’inspecteur du recouvrement 
a mentionné au cours des opérations de contrôle que les pièces comptables révélaient, 
entre mai et août 2011, l’intervention régulière de T... R... qui avait pour mission 
d’encadrer les salariés présents en l’absence du chef d’entreprise, devait rendre compte 
chaque semaine auprès du cotisant de son suivi des chantiers et était rémunéré chaque 
mois selon un forfait au cours de la période en cause. Il constate que l’intéressé n’était 
pas immatriculé en tant que travailleur indépendant, que le cotisant était son seul 
client et que les factures émises par l’intéressé font état de « prestation de suivi et coor-
dination de chantier ». Il retient que ces éléments établissent suffisamment la réunion 
des critères du salariat tandis que les pièces versées par le cotisant ne les remettent pas 
en cause.

5. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser l’existence d’un lien 
de subordination, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il maintient le deuxième chef de re-
dressement des cotisations de M. C... par l’URSSAF de Picardie à la suite de la lettre 
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d’observations du 5 octobre 2012, l’arrêt rendu le 18 mars 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Amiens ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 242-1 et L. 311-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de caractériser un lien de subordination pour l’assujettissement au régime de la 
sécurité sociale, à rapprocher : 2e Civ., 12 février 2009, pourvoi n° 07-21.790, Bull. 2009, II, n° 43 
(cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.335, (P)

– Cassation –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Opérations de contrôle – Objet – 
Contrôle de l’application des dispositions du code de la sécurité 
sociale – Application de l’article R. 243-59 du code de la sécurité 
sociale – Constatation d’infractions de travail dissimulé lors du 
contrôle – Pouvoirs d’investigation de l’agent chargé du contrôle – 
Demande de pièces comptables – Tiers à l’employeur (non).

Il résulte des dispositions de l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, qui s’appliquent au contrôle 
engagé par les organismes de recouvrement sur le fondement de l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale, 
et des textes pris pour son application, alors même que le contrôle a conduit à la constatation d’infraction aux 
interdictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du code du travail, que l’agent chargé du contrôle n’est pas 
autorisé à solliciter d’un tiers à l’employeur des documents qui n’avaient pas été demandés à ce dernier.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui déclare régulière la procédure au cours de laquelle l’URSSAF avait 
obtenu directement auprès du comptable de la société contrôlée des documents que celle-ci n’avait pas fournis.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 avril 2019), l’URSSAF Provence-Alpes-
Côte d’Azur (l’URSSAF) a procédé, après envoi d’un avis, à un contrôle de l’assiette 
des cotisations de la société Bistingo 1 (la société), au cours duquel elle a relevé l’exis-
tence d’infractions en matière de travail dissimulé qui ont donné lieu à des poursuites, 
puis à des condamnations pénales de la société et de son gérant.

L’URSSAF a adressé à la société une lettre d’observations, puis une mise en demeure 
de régler le montant des cotisations impayées ainsi que des majorations de retard.
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2. La société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

La société a été mise en liquidation judiciaire et M. K... a été désigné en qualité de 
liquidateur.

Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième 
branches, et le troisième moyen, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Mais sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

4. M. K..., ès qualités, et la société font grief à l’arrêt de rejeter le recours de celle-ci, 
alors :

« 1°/ que la première lettre adressée par l’URSSAF le 20 décembre 2010 faisait ex-
pressément état d’un « contrôle comptable d’assiette », à l’exclusion de toute recherche 
d’infraction de travail dissimulé  ; que dans ce cadre strict, l’inspecteur ne pouvait 
pas solliciter d’un tiers à l’employeur des documents qui n’ont pas été demandés à 
celui-ci ; qu’en l’espèce, il était acquis aux débats que le contrôleur avait obtenu du 
comptable de la société la communication de documents ne figurant pas initialement 
sur la liste adressée à l’employeur ; que dès lors, en retenant que les documents ayant 
servi de base au procès-verbal de travail dissimulé ont été portés à la connaissance 
au contrôleur de l’URSSAF « de manière régulière », la cour d’appel a violé l’article 
R. 243-59 du code de la sécurité sociale, ensemble l’article L. 114-9 du même code ;

2°/ que même lorsqu’un contrôle classique conduit l’agent de l’URSSAF à consta-
ter une infraction de travail dissimulé, celui-ci reste tenu de respecter la procédure 
de droit commun initialement mise en oeuvre ; qu’en l’espèce, pour considérer que 
l’agent contrôleur pouvait user de la procédure prévue pour les infractions de travail 
dissimulé et notamment, se faire remettre par un tiers, en l’occurrence le comptable 
de la société, certains documents qui n’avaient pas été initialement sollicités, la cour 
d’appel a retenu que l’agent contrôleur avait « dès le début du contrôle  » constaté 
« qu’il existait une infraction de travail dissimulé » lui permettant d’user de la procé-
dure prévue à cet effet ; qu’en statuant de la sorte, elle a en toute hypothèse derechef 
violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 8271-1 et 
L. 114-9 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

5. Il résulte des dispositions de ce texte, qui s’appliquent au contrôle engagé par les or-
ganismes de recouvrement sur le fondement de l’article L. 243-7 du code de la sécuri-
té sociale, et des textes pris pour son application, alors même que le contrôle a conduit 
à la constatation d’infraction aux interdictions mentionnées à l’article L. 8221-1 du 
code du travail, que l’agent chargé du contrôle n’est pas autorisé à solliciter d’un tiers 
à l’employeur des documents qui n’avaient pas été demandés à ce dernier.
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6. Pour rejeter le recours de la société, l’arrêt relève que l’agent contrôleur avait, dès 
le début du contrôle, constaté que des déclarations comptables n’avaient jamais été 
adressées à ses services et qu’il existait donc une infraction de travail dissimulé lui 
permettant de se placer immédiatement dans le cadre de la lutte contre le travail dis-
simulé, dont la procédure n’exigeait aucun avertissement ou avis de passage préalable 
et autorisait le contrôleur à se faire remettre par le comptable, mandataire de la société 
contrôlée du fait de sa présence lors du contrôle, des documents comptables datant 
de 2007 et 2008 alors que ces documents auraient dû se trouver dans les locaux de la 
société contrôlée conformément à l’avis de passage reçu en décembre 2011.

7. En statuant ainsi, alors que l’URSSAF avait obtenu directement auprès du comp-
table de la société des documents que l’employeur n’avait pas fournis, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 avril 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-19.185, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Annulation de mesures d’exonération 
et de réduction de cotisations – Cas – Faits établissant l’élément 
matériel du délit de travail dissimulé – Article L. 133-4-5 du code de 
la sécurité sociale – Application dans le temps.

Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre n’a pas rempli l’une des obligations définies à 
l’article L. 8222-1 du code du travail et que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail 
dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à l’annulation 
des réductions ou exonérations de cotisations ou contributions dont le donneur d’ordre a bénéficié au titre des 
rémunérations versées à ses salariés. Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 
les modalités de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 6 décembre 
2013.
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Il résulte de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables lorsque, à l’occasion d’un contrôle 
en cours au 6 décembre 2013, ont été constatés le manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance 
et des faits matériels de travail dissimulé par son cocontractant, commis postérieurement à la date d’entrée en 
vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 mai 2019) et les productions, la société Lainière 
de Picardie Bc (le donneur d’ordre) a confié, en 2013 et 2014, le gardiennage de 
ses locaux à la société Sécurité gardiennage Security. Après avoir réalisé un contrôle 
d’assiette et dressé un procès verbal de travail dissimulé à l’encontre de cette dernière, 
l’URSSAF de Picardie (l’URSSAF) a adressé au donneur d’ordre deux lettres d’ob-
servations, les 30 et 31 décembre 2015, l’avisant de la mise en oeuvre de la solidarité 
financière prévue à l’article L. 8222-2 du code du travail et de l’annulation des exoné-
rations dites « Fillon », au titre des années 2013 et 2014, suivies, les 15 juin et 22 juillet 
2016, de deux mises en demeure.

2. Le donneur d’ordre a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens, ce dernier pris en ses 
quatre premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le second moyen, pris en sa cinquième branche

Enoncé du moyen

4. Le donneur d’ordre fait grief à l’arrêt de le condamner à payer les cotisations et 
majorations de retard afférentes à l’annulation des exonérations de cotisations, alors 
« qu’aux termes de l’article 2 du code civil, la loi ne dispose que pour l’avenir et n’a 
point d’effet rétroactif, sauf rétroactivité expressément décidée par le législateur ; que 
la suppression des mesures de réduction de cotisations de sécurité sociale prévues par 
l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale est issue de l’article 101 de la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 rentrée en vigueur le 6 décembre 2013 ; que ce 
mécanisme ne pouvait en conséquence s’appliquer de manière rétroactive au titre de 
la période antérieure au 6 décembre 2013 ; qu’en décidant au contraire que dès lors 
que le texte était applicable en 2014, au jour du redressement, la société Lainière de 
Picardie avait pu se voir appliquer une telle mesure de sanction au titre d’une période 
antérieure au 6 décembre 2013, la cour d’appel a violé l’article L. 133-4-5 du code de 
la sécurité sociale, ensemble les articles 1 et 2 du code civil. »

Réponse de la Cour

5. Selon l’article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, lorsqu’il est constaté que le donneur d’ordre 
n’a pas rempli l’une des obligations définies à l’article L. 8222-1 du code du travail et 
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que son cocontractant a, au cours de la même période, exercé un travail dissimulé par 
dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, l’organisme de recouvrement procède à 
l’annulation des réductions ou exonérations des cotisations ou contributions dont le 
donneur d’ordre a bénéficié au titre des rémunérations versées à ses salariés.

Selon les articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 les modalités 
de mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 133-4-5 sont entrées en vigueur le 
6 décembre 2013.

6. Il se déduit de ces textes que les sanctions prévues par le premier sont applicables 
lorsque, à l’occasion d’un contrôle, en cours au 6 décembre 2013, ont été constatés le 
manquement du donneur d’ordre à son obligation de vigilance et des faits matériels de 
travail dissimulé par son cocontractant ou sous-traitant, commis postérieurement à la 
date d’entrée en vigueur des dispositions de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012.

7. Ayant relevé que la responsabilité du donneur d’ordre était recherchée au titre des 
années 2013 et 2014 et que le redressement en cause était en cours au 1er janvier 2014, 
la cour d’appel en a exactement déduit qu’était applicable le dispositif de sanction du 
donneur d’ordre institué par les dispositions susvisées.

8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre (président) - Rapporteur  : M. Gauthier - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 133-4-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 
du 17 décembre 2012 ; articles 2 et 22 du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-21.933, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Obligations – Obligations déclaratives – Absence 
ou minoration de la déclaration des salaires ou des cotisations 
sociales – Date d’appréciation – Détermination.

Il résulte des articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code civil qu’il appartient 
à l’employeur, seul redevable des cotisations et contributions sociales assises sur la rémunération du salarié de 
rapporter, notamment par la production de pièces comptables, la preuve du paiement de celles-ci.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 juin 2019), la société Celaur (la société) 
a fait l’objet de la part de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte d’Azur (l’URSSAF) d’un contrôle 
portant sur les années 2010 à 2012, à la suite duquel l’URSSAF lui a notifié une lettre 
d’observations en date du 24 septembre 2013 portant différents chefs de redressement, 
puis une mise en demeure, le 19 décembre 2013.

La société a également fait l’objet d’un contrôle au titre de la recherche des infractions 
aux interdictions de travail dissimulé pour les années 2009 à 2011 pour lequel l’URS-
SAF lui a notifié une seconde lettre d’observations, le 24 septembre 2013, puis une 
mise en demeure, le 20 décembre 2013.

2. La société a saisi la commission de recours amiable de l’URSSAF pour contester les 
chefs de redressement notifiés ainsi que le travail dissimulé, puis saisi une juridiction 
de sécurité sociale, le 14 février 2014, d’une opposition à la contrainte émise à son 
encontre par l’URSSAF, le 3 février 2014, signifiée le 6 février 2014.

Examen des moyens

Sur les trois premiers moyens et le quatrième moyen, 
pris en sa première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Et sur le quatrième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. La société fait grief à l’arrêt de confirmer le redressement afférent au travail dissi-
mulé, alors « que le redressement n’est pas une punition ; qu’en condamnant l’entre-
prise au titre du travail dissimulé au constat d’une divergence entre les déclarations 
annuelles des données sociales (DADS) et les documents comptables, mais sans qu’il 
en résulte un manque à percevoir des cotisations sociales démontré par l’URSSAF 
dès lors qu’elles avaient été versées au fur et à mesure en fonction des rémunérations 
figurant sur les bulletins de salaire, la cour d’appel a violé l’article L. 313-1 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article L. 8221-3 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Le défaut d’accomplissement par l’employeur, auprès d’un organisme de recouvre-
ment, de ses obligations déclaratives relatives aux salaires ou aux cotisations sociales, 
s’apprécie à la date à laquelle les déclarations sont ou auraient dû être transmises à cet 
organisme, peu important toute régularisation ultérieure.

6. Ayant relevé que l’inspecteur du recouvrement avait constaté des divergences entre 
les montants des salaires bruts portés sur les DADS des années 2009, 2010 et 2011 et 
ceux figurant sur les bordereaux récapitulatifs mensuels de cotisations et les tableaux 
récapitulatifs annuels et que ces différences, sur lesquelles la société ne fournissait 
aucune explication, correspondaient à une minoration volontaire et substantielle des 
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bases de salaires bruts portées sur les bordereaux récapitulatifs des cotisations adressés 
à l’organisme du recouvrement, la cour d’appel, qui a fait ressortir que les cotisations 
sociales n’avaient pas été versées sur l’intégralité des rémunérations figurant sur les 
bulletins de salaire, en a exactement déduit que l’URSSAF était fondée à procéder 
à un redressement correspondant à la différence de salaires constatée du fait de cette 
minoration.

7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Articles L. 313-1 du code de la sécurité sociale et L. 8221-3 du code du travail.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-17.575, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Paiement – Compensation – Compensation entre 
dettes de cotisations sur des comptes détenus au titre de régimes 
distincts (non).

Il résulte des articles 1289, 1290 et 1291 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, applicable au litige, que sauf connexité entre les dettes, la compensation suppose que 
les créances réciproques soient certaines, fongibles, liquides et exigibles.

Fait une exacte application de ces textes le tribunal qui écarte la demande de compensation formée par un coti-
sant entre une dette de cotisations de sécurité sociale au titre d’un compte « employeur au régime général » et un 
trop versé de cotisations au titre d’un compte « profession indépendante », les deux dettes n’étant pas connexes 
et l’une d’entre elles ne satisfaisant pas aux conditions de liquidité et d’exigibilité.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal de grande instance de Carcassonne, 2  avril 
2019), rendu en dernier ressort, M. Q... (le cotisant) a saisi une juridiction de sécurité 
sociale d’une opposition à la contrainte que lui a décernée, le 18 avril 2016, l’union 
de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales (l’URS-
SAF) de Languedoc-Roussillon pour avoir paiement de la somme de 890,50 euros, au 
titre des cotisations du deuxième trimestre 2015 et de la régularisation 2015.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui est irrecevable.

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

3. M. Q... fait grief au jugement de valider la contrainte et de le débouter de toutes 
ses demandes alors :

« 1°/ que lorsque deux dettes sont connexes, le juge ne peut écarter la demande de 
compensation au motif que l’une d’entre elles ne réunit pas les conditions de liqui-
dité et d’exigibilité ; qu’il est tenu de constater le principe de cette compensation à 
concurrence du montant de cette créance à fixer postérieurement ; qu’en rejetant la 
demande de compensation de M. Q... aux motifs que rien n’indique que l’excédent 
dont il se prévaut constitue une créance liquide et exigible et qu’il en résulte que, faute 
de créances liquides et exigibles réciproques, la compensation n’a pas pu s’opérer de 
plein droit et que la compensation judiciaire ne peut être ordonnée car M. Q... ne 
justifie pas de la créance qu’il indique détenir à l’égard de la caisse, le tribunal n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 1289 à 1291 anciens du code civil ;

2°/ que le tribunal qui a constaté tout à la fois que M. Q... était redevable de cotisations 
au titre de son compte employeur à l’égard de l’URSSAF de Languedoc-Roussillon 
et que son compte profession indépendante présentait un excédent devant lui être 
remboursé, n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations selon lesquelles 
M. Q... cotisant unique à l’un et l’autre comptes pouvait opposer la compensation et 
a donc violé les articles 1289 à 1291 anciens du code civil. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte des articles 1289, 1290 et 1291 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, applicable au litige, que sauf connexi-
té entre les dettes, la compensation suppose que les créances réciproques soient cer-
taines, fongibles, liquides et exigibles.

5. Ayant relevé, d’une part, que les cotisations réclamées par l’URSSAF concernaient 
des cotisations « employeur au régime général » (portant le n° [...]) alors que le cour-
rier de cet organisme du 19 mai 2015 indiquant qu’« après déduction de vos coti-
sations provisionnelles 2014, votre compte présente un excèdent qui vous sera rem-
boursé dans les meilleurs délais » concernait le compte « profession indépendante » du 
cotisant (portant le n° [...]) et, d’autre part, que le trop versé de cotisations invoqué au 
soutien de la demande de compensation n’était pas déterminé dans son montant et 
que rien n’indiquait qu’il constituait une créance liquide et exigible, le tribunal qui a 
fait ressortir qu’il n’existait pas de lien de connexité entre les dettes dont la compen-
sation était demandée, a décidé à bon droit que faute de créances liquides et exigibles 
réciproques, il n’y avait pas lieu à compensation entre elles.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles 1289, 1290 et 1291 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-16.898, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Paiement – Preuve.

Il résulte des articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code civil qu’il appartient 
à l’employeur, seul redevable des cotisations et contributions sociales assises sur la rémunération du salarié de 
rapporter, notamment par la production de pièces comptables, la preuve du paiement de celles-ci.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mars 2019), à la suite d’un contrôle portant sur les 
années 2008 et 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France (l’URSSAF), a notifié divers chefs de redresse-
ment à la société Meubles Ikea France (la société), puis lui a adressé une mise en de-
meure et lui a fait signifier, le 6 juin 2012, une contrainte à laquelle la société a formé 
opposition devant une juridiction de sécurité sociale.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n° 18 concernant les repas dits tertial, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
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de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors :

« 1°/ que seules les dépenses revêtant un caractère exceptionnel, c’est-à-dire un ca-
ractère irrégulier, peuvent être qualifiées de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que les repas dits « tertials » présentaient un caractère exceptionnel pour 
n’avoir lieu que trois fois dans l’année et devaient ainsi être qualifiés de frais d’entre-
prise ; qu’en statuant ainsi quand la régularité de ces repas ne permettait pas de les 
considérer comme exceptionnels et aurait donc dû conduire à exclure la qualification 
de frais d’entreprise des dépenses engagées à leur occasion, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que seules les dépenses relevant de l’activité de l’entreprise peuvent être qualifiées 
de frais d’entreprise ; qu’en l’espèce la cour d’appel a constaté qu’à l’occasion des repas 
« tertials », aucun thème de discussion et de travail n’était préalablement déterminé, 
qu’aucun retour rapport n’était exigé et que le fait de ne pas y participer n’était as-
sorti d’aucune sanction ; qu’en jugeant néanmoins que les sommes engagées à cette 
occasion devaient être qualifiées de frais d’entreprise, la cour d’appel qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations a violé l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

4. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 18 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier l’arrêt constate que trois fois par an, chaque site 
organise des soirées (tertial) de rencontres auxquelles sont conviés les collaborateurs 
de la société, que ces « tertial » sont organisés dans chaque magasin, par service, qu’ils 
consistent en des repas à l’extérieur dans un restaurant situé à proximité du magasin, 
ou une soirée bowling ou karting, que le budget est de 30 euros par salarié pris en 
charge directement par la société, les éventuels excédents étant payés par les salariés, 
que ces soirées ont lieu en semaine et le soir, en dehors du temps de travail, que seuls 
les salariés y sont conviés, jamais les conjoints et que la participation des salariés n’est 
pas obligatoire.

Il relève que c’est par une juste appréciation des éléments qui leur étaient soumis que 
les premiers juges ont retenu que les frais engagés par les salariés avaient un caractère 
exceptionnel en ce qu’ils n’avaient lieu que trois fois par an, qu’ils étaient engagés par 
les salariés dans l’intérêt de l’entreprise et qu’ils sortaient du cadre de l’exercice normal 
de leur activité.

Il précise que le caractère exceptionnel n’induit pas nécessairement une irrégula-
rité, que ces repas, dont les conjoints sont exclus, sont manifestement un moment 
d’échanges permettant de renforcer la cohésion des collaborateurs au sein d’un même 
service et favorisant une réflexion sur leurs méthodes de travail et ce même si aucun 
thème de discussion et de travail n’est préalablement déterminé, si aucun retour rap-
port n’est exigé à l’issue de ce repas, et si le fait de ne pas y participer n’est assorti 
d’aucune sanction.

Il ajoute que les premiers juges ont retenu à juste titre que ces repas « tertial » étaient 
justifiés par la mise en oeuvre des techniques de direction, d’organisation ou de gestion 
de l’entreprise et le développement de sa politique commerciale et donc conformes 
aux exigences prévues par la circulaire interministérielle du 7 janvier 2003 relative aux 
frais d’entreprise.
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5. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine des 
éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a déduit, sans encou-
rir les griefs du moyen, que le remboursement par la société des dépenses relatives aux 
repas dits « tertial » constituaient des frais d’entreprise, exclus de l’assiette des cotisa-
tions sociales, de sorte que le redressement litigieux n’était pas fondé.

Mais sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a dé-
claré mal fondé le redressement n°5 notifié à la société concernant les erreurs ponc-
tuelles de paramétrage liées à la CSG CRDS, de constater le crédit de contributions 
CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, d’infirmer et d’annuler la contrainte 
pour les montants relatifs au chef de redressement n° 5, de la condamner à rembour-
ser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au taux légal à compter du 
19 juin 2012, ainsi qu’à rembourser à la société le montant de crédit CSG CRDS de 
7 636,78 euros avec intérêts au taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner 
de recalculer les majorations de retard dues après l’annulation du redressement liti-
gieux et de faire masse des dépens qui seront pris en charge par moitié par l’URSSAF 
et la société alors « qu’il appartient à la société de justifier du paiement des cotisations 
sociales à l’URSSAF ; que la preuve du paiement de ces cotisations ne saurait se dé-
duire de la simple production des bulletins de salaire qui ne permettent pas de s’assurer 
de l’effectivité du paiement des cotisations ; qu’en affirmant que, la société ayant pro-
duit aux débats les bulletins de salaire, il appartenait à l’URSSAF de démontrer que les 
cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées sans que la société ait à prouver le 
versement des cotisations sur les tableaux récapitulatifs annuels, la cour d’appel a violé 
l’article 1315 du code civil, devenu 1353 du même code. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code 
civil :

7. Il appartient à l’employeur, seul redevable des cotisations et contributions sociales 
assises sur la rémunération du salarié, de rapporter, notamment par la production de 
pièces comptables, la preuve du paiement de celles-ci.

8. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 5 et annuler la contrainte pour 
les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève que c’est à juste titre que les premiers 
juges ont retenu que la production du bulletin de salaire constituait une présomption 
de versement des cotisations, que la cotisation maladie au taux de 4,75 % ressortait 
bien des bulletins de salaire et qu’il appartenait dès lors à l’URSSAF de démontrer 
que les cotisations litigieuses n’avaient pas été précomptées, ce qu’elle ne faisait pas. Il 
ajoute que concernant la CSG et la CRDS précomptées par erreur sur les bulletins de 
salaire pour l’année 2008 et les mois de janvier, février et mars 2009, période pendant 
laquelle il n’est pas contesté que le salarié résidait en Belgique, c’est à juste titre que 
les premiers juges ont considéré que le bulletin de salaire constituait une présomption 
suffisamment précise et concordante permettant de constater un crédit de cotisations 
de 7 636,78 euros sans que la société ait à prouver le versement de cette cotisation sur 
les tableaux récapitulatifs annuels.
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9. En statuant ainsi, alors qu’il appartenait à l’employeur de rapporter la preuve du 
paiement des cotisations litigieuses et que le bulletin de paie ne fait pas présumer qu’il 
s’est acquitté de son obligation, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

Et sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

10. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il a 
déclaré mal fondé le redressement n°19 concernant les frais de crèche, d’infirmer 
et d’annuler la contrainte pour les montants relatifs à ce chef de redressement, de la 
condamner à rembourser à la société le montant de 272 315 euros avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, de lui ordonner de recalculer les majorations 
de retard dues après l’annulation de ce redressement et de faire masse des dépens qui 
seront pris en charge par moitié par l’URSSAF et la société alors « que l’aide finan-
cière de l’entreprise versée en faveur des salariés afin de financer des frais de crèche 
n’est pas assujettie à cotisations sociales et à CSG CRDS dans la limite d’un montant 
de 1 830 euros par année civile et par salarié ; qu’en l’espèce, les juges du fond ont 
constaté que la participation annuelle totale de la société Ikea aux frais de crèche 
s’élevait à 41 400 euros ; qu’en jugeant que cette somme devait être exonérée de co-
tisations sociales et CSG CRDS quand l’exonération de cotisations sociales et CSG 
CRDS s’apprécie non pas globalement mais dans la limite de 1 830 euros par salarié 
concerné par la prise en charge des frais de crèche, la cour d’appel qui n’a pas constaté 
que les sommes versées à chaque salarié correspondaient bien à des frais de crèche et 
ne dépassaient pas le plafond annuel pour chaque salarié a violé l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 7233-4 et D. 7233-8 du code du 
travail en leur rédaction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, L. 7233-4 et D. 7233-8 du code 
du travail, dans leur rédaction applicable au litige :

11. Suivant le deuxième de ces textes, l’aide financière du comité d’entreprise et celle 
de l’entreprise versées en faveur des salariés n’ont pas le caractère de rémunération au 
sens du premier lorsque ces aides sont destinées soit à faciliter l’accès à des services aux 
salariés, soit à financer les activités qu’il mentionne.

Selon le dernier, le montant maximum de l’aide financière ainsi exonérée est fixé à 
1 830 euros par année civile et par bénéficiaire.

12. Pour déclarer mal fondé le chef de redressement n° 19 et annuler la contrainte 
pour les montants relatifs à ce dernier, l’arrêt relève essentiellement, par motifs adoptés, 
que les lettres circulaires ACOSS n° 2007-001 du 8 janvier 2007 et n° 2007-028 du 
5 février 2007 précisent que, d’une part, les subventions qui donnent aux entreprises 
un droit potentiel de réservation non individualisée n’ont pas à être re-qualifiées en 
rémunération et n’entrent pas dans l’assiette des cotisations et contributions sociales 
et, d’autre part, que l’aide financière de l’entreprise versée au-delà de la limite de 
1 830 euros est soumise à cotisations ainsi qu’à CSG et CRDS.

Il précise qu’en l’espèce, il résulte de la convention entre la société et la société Eveil & 
sens signée le 27 janvier 2009 que cette dernière met à la disposition du réservataire - 
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la société - trois places d’accueil, cinq jours par semaine, pour les enfants de ses salariés, 
en contrepartie d’une participation annuelle totale de 41 400 euros.

Il ajoute que les bénéficiaires des places ainsi réservées par la société ne sont pas nom-
mément désignés, s’agissant d’une réservation dite « de berceaux » et que par ailleurs, 
l’accord stipulant un simple droit potentiel de réservation, les places réservées ne sont 
pas nécessairement occupées par des enfants de salariés de la société qui ne dispose 
d’aucun droit à remboursement en cas de sous-occupation.

Il en déduit qu’en application des règles précitées, les sommes versées à la crèche en 
faveur de salariés de la société n’ont pas à être re-qualifiées de rémunération et sont 
dès lors exclues de l’assiette des cotisations et contributions sociales.

13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que les sommes versées cor-
respondaient bien à des frais de crèche déductibles de l’assiette des cotisations au sens 
des textes susvisés, a violé ces derniers.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DONNE ACTE à l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales d’Île-de-France du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement entrepris en 
ce qu’il a déclaré mal fondés les redressements n° 5 et 19 opérés au titre des erreurs de 
paramétrage liées à la CSG et à la CRDS et de la prise en charge des frais de crèche, 
constaté le crédit de contributions CSG et CRDS à hauteur de 7 636,78 euros, in-
firmé et annulé la contrainte de l’URSSAF d’Île-de-France pour les montants relatifs 
aux chefs de redressement n° 5 et 19, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à rem-
bourser à la société Meubles Ikea France le montant réglé à hauteur de ces chefs de 
redressement, ordonné à l’URSSAF d’Île-de-France de recalculer les majorations de 
retard dues après l’annulation des redressements n° 5 et 19, en ce qu’il a condamné 
l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au remboursement du montant réglé à titre 
conservatoire à hauteur des chefs de redressement n° 5 et 19, avec intérêts au taux légal 
à compter du 19 juin 2012, condamné l’URSSAF d’Île-de-France à procéder au rem-
boursement du montant de crédit CSG et CRDS de 7 636,78 euros, avec intérêts au 
taux légal à compter du 19 juin 2012, et en ce qu’il a fait masse des dépens qui seront 
pris en charge par moitié par l’URSSAF d’Île-de-France et la société Meubles Ikea 
France, l’arrêt rendu le 15 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles L. 241-8 et L. 243-1 du code de la sécurité sociale et 1353 du code civil.
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2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-16.078, (P)

– Rejet –

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Etendue – Détermination.

N’entrent pas dans l’assiette de la contribution sur les revenus d’activité et de remplacement perçue au titre de 
la CSG et de la CRDS, ni dans celle de la cotisation due au titre des assurances maladie, maternité, invalidité, 
décès, les sommes versées au bénéficiaire d’un contrat de retraite supplémentaire à cotisations définies qui exerce 
la faculté de rachat prévue à l’article L. 132-23, alinéa 2, du code des assurances, dans sa rédaction applicable 
au litige, pour les seuls événements particuliers qu’il vise.

 ■ Financement – Contribution sociale généralisée – Assiette – 
Exclusion – Cas – Contrat de prévoyance – Retraite 
complémentaire – Sommes versées à l’assuré dans le cadre d’un 
rachat anticipé.

 ■ Financement – Contribution pour le remboursement de la dette 
sociale – Assiette – Etendue – Détermination.

 ■ Cotisations – Assiette – Contrat de prévoyance – Retraite 
complémentaire – Sommes versées à l’assuré dans le cadre d’un 
rachat anticipé – Exclusion.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Strasbourg, 16 novembre 2018), 
rendu en dernier ressort, M. Y... (l’assuré) a bénéficié d’un contrat collectif de retraite 
supplémentaire à cotisations définies souscrit par son employeur auprès de la société 
Allianz vie (l’assureur).

2. L’assuré a sollicité, en 2017, le rachat total de son contrat, en application de l’article 
L. 132-23, alinéa 2, du code des assurances.

L’assureur ayant déduit du montant versé à l’intéressé une certaine somme au titre des 
prélèvements sociaux, ce dernier a saisi d’un recours un tribunal d’instance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. L’assureur fait grief au jugement d’accueillir ce recours, alors :

« 1°/ qu’il résulte de l’article 158 5 b quinquies du code général des impôts que les 
prestations de retraite versées sous forme de capital à la suite de l’exercice, par le 
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bénéficiaire, de l’une des facultés de rachat exceptionnelles prévues aux troisième à 
septième alinéas de l’article L. 132-23 du code des assurances n’entrent pas dans le 
revenu imposable et ne sont donc pas assujetties à l’impôt sur le revenu ; que ce texte 
ne concerne cependant que la détermination de l’assiette de l’impôt sur le revenu, et 
nullement les prélèvements sociaux tels que la CSG, la CRDS et la cotisation maladie 
sur les avantages de retraite financés en tout ou partie par l’employeur ; qu’aucun des 
textes définissant l’assiette de ces prélèvements n’exclut les capitaux versés en exécu-
tion d’un contrat de retraite supplémentaire, quelle que soit la cause d’un tel verse-
ment ; qu’en décidant le contraire, le tribunal a violé les articles 158 5 b quinquies du 
code général des impôts, L. 136-1, L. 136-2 et L. 241-2, III, 1°, du code de la sécurité 
sociale dans leur rédaction applicable en la cause, et 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 ;

2°/ que les contrats d’assurance de groupe en cas de vie dont les prestations sont liées 
à la cessation d’activité professionnelle peuvent être rachetés par l’assuré notamment 
en cas d’expiration de ses droits aux allocations chômage accordées consécutivement 
à une perte involontaire d’emploi ; que dans cette hypothèse, un capital lui est versé 
par anticipation ; que ce capital, issu du placement des cotisations versées par l’assuré 
salarié et son employeur, constitue, au regard des prélèvements sociaux, un avantage 
de retraite assimilable à un revenu de remplacement, comme tel assujetti à ceux-ci ; 
qu’en décidant le contraire, au motif impropre que le code général des impôts excluait 
ce capital de l’assiette de l’impôt sur le revenu, et sans expliquer en quoi, selon lui, le 
capital litigieux ne revêtait pas la qualification de revenu assujetti aux prélèvements 
sociaux, tandis que cette qualification aurait dû être retenue, le tribunal a violé les 
articles 158 5 b quinquies du code général des impôts, L. 136-1, L. 136-2 et L. 241-2, 
III, 1°, du code de la sécurité sociale dans leur rédaction applicable en la cause, et 14 
de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, applicable au litige, sont inclus dans l’assiette 
de la contribution sur les revenus d’activité et de remplacement perçue au titre de la 
contribution sociale généralisée (CSG), pour leur montant brut, les traitements, in-
demnités, émoluments, salaires, allocations, pensions y compris les majorations et bo-
nifications pour enfants, des rentes viagères autres que celles visées au 6 de l’article 158 
du code général des impôts et des revenus tirés des activités exercées par les personnes 
mentionnées aux articles L. 311-2 et L. 311-3, ainsi que tous les avantages en nature 
ou en argent accordés aux intéressés en sus des revenus susvisés.

Sont également incluses dans l’assiette de cette contribution les contributions des 
employeurs destinées au financement des prestations complémentaires de retraite et 
de prévoyance, à l’exception de celles visées au cinquième alinéa de l’article L. 242-
1 et de celles destinées au financement des régimes de retraite visés au I de l’article 
L. 137-11.

5. Selon l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée, la contri-
bution sur les revenus d’activité et de remplacement perçue au titre de la contribution 
pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) est assise sur les revenus visés, 
notamment, à l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale.

6. Selon l’article L. 241-2, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, applicable au litige, les cotisations dues au 
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titre des assurances maladie, maternité, invalidité et décès sont assises, d’une part, sur les 
avantages de retraite, soit qu’ils aient été financés en tout ou partie par une contribu-
tion de l’employeur, soit qu’ils aient donné lieu à rachat de cotisations ainsi que sur les 
avantages de retraite versés au titre des articles L. 381-1 et L. 742-1 du présent code, à 
l’exclusion des bonifications ou majorations pour enfants autres que les annuités sup-
plémentaires, d’autre part, sur les allocations et revenus de remplacement mentionnés 
à l’article L. 131-2.

7. Il résulte de ces dispositions que n’entrent pas dans l’assiette de la contribution sur 
les revenus d’activité et de remplacement perçue au titre de la CSG et de la CRDS, 
ni dans celle de la cotisation due au titre des assurances maladie, maternité, invalidité, 
décès, les sommes versées au bénéficiaire d’un contrat de retraite supplémentaire à 
cotisations définies qui exerce la faculté de rachat prévue à l’article L. 132-23, alinéa 
2, du code des assurances, dans sa rédaction applicable au litige.

8. Le litige soumis au tribunal se rapporte à l’assujettissement aux contributions sur 
les revenus d’activité et de remplacement perçues au titre de la CSG et de la CRDS 
ainsi qu’à la cotisation due au titre des assurances maladie, maternité, invalidité, décès, 
des sommes versées à la suite du rachat d’un contrat de retraite supplémentaire d’en-
treprise.

9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile et après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du même code, la décision déférée se trouve légalement 
justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Articles L. 136-2 et L. 241-2, III, du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 ; article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 
modifiée.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 18-25.904, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Procédure – Régularité – Avis de 
la commission des pénalités – Motivation – Obligation.

Selon l’article R. 147-2, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, la commission 
mentionnée à l’article L. 114-17-1, V, du même code, rend un avis motivé, portant notamment sur la matéria-
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lité et la gravité des faits reprochés, la responsabilité de la personne et le montant de la pénalité ou de chacune 
des pénalités susceptibles d’être appliquée.

Il résulte de ces dispositions que l’absence ou l’insuffisance de motivation de l’avis de la commission entache de 
nullité la pénalité prononcée par le directeur de l’organisme sans que soit exigée la preuve d’un grief.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Périgueux, 
11 octobre 2018), rendu en dernier ressort, Mme A... (l’assurée) a obtenu, le 1er sep-
tembre 2015, le bénéfice de la couverture maladie universelle complémentaire.

2. La caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne (la caisse) a, par décision du 
25 avril 2016, suspendu les droits de l’assurée, au motif que celle-ci n’avait pas déclaré 
l’ensemble des ressources perçues au cours de la période de référence déterminant 
l’ouverture des droits.

3. Par décision notifiée le 8 février 2017, le directeur de la caisse lui a infligé une pé-
nalité financière de 650 euros.

4. L’assurée a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en ses autres branches

Enoncé du moyen

6. La caisse fait grief au jugement de déclarer le recours recevable et d’annuler la dé-
cision de son directeur, alors :

« 2°/ que lorsque l’assuré, auquel il est reproché d’avoir omis de déclarer certaines 
ressources, affirme, pour seule et unique défense, que les sommes non déclarées lui ont 
été versées à titre de prêt à charge pour lui de les rembourser, l’organisme de sécurité 
sociale motive suffisamment sa décision de prononcer la pénalité financière en rejetant 
cette thèse dûment prise en considération ; qu’en l’espèce, Mme A... a uniquement 
soutenu, pour toute défense, que sa mère lui aurait seulement prêté les sommes non 
déclarées ; qu’en conséquence, le directeur général de la caisse primaire d’assurance 
maladie, après avoir rappelé l’argument invoqué selon lequel un prêt familial n’aurait 
pas à être déclaré, a pu retenir, doutant de cette version des faits, que de telles obser-
vations de l’assurée n’ont pas permis de reconsidérer le dossier ; qu’en jugeant qu’il 
n’a jamais été répondu sur le fond aux objections de Mme A..., si ce n’est par des 
affirmations péremptoires et non motivées prétendant que la matérialité des faits, et la 
responsabilité de l’assurée étaient reconnues, tandis qu’il a été exposé par le directeur 
général de la caisse primaire d’assurance maladie que les observations de l’assurée ne 
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permettaient pas de reconsidérer le dossier, le tribunal a violé les articles L. 114-17 et 
R. 147-2 du code de la sécurité sociale ;

3°/ que la motivation de l’avis émis par la commission des pénalités n’implique pas 
que celui-ci expose en détail la réponse ayant été apportée par les membres de cette 
commission aux objections de l’assuré ; qu’en l’espèce, le 27 décembre 2016, la com-
mission des pénalités informait Mme A... qu’elle avait rendu, lors de l’instance du 
14 décembre 2016, l’avis suivant  : « Suite à l’examen du dossier en application des 
dispositions des articles L. 114-17-1 et R. 147-6 du code de la sécurité sociale et au 
regard des arguments invoqués, la Commission, après en avoir délibéré, considère à 
l’unanimité de ses membres, que la matérialité des faits ainsi que la responsabilité de 
Mme Q... A..., assurée sociale, sont reconnues.

En conséquence, les membres de la commission émettent l’avis de prononcer à l’en-
contre de Madame Q... A... une pénalité financière à hauteur de :

- 2 voix pour 800 euros ;

- 1 voix pour 600 euros ;

- 1 voix pour 400 euros Avis de la Commission  : 650 euros  »  ; qu’en considérant 
que cet avis n’était pas suffisamment motivé, en ce qu’il n’y a pas été répondu sur le 
fond aux objections de Mme A..., si ce n’est par des affirmations péremptoires et non 
motivées, le tribunal a violé les articles L. 114-17 et R. 147-2 du code de la sécurité 
sociale ;

4°/ que, par hypothèse, l’avis conforme implicite du directeur général de l’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie, lorsque celui-ci ne s’est pas prononcé dans 
le délai d’un mois, ne peut qu’être évoqué en tant que tel, sans autre mention ; qu’en 
l’espèce, l’avis du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance mala-
die a été sollicité le 27 décembre 2016, de sorte que, faute de réponse de ce dernier, il a 
été retenu qu’il avait émis un avis conforme implicite en date du 27 janvier 2017 ; que 
le directeur général de la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne a ainsi 
exposé, dans sa notification du 3 février 2017, qu’il décidait le prononcé de la pénalité 
financière « au regard de cette décision [l’avis émis par la commission des pénalités] et 
après avis conforme implicite du Directeur général de l’Union Nationale des Caisses 
d’Assurance Maladie en date du 27 janvier 2017 » ; qu’en déclarant la procédure ir-
régulière au prétexte que l’avis implicite du directeur de l’Union nationale des caisses 
d’assurance maladie n’a été qu’évoqué, de sorte que son contenu est demeuré ignoré, 
le tribunal, qui s’est ainsi mépris sur la nature et la forme d’un avis implicite, a de nou-
veau violé les articles L. 114-17 et R. 147-2 du code de la sécurité sociale ;

5°/ que dans la notification de pénalité financière du 3 février 2017, le directeur gé-
néral de la caisse primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne a récapitulé toutes les 
étapes de la procédure, rappelé l’objet de la discussion, pris acte de ce que les membres 
de la commission, devant lesquels Mme A... avait pu réitérer l’argument pris de ce 
que les ressources non déclarées présentaient la nature d’une simple aide familiale, 
avaient conclu à la matérialité des faits dûment rappelés et fait état de l’avis conforme 
implicite du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en 
date du 27 janvier 2017 ; qu’en considérant que cette décision n’était pas valablement 
motivée, de sorte que l’ensemble de la procédure devait être déclarée irrégulière, le 
tribunal a violé les articles L. 114-17 et R. 147-2 du code de la sécurité sociale. »
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Réponse de la Cour

7. Selon l’article R. 147-2, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction appli-
cable au litige, la commission mentionnée à l’article L. 114-17-1, V, du même code, 
rend un avis motivé, portant notamment sur la matérialité et la gravité des faits repro-
chés, la responsabilité de la personne et le montant de la pénalité ou de chacune des 
pénalités susceptible d’être appliquée.

8. Il résulte de ces dispositions que l’absence ou l’insuffisance de motivation de l’avis 
de la commission entache de nullité la pénalité prononcée par le directeur de l’orga-
nisme sans que soit exigée la preuve d’un grief.

9. Le jugement retient notamment que dans l’avis de la commission des pénalités tel 
qu’il est produit, il n’a jamais été répondu sur le fond aux objections de l’assurée, si ce 
n’est par des affirmations péremptoires et non motivées prétendant que la matérialité 
des faits et la responsabilité de l’assurée étaient reconnues et que ses observations ne 
permettaient pas de reconsidérer le dossier.

10. Par ce seul motif, le tribunal, qui, par une appréciation souveraine de la valeur et 
de la portée des éléments de fait et de preuve débattus devant lui, et hors dénaturation, 
a jugé que l’avis de la commission des pénalités était insuffisamment motivé au regard 
des exigences de l’article R. 147-2 précité, a légalement justifié sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article R. 147-2, II, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige.

SECURITE SOCIALE ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-21.128, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladie – Indémnité journalière – Calcul – Salaire de base – 
Détermination.

Selon l’article L. 323-4 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, le gain journalier 
de base retenu pour le calcul de l’indemnité journalière de l’assurance maladie est déterminé d’après la ou les 
dernières paies antérieures à la date de l’interruption du travail, selon les modalités et exceptions prévues par les 
articles R. 323-4 et R. 323-8 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction applicable au litige.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Angers, 13  juin 2019), M.  J... (l’assuré) a fait l’objet d’une 
mise à pied conservatoire du 6 au 28 février 2015. Celle-ci ayant été annulée et une 
régularisation étant intervenue sur son bulletin de salaire d’avril 2015, il a demandé à la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Sarthe (la caisse), la revalorisation des indem-
nités journalières perçues pendant ses périodes d’arrêt de travail, du 21 avril au 22 mai 
2015, puis du 25 mai au 17 juin 2015, calculées à partir des salaires des mois de janvier, 
février et mars 2015, pour tenir compte du rappel de salaire versé en avril 2015.

2. La caisse lui ayant opposé un refus, il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité 
sociale.

Sur le moyen

Enoncé du moyen

3. La caisse fait grief à l’arrêt de lui enjoindre de procéder à un nouveau calcul du 
montant des indemnités journalières dues à l’assuré, en procédant à la reconstitution 
fictive de son salaire sur la période de référence de janvier à mars 2015, conformément 
aux dispositions de l’article R. 323-8 du code de la sécurité sociale alors :

« 1° / qu’il résulte des articles L. 323-4 et R. 323-4 du code de la sécurité sociale que 
les prestations en espèce de l’assurance maladie sont calculées sur la base des salaires ef-
fectivement perçus durant la période précédant l’interruption de travail, ce qui exclut 
qu’il puisse être tenu compte de rappel de salaires, afférents à la période de référence, 
mais versés ultérieurement, quelle que soit la cause du retard de versement ; et qu’ainsi 
la cour d’appel a méconnu les textes susvisés ;

2°/ qu’une période de mise à pied ne peut être assimilée à « un congé non payé » 
autorisé par l’employeur au sens de l’article R. 323-8 du code de la sécurité sociale, et 
ce d’autant plus lorsque, à la suite de l’annulation de la mesure, la rémunération corres-
pondante est ultérieurement versée, de telle sorte qu’en commandant à la CPAM de la 
Sarthe de calculer le montant des indemnités journalières en procédant à la reconsti-
tution fictive de son salaire sur la période de référence comme si la mise à pied n’avait 
pas été infligée, la cour d’appel a violé les articles L. 323-4, R. 323-4 et R. 323-8 du 
code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 323-4, R. 323-4 et R. 323-8 du code de la sécurité sociale,

le premier et le troisième dans leur rédaction applicable au litige :

4. Selon le premier de ces textes, le gain journalier de base retenu pour le calcul de 
l’indemnité journalière de l’assurance maladie est déterminé d’après la ou les dernières 
paies antérieures à la date de l’interruption du travail selon les modalités et exceptions 
prévues par les deuxième et troisième.

5. Pour accueillir le recours de l’assuré, l’arrêt retient essentiellement que la situation 
de ce dernier correspond bien à celle prévue par le 2° de l’article R. 323-8 du code 
de la sécurité sociale puisqu’il n’a pas travaillé pendant la période de référence, que 
ce travail non réalisé et non payé - en dehors de toute sanction disciplinaire, d’une 
fermeture de l’entreprise, d’une période de chômage - doit s’analyser en un congé 
non payé sur la période de référence et autorisé par l’employeur dès lors que c’est à sa 
demande que l’assuré n’a pas travaillé.
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6. En statuant ainsi, alors, d’une part, que les prestations en espèces de l’assurance 
maladie sont calculées sur la base des salaires effectivement versés durant la période 
précédant l’interruption de travail, d’autre part, qu’une période de mise à pied ne peut 
être assimilée à « un congé non payé » autorisé par l’employeur au sens de l’article 
R. 323-8 du même code, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

9. Il convient de débouter l’assuré de ses demandes.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 juin 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Angers ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. J... de ses demandes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 323-4, R. 323-4 et R. 323-8 du code de la sécurité sociale, le premier et le troisième 
dans leur rédaction applicable au litige.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-14.473, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Tarification – 
Frais dentaires – Nomenclature des actes professionnels – Actes 
de soins conservateurs et de chirurgie dentaire – Cotation – 
Interprétation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 29 janvier 2019) et les productions, la caisse primaire 
d’assurance maladie du Gard (la caisse) a notifié, le 6 novembre 2014, à M. D..., chirur-
gien-dentiste spécialiste qualifié en orthopédie dento-faciale (le praticien), un indu, 
pour la période allant du 1er juin 2012 au 30 mai 2014, portant sur des actes de soins 
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conservateurs et de chirurgie dentaire cotés SC 12 et DC 30, au motif que ces actes 
seraient incompatibles avec sa spécialité.

2. Le praticien a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen

Enoncé du moyen

3. Le praticien fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article 5 du cha-
pitre VI du titre III de la deuxième partie de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, relatif aux examens d’orthopédie dento-faciale, dans sa rédaction applicable 
en la cause, n’exclut pas le remboursement par la caisse des soins de dents et gencives 
énumérés par le chapitre VII de la même nomenclature, et rendus nécessaires par le 
traitement d’orthopédie dento-faciale ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément 
retenu « qu’aux termes d’une circulaire en date du 10 avril 1987, la caisse, après avoir 
relevé que « s’appuyant sur l’engagement pris par les orthodontistes, lors de leur de-
mande d’inscription sur la liste des spécialistes qualifiés, de renoncer librement à l’exer-
cice de toute autre discipline et notamment celle de la chirurgie, le Conseil national 
de l’Ordre des chirurgiens-dentistes a traduit, dans sa décision du 30 juin 1986, que la 
chirurgie, comme l’endodontie ou la prothèse, n’étaient plus du domaine du spécia-
liste qualifié en ODF », et que « le conseil national de l’ordre a précisé récemment la 
portée de cet engagement, à savoir que les interventions chirurgicales, de la compé-
tence du chirurgien-dentiste et que connaissent un temps orthodontique, appropriées 
au traitement et au cours de celui-ci, n’entrent pas dans le champ des restrictions », a 
dit que « les interventions chirurgicales liées à un traitement orthodontique, effectuées 
dans les conditions ci-dessus rappelées, par un chirurgien-dentiste spécialiste qualifié 
en ODF, seront honorées en sus de la cotation du traitement orthodontique », et que 
ce n’était que « depuis le 1er juin 2014, (que) les soins dentaires ne figurent plus au 
sein de la NGAP, mais sont désormais détaillés à la Classification commune des actes 
médicaux, les actes et traitements d’orthodontie continuant en revanche à être définis 
par la NGAP » ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale et 1er de l’arrêté du 26 décembre 1984. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 162-9 du code de la sécurité sociale et 2.1 de la nomenclature gé-
nérale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, dans leur 
rédaction applicable à la date des soins litigieux :

5. Selon le premier de ces textes, les rapports entre les organismes d’assurance maladie 
et les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les auxiliaires médicaux sont définis 
par des conventions nationales conclues entre l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie et une ou plusieurs des organisations syndicales nationales les plus représen-
tatives de chacune de ces professions. Ces conventions déterminent, notamment, les 
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obligations des caisses primaires d’assurance maladie et celles des chirurgiens-dentistes, 
des sages-femmes et des auxiliaires médicaux.

6. Selon le second, les soins conservateurs ainsi que les actes autres que d’orthopédie 
dento-faciale, d’obturations dentaires définitives, de traitement des parodontoses et de 
prothèse dentaire, pratiqués par le chirurgien-dentiste, font l’objet, respectivement, des 
lettres clés SC et D ou DC.

La lettre clé DC est utilisée par le chirurgien-dentiste pour les actes affectés de la lettre 
clé KC à la deuxième partie de la nomenclature.

7. Pour l’application de ces dispositions, qui seules régissent la tarification et la prise en 
charge des soins par l’assurance maladie, le chirurgien-dentiste doit s’entendre, à la fois, 
du chirurgien-dentiste omnipraticien et du chirurgien-dentiste spécialiste qualifié.

8. Il en découle que sont remboursables par l’assurance maladie les actes cotés SC et 
DC pratiqués par un chirurgien-dentiste spécialiste qualifié en orthopédie dento-fa-
ciale, dès lors que ces actes sont accomplis pour les nécessités du traitement relevant 
de sa spécialité.

9. Pour confirmer le bien-fondé de l’indu réclamé par la caisse, l’arrêt retient essen-
tiellement qu’il ressort de la nomenclature générale des actes professionnels que les 
actes qui relèvent de la spécialité du praticien sont ceux définis à l’article 5 du chapitre 
VI du titre III, ce texte encadrant le périmètre exclusif de l’activité qu’il peut opposer 
à l’assurance maladie, et que force est de constater que les actes litigieux facturés n’y 
figurent pas.

L’arrêt énonce que conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 décembre 1984, 
l’intéressé, qui est inscrit en qualité de chirurgien-dentiste spécialiste en orthopédie 
dento-faciale depuis 1985, ne peut facturer à la caisse que les seuls actes relevant de la 
discipline pour laquelle il est qualifié chirurgien-dentiste spécialiste. Il en déduit que 
les actes cotés SC12 et DC30 litigieux ne relevant pas de façon exclusive de sa spécia-
lité, s’ils pouvaient être réalisés à son initiative notamment dans un but thérapeutique, 
ne pouvaient pas cependant faire l’objet d’un remboursement par la caisse.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

11. La cassation à intervenir, qui affecte le chef de dispositif confirmant la décision de 
la commission de recours amiable de la caisse, entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation du chef de dispositif se rapportant au rejet de la demande en dommages-in-
térêts.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -
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Textes visés : 
Articles L. 162-9 du code de la sécurité sociale et 2.1 de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, dans leur rédaction applicable à la date 
des soins litigieux.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-13.730, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Taux individuel – Accidents ou 
maladies pris en considération – Accident ayant donné lieu à une 
décision de refus de prise en charge de la Caisse – Caractère 
définitif de la décision à l’égard de l’employeur – Portée.

Selon l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 
29 juillet 2010, la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours, par tout 
moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses ayants droit, si le caractère profession-
nel de l’accident, de la maladie professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas 
contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait pas grief. Il en résulte que la 
décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un caractère définitif à son égard.

Il s’ensuit que, dès lors que la décision de la caisse de refuser la prise en charge de l’accident au titre de la lé-
gislation professionnelle est devenue définitive à l’égard de l’employeur, les dépenses afférentes à cet accident du 
travail ne peuvent être inscrites au compte de celui-ci.

 ■ Faute inexcusable de la victime – Majoration de l’indemnité – 
Capital représentatif – Capital récupérable par la caisse de sécurité 
sociale – Article L. 452-2 du code de la sécurité sociale – Portée.

Il résulte des articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa 
rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014, que la majoration de rente allouée à la victime 
en cas de faute inexcusable de l’employeur est payée par la caisse, qui en récupère le capital représentatif auprès 
de l’employeur dans les mêmes conditions et en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation 
des préjudices nés de la faute inexcusable de l’employeur. Il s’ensuit que, faisant l’objet de l’action récursoire de 
la caisse dans les conditions prévues aux textes susvisés, la majoration de rente allouée à la victime en cas de 
faute inexcusable de l’employeur ne peut être inscrite au compte de celui-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17  janvier 2019) et les productions, le 8 octobre 
2010, M. S... (la victime), salarié de la société Screg Ile-de-France Normandie, aux 
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droits de laquelle vient la société Colas Ile-de-France Normandie (l’employeur), a été 
victime d’un accident que la caisse primaire d’assurance maladie des Yvelines (la caisse) 
a refusé de prendre en charge au titre de la législation professionnelle.

Sur le recours de la victime, le caractère professionnel de l’accident a été reconnu par 
un tribunal des affaires de sécurité sociale, par jugement du 28 janvier 2014, devenu 
irrévocable.

La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une action en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

Enoncé du moyen

2. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les dépenses afférentes à l’accident du 
travail de M. S... et à la majoration de rente seront inscrites au compte de la société 
Colas Ile-de-France Normandie, alors « que la décision motivée de la caisse primaire 
d’assurance maladie refusant de reconnaître le caractère professionnel d’un accident 
revêt, dès sa notification à l’employeur auquel elle ne fait pas grief, un caractère dé-
finitif à son égard ; que la cour d’appel a relevé que la décision de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Yvelines de refus de reconnaissance du caractère professionnel 
de l’accident de M. S... était définitive à l’égard de la société Colas Ile-de-France Nor-
mandie, que le caractère inopposable à l’employeur de la prise en charge d’un accident 
au titre de la législation professionnelle ne privait pas le salarié du droit de rechercher 
la reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, que dans ce cadre, ce dernier 
était tenu des condamnations prononcées à l’encontre de la caisse et que la cour ne 
pouvait que, non pas dire la décision de prise en charge opposable à la société, mais 
faire droit à l’action récursoire de la caisse dans l’hypothèse où la faute inexcusable 
de l’employeur serait retenue ; qu’en disant cependant que les dépenses afférentes à 
la maladie professionnelle de M. S... et la majoration de rente seraient inscrites au 
compte de la société Colas Ile-de-France Normandie, la cour d’appel n’a pas déduit 
de ses propres constatations les conséquences légales qui s’en évinçaient, violant l’ar-
ticle R. 441-14 du code de la sécurité sociale dans sa rédaction du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2009, applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu l’article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2010, applicable au litige :

3. Selon ce texte, la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies 
et délais de recours, par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, 
à la victime ou à ses ayants droit, si le caractère professionnel de l’accident, de la ma-
ladie professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas 
contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait pas 
grief. Il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle 
ne fait pas grief, un caractère définitif à son égard.

4. Pour dire que les dépenses afférentes à l’accident du travail de la victime seront ins-
crites au compte de l’employeur, l’arrêt constate qu’il est constant, d’une part, que la 
caisse avait refusé de prendre en charge l’accident déclaré par l’employeur au titre de la 
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législation professionnelle et que cette décision est définitive à l’égard de l’employeur, 
d’autre part, que par décision du tribunal des affaires de sécurité sociale du 28 janvier 
2014, à l’issue d’une procédure dans le cadre de laquelle l’employeur, bien que régu-
lièrement mis en cause, n’avait pas comparu, le caractère professionnel de l’accident 
a été reconnu et que cette décision est définitive. Il retient que la cour « ne peut que, 
non pas dire la décision de prise en charge opposable à la société », mais qu’il doit être 
fait droit à l’action récursoire de la caisse dans l’hypothèse où la faute inexcusable de 
l’employeur serait retenue.

5. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la décision de la caisse de refuser la prise 
en charge de l’accident au titre de la législation professionnelle était définitive à l’égard 
de l’employeur, ce dont il résultait que les dépenses afférentes à l’accident du travail ne 
pouvaient être inscrites au compte de l’employeur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences de ses propres constatations, a violé le texte susvisé.

Et sur le même moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

6. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que la majoration de rente sera versée direc-
tement à la victime par la caisse qui en récupérera le montant auprès de l’employeur et 
de dire que la majoration de rente sera inscrite au compte de l’employeur, alors « que 
la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inexcusable de l’employeur 
est payée par la caisse qui en récupère le capital représentatif auprès de l’employeur 
dans les mêmes conditions et en même temps que les sommes allouées au titre de 
la réparation des préjudices mentionnés à l’article L. 452-3 du code de la sécurité 
sociale ; que la cour d’appel qui, tout à la fois, a dit que la majoration de l’indemnité 
en capital sera versée directement à M. S... par la caisse qui en récupérera le montant 
auprès de l’employeur et que les dépenses afférentes à la maladie professionnelle de 
M. S... et la majoration de rente seront inscrites au compte de l’employeur, a violé les 
articles L. 452-2, D. 452-1 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction 
modifiée par la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, le dernier dans sa rédaction 
modifiée par le décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014, applicables au litige. »

Réponse de la Cour

Recevabilité du moyen

7. Les parties en défense contestent la recevabilité du moyen, comme étant nouveau 
mélangé de fait et de droit, en ce que, dans ses conclusions d’appel oralement soute-
nues, l’employeur s’était borné faire valoir que la caisse ne pouvait imputer la prise en 
charge des dépenses afférentes à l’accident du travail sur son compte employeur, sans 
invoquer ni soutenir que la majoration de rente ne pouvait y être inscrite.

8. Cependant, en ce qu’il ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait 
pas des énonciations des juges du fond, le moyen est de pur droit.

9. Le moyen est, dès lors, recevable.

Bien-fondé du moyen

Vu les articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la sécurité sociale, 
ce dernier dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014 :
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10. Il résulte de ces textes que la majoration de rente allouée à la victime en cas de 
faute inexcusable de l’employeur est payée par la caisse, qui en récupère le capital re-
présentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et en même temps que 
les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices nés de la faute inexcusable 
de l’employeur.

11. Pour dire que les dépenses afférentes à l’accident du travail de la victime et à la 
majoration de rente seront inscrites au compte de l’employeur, l’arrêt constate qu’il est 
constant, d’une part, que la caisse avait refusé de prendre en charge l’accident déclaré 
par l’employeur au titre de la législation professionnelle et que cette décision est défi-
nitive à l’égard de l’employeur, d’autre part, que par décision du tribunal des affaires de 
sécurité sociale du 28 janvier 2014, à l’issue d’une procédure dans le cadre de laquelle 
l’employeur, bien que régulièrement mis en cause, n’avait pas comparu, le caractère 
professionnel de l’accident a été reconnu et que cette décision est définitive. Il retient 
que la cour ne peut que, « non pas dire la décision de prise en charge opposable à la 
société », mais qu’il doit être fait droit à l’action récursoire de la caisse dans l’hypothèse 
où la faute inexcusable de l’employeur serait retenue.

12. En statuant ainsi, alors que la majoration de rente fait l’objet de l’action récursoire 
de la caisse dans les conditions prévues aux textes susvisés, la cour d’appel a violé ces 
derniers.

Portée et conséquences de la cassation

13. Comme suggéré par la défense, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

14. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

Demande de mise hors de cause

15. La cassation partielle n’affectant que le chef du dispositif afférent à l’inscription au 
compte employeur, il sera fait droit à la demande de mise hors de cause de la victime.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

PRONONCE la mise hors de cause de M. S... ;

CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, l’arrêt rendu le 17 janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles, mais seulement en ce qu’il dit que 
les dépenses afférentes à la maladie professionnelle de M. S... et la majoration de rente 
seront inscrites au compte de la société Colas Ile-de-France Normandie ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Article R. 441-14 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 
du 29 juillet 2010 ; articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la sécurité sociale, 
ce dernier dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2014-13 du 8 janvier 2014.
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Rapprochement(s) : 
Soc., 3 mai 1989, pourvoi n° 86-18.164, Bull. 1989, V, n° 333 (rejet), et l’arrêt cité.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 18-25.021, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Définition.

Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à laquelle l’employeur est tenu 
envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience 
du danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 septembre 2018), le 31 juillet 2008, M. U..., salarié 
en qualité de conducteur receveur de la société N’4 Mobilités (l’employeur), a été 
victime d’une agression physique, à bord de l’autobus qu’il conduisait.

La caisse primaire d’assurance maladie de Seine-et-Marne ayant pris en charge cet 
accident au titre de la législation professionnelle, M. U... a saisi une juridiction de 
sécurité sociale d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

Examen des moyens

Sur les premier et second moyens, ce dernier pris en ses 
deuxième et troisième branches, ci-après annexés

2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen et les 
deux dernières branches du second moyen qui ne sont manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. M. U... fait grief à l’arrêt de dire que l’accident du travail n’est pas du à la faute inex-
cusable de l’employeur, alors « qu’en vertu du contrat de travail le liant à son salarié, 
l’employeur est tenu envers ce dernier d’une obligation de sécurité de résultat, no-
tamment en ce qui concerne les accidents du travail ; qu’il manque à cette obligation 
dans le cas où un chauffeur de bus est victime dans le car qu’il conduit d’une agres-
sion physique de la part de tiers ; que le manquement à cette obligation a le caractère 
d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du 
danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour 
l’en préserver  ; qu’en l’espèce, il résulte des propres constatations de la cour qu’en 
vingt mois vingt-trois agressions de chauffeurs de car avaient eu lieu donc quatre sur 
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la ligne 202 dont l’une déclarée par M. U... le 29 juillet 2008 qui avait été giflé, qui 
avait eu ses lunettes cassées et s’était fait voler son portable, soit peu de temps avant la 
seconde agression du 31 juillet 2008 dont il avait été victime, ce dont l’employeur avait 
immédiatement été informé par le registre des incidents ; qu’en se bornant à énoncer 
que l’existence d’un danger antérieurement à l’accident n’était établie et encore moins 
la connaissance de ce danger par l’employeur dès lors qu’à la date du 28 juillet 2008 
seules quatre agressions en vingt mois avaient été signalées sur la ligne 202, ce qui 
n’en constituait pas pour autant un danger particulier alors qu’elle constatait que les 
agressions des chauffeurs de car sur la ligne 202 et notamment à l’encontre de M. U... 
étaient établies et connues de l’employeur et que le CHSCT avait, selon procès verbal 
du 28 mai 2008, informé l’employeur des problèmes sur la commune d’Ozoir et de-
mandé à la direction l’installation de vidéos embarquées dans les cars afin de limiter les 
risques d’agression, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard 
de l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail :

4. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à la-
quelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

5. Pour dire que la connaissance par l’employeur d’un danger antérieurement à l’acci-
dent n’est pas établie et rejeter la demande en reconnaissance de la faute inexcusable 
de celui-ci, l’arrêt retient qu’au jour de l’accident, seules quatre agressions en vingt 
mois avaient été signalées sur la ligne. Il relève que si, à l’évidence, M. U... souhaitait 
changer de ligne, il ne justifie pas avoir signalé à son employeur les injures, humilia-
tions et menaces dont il faisait état dans son courrier du 29 juillet 2008, faits distincts 
de l’agression qui s’est réalisée. Il ajoute qu’aucun élément ne permet de démontrer 
qu’avant cette date, l’employeur connaissait ce danger particulier d’agression, et que, 
des attestations produites, il ressort que dès que la direction a été informée de son sou-
hait de changer de ligne, elle a recherché à le remplacer, le 30 juillet, mais n’a trouvé 
personne, les autres collègues refusant. Il précise, enfin, que si le document unique 
d’évaluation des risques répertorie bien le risque d’agression lors de la vente et du 
contrôle des titres de transports et le risque de stress lié à la présence de public, aucune 
réunion du CHSCT n’alerte sur ce danger particulier d’agression avant l’accident, que 
ce n’est que dans le procès-verbal de réunion du CHSCT du 5 février 2009 qu’il est 
mentionné un projet de vidéo-surveillance et que ce système sera effectivement mis 
en place, début 2013, pour l’ensemble des véhicules de transport de la société.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait ou 
aurait du avoir conscience du risque d’agression physique auquel étaient exposés les 
conducteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action en reconnaissance 
de la faute inexcusable de l’employeur, l’arrêt rendu le 28 septembre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;
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Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-26.677, Bull. 2020, (cassation) ; 2e Civ., 6 avril 2004, pour-
voi n° 02-30.688, Bull. 2004, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 18-26.677, (P)

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Définition.

Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à laquelle l’employeur est tenu 
envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience 
du danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 25 octobre 2018), M. Y... (la victime), salarié de 1962 à 
1996 des Houillères du Bassin de Lorraine, devenues l’établissement public Charbon-
nages de France, aux droits duquel vient l’Agent judiciaire de l’État (l’employeur), a 
été reconnu atteint de silicose, maladie inscrite au tableau n°25 des maladies profes-
sionnelles, par décision du 5 juillet 2013 de la Caisse autonome nationale de la sécurité 
sociale dans les mines.

2. La victime a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande en reconnais-
sance de la faute inexcusable de l’employeur.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

Enoncé du moyen

3. M. Y... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors «  qu’en vertu du contrat 
de travail le liant à son salarié, l’employeur est tenu envers celui-ci d’une obligation 
de sécurité de résultat, notamment en ce qui concerne les maladies professionnelles 
contractées par ce salarié du fait des produits fabriqués ou utilisés dans l’entreprise ; 
que le manquement à cette obligation a le caractère d’une faute inexcusable, au sens de 
l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale, lorsque l’employeur avait ou aurait dû 
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avoir conscience du danger auquel était exposé le salarié, et qu’il n’a pas pris les me-
sures nécessaires pour l’en préserver ; qu’en retenant, après avoir expressément constaté 
que des témoignages d’anciens collègues ayant travaillé avec M. Y... (M. H... et V...) 
dénonçaient un environnement poussiéreux du fait du manque d’arrosage d’eau, que 
l’instruction du 30 novembre 1956 admettait la foration à sec sur des massifs à faible 
teneur en silice, tout en constatant que, dès le décret du 4 mai 1951 reprenant les 
dispositions générales des décrets du 10 juillet 1913 et du 13 décembre 1948, il était 
imposé à l’employeur de prendre des mesures pour protéger ses ouvriers contre les 
poussières dont l’inhalation est dangereuse, la cour d’appel a violé les dispositions 
précitées. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail :

4. Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à la-
quelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable 
lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger auquel était soumis 
le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver.

5. Pour dire que l’employeur n’a pas commis de faute inexcusable, l’arrêt relève, d’une 
part, que s’agissant de la foration, l’instruction de 1956 admet la foration à sec sur des 
massifs à faible teneur en silice, d’autre part, que s’agissant des conditions d’arrosage et 
d’humidification des poussières, MM. V... et H..., seuls témoins ayant travaillé avec la 
victime, font uniquement état d’un environnement poussiéreux du fait d’un manque 
d’arrosage d’eau, sans aucune description des moyens de protection existants, de sorte 
que la cour n’est pas en mesure d’apprécier la faute de l’employeur dans la mise en 
place des mesures pour protéger la victime et que, s’agissant des masques, celle-ci qui 
soutient que l’employeur ne lui fournissait pas de masque avant 1965 ne produit aucun 
élément permettant de démontrer ce qu’elle allègue et qu’il ressort de l’attestation de 
M. H..., ancien collègue direct, que celui-ci portait effectivement un masque ; qu’il 
n’apporte toutefois aucune précision concernant l’efficacité des masques fournis et 
l’effort de distribution de l’employeur.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations une inefficacité des mesures 
de protection mises en oeuvre par l’employeur, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés -
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Textes visés : 
Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 avril 2004, pourvoi n° 02-30.688, Bull. 2004, II, n° 153 (cassation), et l’arrêt cité ; 2e 
Civ., 8 octobre 2020, pourvoi n° 18-25.021, Bull. 2020, (cassation).

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-22.647, (P)

– Rejet –

 ■ Invalidité – Taux – Incapacité permanente imputable à une maladie 
professionnelle – Décision de la caisse – Notification – Notification à 
l’employeur – Portée – Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 27  juin 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de Maine-et-Loire ayant fixé, par décision du 26 juin 2013, le taux d’incapacité per-
manente partielle de Mme I... (la victime), salariée de la société Euramax industries, 
devenue société Greystal (la société), reconnue atteinte d’une maladie professionnelle 
inscrite au tableau n° 57, la société a saisi d’un recours une juridiction du contentieux 
technique de la sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors :

« 1°/ que, selon l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale dans sa ré-
daction alors applicable, la décision motivée par laquelle la caisse primaire d’assurance 
maladie se prononce sur l’existence d’une incapacité permanente et, le cas échéant, sur 
le taux de celle-ci et sur le montant de la rente due à la victime ou à ses ayants droit, est 
immédiatement notifiée par la caisse primaire, par tout moyen permettant de détermi-
ner la date de réception, avec mention des voies et délais de recours, à la victime ou à 
ses ayants droit et à l’employeur au service duquel se trouvait la victime au moment où 
est survenu l’accident ; que, selon l’article R. 143-7 du même code, le recours contre 
la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de l’incapa-
cité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, laquelle 
doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et délais de 
recours ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le recours de la société exposante 
qu’il importe peu que l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale ne 
régisse pas les notifications concernant les maladies professionnelles ; qu’en l’espèce la 
décision attaquée avait été régulièrement notifiée le 27 juin 2013 ainsi qu’en fait foi 
l’avis de réception postal au dossier, que, nonobstant les mentions relatives aux voies et 
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délais de recours indiquées sur cette décision, le recours devant le tribunal du conten-
tieux de l’incapacité n’a été formé que par lettre du 27 mars 2015, soit après le délai 
de deux mois prévu à l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale et qu’aucun 
fait constitutif de la force majeure, susceptible de relever l’appelante de la forclusion 
encourue, n’est invoqué alors qu’il résultait des constatations de la cour que la victime 
avait été prise en charge au titre d’une maladie professionnelle et que la décision, qui 
visait expressément l’article R. 434-32 du sécurité sociale, n’avait pas été notifiée à la 
société dans les conditions prévues par l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ qu’en toute hypothèse, aucun texte ne prévoit la notification à l’employeur de la 
décision d’attribuer un taux d’IPP ensuite d’une maladie professionnelle ; que l’infor-
mation donnée à la société exposante par la caisse ne constituait pas une notification 
et ne faisait pas courir contre elle le délai de recours de deux mois prévu par l’article 
R. 143-7 du code de la sécurité sociale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé les des articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité 
sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 
applicable au litige. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, la décision motivée 
par laquelle la caisse primaire d’assurance maladie se prononce sur l’existence d’une 
incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur le montant de 
la rente due à la victime ou à ses ayants droit, est immédiatement notifiée par la caisse 
primaire, par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, avec mention 
des voies et délais de recours, à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au 
service duquel se trouvait la victime au moment où est survenu l’accident.

Selon l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, le recours 
contre la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, 
laquelle doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et 
délais de recours.

4. Ayant relevé que la caisse avait notifié la décision fixant le taux d’incapacité per-
manente partielle de la victime, reconnue atteinte d’une maladie professionnelle, à la 
société qui l’avait reçue le 27 juin 2013 ainsi qu’en faisait foi l’avis de réception pos-
tal versé au dossier, que la lettre portait mention du délai de forclusion ainsi que de 
l’identité de l’organisme compétent pour recevoir la requête et qu’aucun fait constitu-
tif de la force majeure n’était invoqué, la Cour nationale en a exactement déduit que 
la décision litigieuse avait été régulièrement notifiée dans les conditions de l’article 
R. 143-7 du code de la sécurité sociale et que le recours formé le 27 mars 2015 par 
la société était irrecevable comme hors délai, peu important que le troisième alinéa 
de l’article R. 434-32 du même code ne soit pas applicable à la notification de cette 
décision.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.999, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de refus – Notification – Notification à la personne 
à laquelle la décision ne fait pas grief – Notification à l’employeur – 
Portée.

Selon l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, la décision motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours, 
par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses ayants droit si le caractère 
professionnel de l’accident, de la maladie professionnelle ou de la rechute n’est pas reconnu, ou à l’employeur, 
dans le cas contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait pas grief.

Il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un caractère 
définitif à son égard.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 mars 2019), la caisse primaire d’assurance 
maladie des Alpes-Maritimes (la caisse) a, par courrier du 10 août 2011, notifié à la 
société CAC 06 (l’employeur) et à sa salariée, Mme H... (la victime), une décision de 
refus de prise en charge au titre de la législation professionnelle de l’accident survenu 
le 20 mai 2011.

2. À la suite de la décision de la commission de recours amiable reconnaissant le ca-
ractère professionnel de l’accident, la caisse a, par courrier du 19 avril 2012, notifié 
à la victime une décision de prise en charge de l’accident au titre de la législation 
professionnelle.

3. L’employeur a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale aux fins de 
contestation de la décision de prise en charge.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le même moyen, pris en ses autres branches réunies

Enoncé du moyen

5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer son recours irrecevable, alors :

« 1°/ que l’employeur a intérêt à contester la décision de la caisse de prendre en charge 
l’arrêt de travail d’un salarié au titre de la législation professionnelle et à faire établir 
que cette décision, qui porte sur les conditions de travail et les risques professionnels 
au sein de son entreprise, n’est pas susceptible de jeter le discrédit sur les conditions de 
travail des salariés, peu important qu’aucune somme n’ait été mise à sa charge à la suite 
de la reconnaissance du caractère professionnel de l’accident ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel, qui a admis que l’employeur disposait d’un intérêt résiduel à pouvoir faire éta-
blir judiciairement que la décision de prise en charge de la caisse, en ce qu’elle porte 
sur les conditions de travail, n’aurait pas été prise conformément au code de la sécu-
rité sociale ou serait susceptible de jeter le discrédit sur les conditions de travail que 
l’employeur réserve à ses salariés, ne pouvait dire que l’action de la société CAC 06 
était irrecevable en se bornant à énoncer qu’il s’agissait d’un accident du travail pris en 
charge isolément par la caisse sans aucune conséquence financière pour l’employeur 
car en statuant ainsi, par des motifs inopérants et impropres à exclure l’intérêt à agir 
de la société CAC 06, la cour d’appel a violé l’article 31 du code de procédure civile ;

2°/ que l’employeur a intérêt à agir en contestation de la reconnaissance du caractère 
professionnel d’un accident subi par la salariée sur le lieu de travail ; et il appartient aux 
juges du fond d’apprécier cet intérêt au regard de l’objet du litige tel que défini par les 
parties ; qu’en l’espèce, en se bornant à énoncer que la décision de prise en charge de 
la Caisse était inopposable à l’employeur pour en déduire que la société CAC 06 était 
irrecevable à agir faute d’intérêt sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société 
CAC 06 ne justifiait pas d’un intérêt à contester le bien-fondé de la reconnaissance du 
caractère professionnel de l’accident de Mme H... et non pas seulement son inoppo-
sabilité, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants au regard de l’objet du litige 
et impropres à exclure l’intérêt de la société CAC 06 à contester le bien-fondé de la 
décision de la caisse et a ainsi privé sa décision de base légale au regard des articles 4 
et 31 du code de procédure civile ;

4°/ que tout jugement doit être motivé, à peine de nullité, et que le défaut de réponse 
à conclusions constitue un défaut de motivation ; qu’en jugeant que le recours de la 
société CAC 06 contre la décision de prise en charge de la caisse était irrecevable au 
prétexte que la décision ne lui faisait aucun grief de sorte qu’il ne disposait d’aucun 
intérêt à agir, sans répondre au moyen pertinent de la société CAC 06 qui faisait valoir 
qu’elle avait un intérêt économique à contester la décision dans la mesure où la sala-
riée, ayant été licenciée pour inaptitude, pouvait se prévaloir de l’indemnité spéciale de 
licenciement, correspondant au double des indemnités prévues par le code du travail, 
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dès lors que l’origine professionnelle de l’accident avait été retenue, la cour d’appel a 
méconnu les exigences des articles 455 et 458 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

6. Selon l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, la décision motivée 
de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours par tout moyen 
permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses ayants droit si le 
caractère professionnel de l’accident, de la maladie professionnelle ou de la rechute 
n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le cas contraire, la décision étant également 
notifiée à la personne à laquelle elle ne fait pas grief. Il en résulte que la décision revêt, 
dès sa notification à la personne à laquelle elle ne fait pas grief, un caractère définitif 
à son égard.

7. Ayant énoncé la règle de l’indépendance des rapports entre la caisse et l’employeur, 
d’une part, et la caisse et la victime, d’autre part, l’arrêt, par motifs propres et adoptés, 
relève que la décision de refus de prise en charge du 10 août 2011 est devenue dé-
finitive dans les relations entre l’employeur et la caisse et que la décision de prise en 
charge intervenue sur le seul recours de la salariée est inopposable à l’employeur. Il 
retient essentiellement que cette règle rend sans objet et prive d’intérêt à agir, dans sa 
contestation de la matérialité de l’accident, l’employeur à l’égard duquel la décision de 
prise en charge de la caisse était inopposable, soit en raison d’un refus initial de prise 
en charge que lui avait notifié la caisse, soit en cas d’infirmation de cette décision par 
la commission de recours amiable, dès lors que la procédure devant cette commission 
n’était pas contradictoire à son endroit, et que son intérêt à agir ne pouvait renaître 
que si le salarié entreprenait de l’attraire devant la juridiction de sécurité sociale du 
chef d’une faute inexcusable, ce qui ne constitue pas l’objet du présent litige.

8. Ayant constaté que l’employeur avait reçu notification d’une décision de refus de 
prise en charge de l’accident litigieux, devenue définitive dans ses rapports avec la 
caisse, la cour d’appel en a exactement déduit, par une décision suffisamment moti-
vée et abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la première branche du 
moyen, que l’employeur n’avait pas intérêt à agir à l’encontre de la décision ultérieure 
de prise en charge de l’accident au titre de la législation professionnelle.

9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article R.  441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 décembre 2018, pourvoi n° 17-21.528, Bull. 2018, (cassation) ; 2e Civ., 4 avril 2019, 
pourvoi n° 18-14.182, Bull. 2019, (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ASSURANCE DES NON-SALARIES

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-21.928, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Revenus – Revenu professionnel – Définition – 
Quote-part des bénéfices attribuée à une ancienne avocate 
associée.

Entrent dans l’assiette des cotisations et contributions sociales prévues par les articles L. 131-6, L. 136-3 du 
code de la sécurité sociale, 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée, dans leur rédaction 
applicable au litige, les sommes attribuées à une ancienne avocate associée au titre des bénéfices résultant de cette 
activité, indépendamment des règles fiscales régissant la répartition du bénéfice imposable entre associés.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 juin 2019), associée, jusqu’au 15 décembre 2011, au 
sein d’un cabinet d’avocats constitué sous la forme d’une société civile professionnelle, 
Mme F... (la cotisante) a sollicité auprès de l’URSSAF Ile-de-France (l’URSSAF) le 
remboursement des cotisations et contributions sociales réglées par elle au titre de 
l’année 2011, au motif que s’étant retirée de la société à la fin de la clôture de l’exer-
cice, elle n’était pas, pour l’année considérée, soumise à l’impôt sur le revenu sur la 
quote-part des bénéfices qui lui avait été attribuée.

2. L’URSSAF ayant refusé de faire droit à sa demande, la cotisante a saisi d’un recours 
une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

« 1°/ que la quote-part des bénéfices perçus, au cours d’une année donnée, par l’asso-
cié d’une société civile professionnelle d’avocats non soumise à l’impôt sur les sociétés, 
qui se retire de la structure avant le 31 décembre de l’année en cause, ne constitue pas 
un revenu d’activité professionnelle retenu pour le calcul de son impôt sur le revenu 
et n’est par conséquent pas intégrée dans l’assiette de calcul des cotisations sociales 
dues par cet associé au titre de l’année du retrait ; qu’en retenant au contraire que les 
bénéfices litigieux devraient être pris en considération pour le calcul de l’impôt sur le 
revenu – et, par voie de conséquence, dans l’assiette de calcul des cotisations sociales 
du travailleur indépendant en cause – même s’ils n’étaient pas eux-mêmes assujettis à 
cet impôt, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les articles L. 131-6 et L. 
136-3 du code de la sécurité sociale et, par refus d’application, les articles 8 ter, 12 et 
93 B du code général des impôts ;

2°/ que l’absence d’assujettissement à l’impôt sur le revenu d’un travailleur indépen-
dant du chef des bénéfices perçus au cours d’un exercice justifie, à soi seule, l’absence 
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de prise en considération des sommes concernées dans l’assiette de calcul de ses co-
tisations sociales, peu important que les sommes en cause n’aient pas été déclarées à 
l’administration fiscale ou que cette dernière n’ait pas pris à leur égard de décision 
d’exclusion, déduction, abattement ou exonération ; qu’en retenant néanmoins que 
l’absence de déclaration des sommes concernées par le travailleur indépendant à l’ad-
ministration fiscale, et l’absence consécutive de décision d’exclusion ou de déduc-
tion prise par cette dernière, interdiraient à l’intéressé de faire valoir que ces sommes 
n’avaient pas été retenues pour le calcul de son impôt et qu’elles ne devaient donc pas 
non plus être intégrées à l’assiette de ses cotisations sociales, la cour d’appel a derechef 
violé les textes susvisés ;

3°/ que l’absence d’assujettissement à l’impôt sur le revenu d’un travailleur indépen-
dant du chef des bénéfices perçus au cours d’un exercice justifie, à soi seule, l’absence 
de prise en considération des sommes concernées dans l’assiette de calcul de ses co-
tisations sociales ; qu’en retenant pourtant, pour débouter la cotisante de sa demande 
en remboursement des cotisations sociales provisionnelles versées par elle au titre de 
l’année 2011, qu’il n’y avait lieu à application de règles fiscales que pour le calcul du 
revenu d’activité non salariée proprement dite, indépendamment de l’application de 
la règle d’assiette propre au droit de la sécurité sociale, et que le sort fiscal des sommes 
perçues par la cotisante était indifférent à la détermination de l’assiette des cotisations 
sociales dues par elle, quand ce sort n’était pas indifférent, dès lors que les sommes 
n’étaient pas imposables entre ses mains mais entre celles des associés présents dans la 
société civile professionnelle d’avocats au 31 décembre 2011, la cour d’appel a de plus 
fort violé les textes susmentionnés. »

Réponse de la Cour

4. Selon l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à 
la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, le revenu professionnel pris en compte 
pour la détermination de l’assiette des cotisations personnelles d’assurance maladie 
et maternité et d’allocations familiales des travailleurs indépendants non agricoles est 
celui retenu pour le calcul de l’impôt sur le revenu avant application des déductions, 
abattements et exonérations mentionnés aux dispositions du code général des impôts 
qu’il énumère.

5. Selon l’article L. 136-3 du même code, dans sa rédaction applicable à la date d’exi-
gibilité des cotisations litigieuses, la contribution sociale due au titre de la contribution 
sociale généralisée par les travailleurs indépendants non agricoles sur les revenus d’ac-
tivité est assise sur les revenus déterminés par application des dispositions de l’article 
L. 131-6.

6. Selon l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 modifiée, dans sa 
rédaction applicable au litige, la contribution sur les revenus d’activité et de rempla-
cement perçue au titre de la contribution pour le remboursement de la dette sociale 
est assise sur les revenus visés et dans les conditions prévues, notamment, aux articles 
L. 136-2 à L. 136-4 du code de la sécurité sociale.

7. Ayant constaté qu’une certaine somme avait été attribuée à la cotisante au titre des 
bénéfices résultant de son activité d’avocate associée pour la période comprise entre 
le 1er janvier et le 15 décembre 2011, ce dont il ressortait que cette somme présentait 
le caractère d’un revenu professionnel non salarié retenu pour le calcul de l’impôt sur 
le revenu, au sens de l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel a 
exactement déduit que ce revenu entrait dans l’assiette des cotisations et contributions 
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litigieuses, indépendamment des règles fiscales régissant la répartition du bénéfice im-
posable entre les associés.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 131-6 et L. 136-3 du code de la sécurité sociale ; article 14 de l’ordonnance n° 96-50 
du 24 janvier 1996 modifiée.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 3 novembre 2016, pourvoi n° 15-21.958, Bull. 2016, II, n° 241 (cassation), et l’arrêt cité.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-17.734, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Invalidité – Pension – Pension de vieillesse substituée – Conditions – 
Date d’appréciation – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 341-15, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-
1330 du 17 décembre 2008, applicable au litige, la pension d’invalidité prend fin à l’âge d’ouverture des droits 
à pension de retraite prévu par l’article L. 351-1. Par dérogation à ces dispositions, lorsque l’assuré exerce une 
activité professionnelle, la pension de retraite allouée au titre de l’inaptitude au travail n’est concédée que si 
l’assuré en fait expressément la demande.

Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de retenir la date à laquelle l’assuré atteint effectivement l’âge 
d’ouverture des droits à pension de retraite, indépendamment de la date d’effet de la pension de retraite appelée 
à se substituer à la pension d’invalidité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 9 avril 2019), M. T... (l’assuré), titulaire d’une pension 
d’invalidité de 2ème catégorie depuis le 22 juin 1996, a sollicité de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Gard (la caisse) le maintien de cette pension au-delà de l’âge 
légal de départ à la retraite.
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La caisse ayant rejeté sa demande, au motif qu’il n’exerçait pas une activité profession-
nelle rémunérée, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler sa décision du 3 septembre 2015, de renvoyer 
l’assuré à faire valoir ses droits auprès d’elle et de la condamner à lui verser la somme 
de 750 euros à titre de dommages-intérêts, alors « que la pension vieillesse se substitue 
à la pension d’invalidité au premier jour du mois suivant celui au cours duquel l’assuré 
a atteint l’âge légal de la retraite, sauf justification par celui-ci de l’exercice d’une ac-
tivité professionnelle ; que cette exception au principe de substitution implique une 
poursuite de l’activité professionnelle et ne peut être admise lorsque l’assuré a cessé 
son activité professionnelle entre la date à laquelle il a atteint l’âge légal de départ à la 
retraite et le premier jour du mois suivant ; qu’en l’espèce, il a été constaté que M. T... 
avait atteint l’âge légal de départ à la retraite le 27 mars 2014, que son contrat de travail 
avait pris fin le 30 mars 2014 et qu’à compter du 1er avril 2014, il avait entamé une pé-
riode d’essai non rémunérée dans le cadre d’une nouvelle activité ; qu’en considérant 
qu’il convenait de ne considérer, pour apprécier la condition prise de l’exercice d’une 
activité professionnelle, que la seule date du 27 mars 2014, peu important que, par la 
suite, et très rapidement, soit au premier jour du mois suivant, nulle activité profession-
nelle rémunérée ne puisse être constatée, la cour d’appel a violé les articles L. 341-15 
et L. 341-16 du code de la sécurité sociale. »

Réponse de la Cour

3. Selon l’article L. 341-15, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008, applicable au litige, la pension 
d’invalidité prend fin à l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite prévu par 
l’article L. 351-1.

Par dérogation à ces dispositions, lorsque l’assuré exerce une activité professionnelle, 
la pension de retraite allouée au titre de l’inaptitude au travail n’est concédée que si 
l’assuré en fait expressément la demande.

Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de retenir la date à laquelle l’assuré 
atteint effectivement l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite, indépendam-
ment de la date d’effet de la pension de retraite appelée à se substituer à la pension 
d’invalidité.

4. Pour accueillir la demande de l’assuré, l’arrêt constate, d’une part, que pour être né 
le [...], l’assuré a atteint l’âge légal de départ à la retraite le 27 mars 2014, et, d’autre 
part, qu’il n’a pas demandé la liquidation de sa pension de vieillesse. Il ajoute que 
l’assuré justifie qu’il exerçait à cette date une activité professionnelle rémunérée, dans 
le cadre d’un contrat de travail à durée déterminée, qui a pris fin le 31 mars 2014. Il 
retient qu’il ressort de l’article L. 341-16 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction applicable au litige, que la date à laquelle doit s’apprécier la condition légale 
exigée pour conserver le bénéfice de la pension d’invalidité, à savoir l’exercice d’une 
activité professionnelle rémunérée, est celle de l’âge prévu au premier alinéa de l’ar-
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ticle L. 351-1 du code de la sécurité sociale et relève qu’à cette date, l’assuré exerçait 
une activité professionnelle rémunérée.

5. De ces constatations, dont elle a fait ressortir qu’à la date à laquelle il avait atteint 
l’âge d’ouverture des droits à pension de retraite, l’assuré était titulaire d’un contrat de 
travail en cours d’exécution et exerçait ainsi une activité professionnelle, la cour d’ap-
pel a exactement déduit qu’il pouvait prétendre au maintien de sa pension d’invalidité.

6. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. La caisse fait grief à l’arrêt de la condamner à verser à l’assuré la somme de 750 eu-
ros à titre de dommages-intérêts alors « que le retard dans le paiement d’une somme 
d’argent ne peut être réparé que par une condamnation aux intérêts au taux légal ; 
qu’en condamnant la CPAM à verser à M. T... les sommes de 750 euros de dom-
mages-intérêts pour avoir empêché le paiement en temps et en heure de sa rente 
invalidité, la cour d’appel a violé l’article 1153 devenu 1231-6 du code civil.»

Réponse de la Cour

Vu l’article 1231-6 du code civil :

8. Il résulte de ce texte que les dommages-intérêts résultant du retard dans l’exécution 
d’une obligation ne consistent jamais que dans la condamnation aux intérêts au taux 
légal.

9. Pour condamner la caisse à payer à l’assuré la somme de 750 euros à titre de dom-
mages-intérêts l’arrêt retient si la caisse a ajouté à la loi en appréciant le maintien du 
bénéfice de la pension d’invalidité à une autre date que celle à laquelle l’assuré a atteint 
l’âge légal de départ à la retraite, il ne résulte pas des éléments de la cause qu’elle a 
fait preuve d’une résistance abusive. Il ajoute qu’en revanche il est certain que cette 
décision, qui a conduit également la caisse PRO BTP à suspendre le bénéfice de la 
rente invalidité que cet organisme versait à l’assuré, a engendré des troubles dans sa vie, 
lesquels seront justement indemnisés par l’octroi de la somme de 750 euros à titre de 
dommages-intérêts.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Il convient de débouter l’assuré de sa demande de dommages-intérêts.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse primaire d’as-
surance maladie du Gard à payer à M. T... la somme de 750 euros à titre de dom-
mages-intérêts, l’arrêt rendu le 9 avril 2019, entre les parties, par la cour d’appel de 
Nîmes ;



424

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. T... de sa demande de dommages-intérêts.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; Me Ridoux -

Textes visés : 
Article L. 341-15, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-
1330 du 17 décembre 2008.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-14.473, (P)

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – 
Remboursement – Nomenclature des actes professionnels – Portée.

Selon l’article L. 162-9 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, les rapports entre 
les organismes d’assurance maladie et les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les auxiliaires médicaux 
sont définis par des conventions entre l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et une ou plusieurs des 
organisations syndicales nationales les plus représentatives de chacune de ces professions. Ces conventions déter-
minent notamment les obligations des caisses primaires d’assurance maladie et celles des chirurgiens-dentistes, 
des sages-femmes et des auxiliaires médicaux.

Selon l’article 2.1 de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 
modifié, les soins conservateurs ainsi que les actes autres que d’orthopédie dento-faciale, d’obturations dentaires 
définitives, de traitement des parodontoses et de prothèse dentaire, pratiqués par le chirurgien-dentiste, font l’ob-
jet, respectivement, des lettres clés SC et D ou DC. La lettre clé DC est utilisée par le chirurgien-dentiste pour 
les actes affectés de la lettre clé KC à la deuxième partie de la nomenclature.

Pour l’application de ces dispositions, qui seules régissent la tarification et la prise en charge des soins par 
l’assurance maladie, le chirurgien-dentiste doit s’entendre, à la fois, du chirurgien-dentiste omnipraticien et du 
chirurgien-dentiste spécialiste qualifié.

Il en découle que sont remboursables par l’assurance maladie les actes cotés SC et DC pratiqués par un chirur-
gien-dentiste spécialiste qualifié en orthopédie dento-faciale, dès lors que ces actes sont accomplis pour les néces-
sités du traitement relevant de sa spécialité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 29 janvier 2019) et les productions, la caisse primaire 
d’assurance maladie du Gard (la caisse) a notifié, le 6 novembre 2014, à M. D..., chirur-
gien-dentiste spécialiste qualifié en orthopédie dento-faciale (le praticien), un indu, 
pour la période allant du 1er juin 2012 au 30 mai 2014, portant sur des actes de soins 
conservateurs et de chirurgie dentaire cotés SC 12 et DC 30, au motif que ces actes 
seraient incompatibles avec sa spécialité.
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2. Le praticien a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen

Enoncé du moyen

3. Le praticien fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article 5 du cha-
pitre VI du titre III de la deuxième partie de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels, relatif aux examens d’orthopédie dento-faciale, dans sa rédaction applicable 
en la cause, n’exclut pas le remboursement par la caisse des soins de dents et gencives 
énumérés par le chapitre VII de la même nomenclature, et rendus nécessaires par le 
traitement d’orthopédie dento-faciale ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément 
retenu « qu’aux termes d’une circulaire en date du 10 avril 1987, la caisse, après avoir 
relevé que « s’appuyant sur l’engagement pris par les orthodontistes, lors de leur de-
mande d’inscription sur la liste des spécialistes qualifiés, de renoncer librement à l’exer-
cice de toute autre discipline et notamment celle de la chirurgie, le Conseil national 
de l’Ordre des chirurgiens-dentistes a traduit, dans sa décision du 30 juin 1986, que la 
chirurgie, comme l’endodontie ou la prothèse, n’étaient plus du domaine du spécia-
liste qualifié en ODF », et que « le conseil national de l’ordre a précisé récemment la 
portée de cet engagement, à savoir que les interventions chirurgicales, de la compé-
tence du chirurgien-dentiste et que connaissent un temps orthodontique, appropriées 
au traitement et au cours de celui-ci, n’entrent pas dans le champ des restrictions », a 
dit que « les interventions chirurgicales liées à un traitement orthodontique, effectuées 
dans les conditions ci-dessus rappelées, par un chirurgien-dentiste spécialiste qualifié 
en ODF, seront honorées en sus de la cotation du traitement orthodontique », et que 
ce n’était que « depuis le 1er juin 2014, (que) les soins dentaires ne figurent plus au 
sein de la NGAP, mais sont désormais détaillés à la Classification commune des actes 
médicaux, les actes et traitements d’orthodontie continuant en revanche à être définis 
par la NGAP » ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les articles 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale et 1er de l’arrêté du 26 décembre 1984. »

Réponse de la Cour

Sur le moyen relevé d’office

4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 162-9 du code de la sécurité sociale et 2.1 de la nomenclature gé-
nérale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, dans leur 
rédaction applicable à la date des soins litigieux :

5. Selon le premier de ces textes, les rapports entre les organismes d’assurance maladie 
et les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes et les auxiliaires médicaux sont définis 
par des conventions nationales conclues entre l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie et une ou plusieurs des organisations syndicales nationales les plus représen-
tatives de chacune de ces professions. Ces conventions déterminent, notamment, les 
obligations des caisses primaires d’assurance maladie et celles des chirurgiens-dentistes, 
des sages-femmes et des auxiliaires médicaux.
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6. Selon le second, les soins conservateurs ainsi que les actes autres que d’orthopédie 
dento-faciale, d’obturations dentaires définitives, de traitement des parodontoses et de 
prothèse dentaire, pratiqués par le chirurgien-dentiste, font l’objet, respectivement, des 
lettres clés SC et D ou DC.

La lettre clé DC est utilisée par le chirurgien-dentiste pour les actes affectés de la lettre 
clé KC à la deuxième partie de la nomenclature.

7. Pour l’application de ces dispositions, qui seules régissent la tarification et la prise en 
charge des soins par l’assurance maladie, le chirurgien-dentiste doit s’entendre, à la fois, 
du chirurgien-dentiste omnipraticien et du chirurgien-dentiste spécialiste qualifié.

8. Il en découle que sont remboursables par l’assurance maladie les actes cotés SC et 
DC pratiqués par un chirurgien-dentiste spécialiste qualifié en orthopédie dento-fa-
ciale, dès lors que ces actes sont accomplis pour les nécessités du traitement relevant 
de sa spécialité.

9. Pour confirmer le bien-fondé de l’indu réclamé par la caisse, l’arrêt retient essen-
tiellement qu’il ressort de la nomenclature générale des actes professionnels que les 
actes qui relèvent de la spécialité du praticien sont ceux définis à l’article 5 du chapitre 
VI du titre III, ce texte encadrant le périmètre exclusif de l’activité qu’il peut opposer 
à l’assurance maladie, et que force est de constater que les actes litigieux facturés n’y 
figurent pas.

L’arrêt énonce que conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 décembre 1984, 
l’intéressé, qui est inscrit en qualité de chirurgien-dentiste spécialiste en orthopédie 
dento-faciale depuis 1985, ne peut facturer à la caisse que les seuls actes relevant de la 
discipline pour laquelle il est qualifié chirurgien-dentiste spécialiste. Il en déduit que 
les actes cotés SC12 et DC30 litigieux ne relevant pas de façon exclusive de sa spécia-
lité, s’ils pouvaient être réalisés à son initiative notamment dans un but thérapeutique, 
ne pouvaient pas cependant faire l’objet d’un remboursement par la caisse.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquence de la cassation

Vu l’article 624 du code de procédure civile :

11. La cassation à intervenir, qui affecte le chef de dispositif confirmant la décision de 
la commission de recours amiable de la caisse, entraîne, par voie de conséquence, la 
cassation du chef de dispositif se rapportant au rejet de la demande en dommages-in-
térêts.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29  janvier 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Le Fischer - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Alain Bénabent -
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Textes visés : 
Articles L. 162-9 du code de la sécurité sociale et 2.1 de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, dans leur rédaction applicable à la date 
des soins litigieux.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-16.521, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais pharmaceutiques – 
Remboursement – Remboursement direct au pharmacien – 
Conditions – Production de documents – Médicament dit 
d’exception – Ordonnance conforme à un modèle fixé par arrêté 
ministériel.

Il résulte de la combinaison des articles L. 162-17, R. 161-40, R. 163-2 du code de la sécurité sociale et 1er 
de l’arrêté du 26 juin 2006 pris pour l’application des articles R. 163-2 et R. 165-1 du code de la sécurité 
sociale et relatif aux spécialités remboursables et aux produits et prestations mentionnés à l’article L. 165-1 
dudit code, le premier dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016, que les 
médicaments particulièrement coûteux et d’indications précises ne peuvent être pris en charge que si leur prescrip-
tion est rédigée sur une ordonnance spécifique, conforme à un modèle fixé par arrêté ministériel et remplie par le 
prescripteur. Cette exigence s’impose au pharmacien en cas d’application du tiers payant.

Viole ces textes le tribunal qui, ayant constaté qu’un médicament dit d’exception avait été délivré par une 
pharmacie sur présentation d’une ordonnance falsifiée, de sorte que les règles de prescription n’avaient pas été 
respectées, condamne un organisme social à le prendre en charge.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris, 17 dé-
cembre 2018), rendu en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie des Yve-
lines (la caisse) a refusé de prendre en charge, au titre de l’assurance maladie, le coût 
d’un médicament dit d’exception, délivré le 19 janvier 2018 par la société Pharmacie 
X...-santé bien être (la pharmacie).

2. La pharmacie a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office

3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 162-17, R. 161-40, R. 163-2 du code de la sécurité sociale et 1er de 
l’arrêté du 26 juin 2006 pris pour l’application des articles R. 163-2 et R. 165-1 du 
code de la sécurité sociale et relatif aux spécialités remboursables et aux produits et 
prestations mentionnés à l’article L. 165-1 dudit code, le premier dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016, applicable au litige :
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4. Il résulte de la combinaison de ces textes que les médicaments particulièrement 
coûteux et d’indications précises ne peuvent être pris en charge que si leur prescrip-
tion est rédigée sur une ordonnance spécifique, conforme à un modèle fixé par arrêté 
ministériel et remplie par le prescripteur. Cette exigence s’impose au pharmacien en 
cas d’application du tiers payant.

5. Pour condamner la caisse à prendre en charge les frais pharmaceutiques litigieux, 
le jugement retient qu’il résulte des dispositions de l’article L. 161-1-4 du code de 
la sécurité sociale que la caisse n’est tenue par une obligation de remboursement au 
titre de l’assurance maladie qu’à la condition que les pièces justifiant du paiement 
soient communiquées et qu’elles soient authentiques, de sorte qu’il ne saurait y avoir 
une obligation de prise en charge du coût de médicaments prescrits au moyen de 
faux documents, mais que, pour autant, il appartient à la caisse, au titre de son obliga-
tion générale d’information, de mettre à la disposition des professionnels de santé les 
données utiles afin de prévenir la délivrance de produits pharmaceutiques au moyen 
de faux documents. Il ajoute qu’en l’espèce, il est constant que, le 19 janvier 2018, la 
pharmacie a délivré les produits pharmaceutiques à la suite de la présentation d’une 
ordonnance falsifiée, établie à partir d’un ordonnancier préalablement volé, que tou-
tefois, la pharmacie n’a pas été informée de ces circonstances puisqu’il est établi que 
celles-ci ont été intégrées, le 25 janvier 2018, dans le système « alerte sécurisée aux 
fausses ordonnances » de la caisse, que ce retard dans l’information de la pharmacie, 
imputable à la caisse, qui n’allègue pas ne pas avoir été informée du vol de l’ordon-
nancier postérieurement au 19 janvier 2018, justifie que celle-ci soit condamnée au 
coût du remboursement des produits pharmaceutiques délivrés, étant rappelé qu’il 
est loisible à la caisse de solliciter l’indemnisation du préjudice financier subi par elle 
devant les juridictions de droit commun, en particulier le juge répressif.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le médicament litigieux 
avait été délivré sur présentation d’une ordonnance falsifiée, de sorte que les règles de 
prescription n’ayant pas été respectées, sa prise en charge ne pouvait être imposée à la 
caisse, le tribunal a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 
627 du code de procédure civile.

8. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

9. Le médicament litigieux ayant été délivré sur présentation d’une prescription mé-
dicale falsifiée, la pharmacie n’est pas fondée, dans le cadre d’une dispense d’avance de 
frais, à en obtenir le remboursement par la caisse.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours recevable, le jugement rendu 
le 17 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute la société Pharmacie X...-santé bien être de son recours.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vigneras - Avocat général : Mme Cec-
caldi - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles L. 162-17, R. 161-40, R. 163-2 du code de la sécurité sociale ; article 1er de l’arrêté du 
26 juin 2006 pris pour l’application des articles R. 163-2 et R. 165-1 du code de la sécurité 
sociale, le premier dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016.

2e Civ., 8 octobre 2020, n° 19-20.000, (P)

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Prestations 
indues résultant d’anomalies dans la facturation et la tarification 
d’actes de soins – Restitution – Nature juridique – Sanction (non).

N’ayant d’autre objet que la restitution des sommes afférentes au non-respect des règles de tarification, de 
facturation ou de distribution des actes, soins et prestations pris en charge par l’assurance maladie et maternité, 
l’action en recouvrement de l’indu engagée par l’organisme social en application de l’article L. 133-4 du code 
de la sécurité sociale ne revêt pas la nature d’une sanction à caractère de punition au sens de l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des libertés fondamentales et des droits de l’homme. Elle est, dès lors, exclusive de 
tout contrôle de l’adéquation du montant des sommes dues à la nature et à la gravité des manquements commis 
par le professionnel ou l’établissement de santé.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 17 mai 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de la Meuse (la caisse) a demandé, par courrier du 21 mai 2015, à M. C..., infirmier 
libéral qui avait fait appel à une infirmière remplaçante, pour la période du 10 mai 
2013 au 20 août 2014, le remboursement d’une certaine somme en répétition d’indu 
pour non-respect des règles de la convention nationale des infirmières et des infir-
miers libéraux.

2. Après rejet de son recours amiable, M. C... a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale.

Examen du moyen

Sur le moyen pris en ses deux premières branches, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le moyen pris en sa troisième branche

4. M. C... fait le même grief à l’arrêt, alors « que toute sanction ayant le caractère d’une 
punition doit être proportionnée  ; qu’en le condamnant à restituer l’intégralité des 
sommes versées par la caisse en remboursement de soins réalisés par sa remplaçante, 
Mme X..., sans rechercher si au regard des circonstances de l’espèce cette sanction 
n’était pas disproportionnée par rapport à la gravité des manquements qui lui étaient 
imputés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 133-
4 du code de la sécurité sociale et 6, § 1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, ensemble l’article 5.2.3 de la convention nationale destinée à régir les 
rapports entre les infirmières et les infirmiers libéraux et les organismes d’assurance 
maladie. »

Réponse de la Cour

5. N’ayant d’autre objet que la restitution des sommes afférentes au non-respect des 
règles de tarification, de facturation ou de distribution des actes, soins et prestations 
pris en charge par l’assurance maladie et maternité, l’action en recouvrement de l’indu 
engagée par l’organisme social en application de l’article L. 133-4 du code de la sé-
curité sociale ne revêt pas la nature d’une sanction à caractère de punition au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des libertés fondamentales et des droits 
de l’homme. Elle est, dès lors, exclusive de tout contrôle de l’adéquation du montant 
des sommes dues à la nature et à la gravité des manquements commis par le profes-
sionnel ou l’établissement de santé.

6. Le litige dont la cour d’appel était saisie, se rapportait au remboursement d’un indu 
afférent au non-respect des clauses de la convention nationale des infirmiers, lesquelles 
sont au nombre des règles de tarification, de facturation ou de distribution mention-
nées à l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale.

7. Il en résulte que la cour d’appel n’avait pas à procéder au contrôle prétendument 
omis.

8. Le moyen est, dès lors, inopérant.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 133-4 du code de la sécurité sociale ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
libertés fondamentales et des droits de l’homme.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.175, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Défaut – 
Régularisation – Conditions – Détermination.

L’irrecevabilité, faute de saisine préalable de la commission de recours amiable, du recours formé directement de-
vant la juridiction de sécurité sociale ne fait pas obstacle à l’exercice, après la saisine de la commission de recours 
amiable de l’organisme, d’un nouveau recours contentieux, sous réserve qu’il soit exercé avant l’expiration du 
délai de forclusion.

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Caractère obligatoire – Portée.

Désistement partiel

1. Il est donné acte à la société Hôpital privé La Casamance (l’établissement de santé) 
du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le ministre chargé de la 
sécurité sociale.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26  avril 2019), l’établissement de santé, 
après avoir saisi une juridiction de sécurité sociale de deux demandes de paiement 
dirigées contre la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône 
(la caisse), sans les soumettre préalablement à la commission de recours amiable de la 
caisse, a saisi cette commission de ses deux demandes, puis saisi la même juridiction de 
sécurité sociale de deux recours formés contre les décisions implicites de rejet de la 
commission, puis d’un recours formé contre la décision explicite de rejet de celle-ci.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. L’établissement de santé fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes 
en paiement, alors « que la saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale à l’en-
contre d’une décision implicite ou explicite de rejet d’une décision de la commission 
de recours amiable de la caisse est recevable dès lors que le délai de forclusion pour 
saisir la commission, puis pour saisir le tribunal des affaires de sécurité sociale, n’était 
pas expiré ; que l’irrecevabilité d’un recours devant le tribunal des affaires de sécu-
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rité sociale pour défaut de saisine de la commission de recours amiable n’empêche 
dès lors pas le requérant d’introduire une nouvelle instance devant le tribunal après 
avoir saisi la commission de recours amiable de la caisse, en l’absence d’expiration 
du délai de forclusion ; qu’au cas présent, il est constant que l’hôpital privé La Casa-
mance a saisi la commission de recours amiable de demandes en paiement des sommes 
de 60 169,44 euros et 45 879,99 euros le 10 novembre 2014  ; qu’en l’absence de 
décisions notifiées par la caisse, aucun délai de forclusion ne pouvait être opposé à 
l’Hôpital Privé La Casamance ; que dans ces conditions, les saisines du tribunal des 
affaires de sécurité sociale des décisions implicites de rejet de la commission de recours 
amiable, puis en contestation des décisions explicites de rejet de la commission, étaient 
recevables  ; qu’en énonçant pourtant, pour déclarer l’Hôpital Privé La Casamance 
irrecevable en ses demandes, que « les recours 21500201 et 21500199 n’étant que les 
reprises des deux précédents, c’est à bon droit que la caisse primaire centrale d’assu-
rance maladie des Bouches-du-Rhône se prévaut de l’irrecevabilité de deux demandes 
de l’hôpital privé La Casamance telles que présentées initialement directement devant 
le tribunal des affaires de sécurité sociale des Bouches-du-Rhône », la cour d’appel a 
statué par des motifs impropres à caractériser l’irrecevabilité des recours de l’hôpital 
privé la Casamance, alors même qu’elle avait constaté que l’établissement avait saisi la 
commission de recours amiable de la caisse de deux recours, sans qu’aucun délai de 
forclusion ne puisse lui être opposé, puis qu’elle avait saisi le tribunal des affaires de 
sécurité sociale dans le délai qui lui était imparti pour contester ces décisions de rejet 
de la commission de recours amiable de la caisse ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel 
a violé les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable au litige. »

Réponse de la Cour

Vu les articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa 
rédaction issue du décret n°2012-1032 du 7 septembre 2012, le second dans sa rédac-
tion issue du décret n°96-786 du 10 septembre 1996, applicables au litige :

4. L’irrecevabilité, faute de saisine préalable de la commission de recours amiable, du 
recours formé directement devant la juridiction de sécurité sociale ne fait pas obstacle 
à l’exercice, après la saisine de la commission de recours amiable de l’organisme, d’un 
nouveau recours contentieux, sous réserve qu’il soit exercé avant l’expiration du délai 
de forclusion.

5. Pour déclarer les demandes en paiement de l’établissement de santé irrecevables, 
l’arrêt retient que celui-ci reconnaît dans ses écritures qu’il n’a jamais saisi la commis-
sion de recours amiable de ses recours originaux, que contrairement à ses prétentions, 
les saisines effectuées en 2014 et 2015 ne peuvent pas régulariser les défauts antérieurs 
tenant à l’absence de saisine préalable de la commission de recours amiable.

6. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’après avoir saisi la ju-
ridiction de sécurité sociale sans avoir préalablement soumis ses demandes à la com-
mission de recours amiable de la caisse, l’établissement de santé avait de nouveau saisi 
la juridiction de recours formés, dans le délai de forclusion de l’article R. 142-18 du 
code de la sécurité sociale, contre deux décisions implicites puis une décision explicite 
de rejet de la commission de recours amiable, de sorte qu’elle était saisie de nouveaux 
recours qui n’étaient pas entachés de l’irrégularité initiale, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’appel formé par la caisse 
primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, l’arrêt rendu le 26 avril 
2019, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, le premier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-1032 du 7 septembre 2012, le second dans sa rédaction issue du décret n° 96-
786 du 10 septembre 1996.

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-22.647, (P)

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du taux 
d’incapacité permanente partielle d’un salarié – Incapacité 
permanente imputable à une maladie professionnelle – Décision 
de la caisse – Notification – Notification à l’employeur – Portée – 
Détermination.

Selon l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2009-
938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, la décision motivée par laquelle la caisse primaire d’assurance 
maladie se prononce sur l’existence d’une incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur 
le montant de la rente due à la victime ou à ses ayants droit, est immédiatement notifiée par la caisse primaire, 
par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, avec mention des voies et délais de recours, à la 
victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au service duquel se trouvait la victime au moment où est survenu 
l’accident.

Selon l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, le recours contre la décision de la caisse 
doit être présenté devant le tribunal du contentieux de l’incapacité dans le délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision, laquelle doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies 
et délais de recours.

Par suite, est irrecevable comme hors délai le recours contre la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie 
fixant le taux d’incapacité permanente partielle d’une victime, reconnue atteinte d’une maladie professionnelle, 
formé par un employeur plus de deux mois après la notification régulière à celui-ci de la décision, peu important 
que les dispositions du premier de ces textes ne soient pas applicables à la notification de cette décision.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance des accidents du travail, 27  juin 2019), la caisse primaire d’assurance maladie 
de Maine-et-Loire ayant fixé, par décision du 26 juin 2013, le taux d’incapacité per-
manente partielle de Mme I... (la victime), salariée de la société Euramax industries, 
devenue société Greystal (la société), reconnue atteinte d’une maladie professionnelle 
inscrite au tableau n° 57, la société a saisi d’un recours une juridiction du contentieux 
technique de la sécurité sociale.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours, alors :

« 1°/ que, selon l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale dans sa ré-
daction alors applicable, la décision motivée par laquelle la caisse primaire d’assurance 
maladie se prononce sur l’existence d’une incapacité permanente et, le cas échéant, sur 
le taux de celle-ci et sur le montant de la rente due à la victime ou à ses ayants droit, est 
immédiatement notifiée par la caisse primaire, par tout moyen permettant de détermi-
ner la date de réception, avec mention des voies et délais de recours, à la victime ou à 
ses ayants droit et à l’employeur au service duquel se trouvait la victime au moment où 
est survenu l’accident ; que, selon l’article R. 143-7 du même code, le recours contre 
la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de l’incapa-
cité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, laquelle 
doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et délais de 
recours ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable le recours de la société exposante 
qu’il importe peu que l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale ne 
régisse pas les notifications concernant les maladies professionnelles ; qu’en l’espèce la 
décision attaquée avait été régulièrement notifiée le 27 juin 2013 ainsi qu’en fait foi 
l’avis de réception postal au dossier, que, nonobstant les mentions relatives aux voies et 
délais de recours indiquées sur cette décision, le recours devant le tribunal du conten-
tieux de l’incapacité n’a été formé que par lettre du 27 mars 2015, soit après le délai 
de deux mois prévu à l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale et qu’aucun 
fait constitutif de la force majeure, susceptible de relever l’appelante de la forclusion 
encourue, n’est invoqué alors qu’il résultait des constatations de la cour que la victime 
avait été prise en charge au titre d’une maladie professionnelle et que la décision, qui 
visait expressément l’article R. 434-32 du sécurité sociale, n’avait pas été notifiée à la 
société dans les conditions prévues par l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°/ qu’en toute hypothèse, aucun texte ne prévoit la notification à l’employeur de la 
décision d’attribuer un taux d’IPP ensuite d’une maladie professionnelle ; que l’infor-
mation donnée à la société exposante par la caisse ne constituait pas une notification 
et ne faisait pas courir contre elle le délai de recours de deux mois prévu par l’article 
R. 143-7 du code de la sécurité sociale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour 
d’appel a violé les des articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité 
sociale, ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, 
applicable au litige. »
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Réponse de la Cour

3. Selon l’article R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige, la décision motivée 
par laquelle la caisse primaire d’assurance maladie se prononce sur l’existence d’une 
incapacité permanente et, le cas échéant, sur le taux de celle-ci et sur le montant de 
la rente due à la victime ou à ses ayants droit, est immédiatement notifiée par la caisse 
primaire, par tout moyen permettant de déterminer la date de réception, avec mention 
des voies et délais de recours, à la victime ou à ses ayants droit et à l’employeur au 
service duquel se trouvait la victime au moment où est survenu l’accident.

Selon l’article R. 143-7 du code de la sécurité sociale, alors en vigueur, le recours 
contre la décision de la caisse doit être présenté devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité dans le délai de deux mois à compter de la notification de cette décision, 
laquelle doit être assortie, à peine d’inopposabilité du délai, de la mention des voies et 
délais de recours.

4. Ayant relevé que la caisse avait notifié la décision fixant le taux d’incapacité per-
manente partielle de la victime, reconnue atteinte d’une maladie professionnelle, à la 
société qui l’avait reçue le 27 juin 2013 ainsi qu’en faisait foi l’avis de réception pos-
tal versé au dossier, que la lettre portait mention du délai de forclusion ainsi que de 
l’identité de l’organisme compétent pour recevoir la requête et qu’aucun fait constitu-
tif de la force majeure n’était invoqué, la Cour nationale en a exactement déduit que 
la décision litigieuse avait été régulièrement notifiée dans les conditions de l’article 
R. 143-7 du code de la sécurité sociale et que le recours formé le 27 mars 2015 par 
la société était irrecevable comme hors délai, peu important que le troisième alinéa 
de l’article R. 434-32 du même code ne soit pas applicable à la notification de cette 
décision.

5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles R. 143-7 et R. 434-32, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 7 octobre 2020, n° 19-14.755, (P)

– Rejet –

 ■ Fusion – Fusion-absorption – Effets – Transmission universelle du 
patrimoine à la société absorbante – Instances engagées par 
ou contre la société absorbée – Société absorbée en procédure 
collective – Décision exécutoire déclarant la fusion inopposable au 
créancier – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 février 2019), par un acte du 28 mars 2008, la Com-
pagnie foncière de crédit, aux droits de laquelle est venue la société Crédit foncier de 
France (le CFF), a consenti une ouverture de crédit à la société Nîmotel pour financer 
l’acquisition d’un ensemble immobilier, la créance du CFF étant garantie par un cau-
tionnement consenti par la société Almendricos, société mère de la société Nîmotel.

2. Le 25 novembre 2011, la société Nîmotel a été mise en sauvegarde.

La créance du CFF a été admise et un plan de sauvegarde a été arrêté par un jugement 
du 30 avril 2013.

3. Par un acte du 30 juillet 2013, la société Almendricos a fait apport, sous le régime 
de la fusion-absorption, à la société Nîmotel, qui a adopté simultanément la déno-
mination sociale Almendricos, de la totalité de son actif, à charge pour elle de payer 
la totalité de son passif. Cette fusion a pris effet le 24 septembre 2013 et la société 
Almendricos (ancienne) a été radiée du registre du commerce et des sociétés le 4 oc-
tobre 2013.

4. Le CFF a fait opposition à cette fusion sur le fondement de l’article L. 236-14 du 
code de commerce en se prévalant de sa créance contre la société absorbée au titre du 
cautionnement que celle-ci lui avait consenti. Un arrêt, devenu irrévocable, du 30 avril 
2015, a fait droit à l’opposition du CFF à l’opération de fusion-absorption de la socié-
té Almendricos par la société Nîmotel devenue Almendricos, a ordonné le paiement 
par la société Almendricos, anciennement Nîmotel, de la créance du CFF et dit qu’à 
défaut de remboursement, la fusion-absorption resterait inopposable au CFF.

5. Le 2 février 2017, la résolution, pour inexécution, du plan de sauvegarde de la so-
ciété Almendricos a été prononcée.

Le 15 février 2017, cette société a été mise en redressement judiciaire.

6. Le 17 mai 2017, le CFF a fait pratiquer une saisie-attribution sur les comptes ban-
caires de la société Almendricos, que celle-ci a contestée.
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Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

7. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, en sa qualité de commissaire 
à l’exécution de son plan de redressement, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
tendant à l’annulation de la saisie-attribution, alors « que l’inopposabilité de la fusion 
au créancier d’une société absorbée ne l’autorise pas à pratiquer une saisie entre les 
mains de la société absorbante, dès lors qu’une procédure de redressement judiciaire 
a été ouverte à l’égard de la société absorbante postérieurement à la naissance de la 
créance contre la société absorbée ; qu’en retenant pourtant que « la procédure collec-
tive ouverte contre la nouvelle société Almendricos ne saurait faire échec à l’action du 
CFF à l’égard duquel la personnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu », 
la cour d’appel a violé les articles L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce. »

Réponse de la Cour

8. En cas de fusion-absorption, un créancier titulaire sur la société absorbée d’une 
créance antérieure à cette opération et qui bénéficie, en application de l’article L. 236-
14 du code de commerce, d’une décision exécutoire lui déclarant la fusion inoppo-
sable, conserve le droit de recouvrer sa créance sur le patrimoine de la société absorbée 
dissoute. Il en résulte qu’il ne peut se voir opposer l’arrêt ou l’interdiction des procé-
dures d’exécution, prévus par l’article L. 622-21, II, du code de commerce, résultant 
de l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante.

9. Dès lors, abstraction faite du motif erroné mais surabondant selon lequel la per-
sonnalité juridique de la société absorbée n’a pas disparu, c’est à bon droit que l’arrêt 
retient qu’opposer la règle de l’arrêt des procédures d’exécution contre la nouvelle 
société Almendricos aux créanciers privilégiés antérieurs à l’ouverture de la procédure 
collective et à la fusion, reviendrait à priver de toute voie d’exécution sur les actifs 
transmis à la société absorbante le créancier auquel la fusion a été déclarée inoppo-
sable, en rendant possible l’utilisation de la procédure de fusion-absorption pour faire 
disparaître la société caution absorbée et faire obstacle à l’action du créancier sur les 
actifs ainsi transmis.

10. Le moyen, pour partie inopérant, n’est pas fondé pour le surplus.

Et sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

11. La société Almendricos et la société Etude Balincourt, ès qualités, font le même 
grief à l’arrêt, alors :

« 1°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la 
fusion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une 
dette antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est 
à la condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de 
la société absorbée ; qu’en retenant pourtant en l’espèce qu’ « eu égard à la fongibilité 
des comptes bancaires saisis, le CFF peut agir en recouvrement à l’encontre de la so-
ciété absorbante dans la limite de la créance fixée par arrêt du 30 avril 2015 sans se voir 
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opposer une absence de traçabilité des actifs saisis » la cour d’appel a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce ;

2°/ qu’à supposer même que le créancier de la société absorbée à l’égard duquel la fu-
sion est inopposable puisse pratiquer une saisie en vue d’obtenir paiement d’une dette 
antérieure à l’ouverture de la procédure collective de la société absorbante, c’est à la 
condition de justifier que l’objet même de la saisie est constitué des seuls actifs de la 
société absorbée ; que le juge de l’exécution a cependant retenu en l’espèce qu’ « afin 
d’obtenir la nullité de la mesure d’exécution forcée, le demandeur a effectivement 
la faculté d’établir que les fonds saisis ne peuvent être revendiqués par le créancier 
en vertu de son titre exécutoire. Or, cette preuve n’est pas rapportée en l’état par la 
société Almendricos et la société Etude Balincourt » ; qu’en statuant ainsi, à supposer 
ce motif adopté, la cour d’appel a renversé la charge de la preuve et a violé les articles 
L. 236-14 et L. 622-21 du code de commerce, ensemble l’article 1315 du code civil, 
dans sa rédaction applicable en la cause. »

Réponse de la Cour

12. Dans le cas d’une saisie-attribution pratiquée sur les comptes bancaires dont est de-
venue titulaire une société absorbante par un créancier à qui l’opération de fusion-ab-
sorption a été déclarée inopposable en application de l’article L. 236-14 du code de 
commerce, l’effet attributif de la saisie s’étend à la totalité des soldes créditeurs de ces 
comptes, sauf pour le débiteur saisi, avisé de la saisie dans les conditions prévues par 
l’article R. 211-3 du code des procédures civiles d’exécution, à établir que ces soldes 
sont constitués, en tout ou partie, de fonds ne provenant pas de la société absorbée, qui 
comme tels devraient être exclus de l’assiette de la saisie.

13. C’est dès lors à bon droit et sans inverser la charge de la preuve que l’arrêt retient 
qu’eu égard à la fongibilité des comptes objet de la saisie-attribution, le CFF peut, dans 
la limite de la créance constatée par son titre exécutoire, agir en recouvrement contre 
la société absorbante sans avoir à établir préalablement l’origine des fonds saisis.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article L. 236-14 du code de commerce ; article L. 622-21, II, du code de commerce ; article 
L. 236-14 du code de commerce ; article R. 211-3 du code des procédure civiles d’exécution.
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SPORTS

1re Civ., 7 octobre 2020, n° 19-18.135, (P)

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Football – Agent sportif – Contrat – Régime juridique – Forme 
électronique – Validité – Signature électronique – Nécessité.

 ■ Activité physique et sportive – Agent sportif – Mandat – Validité – 
Conditions – Existence d’une signature – Caractérisation – Message 
électronique.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 16 mai 2019), rendu sur renvoi après cassation, (1re 
Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, publié), la société AGT UNIT, dont le 
gérant, M. K..., est titulaire d’une licence d’agent sportif, a assigné la société AS Saint-
Etienne en paiement d’une certaine somme représentant le montant d’une commis-
sion qu’elle estimait lui être due en vertu d’un mandat reçu de cette société par 
échange de courriels, aux fins de négocier avec le club de football de Dortmund le 
transfert d’un joueur, ainsi qu’en allocation de dommages-intérêts.

Sur le moyen relevé d’office

2. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

Vu les articles L. 222-17 du code du sport, 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
1316-4, devenu 1367 du même code, et 1338 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

3. Selon le premier de ces textes, le contrat en exécution duquel l’agent sportif exerce 
l’activité consistant à mettre en rapport les parties intéressées à la conclusion d’un des 
contrats mentionnés à l’article L. 222-7 du code du sport est écrit.

4. Aux termes du deuxième, lorsqu’un écrit est exigé pour la validité d’un acte ju-
ridique, il peut être établi et conservé sous forme électronique dans les conditions 
prévues aux articles 1316-1 et 1316-4 susvisés.

Selon le troisième, l’écrit sous forme électronique vaut preuve à la condition que son 
auteur puisse être dûment identifié et qu’il soit établi et conservé dans des conditions 
de nature à en garantir l’intégrité.

Selon le quatrième, la signature nécessaire à la perfection d’un acte juridique identifie 
celui qui l’appose et manifeste le consentement des parties aux obligations qui dé-
coulent de cet acte et lorsqu’elle est électronique, elle consiste en l’usage d’un procédé 
fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte auquel elle s’attache.
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5. Il en résulte que, si le contrat en vertu duquel l’agent sportif exerce son activité 
peut être établi sous la forme électronique, il doit alors être revêtu d’une signature 
électronique.

6. Cependant, si celle-ci constitue l’une des conditions de validité du contrat, son ab-
sence, alors que ne sont contestées ni l’identité de l’auteur du courriel ni l’intégrité de 
son contenu, peut être couverte par une exécution volontaire du contrat en connais-
sance de la cause de nullité, valant confirmation, au sens du dernier des textes susvisés.

7. Pour rejeter les demandes de la société AGT UNIT, l’arrêt se borne à retenir que 
les courriels échangés entre les parties, non dotés d’une signature électronique, ne ré-
pondent pas aux conditions d’exigence de validité de l’écrit électronique, de sorte que 
la société AGT UNIT ne peut se prévaloir d’un mandat conforme à l’article L. 222-
17 du code du sport.

8. En statuant ainsi, alors qu’elle avait préalablement constaté que M. Q..., en sa qualité 
de directeur général et membre du directoire de la société AS Saint-Etienne, avait le 
pouvoir d’engager celle-ci et de prévoir l’objet du mandat donné à M. K..., sa durée 
et sa rémunération, que, le 27 juin 2013, la société AS Saint-Etienne avait ainsi donné 
mandat à M. K..., jusqu’au 29 juin 2013 à minuit, de mener les négociations avec le 
club allemand de Dortmund pour procéder à la mutation définitive d’un joueur, avec 
une commission de 5 % de l’indemnité de mutation, majorée de 15 % de la survaleur 
supérieure à 15 000 000 euros, que ce mandat avait été transmis à la Fédération fran-
çaise de football et que, par échange de courriels du même jour, le mandat de M. K... 
avait été prorogé au dimanche 30 juin 2013 à 18 heures, ce dont il résultait que les 
parties avaient mis à exécution le contrat, en dépit de l’absence d’une signature élec-
tronique, ce qui valait confirmation, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

11. Il y a lieu de dire que du fait de la confirmation intervenue, le contrat de mandat 
conclu le 27  juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne 
n’encourt pas la nullité.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable la demande en paiement 
de la société AGT UNIT, l’arrêt rendu le 16 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la validité du contrat de mandat conclu le 
27 juin 2013 entre la société AGT UNIT et la société AS Saint-Etienne ;

Dit que ce contrat n’encourt pas la nullité ;

Renvoie la cause et les parties devant la cour d’appel de Montpellier, mais seulement 
pour qu’elle statue sur les autres points en litige.
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- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Kloda - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Colin-Stoclet ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 222-17 du code du sport ; articles 1108-1 et 1316-1 du code civil, dans leur rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 1316-4, devenu 
1367, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 juillet 2018, pourvoi n° 17-10.458, Bull. 2018, I, n° 134 (cassation).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 21 octobre 2020, n° 20-18.669, (P)

– Rejet –

 ■ Statuts – Objet – Objet des syndicats professionnels dits primaires – 
Etendue – Exclusion – Cas – Représentation intercatégorielle.

Le code du travail distingue les syndicats dits primaires, qui, aux termes de l’article L. 2131-2 du code du 
travail regroupent des personnes exerçant la même profession, des métiers similaires ou des métiers connexes 
concourant à l’établissement de produits déterminés ou la même profession libérale, et les unions de syndicats, au 
sein desquelles, selon l’article L. 2133-1 du code du travail, les syndicats professionnels régulièrement constitués 
peuvent se concerter pour la défense de leurs intérêts matériels et moraux. 

Il résulte de cette distinction que si les unions de syndicats peuvent être intercatégorielles, les syndicats profes-
sionnels primaires doivent respecter dans leurs statuts les prescriptions de l’article L. 2131-2 et ne peuvent dès 
lors prétendre représenter tous les salariés et tous les secteurs d’activité.

 ■ Union de syndicats – Objet – Détermination – Portée.

 ■ Statuts – Objet – Détermination – Distinction des syndicat 
professionnels dits primaires d’avec les unions de syndicats – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 31 juillet 2020), le Syndicat 
des artistes interprètes et enseignants de la musique et de la danse et des arts drama-
tiques et de tous les salariés sans exclusive (les cadres compris) (le SAMUP) a déposé sa 
candidature auprès de la direction générale du travail dans le cadre du scrutin destiné à 
mesurer l’audience des organisations syndicales dans les entreprises de moins de onze 
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salariés. Il y a été déclaré recevable en tant qu’organisation syndicale interprofession-
nelle par décision du 12 mai 2020.

2. La Confédération générale du travail force ouvrière (CGT-FO), la Confédération 
générale du travail (CGT), la Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC) 
et la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) ont saisi le tribunal 
judiciaire le 8 juillet 2020 pour contester la décision de la direction générale du travail.

Examen du moyen

Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. Le SAMUP fait grief au jugement de le déclarer irrecevable à se porter candidat au 
scrutin destiné à la mesure de l’audience électorale des organisations syndicales auprès 
des salariés des entreprises de moins de onze salariés au niveau national, alors « qu’en 
application de l’article L. 2122-10-6 du code du travail, une organisation syndicale 
de salariés qui satisfait aux critères de respect des valeurs républicaines, d’indépen-
dance et de transparence financière, légalement constituée depuis au moins deux ans 
et auxquelles les statuts donnent vocation à être présentes dans le champ géographique 
concerné est en droit de se porter candidate au scrutin organisé pour la mesure de 
l’audience des organisations syndicales dans les TPE ; qu’aucun texte n’interdit à un 
syndicat professionnel poursuivant une action interprofessionnelle de se porter candi-
dat à ce scrutin, peu important qu’il ne soit pas affilié à une organisation syndicale re-
présentative national et interprofessionnel ; qu’en déclarant irrecevable la candidature 
du SAMUP qui remplit toutes les conditions précitées, au motif que poursuivant une 
action interprofessionnelle, il n’est pas un syndicat professionnel et qu’il n’est pas une 
union de syndicats, le tribunal judiciaire a violé les articles L. 2122-10-6, L. 2131-1 et 
L. 2131-2, alinéa 1, et R. 2122-35 du code du travail. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article L. 2122-10-6 du code du travail que peuvent être candidates 
au scrutin permettant de mesurer l’audience des organisations syndicales dans les en-
treprises de moins de onze salariés les organisations syndicales de salariés qui satisfont 
aux critères de respect des valeurs républicaines, d’indépendance et de transparence 
financière, légalement constituées, depuis au moins deux ans et auxquelles les statuts 
donnent vocation à être présentes dans le champ géographique concerné, ainsi que 
les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et 
interprofessionnel.

6. Peuvent ainsi être candidates audit scrutin les organisations syndicales profession-
nelles, ainsi que les unions et confédérations syndicales, remplissant certaines condi-
tions.
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7. Le code du travail distingue à cet égard les syndicats dits primaires, qui, aux termes 
de l’article L. 2131-2 du code du travail regroupent des personnes exerçant la même 
profession, des métiers similaires ou des métiers connexes concourant à l’établissement 
de produits déterminés ou la même profession libérale, et les unions de syndicats, au 
sein desquelles, selon l’article L. 2133-1 du code du travail, les syndicats professionnels 
régulièrement constitués peuvent se concerter pour la défense de leurs intérêts maté-
riels et moraux. Il résulte de cette distinction que si les unions de syndicats peuvent 
être intercatégorielles, les syndicats professionnels primaires doivent respecter dans 
leurs statuts les prescriptions de l’article L. 2131-2 et ne peuvent dès lors prétendre 
représenter tous les salariés et tous les secteurs d’activité.

8. En l’espèce, le tribunal judiciaire a constaté que, suite à une modification de ses 
statuts actée en février 2020, le SAMUP avait ajouté à son sigle, son objet et ses condi-
tions d’adhésion, la possibilité de représenter tous les salariés sans exclusive et tous 
les secteurs d’activité. Il en a exactement déduit que le SAMUP ne pouvait plus être 
qualifié d’organisation syndicale professionnelle et que, ne constituant pas une union 
syndicale, il ne pouvait pas être candidat au scrutin permettant de mesurer l’audience 
syndicale auprès des salariés des entreprises de moins de onze salariés.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Rocheteau et Uzan-Sa-
rano -

Textes visés : 

Articles L. 2131-2 et L. 2133-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination du champ d’action d’une organisation syndicale dite primaire, à rapprocher : 
Soc., 8 octobre 1996, pourvoi n° 95-40.521, Bull. 1996, V, n° 316 (rejet).
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TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-13.016, (P)

– Cassation –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement communautaire du 11 février 2004 – 
Conditions – Présentation des passagers à l’enregistrement – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

Le passager d’un vol retardé de trois heures ou plus à son arrivée, qui possède une réservation confirmée pour 
ce vol, ne peut pas se voir refuser l’indemnisation prévue par le règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement 
européen et du Conseil du 11 février 2004 au seul motif que, à l’occasion de sa demande d’indemnisation, il 
n’a pas prouvé sa présence à l’enregistrement pour ledit vol, notamment au moyen de la carte d’embarquement, 
à moins qu’il soit démontré que ce passager n’a pas été transporté sur le vol retardé en cause, ce qu’il appartient 
à la juridiction nationale de vérifier.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 31 décembre 
2018), rendu en dernier ressort, Mme C... disposait d’une réservation confirmée pour 
un vol aller-retour de Bordeaux à Lisbonne, acquis de la société EasyJet Airline Com-
pany Limited (le transporteur aérien). Lors du retour, le 16 mai 2015, l’avion est arrivé 
à destination avec un retard de 4 heures 17.

2. Par déclaration du 29 juillet 2016, Mme C... a demandé la condamnation du trans-
porteur aérien au paiement de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 7 du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant 
des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 295/91, ainsi que de dommages-intérêts pour résistance abusive.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief au jugement de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’il 
appartient à la compagnie aérienne qui prétend qu’un passager n’a pas effectivement 
subi le retard dont il réclame l’indemnisation d’établir qu’il ne s’était pas présenté à 
l’enregistrement ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a violé les articles 3, 
§ 2, 6 et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’as-
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sistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 3, paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 :

4. Aux termes de ce texte, le règlement s’applique à condition que les passagers dis-
posent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se présentent, sauf en cas 
d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement.

5. Il a été jugé qu’il incombait au passager de faire la preuve que chacune de ces deux 
conditions cumulatives était remplie (1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, 
Bull. 2018, I, n° 34 ; 1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.491, publié).

6. Cependant, par ordonnance du 24 octobre 2019 (LC, MD c/ EasyJet Airline Co. 
Ldt, C-756/18), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que le 
règlement n° 261/2004, et notamment son article 3, paragraphe 2, sous a), doit être 
interprété en ce sens que des passagers d’un vol retardé de trois heures ou plus à son 
arrivée et possédant une réservation confirmée pour ce vol ne peuvent pas se voir 
refuser l’indemnisation en vertu de ce règlement au seul motif que, à l’occasion de 
leur demande d’indemnisation, ils n’ont pas prouvé leur présence à l’enregistrement 
pour ledit vol, notamment au moyen de la carte d’embarquement, à moins qu’il soit 
démontré que ces passagers n’ont pas été transportés sur le vol retardé en cause, ce 
qu’il appartient à la juridiction nationale de vérifier.

7. Pour rejeter la demande de Mme C..., le jugement énonce que celle-ci, qui produit 
une réservation confirmée pour le vol en cause, ne rapporte pas la preuve de ce qu’elle 
s’était présentée à l’enregistrement.

8. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de vérifier si le transporteur aérien dé-
montrait que Mme C... n’avait pas été transportée sur le vol retardé en cause, le tribu-
nal d’instance a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 31 décembre 
2018 entre les parties par le tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 3, § 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement et du Conseil du 11 février 
2004.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).
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TRIBUNAL D’INSTANCE

2e Civ., 22 octobre 2020, n° 19-18.707, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Compétence exclusive – 
Domaine d’application – Etendue – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 mars 2019), Mme P..., qui est locataire 
d’un appartement appartenant à la société Logis familial, a chuté dans son appartement 
le 4 décembre 2014.

2. Invoquant le mauvais état des dalles du balcon à l’origine de sa chute, Mme P... a 
fait assigner en référé devant un tribunal de grande instance la société Logis familial 
pour obtenir l’organisation d’une expertise médicale et le paiement d’une indemnité 
provisionnelle.

3. La société Logis familial a invoqué l’incompétence, notamment matérielle, du tribu-
nal de grande instance au profit de la compétence d’un tribunal d’instance.

4. Par ordonnance en date du 8 novembre 2018, le juge des référés du tribunal de 
grande instance a rejeté cette exception d’incompétence.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. La société Logis familial fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance en ce qu’elle 
a rejeté son exception d’incompétence territoriale et matérielle, alors « que le tribunal 
d’instance a une compétence exclusive pour connaître des actions dont un contrat de 
louage d’immeubles à usage d’habitation ou un contrat portant sur l’occupation d’un 
logement est l’objet, la cause ou l’occasion ; qu’en considérant que l’action tendant 
à faire constater l’importance et les conséquences des blessures subies par Mme P... à 
la suite d’une chute à son domicile loué à l’encontre de son bailleur s’analyse en une 
indemnisation d’un préjudice corporel relevant de la compétence de droit commun 
du tribunal de grande instance et non en action dont le contrat de location est la cause 
ou l’occasion qui relève de la compétence spéciale et exclusive du tribunal d’instance 
dérogatoire à celle de droit commun du tribunal de grande instance, la cour d’appel a 
violé l’article R. 211-38 du code de l’organisation judiciaire par refus d’application et 
l’article L. 211-4-1 du même code par fausse application. »

Réponse de la Cour

6. Il résulte des articles L. 211-4-1 et R. 221-38 du code de l’organisation judiciaire, 
dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur 
le 1er janvier 2020, que si le tribunal d’instance est seul compétent pour se prononcer 
sur la responsabilité du bailleur, la demande en réparation d’un préjudice corporel 
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fondée sur un contrat de bail, qui en serait l’objet, la cause ou l’occasion, relève de la 
compétence exclusive du tribunal de grande instance.

7. C’est par une exacte application de ces textes que la cour d’appel, après avoir consta-
té que le juge des référés du tribunal de grande instance avait été saisi d’une demande 
d’expertise médicale relative à des préjudices corporels subis à l’occasion de l’exécu-
tion d’un contrat de bail, a retenu que le tribunal de grande instance était compétent.

8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 211-4-1 et R. 221-38 du code de l’organisation judiciaire, dans leur rédaction anté-
rieure à la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, entrée en vigueur le 1er janvier 2020.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-18.689, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – Produits 
dont la mise en circulation est postérieure à la date d’entrée en 
vigueur de la loi – Détermination.

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 
85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Producteur assimilé – 
Détermination.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 11 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (Ch. 
mixte, 7  juillet 2017, pourvoi n° 15-25.651, Bull. n° 2), exposant avoir, le 27 avril 
2004, lors de l’ouverture d’une cuve de traitement d’un pulvérisateur, accidentelle-
ment inhalé les vapeurs d’un herbicide qu’il avait acquis auprès d’une coopérative 
agricole, commercialisé sous le nom de « Lasso » par la société Monsanto agriculture 
France, jusqu’à son retrait du marché en 2007, M. L..., agriculteur, a assigné cette 
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société, aux droits de laquelle se trouve la société Monsanto, en réparation de son pré-
judice corporel. Il a mis en cause la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et 
la mutualité sociale agricole de la Charente.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

2. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de la déclarer responsable du dommage subi 
par M. L... sur le fondement des articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 et suivants 
du code civil, alors :

« 1°/ que les articles 1386-1 et suivants du code civil, devenus 1245 et suivants, issus de 
la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 transposant en droit français la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du 
fait des produits défectueux, s’appliquent, selon l’article 21 de la loi 19 mai 1998, aux 
produits mis en circulation après la date de son entrée en vigueur, laquelle est interve-
nue le 22 mai 1998 ; qu’aux termes de l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil, 
un produit est mis en circulation lorsque le producteur s’en est dessaisi volontairement, 
et ne fait l’objet que d’une seule mise en circulation ; qu’au sens de ce texte, la mise en 
circulation d’un produit doit s’entendre du moment où il est sorti du processus de fa-
brication mis en oeuvre par le producteur et où il est entré dans un processus de com-
mercialisation dans lequel il se trouve en l’état offert au public aux fins d’être utilisé 
ou consommé ; qu’il s’ensuit que la mise en circulation du produit intervient lorsque 
le producteur s’est dessaisi volontairement du produit et non lorsqu’un distributeur 
qui n’a pas été impliqué dans le processus de fabrication le commercialise à son tour ; 
que, pour admettre l’applicabilité en l’espèce des articles 1386-1 et suivants du code 
civil, devenus 1245 et suivants, la cour d’appel a relevé qu’il résultait d’une attestation 
de la coopérative Corea Poitou Charentes, qui vient aux droits de la coopérative de 
Civray Chives, accompagnée de bons de livraison, que le produit Lasso, acquis en avril 
2004 par M. L..., avait été livré à la coopérative de Civray Chives en juillet 2002 par la 
société Monsanto agriculture France ; que la cour d’appel en a déduit qu’il convenait 
de retenir cette date comme date de commercialisation du produit et partant comme 
date de mise en circulation ; qu’elle a néanmoins, dans le même temps, considéré que 
c’est en tant que personne assimilée au producteur que la société Monsanto agricul-
ture France pouvait voir sa responsabilité engagée sous l’empire des articles 1386-1 
et suivants du code civil, la preuve n’étant pas rapportée qu’elle fabriquait le produit 
litigieux ; qu’en retenant ainsi comme date de mise en circulation du produit la date 
de sa commercialisation par une personne qui n’en était pas le producteur, et non 
celle à laquelle le producteur s’en était dessaisi volontairement, la cour d’appel a violé 
l’article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998, ensemble l’article 1386-5, devenu 
1245-4 du code civil ;

2°/ que, si la mise en circulation du produit peut, par exception, intervenir lors de la 
remise du produit par un simple distributeur à un tiers, c’est à la condition que les liens 
qu’entretient ce distributeur avec le producteur soient à ce point étroits que le distri-
buteur puisse en réalité être considéré comme ayant été impliqué dans le processus de 
fabrication du produit concerné ; qu’en pareil cas en effet, le transfert du produit du 
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producteur à ce distributeur ne fait pas sortir le produit du processus de fabrication 
mis en oeuvre par le producteur, et n’entraîne donc pas sa mise en circulation ; que, 
pour admettre l’applicabilité en l’espèce des articles 1386-1 et suivants, devenus 1245 
et suivants, du code civil, la cour d’appel a retenu comme date de mise en circula-
tion du produit la date de sa livraison par la société Monsanto agriculteur France à la 
coopérative de Civray Chives, laquelle serait intervenue en juillet 2002 ; qu’elle a par 
ailleurs considéré que, faute de preuve que la société Monsanto agriculteur France ait 
pris part à la fabrication du produit, elle ne pouvait voir sa responsabilité engagée sur 
le fondement des articles 1386-1 et suivants qu’en tant que personne assimilée au pro-
ducteur ; qu’en retenant ainsi comme date de mise en circulation du produit la date de 
sa commercialisation par celui qui n’en était pas le producteur, sans relever l’existence, 
entre le producteur du produit et la société Monsanto agriculture France, de liens à 
ce point étroits que cette dernière puisse en réalité être considérée comme ayant été 
impliquée dans le processus de fabrication du produit concerné, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998, 
ensemble l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil. »

Réponse de la Cour

3. La loi n° 98-389 du 19 mai 1998 a transposé aux articles 1386-1 à 1386-18, devenus 
1245 à 1245-17 du code civil, la directive 85/374/CEE du 25 juillet 1985 relative au 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États 
membres, instituant un régime de responsabilité sans faute du producteur du fait d’un 
produit défectueux.

4. Selon l’article  21 de cette loi, ces dispositions s’appliquent aux produits dont la 
mise en circulation est postérieure à la date d’entrée en vigueur de la loi, laquelle est 
intervenue le 22 mai 1998.

5. Aux termes de l’article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil, un produit est mis en 
circulation lorsque le producteur s’en est dessaisi volontairement et ne fait l’objet que 
d’une seule mise en circulation.

6. Il résulte de ce texte que la date de mise en circulation du produit s’entend, dans le 
cas de produits fabriqués en série, de la date de commercialisation du lot dont il faisait 
partie (1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.643, Bull. 2017, I, n° 193).

7. Après avoir retenu, à bon droit, que la mise en circulation du produit correspond 
à l’entrée dans le processus de commercialisation, l’arrêt relève que le produit Lasso, 
acquis par M. L... en avril 2004, a été livré en juillet 2002 à la coopérative agricole par 
la société Monsanto agriculture France, qui n’apporte aucun élément de preuve relatif 
à un stockage du produit de longue durée en son sein.

8. La cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a pu en déduire que le produit avait été mis en circulation par son 
producteur postérieurement au 22 mai 1998 et que le régime de responsabilité du fait 
des produits défectueux était dès lors applicable.

9. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi en l’assimilant au produc-
teur, alors :

« 1°/ que la responsabilité instituée par les articles 1386-1 et suivants du code civil, de-
venus 1245 et suivants, pèse en principe sur le producteur du produit ; que, par excep-
tion, elle incombe à la personne qui, agissant à titre professionnel, peut-être assimilée 
à un producteur ; qu’aux termes de l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, du code civil, devenu 
1245-5, alinéa 2, 1°, est assimilée à un producteur toute personne agissant à titre pro-
fessionnel qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa 
marque ou un autre signe distinctif ; que, pour admettre en l’espèce l’assimilation de 
la société Monsanto agriculture France à un producteur du produit au sens de la dis-
position susvisée, la cour d’appel a considéré que s’il est exact que figure sur le condi-
tionnement du produit la mention fabriquée en Belgique ainsi qu’en petits caractères 
Monsanto Europe SA et marque déposée de Monsanto company USA, il n’en reste 
pas moins que l’étiquette produite aux débats met en avant le fait que le Lasso, écrit 
en gros caractères blancs sur noir, est un désherbant sélectif du maïs grain, semence 
et fourrage, du soja avec la mention « un herbicide Monsanto » suivi de « siège social 
Monsanto agriculture France SAS » avec l’adresse à Lyon et le numéro d’inscription 
au registre du commerce et des sociétés de Lyon ; qu’en statuant ainsi, sans constater 
que la société Monsanto agriculture France avait apposé son nom sur l’emballage du 
produit litigieux et se présentait ainsi elle-même comme producteur dudit produit, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1386-6, alinéa 2, 
1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du 
code civil est assimilée à un producteur toute personne agissant à titre professionnel 
qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou 
un autre signe distinctif ; qu’au sens de cette disposition, la seule apposition, sur l’em-
ballage du produit, du nom de son fournisseur ne suffit pas à l’assimiler au producteur 
lorsque cette mention n’est pas, compte tenu des circonstances de la cause, de nature 
à faire naître dans l’esprit du public la croyance suivant laquelle il est le véritable pro-
ducteur du produit ; qu’il en est notamment ainsi lorsque le fournisseur, dont le nom 
est apposé sur l’emballage, ne s’y présente pas comme le producteur du produit, et que 
le nom de deux autres sociétés, dont l’une se trouve en être le véritable producteur, 
ainsi que le lieu de fabrication du produit, situé dans un pays autre que celui du siège 
social du fournisseur, figurent par ailleurs sur cet emballage ; que, pour admettre l’as-
similation de la société Monsanto agriculture France à un producteur du produit au 
sens de la disposition susvisée, la cour d’appel a considéré que s’il est exact que figure 
sur le conditionnement du produit la mention fabriquée en Belgique ainsi qu’en pe-
tits caractères Monsanto Europe SA et marque déposée de Monsanto company USA, 
il n’en reste pas moins que l’étiquette met en avant le fait que le Lasso, écrit en gros 
caractères blancs sur noir, est un désherbant sélectif du maïs grain, semence et fourrage, 
du soja avec la mention « un herbicide Monsanto » suivi de « siège social Monsanto 
agriculture France SAS » avec l’adresse à Lyon et le numéro d’inscription au registre 
du commerce et des sociétés de Lyon ; qu’en statuant ainsi, sans avoir à aucun moment 
relevé que la société Monsanto agriculture France se présentait comme le producteur 
du produit, et après avoir constaté que l’emballage dudit produit comportait le nom 
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de deux autres sociétés, dont celui de la société de droit belge Monsanto Europe SA, 
ainsi qu’un lieu de fabrication situé en Belgique, ce dont il résultait que le public ne 
pouvait légitimement croire, à la lecture des indications portées sur l’emballage, que la 
société Monsanto agriculture France était le producteur du produit, la cour d’appel a 
violé l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1° du code civil. »

Réponse de la Cour

11. Selon l’article 1386-6, alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil, trans-
posant l’article 3 de la directive précitée, est assimilée à un producteur toute personne 
agissant à titre professionnel qui se présente comme producteur en apposant sur le 
produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif.

12. Après avoir constaté que, sur le conditionnement du produit, figurent la mention 
« fabriqué en Belgique », ainsi qu’en petits caractères, les mentions « Monsanto Eu-
rope Sa » et « marque déposée de Monsanto company USA », l’arrêt relève que l’éti-
quette met en avant le fait que le Lasso, écrit en gros caractères blancs sur noir, est un 
désherbant sélectif du maïs grain, semence et fourrage, du soja, avec la mention « un 
herbicide Monsanto », suivi de « siège social Monsanto agriculture France SAS » avec 
l’adresse de la société à Lyon et le numéro d’inscription au registre du commerce et 
des sociétés de Lyon.

13. Ayant ainsi fait ressortir que la société Monsanto agriculture France se présen-
tait comme le producteur sur l’étiquette du produit, la cour d’appel a pu en déduire 
qu’elle devait être assimilée au producteur.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

15. Au regard des constatations de l’arrêt relatives à la présentation de l’étiquette du 
produit, les questions préjudicielles ne sont pas utiles à la solution du litige, de sorte 
qu’il n’y a pas lieu d’en saisir la Cour de justice de l’Union européenne.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

16. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer comme il le fait en retenant que 
le dommage allégué est imputable au produit, alors :

«  1°/ que, si la responsabilité du fait des produits défectueux requiert que le de-
mandeur prouve le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le 
dommage, la participation du produit à la survenance du dommage est un préalable 
implicite, nécessaire à l’exclusion éventuelle d’autres causes possibles du dommage, 
pour la recherche de la défectuosité du produit et du rôle causal de cette défectuosi-
té ; que, si la participation du produit à la survenance du dommage peut être établie 
au moyen de présomptions de fait, il incombe au juge de veiller à ce que les indices 
produits soient suffisamment graves, précis et concordants pour autoriser la conclusion 
selon laquelle l’administration du produit apparaît, nonobstant les éléments produits 
et arguments présentés en défense par le producteur, comme étant l’explication la 
plus plausible de la survenance du dommage ; que parmi les indices dont la conjonc-
tion pourrait, le cas échéant, conduire le juge à considérer qu’une victime a satisfait 
à la charge de la preuve pesant sur elle en vertu de l’article 1386-9, devenu 1245-8, 
du code civil, figurent notamment la proximité temporelle entre l’administration du 
produit et la survenance des troubles allégués par le demandeur, l’absence d’antécé-
dents médicaux personnels et familiaux, en relation avec ces troubles, de même que 
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l’existence d’un nombre significatif de cas répertoriés de survenance de ces troubles à 
la suite d’une telle administration ; que, pour retenir en l’espèce l’existence d’un lien 
de causalité entre le dommage survenu et l’administration du produit le 27 avril 2004, 
la cour d’appel a considéré que l’ensemble des éléments factuels relatifs à l’inhalation 
du produit par M. L... ont non seulement permis d’établir la réalité de celle-ci, mais 
constituaient de surcroît un réseau d’indices graves, précis et concordants démontrant 
ce lien causal ; que la cour d’appel a pourtant, dans le même temps, rappelé qu’il res-
sortait d’une attestation produite par M. L... lui-même qu’il avait, avec M. S..., préparé 
le matin même de l’accident non seulement du Lasso, mais aussi un autre désherbant, 
l’Adar  ; qu’elle a encore souligné que M. L... se trouvait dans un état d’inquiétude 
et présentait une hypersensibilité de nature phobique aux produits phytosanitaires  ; 
qu’elle a également relevé, à la suite des experts judiciaires qu’aucune étude effective 
n’[avait] été réalisée sur l’homme relative à l’effet cumulé du monochlorobenzène et 
de l’alachlore, qui sont les deux principales substances composant le Lasso ; que, no-
nobstant ces éléments, la cour d’appel s’est fondée, pour retenir un lien causal entre 
l’administration du produit et le dommage, sur la seule circonstance que M. L..., qui 
aurait été exposé au Lasso à partir du 13 avril 2004, avait été pris en charge à l’hôpital 
de Ruffec le 27 avril 2004, après en avoir inhalé ; qu’en statuant ainsi, alors que cette 
circonstance ne constituait pas un réseau d’indices graves, précis et concordants dont 
la conjonction permettrait d’autoriser la conclusion selon laquelle l’administration du 
produit apparaissait en l’espèce, nonobstant les éléments produits et arguments présen-
tés en défense par la société Monsanto, comme étant l’explication la plus plausible de 
la survenance du dommage, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil ;

2°/ qu’aux termes de l’article 1349 (ancien) du code civil, les présomptions sont des 
conséquences que la loi ou le magistrat tire d’un fait connu à un fait inconnu ; qu’une 
présomption ne peut dès lors reposer sur un fait lui-même inconnu, dont la réalité n’a 
judiciairement été établie qu’au moyen d’un faisceau d’indices et d’attestations ; que, 
pour retenir en l’espèce l’existence d’un lien de causalité entre le dommage survenu 
et l’administration du produit le 27 avril 2004, la cour d’appel a considéré que l’en-
semble des éléments factuels relatifs à l’inhalation du produit par M. L... constituaient 
un réseau d’indices graves, précis et concordants démontrant ce lien causal ; que, pour 
établir la réalité de l’inhalation, qui avait eu lieu sans témoin direct, la cour d’appel s’est 
d’abord fondée sur le fait que M. L... avait bien fait l’acquisition de l’herbicide préten-
dument inhalé, ce dont témoigneraient un bon de livraison produit par M. L..., daté 
du 13 avril 2004, ainsi qu’une attestation émanant de la coopérative Civray Chives et 
datée du 28 mars 2008 ; qu’elle a ensuite, pour admettre que le produit ainsi acquis se-
rait bien celui qu’aurait inhalé M. L... le 27 avril 2004, pris appui sur trois attestations, 
dont l’une émane de l’épouse de M. L..., ainsi que sur un certificat datant du 19 mai 
2009, rédigé par un médecin du travail, dans lequel ce dernier indiquait simplement 
avoir été contacté le 27 avril 2004 par le service des urgences du centre hospitalier de 
Ruffec pour une demande de renseignements sur la toxicité du Lasso ; qu’en présu-
mant ainsi l’existence d’un lien causal entre le dommage allégué et l’administration du 
produit à partir d’un fait inconnu, dont la réalité n’avait pu être judiciairement établi 
qu’au moyen d’indices et d’attestations, la cour d’appel a violé l’article 1349 (ancien) 
du code civil, ensemble l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil. »
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Réponse de la Cour

17. Aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 
de la directive précitée, le demandeur doit prouver le dommage, le défaut et le lien de 
causalité entre le défaut et le dommage.

18. Il en résulte que le demandeur doit préalablement établir que le dommage est 
imputable au produit. Cette preuve peut être apportée par tout moyen et notamment 
par des indices graves, précis et concordants.

19. L’arrêt retient que M. L... a acquis du Lasso le 13 avril 2004, qu’il verse au débat 
trois attestations, dont il résulte que son épouse a, le 27 avril 2004, informé un témoin, 
ayant constaté qu’il titubait, qu’elle conduisait à l’hôpital son mari qui avait respiré du 
désherbant à maïs et était intoxiqué et lui a demandé d’apporter l’étiquette du produit 
à l’hôpital, qu’un médecin du travail, référent départemental du réseau Phyt’attitude, a 
attesté avoir reçu un appel du service des urgences le même jour, pour une demande 
de renseignement sur la toxicité du Lasso pour un patient hospitalisé et qu’il ressort du 
compte rendu de consultation que M. L... a été hospitalisé pour avoir inhalé des pro-
duits toxiques, en l’occurrence un produit chloré associé à des solvants. Il ajoute que, 
selon les experts désignés par le tribunal, l’inhalation litigieuse a entraîné une perte de 
connaissance, des maux de tête et des céphalées violentes, des crachats hémoptoïques 
et une toux irritative, tous signes cliniques révélateurs d’une atteinte neuronale et du 
tractus respiratoire au moment de l’intoxication du 27 avril 2004, ainsi qu’un stress 
post-traumatique.

20. Ayant estimé, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation et sans présu-
mer l’existence d’un lien causal, que ces éléments de preuve constituaient des indices 
graves, précis et concordants, la cour d’appel a pu en déduire qu’un tel lien était établi 
entre l’inhalation du produit et le dommage survenu.

21. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

22. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en retenant que le produit 
est défectueux, alors :

« 1°/ que les points f) et g) de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994 portant 
application du décret n° 94-359 du 5 mai 1994 relatif au contrôle des produits phyto-
pharmaceutiques exigent du fabricant qu’il formule les indications et précautions 
qu’ils visent « sous forme de phrases types, choisies de manière appropriée » dont la 
nature et le nombre sont déterminés par les autorités sanitaires lors de la délivrance de 
l’autorisation de mise sur le marché ainsi qu’énoncé à l’article 15 point 4 du titre II 
du présent arrêté ; qu’une liste prédéfinie et normalisée de ces phrases-types figure en 
annexes III et IV de la directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin 1967, concer-
nant le rapprochement des dispositions législatives réglementaires et administratives 
des Etats membres relative à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances 
dangereuses ainsi que dans l’annexe V de la directive 78/631/CEE du Conseil du 
26 juin 1978 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives 
à la classification, l’emballage et l’étiquetage des préparations dangereuses (pesticides) ; 
que s’agissant des « pesticides » / « préparations dangereuses », l’article 6, 4 de la di-
rective 78/631/CEE du Conseil du 26 juin 1978 concernant le rapprochement des 
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législations des Etats membres relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage 
des préparations dangereuses (pesticides) supprime en la matière toute marge de ma-
noeuvre aux fabricants puisqu’il dispose que « des conseils de prudence concernant 
l’emploi des pesticides doivent figurer sur l’étiquette ou sur l’emballage et, dans le cas 
où cela serait matériellement impossible, sur une autre étiquette solidement fixée à 
l’emballage ; ces conseils sont choisis par les services compétents pour les pesticides 
qui sont soumis à une homologation, dans les autres cas, par le fabricant ou toute autre 
personne qui met ladite préparation sur le marché.

Les conseils de prudence doivent être conformes aux indications de l’annexe IV de 
la directive 67/548/CEE et de l’annexe V de la présente directive » ; que, pour retenir 
en l’espèce un défaut du produit, tiré d’une prétendue lacune de son étiquetage, la 
cour d’appel a relevé que « l’étiquetage du produit Lasso, commercialisé par la société 
Monsanto, ne répond pas à la réglementation sus visée dans la mesure où les risques 
liés à l’inhalation du monochlorobenzène (ou chlorobenzène), présent en quantité 
importante dans le Lasso, ne sont pas signalés pas davantage que la préconisation d’ap-
pareils de protection respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves » ; qu’elle a 
encore souligné qu’ « aucune mise en garde n’est faite sur la dangerosité particulière 
des travaux sur ou dans les cuves et réservoirs, en contravention notamment avec les 
points f et g de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994 » (ibid) ; qu’en statuant ainsi, 
sans préciser quelles étaient, au sein de la liste prédéfinie qui les énonce, les phrases 
types auxquelles le fabricant aurait pu avoir recours pour faire figurer sur l’emballage 
les informations prétendument omises, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard de l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 1994, ensemble l’article 1386-
4, devenu 1245-3, du code civil ;

2°/ que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; que, pour 
retenir en l’espèce un défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, la cour 
d’appel a relevé que ce dernier ne préconisait pas le port d’appareils de protection 
respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; qu’elle s’est fondée, pour étayer 
son analyse, sur l’édition 1997 de la fiche toxicologique n° 23 de l’INRS relative au 
chlorobenzène  ; qu’ainsi que le rappelle pourtant la cour d’appel elle-même, cette 
fiche recommande le port d’appareils de protection respiratoire « pour des travaux ex-
ceptionnels de courte durée ou les interventions d’urgence » ; qu’en considérant que 
cette fiche visait expressément le port d’un appareil respiratoire, notamment pour le 
nettoyage des cuves, alors qu’une telle opération courante sur du matériel agricole de 
pulvérisation ne constitue ni un travail exceptionnel de courte durée ni une interven-
tion d’urgence au sens de la fiche de l’INRS, la cour d’appel a méconnu le sens clair 
et précis des termes de cette fiche, et violé le principe suivant lequel le juge ne doit 
pas dénaturer les documents de la cause. »

Réponse de la Cour

23. Selon l’article 1386-4, devenu 1245-3 du code civil, transposant l’article 6 de la 
directive précitée, un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle 
on peut légitimement s’attendre et, dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et 
notamment de la présentation du produit, de l’usage qui peut en être raisonnablement 
attendu et du moment de sa mise en circulation.

24. L’arrêt relève que l’article 7 de la loi du 2 novembre 1943, modifiée par la loi 
n° 99-574 du 9 juillet 1999, impose que l’étiquette des produits visés mentionne les 
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précautions à prendre par les utilisateurs, et que l’article 34 de l’arrêté du 6 septembre 
1994, portant application du décret n° 94-359 du 5 mai 1994, dispose que tout em-
ballage doit porter l’indication de la nature des risques particuliers et des protections 
à prendre pour l’homme, les animaux ou l’environnement sous forme de phrases 
types choisies de manière appropriée. Il ajoute que la fiche toxicologique établie par 
l’INRS en 1997 mentionne des recommandations relatives à la manipulation du chlo-
robenzène en préconisant notamment d’éviter l’inhalation de vapeurs, de prévoir des 
appareils de protection respiratoire pour certains travaux, et de ne jamais procéder à 
des travaux sur ou dans des cuves ou réservoirs ayant contenu du chlorobenzène sans 
prendre les précautions d’usage. Il retient, enfin, que l’étiquetage du produit Lasso 
ne répond pas à la réglementation dans la mesure où les risques liés à l’inhalation du 
chlorobenzène, présent en quantité importante dans le Lasso, ne sont pas signalés, pas 
davantage que la préconisation d’appareils de protection respiratoire pour le nettoyage 
des cuves.

25. De ces constatations et énonciations, exemptes de dénaturation, la cour d’appel, 
qui n’était pas tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, a pu 
déduire qu’en raison d’un étiquetage ne respectant pas la réglementation applicable et 
d’une absence de mise en garde sur la dangerosité particulière des travaux sur ou dans 
les cuves et réservoirs, le produit ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait 
légitimement s’attendre et était dès lors défectueux.

26. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le quatrième moyen, pris en ses quatre autres branches

27. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en retenant un lien causal 
entre le défaut du produit et le dommage, alors :

« 3°/ qu’aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil, le demandeur 
doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut de ce produit 
et le dommage ; que la simple implication du produit dans la réalisation du dommage 
ne suffit pas à établir le lien de causalité entre le défaut et le dommage ; que, pour re-
tenir en l’espèce un défaut du produit, la cour d’appel s’est fondée sur le fait que son 
étiquetage était insuffisant, les risques liés à l’inhalation du monocholorobenzène, pré-
sents en quantité dans le Lasso, n’étant pas signalés, pas davantage que la préconisation 
d’appareils de protection respiratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; que, 
pour admettre ensuite un lien de causalité entre le défaut du produit et le dommage, 
la cour d’appel s’est fondée, d’une part, sur des lésions subies par M. L..., qui seraient 
imputables à l’intoxication consécutive à l’inhalation du produit Lasso le 27 avril 2004, 
d’autre part, sur un ensemble de manifestations dont se plaint M. L..., qui auraient un 
rapport indirect avec l’intoxication mais direct avec l’inquiétude et la peur engendrées 
par cette intoxication ; qu’à aucun moment en revanche, la cour d’appel n’a relevé le 
moindre lien causal entre le défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et 
l’inhalation du produit à l’origine des dommages allégués par M. L... ; qu’en statuant 
ainsi, alors que la simple implication du produit dans la réalisation du dommage ne 
suffit pas à établir le lien de causalité entre le défaut du produit et le dommage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1386-9, devenu 1245-8, 
du code civil ;

4°/ qu’aux termes de l’article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil, le demandeur 
doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le dom-
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mage ; que, pour retenir en l’espèce un défaut du produit, la cour d’appel s’est fondée 
sur le fait que son étiquetage était insuffisant, les risques liés à l’inhalation du mono-
cholorobenzène, présents en quantité dans le Lasso, n’étant pas signalés, pas davantage 
que la préconisation d’appareils de protection respiratoire, notamment pour le net-
toyage des cuves ; qu’elle a toutefois expressément relevé que M. L... ne portait aucune 
protection sur son visage alors pourtant que l’étiquetage du produit préconisait le port 
d’un appareil de protection des yeux et du visage ; qu’en retenant ainsi un lien de cau-
salité entre le défaut du produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et le dommage 
allégué par M. L..., alors qu’il résultait de ses propres constatations que les lacunes de 
l’étiquetage n’étaient pour rien dans le dommage de M. L..., qui n’avait de toute fa-
çon nullement suivi les préconisations de celle-ci avant d’inhaler accidentellement du 
Lasso, la cour d’appel a violé l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil ;

5°/ que, lorsque le lien causal entre un fait générateur de responsabilité et un dom-
mage est empreint d’incertitude, seule est réparable la perte de chance de l’éviter ; que 
la cour d’appel n’a, en l’espèce, à aucun moment relevé que, si l’étiquetage du produit 
n’avait pas été lacunaire, et avait tout à la fois mentionné les risques liés à l’inhalation 
du monochlorobenzène et préconisé le port d’un appareil respiratoire notamment 
pour le nettoyage des cuves, le dommage de M. L... aurait certainement été évité  ; 
qu’elle n’a en effet nullement établi que M. L... aurait consulté cet étiquetage et en 
aurait scrupuleusement suivi les préconisations ; qu’elle a au contraire expressément 
relevé que M. L... ne portait aucune protection sur son visage alors pourtant que 
l’étiquetage du produit préconisait le port d’un appareil de protection des yeux et du 
visage ; qu’en retenant, dans de telles circonstances, un lien causal entre le défaut du 
produit, tiré d’une lacune de son étiquetage, et le dommage allégué, alors que compte 
tenu de l’incertitude affectant le lien causal entre le défaut du produit et les dommages 
allégués par la victime, seule aurait pu le cas échéant être réparée la perte de chance 
d’éviter lesdits dommages, la cour d’appel a violé les articles 1386-9, devenu 1245-8, 
et 1382, devenu 1240, du code civil ;

6°/ qu’en toute hypothèse, pour retenir l’existence d’un lien de causalité entre l’in-
toxication consécutive à l’inhalation du produit et l’ensemble des troubles allégués 
par M. L..., la cour d’appel a affirmé, à propos de l’expertise judiciaire, que l’expertise 
diligentée a permis d’éliminer toute probabilité et d’établir que l’ensemble des mani-
festations dont se plaint M. L... ont un rapport indirect avec l’intoxication mais direct 
avec l’inquiétude et la peur engendrées par cette intoxication ; que, dans la version 
définitive de leur rapport, datant du 13  juillet 2013, les experts judiciaires notent 
pourtant que «  les manifestations neurologiques (malaise et perte de connaissance) 
sont des manifestations anxieuses probablement favorisées par la peur engendrée lors 
de l’intoxication du 28 (sic) avril 2004 » et relèvent en outre qu’« il a été observé dans 
les suites de l’intoxication une majoration des céphalées qui a pu être favorisée par 
l’intoxication tout au moins pour les céphalées immédiates »  ; qu’il résulte ainsi de 
ce rapport que le lien causal entre l’intoxication consécutive à l’inhalation du produit 
et les troubles ultérieurs présentés par M. L... n’était que probable, mais en aucun cas 
certain ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a donc méconnu le sens 
clair et précis des termes du rapport d’expertise judiciaire, et violé le principe suivant 
lequel le juge ne doit pas dénaturer les documents de la cause. »
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Réponse de la Cour

28. Selon l’article 1386-9, devenu 1245-8 du code civil, transposant l’article 4 de la 
directive précitée, le demandeur doit prouver le lien de causalité entre le défaut du 
produit et le dommage.

29. Cette preuve peut être apportée par tout moyen et notamment par des présomp-
tions ou indices graves, précis et concordants. Un lien causal ne peut cependant être 
déduit de la seule implication du produit dans la réalisation du dommage (1re Civ., 
27 juin 2018, pourvoi n° 17-17.469, publié, et 29 mai 2013, pourvoi n° 12-20.903, 
Bull. 2013, I, n° 116).

30. Après avoir retenu, d’une part, que les troubles présentés par M. L... et constatés 
par le certificat médical initial et le stress post traumatique ressenti sur le long terme 
étaient imputables à l’inhalation du Lasso, d’autre part, que ce produit était défec-
tueux pour les raisons mentionnées au point 24, l’arrêt relève que cette inhalation est 
survenue accidentellement, lorsque, à l’issue d’une campagne d’épandage, l’intéressé 
a nettoyé la cuve de traitement, que la notice d’information du produit ne faisait ap-
paraître ni la nécessité d’éviter l’inhalation de vapeurs et de réaliser en appareil clos 
toute opération industrielle, ni celle de porter, dans ce cas, un appareil de protection 
respiratoire et de ne jamais procéder à des travaux sur ou dans des cuves et réservoirs 
contenant ou ayant contenu du chlorobenzène sans prendre les précautions d’usage, 
cette préconisation renvoyant à la recommandation de la fiche toxicologique relative 
au chlorobenzène.

31. De ces constatations et énonciations, ne procédant d’aucune dénaturation du 
rapport d’expertise et desquelles il résulte qu’elle ne s’est pas seulement fondée sur 
l’implication du produit dans la survenue des troubles ressentis par M. L..., la cour 
d’appel a pu déduire l’existence d’un lien causal entre le défaut et le dommage subi 
par celui-ci.

32. Le moyen, irrecevable en sa cinquième branche comme nouveau et mélangé de 
fait et de droit, dès lors que la société Monsanto n’a pas soutenu, en cause d’appel, que 
seule une perte de chance pourrait être retenue, n’est pas fondé pour le surplus.

Sur le cinquième moyen, pris en ses deux premières branches

Enoncé du moyen

33. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer comme il le fait, en écartant 
l’exonération de responsabilité prévue à l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du 
code civil, alors :

« 1°/ qu’aux termes de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, le pro-
ducteur est responsable de plein droit à moins qu’il ne prouve que l’état des connais-
sances scientifiques et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, 
n’a pas permis de déceler l’existence du défaut ; que, pour exclure en l’espèce la mise 
en oeuvre de cette cause d’exonération au bénéfice de la société Monsanto, la cour 
d’appel a relevé que « les réglementations susvisées ainsi que la fiche INRS établissent 
qu’en 2002, date retenue pour la mise en circulation du produit, la société Monsanto 
avait toute latitude pour connaître l’existence du défaut, en l’espèce une notice (sic) in-
suffisante, défaut sans lien avec celui allégué par la société Monsanto » ; que la préten-
due insuffisance de l’étiquetage qui, selon la cour d’appel, serait constitutive du défaut 
du produit, tiendrait au fait qu’il ne mentionnait pas les risques liés à l’inhalation de 
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monochlorobenzène et ne préconisait pas le port d’un appareil de protection respi-
ratoire, notamment pour le nettoyage des cuves ; que, toutefois, ni la réglementation 
visée par la cour d’appel, ni la fiche INRS ne faisaient mention, en 2002, date rete-
nue de la mise en circulation du produit, des informations prétendument omises sur 
l’emballage du produit ; qu’en se fondant sur ces seuls éléments pour évaluer l’état des 
connaissances scientifiques et techniques et juger que la société Monsanto avait toute 
latitude pour connaître l’existence du défaut allégué, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil ;

2°/ qu’au sens de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, un produit 
est mis en circulation lorsqu’il sort du processus de fabrication mis en oeuvre par le 
producteur et entre dans un processus de commercialisation dans lequel il se trouve 
en l’état offert au public aux fins d’être utilisé ou consommé ; qu’il s’ensuit que la 
mise en circulation du produit intervient au moment où le producteur s’en dessaisit 
et non lorsqu’un simple distributeur commercialise à son tour le produit ; que, pour 
écarter toute exonération de responsabilité de la société Monsanto sur le fondement 
de l’article 1386-11, 4°, du code civil, la cour d’appel a considéré que les réglementa-
tions susvisées ainsi que la fiche de l’INRS établissent qu’en 2002, date retenue de la 
mise en circulation du produit, la société Monsanto avait toute latitude pour connaître 
l’existence du défaut, en l’espèce un étiquetage insuffisant, défaut sans relation avec 
celui allégué par la société Monsanto ; que la date de mise en circulation ainsi retenue 
par la cour d’appel aux fins d’apprécier l’état des connaissances scientifiques et tech-
niques correspondait à celle où la société Monsanto agriculture France, qui n’était pas 
le producteur du produit, l’avait livré à un autre distributeur, la coopérative Civray 
Chives, auprès de laquelle le produit aurait été acquis par M. L... ; qu’en statuant ainsi, 
alors que la date de mise en circulation du produit, à laquelle devait s’apprécier l’état 
des connaissances scientifiques et techniques, correspondait non pas à la date à laquelle 
il avait été livré par un distributeur qui n’en était pas le producteur, mais à celle où le 
producteur s’en était dessaisi, la cour d’appel a violé les articles 1386-5, devenu 1245-4, 
et 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil. »

Réponse de la Cour

34. Aux termes de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil, transposant 
l’article 7 de la directive précitée, le producteur est responsable de plein droit à moins 
qu’il ne prouve que l’état des connaissances scientifiques et techniques, au moment 
où il a mis le produit en circulation, n’a pas permis de déceler l’existence du défaut.

35. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que « pour pouvoir se 
libérer de sa responsabilité (...), le producteur d’un produit défectueux doit établir que 
l’état objectif des connaissances techniques et scientifiques, en ce compris son niveau 
le plus avancé, au moment de la mise en circulation du produit en cause, ne permettait 
pas de déceler le défaut de celui-ci » (CJUE 29 mai 1997 Commission / Royaume-
Uni, C-300/95).

36. Après avoir, au vu des éléments de fait et de preuve soumis au débat, fixé en juillet 
2002 la date de mise en circulation du produit, en statuant sur l’application au litige 
des dispositions du code civil relatives au régime de responsabilité du fait des produits 
défectueux, l’arrêt relève que les réglementations sur le fondement desquelles l’exis-
tence d’un défaut a été retenue ainsi que la fiche toxicologique établie par l’INRS en 
1997 précitée établissent qu’en juillet 2002, la société Monsanto agriculture France 
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avait toute latitude pour connaître le défaut lié à l’étiquetage du produit et à l’absence 
de mise en garde sur la dangerosité particulière des travaux.

37. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a déduit, à bon droit, sans 
avoir à procéder à un nouvel examen de la date de mise en circulation du produit, que 
la société ne pouvait bénéficier de cette exonération de responsabilité.

38. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le cinquième moyen, pris en sa troisième branche

39. La société Monsanto fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, en écartant l’existence 
d’une faute de M. L..., alors « qu’en vertu de l’article 1386-13, devenu 1245-12, du 
code civil, la responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, compte 
tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé conjointement par un 
défaut du produit et par la faute de la victime ou d’une personne dont la victime est 
responsable  ; qu’après avoir relevé que si tout utilisateur normalement vigilant sait 
qu’il est déraisonnable d’inhaler un désherbant tel que le Lasso, il peut penser que 
l’appareil de protection des yeux et du visage est suffisant alors que tel n’est pas le cas, 
la cour d’appel a constaté que M. L... ne portait aucune protection sur son visage lors 
de l’inhalation du produit ; que, pour écarter néanmoins toute faute de sa part, ayant 
concouru à la survenance de son dommage, la cour d’appel a considéré que la cause 
exclusive de celui-ci résidait dans le manque d’information sur le produit et ses effets 
nocifs, un exploitant agricole n’étant pas un chimiste ; qu’en statuant ainsi, alors qu’il 
résultait de ses propres constatations que M. L... qui, contrairement aux préconisations 
figurant sur l’étiquetage du produit, ne portait aucune protection sur son visage, ne 
s’était pas comporté en utilisateur normalement vigilant du produit, la cour d’appel a 
violé l’article 1386-13, devenu 1245-12, du code civil. »

Réponse de la Cour

40. Aux termes de l’article 1386-13, devenu 1245-12 du code civil, transposant l’ar-
ticle 8.2 de la directive précitée, la responsabilité du producteur peut être réduite ou 
supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé 
conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d’une per-
sonne dont la victime est responsable.

41. L’arrêt retient que M. L... a inhalé des vapeurs de Lasso, après avoir introduit son 
visage dans la cuve, que si, comme l’invoquait la société Monsanto, il ne portait pas de 
protection destinée à éviter un contact du produit sur le visage, en tout état de cause, 
une telle protection aurait été inefficace en cas d’inhalation, en l’absence d’appareil de 
protection respiratoire.

42. La cour d’appel a pu en déduire que la faute de M. L..., alléguée par la société 
Monsanto, était sans lien de causalité avec le dommage.

43. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 

Article 21 de la loi n° 98-389 du 19 mai 1998 portant transposition de la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25  juillet 1985  ; article 1386-5, devenu 1245-4, du code civil  ; article 1386-6, 
alinéa 2, 1°, devenu 1245-5, alinéa 2, 1°, du code civil ; article 1386-9, devenu 1245-8, du code 
civil ; article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ; article 1386-9, devenu 1245-8, du code civil ; 
article 1386-11, devenu 1245-10, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Com., 18 mai 2016, pourvoi n° 14-16.234, Bull. 2016, IV, n° 76 (cassation). 1re Civ., 4 juin 2014, 
pourvoi n° 13-13.548, Bull. 2014, I, n° 105 (cassation partielle). 1re Civ., 22 mai 2008, pourvoi 
n° 06-10.967, Bull. 2008, I, n° 149 (cassation) ; 1re Civ., 29 mai 2013, pourvoi n° 12-20.903, Bull. 
2013, I, n° 116 (rejet). 1re Civ., 7 novembre 2006, pourvoi n° 05-11.604, Bull. 2006, I, n° 467 
(rejet). 1re Civ., 20 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.643, Bull. 2017, I, n° 193 (rejet).

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-13.016, (P)

– Cassation –

 ■ Transports aériens – Règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 – 
Refus d’embarquement et annulation ou retard important d’un 
vol – Responsabilité des transporteurs de personnes – Indemnisation 
et assistance des passagers – Conditions – Présentation des 
passagers à l’enregistrement – Preuve – Charge – Détermination – 
Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 31 décembre 
2018), rendu en dernier ressort, Mme C... disposait d’une réservation confirmée pour 
un vol aller-retour de Bordeaux à Lisbonne, acquis de la société EasyJet Airline Com-
pany Limited (le transporteur aérien). Lors du retour, le 16 mai 2015, l’avion est arrivé 
à destination avec un retard de 4 heures 17.

2. Par déclaration du 29 juillet 2016, Mme C... a demandé la condamnation du trans-
porteur aérien au paiement de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 7 du règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant 
des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de 
refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le 
règlement (CEE) n° 295/91, ainsi que de dommages-intérêts pour résistance abusive.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

3. Mme C... fait grief au jugement de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’il 
appartient à la compagnie aérienne qui prétend qu’un passager n’a pas effectivement 
subi le retard dont il réclame l’indemnisation d’établir qu’il ne s’était pas présenté à 
l’enregistrement ; qu’en jugeant le contraire, le tribunal d’instance a violé les articles 3, 
§ 2, 6 et 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
11 février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’as-
sistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 3, paragraphe 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 :

4. Aux termes de ce texte, le règlement s’applique à condition que les passagers dis-
posent d’une réservation confirmée pour le vol concerné et se présentent, sauf en cas 
d’annulation visée à l’article 5, à l’enregistrement.

5. Il a été jugé qu’il incombait au passager de faire la preuve que chacune de ces deux 
conditions cumulatives était remplie (1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, 
Bull. 2018, I, n° 34 ; 1re Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-20.491, publié).

6. Cependant, par ordonnance du 24 octobre 2019 (LC, MD c/ EasyJet Airline Co. 
Ldt, C-756/18), la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que le 
règlement n° 261/2004, et notamment son article 3, paragraphe 2, sous a), doit être 
interprété en ce sens que des passagers d’un vol retardé de trois heures ou plus à son 
arrivée et possédant une réservation confirmée pour ce vol ne peuvent pas se voir 
refuser l’indemnisation en vertu de ce règlement au seul motif que, à l’occasion de 
leur demande d’indemnisation, ils n’ont pas prouvé leur présence à l’enregistrement 
pour ledit vol, notamment au moyen de la carte d’embarquement, à moins qu’il soit 
démontré que ces passagers n’ont pas été transportés sur le vol retardé en cause, ce 
qu’il appartient à la juridiction nationale de vérifier.

7. Pour rejeter la demande de Mme C..., le jugement énonce que celle-ci, qui produit 
une réservation confirmée pour le vol en cause, ne rapporte pas la preuve de ce qu’elle 
s’était présentée à l’enregistrement.

8. En statuant ainsi, alors qu’il lui incombait de vérifier si le transporteur aérien dé-
montrait que Mme C... n’avait pas été transportée sur le vol retardé en cause, le tribu-
nal d’instance a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 31 décembre 
2018 entre les parties par le tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Bobigny.
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- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Lego-
hérel - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 3, § 2, sous a), du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement et du Conseil du 11 février 
2004.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 16-23.205, Bull. 2018, I, n° 34 (rejet).

VENTE

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.986, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie du sous-acquéreur 
contre le vendeur originaire – Exercice – Durée – Limites – 
Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – Point de 
départ – Détermination.

L’article 2232, alinéa 1, du code civil, issu de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la prescription en 
matière civile, dispose que le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne 
peut avoir pour effet de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour de la 
naissance du droit ; il résulte de son rapprochement avec l’article 2224 du même code, selon lequel les actions 
personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, que le législateur a, dans un souci de sécurité juridique, 
en contrepartie d’un point de départ « glissant » pour l’exercice de l’action, enserré l’exercice du droit dans un 
délai fixé à vingt ans. 

Ayant relevé que le point de départ de l’action en garantie des vices cachés exercée par le dernier acquéreur 
d’un immeuble contre le vendeur d’origine avait été reporté au jour où celui-ci avait eu connaissance du vice 
dans toute son ampleur, une cour d’appel a exactement retenu que le jour de la naissance du droit, au sens de 
l’article 2232 du code civil, devait être fixé au jour du contrat, qui consacrait l’obligation à la garantie des vices 
cachés du vendeur.

 ■ Garantie – Vices cachés – Action en garantie du sous-acquéreur 
contre le vendeur originaire – Exercice – Durée – Limites – 
Prescription extinctive de droit commun – Délai butoir – Application 
dans le temps – Non-rétroactivité.

En vertu de l’article 2 du code civil, le délai butoir de l’article 2232, alinéa 1, du code civil n’est pas applicable 
à une situation où le droit est né avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 juin 2008. Dès lors, doit être cassé 
l’arrêt qui, pour déclarer prescrite l’action en garantie des vices cachés exercée par le dernier acquéreur contre le 
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vendeur d’origine retient, en application de l’article 2232 du code civil, qu’elle a été engagée plus de vingt ans 
après la conclusion, en 1990, du contrat de vente ayant donné naissance au droit à sa garantie.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 2  avril 2019), les 18  décembre 1970 et 
16 mai 1972, O... et S... I... ont acquis deux bungalows qu’ils ont réunis en un seul 
immeuble.

2. Le 29 mai 1990, S... I... et Mme H..., sa fille, ont vendu ce bien à Mme C... et à 
M. E..., aux droits duquel se trouve M. A..., lesquels, le 21 mai 2010, l’ont revendu à 
Mme N....

3. Ayant découvert, à la suite d’une expertise amiable du 22 juillet 2011, l’existence de 
désordres affectant la solidité du bâtiment, Mme N... a, au vu d’un rapport d’expertise 
judiciaire déposé le 11 juin 2013, assigné, les 7 et 12 novembre et 4 décembre 2013, 
les vendeurs successifs en garantie des vices cachés.

Examen des moyens

Sur le second moyen

4. Il est donné acte à Mme N... du désistement de ce moyen.

Sur le premier moyen, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. Mme N... fait grief à l’arrêt, pour déclarer la demande irrecevable, de fixer le point 
de départ du délai de prescription de l’article 2232 du code civil au jour du contrat, 
alors « que le délai dit butoir imparti par l’article 2232 du code civil court « à compter 
du jour de la naissance du droit », soit de l’apparition du dommage, lorsque la respon-
sabilité du vendeur est recherchée à raison de la garantie des vices cachés ; qu’en déci-
dant que le jour de la naissance du droit doit être fixé au jour du contrat qui consacre 
l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 23 décembre 1970 et le 
14 avril 1972, date à laquelle M. O... I..., Mme S... I... et sa fille ont acheté l’immeuble 
avant de le revendre à Mme L... C... et à M. T... E... au droit duquel vient M. O... A..., 
lesquels l’ont revendu à leur tour à Mme N..., la cour d’appel a violé l’article 2232 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

6. L’article 2232 du code civil, issu de la loi du 17 juin 2008 portant réforme de la 
prescription en matière civile, dispose, en son premier alinéa, que le report du point 
de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet 
de porter le délai de la prescription extinctive au-delà de vingt ans à compter du jour 
de la naissance du droit.

7. Il résulte de son rapprochement avec l’article 2224 du même code, selon lequel les 
actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le 
titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, 
que le législateur a, dans un souci de sécurité juridique, en contrepartie d’un point de 
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départ « glissant » pour l’exercice de l’action, enserré l’exercice du droit dans un délai 
fixé à vingt ans.

8. Ayant relevé que le point de départ de l’action en garantie des vices cachés exercée 
par Mme N..., dernier acquéreur, contre les vendeurs d’origine avait été reporté au 
jour où celle-ci avait eu connaissance du vice dans toute son ampleur, la cour d’appel 
a exactement retenu que le jour de la naissance du droit, au sens de l’article 2232 du 
code civil, devait être fixé au jour du contrat, qui consacrait l’obligation à la garantie 
des vices cachés du vendeur.

9. Le grief n’est donc pas fondé.

Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

Enoncé du moyen

10. Mme N... fait grief à l’arrêt de déclarer la demande irrecevable comme prescrite, 
alors « que le principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle s’oppose à ce que l’ins-
tauration par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 d’un délai butoir à l’article 2232 
du code civil vienne à expiration avant son entrée en vigueur ; qu’en décidant que 
le délai de l’article 2232 du code civil avait commencé à courir à compter du jour 
du contrat qui consacre l’obligation à la garantie des vices cachés des vendeurs, soit le 
23 décembre 1970 et le 14 avril 1972, pour en déduire qu’il était expiré avant l’entrée 
en vigueur de la loi nouvelle, la cour d’appel a violé l’article 2 du code civil, ensemble 
l’article 2232 du code civil et l’article 26 de la loi précitée. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 26 de la loi du 17 juin 2008, les articles 2 et 2232 du code civil :

11. Les dispositions transitoires qui figurent dans le premier de ces textes concernent 
les dispositions de la loi du 17 juin 2008 qui allongent ou réduisent la durée de la 
prescription.

12. Il résulte des deuxième et troisième textes qu’en l’absence de dispositions transi-
toires qui lui soient applicables, le délai butoir, créé par la loi du 17 juin 2008, relève, 
pour son application dans le temps, du principe de non-rétroactivité de la loi nouvelle.

13. Pour déclarer prescrite l’action en garantie des vices cachés exercée par Mme N... 
contre les vendeurs d’origine, l’arrêt retient, en application de l’article 2232 du code 
civil, qu’elle a été engagée plus de vingt ans après la signature du contrat de vente ayant 
donné naissance au droit à garantie de Mme N....

14. En statuant ainsi, alors que le délai butoir de l’article 2232, alinéa 1er, du code civil 
n’est pas applicable à une situation où le droit est né avant l’entrée en vigueur de la loi 
du 17 juin 2008, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Demande de mise hors de cause

15. Il y a lieu de mettre hors de cause M. A..., dont la présence n’est pas nécessaire 
devant la cour d’appel de renvoi.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

Met hors de cause M. A... ;



465

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action de 
Mme N... contre Mme H..., l’arrêt rendu le 2 avril 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Alain Bénabent ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 2232, alinéa 1, du code civil, issu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 2224 du 
code civil ; articles 2 et 2232 du code civil.

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-17.549, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Résolution – Action en résolution – Publicité de la 
demande – Nécessité – Publication antérieure de l’assignation 
tendant à la réitération ou à la réalisation en la forme authentique 
d’une vente sous seing privée (non) – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mai 2019), par acte authentique du 25 juillet 2013, la 
société Dauphine 37 a vendu un immeuble à Mme I....

2. Le 23 juillet 2014, celle-ci a conclu avec M. S... une promesse de vente sous seing 
privé portant sur ce bien.

3. M. S... a assigné Mme I... en réitération de la vente et a publié son assignation le 
26 mars 2015.

4. Le 12 octobre 2015, la société Dauphine 37 a engagé à l’encontre de Mme I..., 
M. S... et M. X..., notaire, une action en résolution de la vente du 25 juillet 2013 pour 
défaut de paiement du prix.

Examen des moyens

Sur les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. M. S... fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande de la société Dauphine 
37 en résolution de la vente conclue avec Mme I..., alors :

« 1°/ qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la 
vente aux motifs que l’inscription de l’assignation par M. P... S... est caduque à défaut 
de prorogation de délai tout en exposant que l’inscription de l’assignation ne confère 
pas à M. P... S... de droits sur l« immeuble, de sorte que sa publication ne peut être 
assimilée à la publication d’un acte authentique de vente, la cour d’appel s’est pronon-
cée par des motifs contradictoires et a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la 
vente intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un jugement du 
3 novembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013, au motif que la publi-
cation de l’assignation n’avait pas été prorogée quand il lui appartenait de rechercher, 
comme cela lui était expressément demandé, si la publication de l’assignation n’avait 
pas été prorogée de trois ans par une ordonnance, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard des articles 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 ;

3°/ qu’en n’exposant pas en quoi l’ordonnance du 9 mars 2018 de prorogation de la 
publication de l’assignation du 25 mars 2015 n’empêchait pas que celle-ci soit frappée 
de caducité, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en jugeant recevable l’action en résolution de la société Dauphine 37 quand 
il résultait expressément de l’acte de vente du 25 juillet 2013 que cette société avait 
renoncé à l’action résolutoire, la cour d’appel a violé les articles 1134, 1654 et 2379 du 
code civil dans leur rédaction applicable en la cause ;

5°/ qu’en jugeant opposable à M. P... S... l’action résolutoire de la société Dauphine 
37, ayant droit à titre particulier de Mme I... titulaire du droit anéanti, lequel a anté-
rieurement publié le 26 mars 2015 une assignation en réitération de la vente de droits 
réels du 23 juillet 2014, régulièrement prorogée jusqu’au 26 mars 2021 par la publi-
cation le 9 mars 2018 d’une ordonnance de la cour d’appel, quand il appartient au 
demandeur de faire publier son action résolutoire et la clause sur laquelle il se fonde 
pour qu’elle soit opposable, la cour d’appel a violé les articles 30 et 37 du décret n° 55-
22 du 4 janvier 1955 ainsi que l’article 2379 du code civil ;

6°/ qu’en jugeant opposable à M. P... S... l’action résolutoire de la société Dauphine 
37, ayant droit à titre particulier de Mme I... titulaire du droit anéanti, lequel a an-
térieurement publié le 26 mars 2015 une assignation en réitération de la vente de 
droits réels du 23 juillet 2014, régulièrement prorogée jusqu’au 26 mars 2021 par la 
publication le 9 mars 2018 d’une ordonnance de la cour d’appel, sans trancher le litige 
conformément aux règles de droit qui lui sont applicables, ni respecté le principe de la 
contradiction, la cour d’appel a violé les articles 5, 12 et 16 du code de procédure ci-
vile, ensemble l’article 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ainsi que l’article 2379 
du code civil ;

7°/ en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution de la vente 
intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un jugement du 3 no-
vembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013, au motif que la publication 
de l’assignation en réitération de la vente sous seing privé du 24  juillet 2014 entre 
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Mme I... et M. P... S... n’avait pas eu pour effet de conférer à M. P... S... des droits sur 
l’immeuble quand la vente sous seing privé a pour effet immédiat le transfert de pro-
priété entre les parties et que la publication de l’assignation en réitération de la vente 
oblige le vendeur qui envisage de demander la résolution de la vente de faire inscrire 
son privilège dans un délai de deux mois à compter de la publication de sa vente du 
25 juillet 2013, la cour d’appel a violé les articles 1654, 2379 et 2427 du code civil 
ensemble les articles 28, 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ;

8°/ que sont obligatoirement publiées au service chargé de la publicité foncière de la 
situation des immeubles les demandes en justice tendant à obtenir la résolution d’une 
convention ; qu’en jugeant recevable l’action de la société Dauphine 37 en résolution 
de la vente intervenue le 10 novembre 2009 avec Mme I... et réitérée, après un juge-
ment du 3 novembre 2011, par un acte authentique du 25 juillet 2013 sans rechercher 
si la demande en résolution de la société Dauphine 37 avait été publiée, comme cela 
lui était pourtant expressément demandé, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision au regard des articles 28 et 30 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955. »

Réponse de la Cour

7. Si l’acte de vente sous seing privé produit tous ses effets entre les cocontractants, il 
résulte des articles 28 et 30 du décret du 4 janvier 1955, fixant les règles de la publicité 
foncière, que le transfert de propriété ne devient opposable aux tiers que par la publi-
cation de l’acte authentique de cession au bureau des hypothèques (3e Civ., 22 octobre 
1974, pourvoi n° 73-12.127, Bull. 1974, III, n° 372).

8. La publication facultative de la demande en justice tendant à obtenir la réitération 
ou la réalisation en la forme authentique d’une vente sous seing privé, prévue par 
l’article 37.2 du décret du 4 janvier 1955, n’emporte pas mutation de propriété et ne 
peut pas être assimilée à la publication d’un acte authentique de vente, de sorte qu’elle 
n’entraîne pas en elle-même les effets de l’opposabilité aux tiers prévus par l’article 30 
du même décret.

9. Les exigences de publicité préalable prévues à l’article 30.1, alinéa 4, du décret du 
4 janvier 1955 et à l’article 2379, alinéa 2, du code civil pour l’action en résolution 
d’une vente immobilière ne conditionnent son opposabilité qu’à l’égard des tiers ayant 
publié des droits immobiliers acquis du titulaire du droit anéanti.

10. D’une part, ayant relevé l’absence de publication d’une décision de justice ou d’un 
acte authentique de vente relatif à la cession entre Mme I... et M. S... et retenu à bon 
droit que la publication de l’assignation en réitération de la vente conclue par acte sous 
seing privé du 23 juillet 2014 n’avait pas eu pour effet de conférer à M. S... des droits 
sur l’immeuble, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche non 
demandée sur la publication de la demande en résolution de la vente et qui ne s’est 
pas prononcée par des motifs contradictoires, a exactement déduit, de ces seuls motifs, 
dont il résultait que M. S... n’avait pas la qualité d’ayant droit de Mme I..., que M. S... 
ne pouvait faire obstacle à l’action en résolution de la vente du 25 juillet 2013 engagée 
par la société Dauphine 37.

11. D’autre part, M. S... ne s’étant pas prévalu, dans ses conclusions d’appel, d’une irre-
cevabilité résultant de la renonciation de la société Dauphine 37 à l’action résolutoire, 
le moyen est de ce chef, nouveau, mélangé de fait et de droit.

12. Le moyen, pour partie irrecevable, n’est donc pas fondé pour le surplus.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Farrenq-Nési - Avocat(s) : SCP Alain 
Bénabent  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article 2379, alinéa 2, du code civil ; articles 28, 30 et 37 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 28 mai 1979, pourvoi n° 77-15.857, Bull. 1979, III, n°115 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 21 octobre 2020, n° 19-15.415, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Erreur – Erreur sur la substance – Oeuvre d’art – Mentions 
insuffisantes du catalogue de vente – Caractère déterminant de 
l’irrégularité de la mention – Appréciation.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-24.043), la société [...] (la société [...]) a assigné 
M. A... (l’acquéreur), afin, notamment, que soit reconnue la vente de différents lots 
dont il s’était porté acquéreur les 27 novembre 2007 et 5 avril 2008, dont le lot n° 157 
portant sur « une table Compas de C... G... », et qu’il soit condamné au paiement de 
différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et de dommages-intérêts. M. X..., 
propriétaire du lot [...], est intervenu volontairement à l’instance. A titre reconven-
tionnel, l’acquéreur a sollicité la résolution et l’annulation des ventes pour défaut de 
paiement et défaut de délivrance, outre la restitution de sommes versées.

2. La vente des lots a été déclaré parfaite, à l’exception du celle du lot n° 157 ayant jus-
tifié la cassation prononcée, et l’acquéreur a été condamné à payer à la société [...] et à 
M. X... différentes sommes au titre des acquisitions réalisées et des dommages-intérêts. 
Une expertise sur l’authenticité de la table en cause a été ordonnée avant dire droit.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de la vente du lot 
[...], et de le condamner à payer au vendeur le solde de la vente de ce lot, alors :
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« 1°/ que l’inexactitude ou l’insuffisance des mentions du catalogue d’une vente aux 
enchères publiques suffit à provoquer l’erreur de l’acheteur et justifie l’annulation de 
la vente ; qu’en rejetant la demande d’annulation de la vente sur le fondement de l’er-
reur, après avoir pourtant retenu « l’inexactitude du catalogue » quant à la description 
de la table objet de la vente, la cour d’appel a violé l’article 1110 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

2°/ que l’erreur sur les qualités substantielles de la chose vendue entraîne l’annulation 
de la vente ; que les qualités substantielles sont celles ayant déterminé l’acquéreur à 
acquérir la chose ; que, pour retenir que l’acquéreur ne souhaitait pas essentiellement 
acheter une table ayant un plateau en chêne, comme mentionné sur le catalogue de 
vente, mais que seul avait été déterminant le fait qu’il s’agissait d’une table « C...-G... », 
la cour d’appel s’est fondée sur la circonstance que l’acquéreur avait porté les enchères 
à 80 000 euros, soit à un prix proche du double de l’évaluation figurant sur le cata-
logue de vente qui était de 35 000 à 45 000 euros ; qu’en statuant ainsi, par des motifs 
impropres à justifier que seule avait été déterminante l’attribution de la table à C... 
G..., la cour d’appel a violé l’article 1110 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016, applicable à la cause ;

3°/ qu’en affirmant, pour débouter l’acquéreur de sa demande en nullité de la vente 
pour erreur, qu’il n’avait formé cette demande qu’après l’expertise, quand c’est préci-
sément cette expertise qui avait révélé l’erreur dénoncée, la cour d’appel a statué par 
un motif impropre à exclure l’existence d’une erreur, en violation de l’article 1110 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, applicable 
à la cause. »

Réponse de la Cour

4. Aux termes de l’article 1110, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, l’erreur n’est une cause 
de nullité de la convention que lorsqu’elle tombe sur la substance même de la chose 
qui en est l’objet.

5. En matière de vente aux enchères publiques, si les mentions figurant au catalogue 
revêtent une importance particulière, leur caractère déterminant s’apprécie au regard 
des qualités substantielles de la chose attendues par l’acquéreur.

6. Après avoir retenu que la table était authentique, l’arrêt relève que, contrairement 
aux mentions du catalogue de la vente, son plateau n’était pas en chêne mais en bois 
plaqué chêne, que, cependant, l’acquéreur ne souhaitait pas essentiellement acheter 
une table avec un plateau en chêne mais une table « C... G... », qu’à l’époque, les tables 
avaient une destination purement utilitaire, que le recours au bois massif était exclu et 
que le plateau, conçu pour pouvoir être changé, apparaissait ainsi purement contingent 
et dissociable de l’oeuvre de C... G..., de sorte que le principal intérêt de cette table 
résidait dans son piètement. Il ajoute que si, selon l’expert, elle aurait fait l’objet de 
restaurations à hauteur de 60 %, ses conclusions reposent sur des hypothèses.

7. De ces seuls motifs, la cour d’appel a souverainement déduit que n’était pas rap-
portée la preuve que l’erreur sur le bois constituant le plateau aurait déterminé le 
consentement de l’acquéreur et que les restaurations, avérées ou non, auraient altéré, 
dans son esprit, la substance de l’objet.

8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

9. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme prescrites ses de-
mandes en dommages-intérêts dirigées contre la société [...], alors qu’ « aux termes de 
l’article L. 321-17, alinéa 3, du code de commerce, le délai de prescription des actions 
en responsabilité civile engagées à l’occasion des ventes aux enchères publiques se 
prescrivent par cinq ans à compter de l’adjudication ou de la prisée ; que ce délai dé-
rogatoire au droit commun n’est opposable aux enchérisseurs qu’à la condition d’avoir 
été rappelé dans la publicité prévue à l’article L. 321-11 du code de commerce ; qu’en 
déclarant prescrite l’action en responsabilité formée par l’acquéreur contre la société 
[...], sans vérifier que la mention du délai de prescription ait été rappelé dans la publi-
cité de la vente aux enchères publiques litigieuse, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 321-11, L. 321-17 et R. 321-33 du code de 
commerce. »

Réponse de la Cour

10. L’exigence du rappel de la mention du délai de prescription de cinq ans dans la 
publicité à laquelle donnent lieu les ventes aux enchères publiques ayant été posée à 
l’article L. 321-17 du code de commerce par la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011, 
soit postérieurement à la vente litigieuse, la cour d’appel n’avait pas à procéder à la 
vérification invoquée.

11. Le moyen ne peut donc être accueilli.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

12. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de dommages-intérêts dirigée 
contre le vendeur, alors « que la cour d’appel a relevé que les restaurations de la table – 
qui n’avaient pas été mentionnées dans le catalogue de vente – avaient pu, ainsi que 
cela avait été souligné par l’expert, avoir une incidence sur sa valeur ; qu’il en résultait 
que l’ignorance de ces restaurations par l’acquéreur avaient pu fausser l’appréciation 
de la valeur de la table et partant, affecter la détermination du prix proposé en vue 
de son acquisition ; qu’en affirmant toutefois qu’il n’était pas établi que l’acquéreur 
n’aurait pas porté les enchères à un prix proche du double de la valeur figurant sur 
le catalogue s’il avait eu connaissance d’interrogations sur d’éventuelles restaurations, 
la cour d’appel a méconnu les conséquences légales de ses propres constatations, en 
violation de l’article 1382, devenu 1240 du code civil. »

Réponse de la Cour

13. Après avoir constaté que n’était pas rapportée la preuve que l’erreur sur le bois 
constituant le plateau aurait déterminé le consentement de l’acquéreur et que les res-
taurations, avérées ou non, auraient altéré, dans son esprit, la substance de l’objet, l’arrêt 
ajoute qu’en achetant le meuble, lors d’une vente aux enchères, à un prix proche du 
double de la valeur estimée figurant sur le catalogue, l’acquéreur a, de manière cer-
taine, privilégié le fait qu’il s’agissait d’une table issue des ateliers C... G....

14. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a souverainement déduit que 
n’était pas démontrée l’existence d’un préjudice résultant de l’inexactitude des men-
tions du catalogue.
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15. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Kerner-Menay - Avocat(s) : SCP Bé-
nabent -

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 septembre 2008, pourvoi n°, 06-20.298, Bull. 2008, I, n° 217 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 20 octobre 2011, pourvoi n° 10-25.980, Bull. 2011, I, n° 173 (rejet).

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-16.561, (P)

– Cassation –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Modalités – Condition suspensive – 
Réalisation – Expiration du délai fixé par les parties – Effets – Action 
en résolution de la vente – Exercice – Conditions – Prescription – 
Délai – Point de départ – Détermination.

En matière de promesse de vente, sauf stipulation contraire, l’expiration du délai fixé pour la réitération de la 
vente par acte authentique ouvre le droit, pour chacune des parties, soit d’agir en exécution forcée de la vente, soit 
d’en demander la résolution et l’indemnisation de son préjudice et le fait justifiant l’exercice de cette action ne 
peut consister que dans la connaissance, par la partie titulaire de ce droit, du refus de son cocontractant d’exécuter 
son obligation principale de signer l’acte authentique de vente.

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision au regard de l’article 2224 du code civil une cour d’appel 
qui, pour déclarer prescrite l’action en résolution de la vente d’une société ayant consenti une promesse synallag-
matique de vente, retient que, dès le lendemain de la date fixée pour la signature de l’acte authentique de vente, 
celle-ci savait que la promesse n’avait pas été réitérée et qu’elle pouvait exercer son action, sans caractériser sa 
connaissance à cette date, du refus du bénéficiaire de la promesse de réaliser la vente.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis, 15  février 2019), la société civile immobilière 
Nefertari (la SCI Nefertari) a consenti à la société immobilière du département de la 
Réunion (la SIDR) une promesse synallagmatique de vente, sous conditions suspen-
sives, d’une parcelle de terrain sur laquelle était édifié un immeuble non achevé.

2. Un avenant a prorogé la date de réalisation des conditions suspensives et de signature 
de l’acte authentique de vente au 30 avril 2010.

3. Après deux mises en demeure de réaliser la vente, les 22 novembre 2013 et 12 mai 
2015, demeurées infructueuses, la SCI Nefertari a assigné la SIDR en résolution de la 
vente qu’elle considérait parfaite en raison de la réalisation des conditions suspensives 
et en paiement de dommages-intérêts.
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4. La SIDR lui a opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription de son action.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

5. La SCI Nefertari fait grief à l’arrêt de déclarer l’action en résolution de la vente 
prescrite et de rejeter ses demandes, alors « que la prescription d’une action en respon-
sabilité contractuelle ne court qu’à compter de la réalisation du dommage ou de la 
date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en avait pas eu pré-
cédemment connaissance ; qu’en fixant pour point de départ du délai de prescription 
le délai fixé par le compromis pour la réitération de la vente par acte authentique, sans 
rechercher si à cette date, la SCI Nerfertari savait que la SIDR abandonnait définiti-
vement le projet et qu’en conséquence, son dommage était réalisé, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 2224 du code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 2224 du code civil :

6. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits 
lui permettant de l’exercer.

7. En matière de promesse de vente, sauf stipulation contraire, l’expiration du délai fixé 
pour la réitération de la vente par acte authentique ouvre le droit, pour chacune des 
parties, soit d’agir en exécution forcée de la vente, soit d’en demander la résolution et 
l’indemnisation de son préjudice.

8. Le fait justifiant l’exercice de cette action ne peut consister que dans la connaissance, 
par la partie titulaire de ce droit, du refus de son cocontractant d’exécuter son obliga-
tion principale de signer l’acte authentique de vente.

9. Pour déclarer l’action prescrite, l’arrêt retient que, dès le 1er mai 2010, lendemain de 
la date fixée pour la signature de l’acte authentique de vente, la SCI Nefertari savait 
que la promesse n’avait pas été réitérée et qu’elle pouvait exercer son action.

10. En se déterminant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser la connais-
sance à cette date, par la SCI Nefertari, du refus de la SIDR de réaliser la vente, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Saint-Denis, autrement composée.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

3e Civ., 1 octobre 2020, n° 19-20.737, (P)

– Rejet –

 ■ Résolution – Effets – Restitution des fruits – Bonne foi du possesseur 
de la chose vendue – Possibilité de l’invoquer – Conditions – 
Détermination – Portée.

A compter de la demande en justice tendant à la résolution ou à l’annulation de la vente, le possesseur des 
fruits ne peut invoquer la bonne foi et il importe peu à cet égard que la demande en résolution ou en annulation 
émane d’un tiers au contrat de vente.

Dès lors, une cour d’appel qui a constaté que les locataires d’un immeuble avaient demandé en justice l’annula-
tion de la vente de celui-ci par assignation délivrée les 15 et 21 mars 2007 et relevé que la nullité de la vente 
avait été prononcée le 21 octobre 2016, a pu en déduire que l’acquéreur de l’immeuble ne pouvait opposer sa 
bonne foi au vendeur à compter de la demande en annulation de la vente et que celui-ci était fondé à lui réclamer 
la restitution des loyers versés par les locataires entre le 1er avril 2007 et le 28 octobre 2016.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 avril 2019), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
12 avril 2018, pourvoi n° 17-11.015), la société Foncière Résiouest, propriétaire d’un 
immeuble, a demandé à la société Cogedim vente de procéder à sa vente par lots.

2. La société Cogedim vente a notifié à M. B... et à son épouse, locataires d’un appar-
tement et de divers locaux dans cet immeuble, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 10-I de la loi du 31 décembre 1975, une offre de vente qu’ils n’ont pas acceptée.

3. M. et Mme B... ont assigné la société Foncière Résiouest, la société Cogedim vente 
et la société Edelweiss marine, acquéreur des locaux loués, en nullité des offres de 
vente qui leur ont été adressées, ainsi que de la vente consentie ultérieurement, et en 
réparation de leur préjudice.

4. La société Foncière Résiouest a sollicité la restitution des loyers versés par les loca-
taires à la société Edelweiss marine depuis le 1er juillet 2005.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, ci-après annexé

5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. La société Edelweiss marine fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société 
Foncière Résiouest le montant des loyers perçus du 1er juillet 2005 au 30 août 2016, 
alors « que seule la demande en restitution émanant du propriétaire évincé à la suite de 
la vente annulée a pour effet de constituer possesseur de mauvaise foi, au sens de l’ar-
ticle 549 du code civil, l’acquéreur ayant perçu les fruits de la chose, en l’obligeant à les 
restituer ; qu’en l’espèce, la société Edelweiss Marine faisait valoir qu’elle ne pouvait 
être tenue à restitution des loyers qu’à compter du 7 avril 2015, date de la demande 
en restitution émanant de la société Foncière Résiouest ; qu’en jugeant que la société 
Edelweiss marine, en raison de l’effet rétroactif de la nullité, était tenue de restituer les 
loyers qu’elle avait perçus à compter de l’assignation en nullité délivrée par les époux 
B..., locataires du bien vendu, en mars 2007, la cour d’appel a violé le texte précité et 
l’article 1184 du code civil, celui-ci dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 
10 février 2016. »

Réponse de la Cour

7. Aux termes de l’article 549 du code civil, le simple possesseur ne fait les fruits siens 
que dans le cas où il possède de bonne foi. Dans le cas contraire, il est tenu de restituer 
les produits avec la chose au propriétaire qui la revendique.

8. Selon l’article 550 du code civil, le possesseur est de bonne foi quand il possède 
comme propriétaire, en vertu d’un titre translatif de propriété dont il ignore les vices. 
Il cesse d’être de bonne foi du moment où ces vices lui sont connus.

9. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation (3e Civ., 27 novembre 
2002, pourvoi n° 01-12.444, Bull. 2002, III, n° 244), à compter de la demande en jus-
tice tendant à la résolution ou à l’annulation de la vente, le possesseur ne peut invoquer 
la bonne foi.

10. Il importe peu à cet égard que la demande en résolution ou en annulation émane 
d’un tiers au contrat de vente.

11. La cour d’appel a constaté que M. et Mme B... avaient demandé en justice l’annu-
lation de la vente par assignation délivrée les 15 et 21 mars 2007.

12. Elle a relevé que la nullité de la vente avait été prononcée le 21 octobre 2016.

13. Elle a pu en déduire que la société Edelweiss marine ne pouvait opposer sa bonne 
foi à la société Foncière Résiouest à compter de la demande en annulation de la vente 
et que celle-ci était fondée à lui réclamer la restitution des loyers versés par les loca-
taires entre le 1er avril 2007 et le 28 octobre 2016.

14. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Guillaudier - Avocat(s)  : SCP Co-
lin-Stoclet ; SCP Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Article 549 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 27 novembre 2002, pourvoi n° 01-12.444, Bull. 2002, III, n° 244 (cassation), et les arrêts 
cités.



476

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 5 octobre 2020, n° 20-04.193, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Pratiques 
anticoncurrentielles – Décision prise par l’Autorité de la 
concurrence – Décision de limiter ou non la publicité de la 
décision – Contestation.

La décision prise par l’Autorité de la concurrence, sur le fondement des dispositions de l’article D. 646-8-1 du 
code de commerce, de limiter ou non la publicité d’une décision prise sur le fondement de l’article L. 464-1 du 
même code est indissociable de cette décision elle-même. Dès lors, sa contestation relève de la compétence de la 
juridiction judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 20 mai 2020, l’expédition de la décision du 20 mars 
2020 par laquelle le Conseil d’Etat, saisi par les sociétés Google Ireland Ltd, Google 
LLC, et Google France SARL d’un litige les opposant à l’Autorité de la concurrence, 
relatif à la protection des informations susceptibles de relever du secret des affaires, a 
renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret n° 2015-233 du 27 fé-
vrier 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’arrêt du 4 avril 2019 par lequel la cour d’appel de Paris s’est déclarée incompé-
tente pour connaître du litige ;

Vu, enregistré le 22 juin 2020, le mémoire présenté pour l’Autorité de la concurrence, 
qui s’en remet à la sagesse du Tribunal ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été commu-
niquée aux sociétés Google Ireland Ltd, Google LLC, et Google France SARL, à la 
société Amadeus et au ministère de l’économie et des finances, qui n’ont pas produit 
de mémoire.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de commerce ; 

Considérant ce qui suit :

1. Aux termes de l’article 32 du décret du 27 février 2015 : « Lorsqu’une juridiction de 
l’ordre judiciaire ou de l’ordre administratif a, par une décision qui n’est plus suscep-
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tible de recours, décliné la compétence de l’ordre de juridiction auquel elle appartient 
au motif que le litige ne ressortit pas à cet ordre, toute juridiction de l’autre ordre, 
saisie du même litige, si elle estime que le litige ressortit à l’ordre de juridiction pri-
mitivement saisi, doit, par une décision motivée qui n’est susceptible d’aucun recours 
même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question 
de compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu’à la décision du 
tribunal ».

2. Le 4 mai 2018, la société Amadeus a saisi l’Autorité de la concurrence pour qu’elle 
prenne des mesures contre les sociétés Google Ireland Ltd et Google LLC, en invo-
quant un abus de position dominante et un abus de dépendance économique.

Par une décision du 31  janvier 2019, l’Autorité de la concurrence a prononcé, sur 
le fondement de l’article L. 464-1 du code de commerce, quatre mesures conserva-
toires à l’encontre desdites sociétés. Celles-ci ont saisi la cour d’appel de Paris d’une 
contestation de la décision du 31 janvier 2019, en demandant l’annulation des mesures 
conservatoires prononcées à leur encontre et, à défaut, qu’il soit enjoint à l’Autorité de 
la concurrence de procéder à la publication de la décision sans mention des informa-
tions qu’elles estiment couvertes par le secret des affaires.

3. Par un arrêt du 4 avril 2019, devenu définitif, la cour d’appel de Paris a statué sur les 
demandes relatives aux mesures conservatoires, mais s’est déclarée incompétente pour 
statuer sur la demande tendant à ce qu’il soit enjoint à l’Autorité de la concurrence de 
publier à nouveau la décision du 31 janvier 2019 en occultant certaines informations.

Les sociétés Google Ireland Ltd, Google LLC et Google France SARL ont alors saisi 
le Conseil d’État d’une demande tendant à l’annulation de la décision de l’Autorité 
de la concurrence refusant d’occulter les informations qu’elles estiment couvertes par 
le secret des affaires et à ce qu’il lui soit enjoint de publier à nouveau sa décision après 
suppression de ces informations.

Par une décision du 20 mars 2020, le Conseil d’État, estimant que le litige relevait de la 
compétence de la juridiction judiciaire, a sursis à statuer et saisi le Tribunal des conflits 
sur le fondement de l’article 32 du décret du 27 février 2015.

4. En vertu de l’article L. 464-7 du code de commerce, les mesures conservatoires 
prises par l’Autorité de la concurrence sur le fondement de l’article L. 464-1 du code 
de commerce peuvent faire l’objet d’un recours en annulation ou en réformation 
devant la cour d’appel de Paris.

5. Par ailleurs, selon l’article D. 464-8-1 du même code, « les décisions de l’Autorité de 
la concurrence mentionnées à l’article L. 490-11 sont publiées sur le site internet de 
l’Autorité. Leur publicité peut être limitée pour tenir compte de l’intérêt légitime des 
parties et des personnes citées à ce que leurs secrets d’affaires ne soient pas divulgués. »

6. La décision prise par l’Autorité de la concurrence, sur le fondement des dispositions 
précitées de l’article D. 464-8-1 du code de commerce, de limiter ou non la publicité 
d’une décision prise sur le fondement de l’article L. 464-1 du code est indissociable 
de cette décision elle-même. Dès lors, sa contestation relève également de la cour 
d’appel de Paris.

7. Il suit de là que le litige opposant les sociétés Google Ireland Ltd, Google LLC, et 
Google France SARL à l’Autorité de la concurrence ressortit à la compétence de la 
juridiction judiciaire.



479

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2020
Décisions du Tribunal des conflits

D E C I D E :

--------------

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant les sociétés 
Google Ireland Ltd, Google LLC, et Google France SARL à l’Autorité de la concur-
rence.

Article 2 : L’arrêt de la cour d’appel de Paris du 4 avril 2019 est déclaré nul et non 
avenu, en ce que la cour se déclare incompétente pour statuer sur la demande des so-
ciétés Google Ireland Ltd, Google LLC, et Google France SARL tendant à ce qu’il soit 
enjoint à l’Autorité de la concurrence de publier à nouveau la décision n° 19-MC-01 
après occultation des paragraphes de cette décision contenant des secrets d’affaires.

La cause et les parties sont renvoyées devant cette cour.

Article 3 :

La procédure suivie devant le Conseil d’État est déclarée nulle et non avenue, à l’ex-
ception de la décision rendue le 20 mars 2020 par le Conseil.

- Président : M. Ménéménis - Rapporteur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat général : 
M.  Polge (rapporteur public)  - Avocat(s)  : SCP Spinosi et Sureau  ; SCP Baraduc, 
Duhamel et Rameix -

Textes visés : 
Loi des 16 et 24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code de commerce.
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